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ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Entreprises
(fonctionnement - formalités administratives - simplification)

9874. - 10 janvier I994. - M. Claude Dhinain appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1artisanat, sur le rapport de M . Jacques-
André Prévost : ° Diminuer les charges résultant des contraintes
publiques et des formalités Il apparaît, à la lecture de ce rapport,
que les formalités administratives coûtent 250 milliards de francs
par an aux entreprises françaises et que 30 milliards pourraient être
économisés dès la première année. Il conviendrait notamment
d 'apprécier le temps passé par les entreprises à remplir les formu-
laires administratifs, d'associer le public à l'élaboration des textes
en rendant obligatoires les études d'impact, d 'obliger les adminis-
trations à répondre à toute question dans un délai d'un mois, sans
négliger par ailleurs d'harmoniser les formulaires, les guichets, les
dates, les assiettes, etc. D'autres propositions de bon sens figurent
dans ce rapport. Il lui demande donc quelle suite il envisage de lui
réserver, tant il est vrai que les entreprises françaises, lorsqu'elles
consacrent un temps excessif en démarches administratives, res-
sentent ce temps perdu comme un véritable impôt dont il serait
particulièrement opportun de les dispenser.

Tourisme et loisirs
(aides - conditions d'attril,ution - création d'entreprises)

9982. - IO janvier 1994. - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat,- au sujet des aides aux créateurs
d'entreprises. Les textes en vigueur prévoient que ces aides aillent
prioritairement vers le secteur industriel . Dans certaines zones géo-
graphiques. les activités économiques sont essentiellement liées au
tourisme et aux loisirs, ce qui exclut de fait les projets naissant
dans ces secteurs. Le Gouvernement a-t-il l' intention de prévoir
des dispositions spécifiques en direction des activités de tourisme
et de loisirs

Entreprises
fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

9992. - 10 janvier 1994. - M . Bernard Coulon attire l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur une conséquence fâcheuse de
l'application des dispositions de la loi n° 92-1442 du 31 décembre
1992 relative aux délais de paiement entre les entreprises. Alors
q% ' une entreprise, avant l'entrée en application de cette loi, avait la
faculté de regrouper sur une seule facture l'ensemble des produits
qu'elle commercialisait, les nouvelles dispositions multiplient
aujourd ' hui de façon importante le nombre des factures. Cette
contrainte induit des alourdissements de gestion parfois insuppor-
tables pour certaines entreprises, tels que les distributeurs de pro-
duits très diversifiés. En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre afin d'épargner à celles-ci une charge
financière de gestion qui vient alourdir de façon significative
l'équilibre déjà précaire de certaines d'entre elles.

ENVIRONNEMENT

Mer et littoral
(pollution et nuisances - lutte etprévention

transports maritimes - contréle)

9923. - 10 janvier 1994. - M . Joël Sarlot appelle l'attention
de M . le ministre de l' environnement sur les trop nombreuses
pollutions qui s'étalent sur le littoral français . En effet, il semble
indispensable, à la lumière des différents cas présents à l'esprit de
tous, que des mesures à l'échelon national, européen et inter-
national soient prises pour que, notamment, les bateaux qui
entrent dans les eaux européennes soient identifiés ainsi que la
nature et le tonnage dis cargaisonsembarquées. Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les propositions que le
Gouvernement entend faire pour répondre à cette exigence.

Récupération
(emballage - recyclage -politique et réglementation)

9978. - 10 janvier 1994. - M. Harry Lapp attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement sur les dispositions du
décret n° 92-377 du 1« avril 1992 portant application, pour les
déchets résultant de l'abandon des emballages, de la loi n° 75-633
du 15, juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets.
Appuyée par une publicité nationale, la société Eco-Emballages SA,
71, avenue Victor-Hugo, à Paris, prospecte les entreprises concer-
nées afin qu'elles souscrivent un contrat. Cette prospection est pré-
sentée d'une façon relativement équivoque qui pourrait laisser
croire que cette société seule détient l' agrément. II lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quelles sont les entreprises qui bénéfi-
cient de l'agrément et de l'informer des mesures précises d' applica-
tion du décret n° 92-377 du 1" avril 1992.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Architecture
(maîtres d'oeuvre -exercice de la profession)

9860. - 10 janvier 1994. - M . Jacques Godfrain attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la nécessité de dénoncer les déclarations consistant à
dire que les maîtres d'oeuvre titulaires de récépissés depuis 1977 et
d'attestations ministérielles depuis 1991 sont dépourvus de compé-
tence reconnue. En effet, en 1977, un maître d' oeuvre possédant
cinq années de patente et une année d' assurance était agréé en
architecture, donc architecte, conformément à l'amide 2 de la loi
du 3 janvier 1977. Mais, après dix-sept années d'exercice avec
toutes les difficultés qu' ils ont pu rencontrer, les maîtres d'oeuvre
qui ont réussi à maintenir activité et clientèle, publique comme
privée, sont incompétents. C'est pourquoi il lui demande si un
réel statut des maîtres d'oeuvre est envisagé prochainement dans le
cadre d' une éventuelle réforme de la profession.

Mer es littoral
(sauvetage en mer - Société nationale de sauvetage en mer -

fonctionnement - financement)

9920. - 10 janvier 1994. - M. Claude Gatignol attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation préoccupante de la Société nationale de
sauvetage en mer. Constituée à son origine pour porter secours
aux navigateurs en détresse, cette association a vu son activité se
multiplier en raison d'appels aux secours dus à l'imprudence et à
la légèreté de certains consommateurs de loisirs en mer toujours
plus nombreux. Les moyens mis en oeuvre ont été accrus et les
coûts ont considérablement augmenté. Or il ne paraît pas actuelle-
ment possible de demander aux assistés une compensation des frais
engagés: convention de Bruxelles 1910, loi du 12 août 1912,
IM 29 mai 1990. Il serait donc souhaitable que la couverture de
ce risque soit prévue par une assurance individuelle et il lui
demande quelles modifications des réglementations en vigueur
sont envisagées pour libérer les collectivités locales concernées par
le littoral maritime des charges qu' elles supportent indûment pour
le maintien de ces opérations de sauvetage, exécutées par des béné-
voles auxquels il faut rendre hommage.

?ranspons ferroviaires
(liaison Paris-Persan-Beaumont -fonctionnement)

9937. - 10 janvier 1994. - M. Julien Dray attire l ' attention de
M . le ministre de l' équipement, des transportset du tourisme
sur les difficultés rencontrées par les usagers de la ligne SNCF
Paris Nord-Persan-Beaumont. Depuis de nombreuses semaines,
en effet, de graves perturbations provoquent des retards journaliers
qui se situent entre la demi-heure et l'heure. Cela est très préjudi-
ciable' à la vie professionnelle (perte de salaire, perte d'un emploi,
retard aux examens ou concours). De nombreux usagers se
plaignent que certains employeurs refusent d' embaucher des per-
sonnes qui utilisent cette ligne. Il le remercie de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que lesperturba-
tions restent dans les limites de cellesannoncéespar la direction
de la SNCF, c'est-à-dire dix minutes environ en raison des travaux
entre Saint-Denis et Paris.
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Sécurité routière
(limitatiocs de vitesse - respect - contrôle -

système Sumidar - bilan et perspectives)

9952 . - IO janvier 1994 . -• M. Georges Sarre appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la mise en place, à titre expérimental, d'un système
de détection des excès de vitra,' dit . . Survidar dans la ville de
Lyon au début du mois d 'octobre. il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les caractéristiques et l ' origine de cet appareil de
contrôle ainsi que les premiers résultats de l ' expérimentation dont
il a fait l ' objet à Lyon, en terme: de fiabilité technique et d ' impact
auprès des automobilistes.

Transports routiers
(politique et réglementation - contrat de progrès)

9971 . - 1G janvier 1994 . - M. Thierry Mariani appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur l 'inquiétude de l'union, régionale des transporteurs de
Provence - Alpes - Côte d' Azur face à la situation très difficile que
traverse actuellement le secteur du transport routier . Le transport
routier est vital pour notre économie et pour son développement ;
pourtant, les responsables syndicaux de ce secteur ont le sentiment
que leur profession souffre d ' une continuelle indifférence. En effet,
depuis quelques années, les conditions sociales et économiques
dans lesquelles travaillent les transporteurs n 'ont cessé de se dégras
der . Ces derniers mettent en cause la déréglementation brutale de
la profession en 1988 et l ' incitation à la création de nouvelles
entreprises de transport, qui ont engendré un état de surcapacité à
l'origine d ' une grave crise structurelle . Les prix de vente se sont
effondrés d ' autant plus rapidement (20 p . 100 en deux ans) que le
transport routier est un secteur d'activité très atomisé . De nom-
breux dépôts dc bilan sont enregistrés . De plus, la stratégie de
conquête de certains grands groupes entraîne une précarisation
accélérée de la situation des artisans transporteurs . Pour survivre
dans ce contexte de récession, nombreux sont ceux qui se voient
obligés de transgresser les lois fondamentales régissant leur profes-
sion, notamment dans les domaines de la réglementation sociale et
de la sécurité. Le ,, contrat de progrès présenté par le ministère
des transports le 13 décembre dernier parait être une réaction
positive des pouvoirs publics face aux difficultés que rencontrent
les transporteurs. Ainsi, grâce à l ' application de sanctions dures à
l ' encontre des contrevenants notoires du secteur du transport rou-
tier, ce contrat devrait permettre un meilleur encadrement des pro-
fessionnels, mais reste insuffisant du point de vue des moyens
financiers, nécessaires à un véritable assainissement du transport
routier . Les responsables de l 'union régionale des transporteurs de
Provence - Alpes - Côte d'Azur préconisent la recherche, dans la
concertation, de mesures immédiates et concrètes permettant la
réalisation effective du contrat de progrès. Il lui demande de lui
faire savoir de quelle manière il entend prendre en considération
les préoccupations des transporteurs routiers victimes d 'une crise
économique et sociale sans précédent.

Transports aériens
(Air Inter - emploi et activité - déréglementation - conséquences)

9997. - 10 janvier 1994 . - M. Jean-Marc Ayrae attire
l'attention de M, le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les récentes initiatives concernant le transport
aérien dans l'Hexagone . Les décisions du 14 octobre 1993 permet-
tant l ' ouverture des principales lignes bénéficiaires d'Air Inter à la
concurrence au départ d ' Orly risquent de mettre en péril l 'équi-
libre financier d'Air Inter . Cette compagnie qui remplissait une
mission dc service public en matière de transport aérien, notam-
ment en maintenant en activité des lignes intérieures peu ren-
tables, risque de se trouver contrainte à fermer les lignes fortement
déficitaires, augmenter ses tarifs, ou demander des subventions aux
collectivités locales. Ces perspectives risquent de porter préjudice à ,
l'économie et à l'emploi dans différentes régions et inquiètent les
personnels d'Air Inter. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si des mesures compensatrices sont envisagées pour cette compa-
gnie et quels moyens il compte mettre en oeuvre pour permettre à
Air Inter de maintenir son activité .

Transports aériens
(Air Inter - emploi et activité - déréglementation - conséquences)

9998. - 10 janvier 1994 . - A la veille de l' ouverture totale du
ciel européen à la concurrence, M. Paul Quilès attire l 'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le devenir des lignes aériennes intérieures desservant les
villes moyennes . Les compagnies aériennes préféreront alors porter
leurs efforts vers les liaisons les plus fréquentées plutôt que d ' ex-
ploiter des lignes régionales moins rentables . Alors este s ' ouvre un
débat sur l ' aménagement du territoire, ii est normal que chaque
région, chaque département, réfléchissent aux moyens d 'assurer
son développement . Dans ces conditions . la suptsession d'une
desserre aérienne est vécue comme un retour à l'enclavement qui
accroît le déséquilibre entre Paris et la province . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l ' ensemble des compa-
gnies aériennes continue à assurer les dessertes locales indispen-
sables à la cohésion sociale de notre pays.

Handicapés
(accès des locaux - loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 -

décrets d'application - publication)

10009. - 10 janvier 1994. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur le plan intitulé « Vile ouverte , visant à améliorer
l'accessibilité des villes et des équipements aux personnes handica-
pées et à mobilité réduite . Le Parlement a adopté à l'unanimité
une loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 (JO du 19 juillet 1991) per-
mettant la réalisation du plan . A ce jour, le décret d'application
reatif aux installations neuves ouvertes au public n ' a pas été signé.
Il lui demande quand ce décret pourra être signé.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(catégories A, B et C - carrière - réforme - perspectives)

9956. - 10 janvier 1994 . - M. Serge Charles attire l ' attention
de M. le ministre de la fonction publique de la réforme des car-
rières de la fonction publi9ue. Il lui demande, en particulier,
quand sera publié le décret d application concernant les mesures se
rapportant aux catégories A, B et C, applicables à compter du
1" août 1993.

Retraites : fonctionnaire; civils et militaires
(liquidation des pensions - conditions d'attribution -

La Poste - pluriactifs)

9986. - 10 janvier 1994 . •- M . Jacques Godfrain attire l ' atten-
tion de. M. le ministre de la fonction publique sur une législa-
tion de 1990 qui obligerait un employé de service public désirant
faire valoir ses droits à la retraite à cesser toute autre activité,
même lorsque l' activité liée au service public ne constituait pas son
activité principale . Il lui expose l 'exemple d ' un pépiniériste qui -a
exercé à titre accessoire, mais pendant vingt-sept années, l ' activité
de facteur d ' un village du Tarn, et qui souhaiter-,it obtenir sa
retraite auprès de La Poste pour se consacrer à son exploitation et
auquel on a répondu qu ' il était obligé de faire deux demandes
simultanées de mise à la retraite. Ii lui demande en conséquence ce
qui justifie une telle décision, dans un contexte social où il serait
bon d'encourager la pluriactivité des travailleurs désireux de
demeurer actifs après l ' âge légal de la retraite.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Pétrole et dérivés
(stockage - sécurité - coût -

commerce de détail - zones rurales)

9834 . - 10 janvier 1994. - M. Bernard Carayon appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
économiques des réglementations en matière d'étanchéité des réser-
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voirs pesant sur l 'exploitation des commerces d ' hydrocarbures ou
d'autres liquides inflammables . Le coût des adaptations ou des
entretiens prévus excède en effet parfois le montant du chiffre d 'af-
faires, sur plusieurs années, réalisé par ces commerces dont l'utilité
en milieu rural est par ailleurs évidente . Il lui demande de bien
vouloir lui faire communiquer la réponse de ses services.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9863. - 10 janvier 1994 . - M. Claude Girard appelle l 'atten-
tion M, le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
dons et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduire par Electricité de France, jugée contraire à la loi de
nationalisation du 8 avril 1946 en vertu du principe de spécialité,
instauratrice de distorsions de concurrence et menaçante pour le
développement local d 'activités industrielles indépendantes . Afin de
mieux apprécier la nature, l ' importance et l'impact de ces diversifi-
cations et d'engager les réformes de leur contrôle par la puissance
publique qui apparaîtront nécessaires, une mission, sur ce sujet, a
été confiée à 1 inspection générale de l'industrie et du commerce
chargée d 'établir un rapport pour le 15 octobre 1993 . Il lui
demande de lui faire connaître les conclusions de ce rapport et les
mesures qu ' il compte prendre pour protéger les entreprises privées,
et tout particulièrement les entreprises du bâtiment - chauffagistes
et électriciens - déjà fragilisées par une conjoncture difficile.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9867 . - 10 janvier 1994 . - M. Hervé Mariton attire à nouveau
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France.
Il lui rappelle qu 'il a indiqué que, après le rapport qui lui serait
remis le 15 octobre, il annoncerait des décisions sur ce sujet.
Entre-temps, les établissements publics EDF-GDF ont poursuivi
leur développement dans le domaine de la diversification, ainsi :
10 k conseil d'administration de GDF a créé, le 9 septembre der-
nier, sans tenir compte de sa réflexion actuelle, une nouvelle direc-
tion relative à la diversification ; 2° une société, dirigée en parti-
culier par des collaborateurs d' EDF, poursuit son développement
avec l'appui des établissements publics, appliquant les principes de
base de la concurrence . II lui demande yu une décision rapide soit
prise sur ce sujet pour qu 'aucun comportement particulier des éta-
blissements publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées
par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9868. - 10 janvier 1994 . - M. Francis Saint-Ellier attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu ' une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
II lui rappelle qu' il a indiqué qu 'après ie rapport qui lui serait
remis le 15 octobre il annoncerait des décisions sur ce sujet.
Entre-temps, les établissements publics EDF-GDF ont poursuivi
leur développement dans le domaine de la diversification, ainsi :
1° le conseil d'administration de GDF a créé k 9 septembre der-
nier, sans tenir compte de sa réflexion actuelle, une nouvelle direc-
tion relative à la diversification ; 2° SCF, dirigé en particulier par
des collaborateurs d ' EDF, poursuit son développement avec
l 'appui des établissements publics, avec les principes de base de la
concurrence. II demande qu ' une décision rapide sois prise sur ce
sujet pour qu 'aucun comportement particulier des établissements
publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées pat les entre-
prises du bâtiment.

Electricité• et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9870. - 10 janvier 1994 . - M. André Santini attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
dons et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par EDF et GDF. Le ministre avait indiqué qu ' après la
remise du rapport ordonné par lui; le Gouvernement annoncerait
des décisions à ce sujet. Entre-temps, les établissements publics
EDF-GDF ont poursuivi leur politique de diversification en créant
le 9 -septembre dernier, une nouvelle direction relative à la diversi-
fication . De même, SGF, princi eurent dirigé par des collabora-
teurs d ' EDF, poursuit son développement avec l'appui des éta-
blissements publics . Il demande qu'une décision rapide soit prise
pour que le comportement des établissements publics n'aggrave
pas les difficultés des entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9871 . - 10 janvier 1994 . - M. Bernard Leccia attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu ' une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il lui rappelle qu'il avait en effet indiqué qu'après le rapport qui
lui serait remis le 15 octobre 1993 il annonçerait des décisions
dans ce domaine. Entretemps, les établissements publics EDF-
GDF ont poursuivi leur développement de diversification, et ainsi
le conseil d 'administration de GDF a créé le 9 septembre dernier,
sans tenir compte de la réflexion actuelle, une nouvelle direction
relative à la diversification . SCF, dirigé en particulier par des colla-
borateurs d'EDF, poursuit son développement avec l ' appui des éta-
blissements publics et en appliquant l es principes de base de la
concurrence . Il lui demande donc quelles sont les mesures suscep-
tibles d 'être prises afin qu 'aucun comportement particulier des éta-
blissements publics ne vienne aggraver les difficultés rencontrées
par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commercicles -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9872 . - 10 janvier 1994. - M. Français G .rosdidier attire
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu ' une décision soit prise dans les meilleurs délais sur ce sujet.
Il lui rappelle qu ' il avait indiqué qu'après le rapport qui lui serait
remis le 15 octobre, il annoncerait des décisions sur ce sujet . II
apparaîtrait que, entre-temps, selon la confédération de l ' a :tisanar
et des petites entreprises du bâtiment, les établissements publics
EDF-GDF auraient poursuivi leur développement dans le domaine
de la diversification, ainsi : 1" le conseil d administration de GDF
aurait créé le 9 septembre dernier, sans tenir compte de la
réflexion actuelle, une nouvelle direction relative à la diversifica-
tion ; 2" SCF, dirigé en particulier par des collaborateurs d ' EDF,
poursuivrait son développement avec l ' appui des établissements
publics, en appliquant les principes de base de la concurrence . Il
demande qu'une décision rapide soit prise sur ce sujet pour qu ' au-
cun comportement particulier des établissements publics ne vienne
aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9880. - 10 janvier 1994 . - M . Jean-François Mattel attire
l ' attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la politique de
diversification conduite par Electricité de France et Gaz de France
afin qu'une décision soit prise dans les meilleurs délais . Des déci-
sions devaient être annoncées suite à la remise d ' un rapport le
15 octobre. Entre-temps, les établissements publics EDF-GDF ont
poursuivi leur développement dans le domaine de là diversifica-
tion . Le conseil d'administration de GDF a créé le 9 septembre
dernier, sans tenir compte de la réflexion en cours, une nouvelle
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direction relative ii la diversification. SCF, dirigé en particulier par
des collaborateurs d' EDF, poursuit son développement, avec
l 'appui des établissements publics, avec les principes de base de la
concurrence. Il demande qu'une décision rapide soit prise pour
qu'aucun comportement particulier des établissements publics ne
vienne aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du
bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

9889. - 10 janvier 1994. - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l 'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur la politique
de diversification conduite par Electricité de France et Gaz de
France, et plus particulièrement sur les inquiétudes qu' elle suscite
chez les artisans . En effet il souligne que nombre d'artisans du
bâtiment, notamment les chauffagistes et les électriciens, sont lour-
dement touchés par la crise économique et auraient de ce tait
besoin d'un réel soutien. Il lui indique que SCF, dirigé en parti-
culier par des collaborateurs d 'EDF, poursuit son développement
avec 1 appui des établissements publics et que le conseil d 'ad-
ministration de GDF a créé le 9 septembre dernier une nouvelle
direction relative à la diversification . En conséquence, il
demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures qu ' il
compte engager afin que le comportement des établissements
publics n'engendre par une concurrence déloyale avec les petites et
moyennes entreprises .

Téléphone
(tarf - réforme - conséquences)

9924 .. - 10 janvier 1994 . - M. Georges Mesmin appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la réforme de la
structure tarifaire du téléphone élaborée par France Télécom . La
lettre d ' information diffusée aux 31 millions d ' abonnés affirme .que
les nouvelles mesures représentent une baisse moyenne de
2,4 p. 100 du prix du téléphone. Cette affirmation ne repose cer-
tainement pas sur l ' examen de la structure réelle des consomma-
tions des 25 millions d'abonnés privés pour lesquels les appels
locaux constituent l 'essentiel . La présentation d'une comparaison
des coûts en valeur absolue entre deux appels de quinze minutes,
l'un local, l ' autre national, est trompeuse . Dans un cas, l'aug-
mentation sera de 6% p . 100 ou 100 p . 100 par rapport à la situa-
tion actuelle, dans l ' autre la baisse sera inférieure à 10 . p_ 100. Il
ressort également des dires de France Télécom qu ' en tout état de
cause les communications locales verront en moyenne leurs prix
augmenter de plus de 25 p. 100 . Enfin, l ' abonnement lui-même
augmentera de 15 p . 100 à 60 p . 100 selon les lieux. Le souci de
France Télécom de ne pas perdre, en raison de sa tarification plus
élevée, la clientèle des très grandes entreprises à fort trafic inter-
national, qui ne se privent pas de passer par des opérateurs étran-
ggers plus compétitifs, ne saurait justifier son choix de faire peser
les augmentations tarifaires sur la seule clientèle captive . En cette
période de difficultés économiques, il apparaît extrêmement
contestable qu'une entreprise de service public, qui exerce un
monopole de fait sur plus de 95 p . 100 de sa clientèle, puisse pro-
céder, avec l'accord de l 'autorité de tutelle, à une telle réforme
dont les conséquences ont été insuffisamment prises en compte . Il
lui demande donc qu ' il soit sursis à son application, afin de laisser
le temps d ' un réexamen minutieux les dispositions les plus contes-
tables, notamment celle qui concerne la diminution de la durée
unitaire des communications locales

Poste
(fonctionnement - services rendus

aux personnes âgées - coût - zones rurales - Ariège)

9932. .- 10 janvier 1994 . - Traditionnellement, dans le départe-
ment de l 'Ariège, le facteur rendait de petits services, dans les vil-
lages et hameaux de montagne, souvent situés à des kilomètres de
tout commerce, aux habitants âgés et dans l ' incapacité physique de
se déplacer : en même temps que le courrier, il apportait des médi-
caments, de la viande.. . Or de nouvelles dispositions sont entrées
en vigueur dans ce département et ces services sont désormais
payants : 13 F par exemple pour une boîte de comprimés ou au
forfait 1 800 F par an (ou 150 F par mois) . M. Augustin Bonne-

paru demande à m. le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à cette situation qui pénalise les
habitants âgés qui n'ont souvent que de faibles revenus et qui
contribuent au maintien de la vie dans ces villages isolés.

Energre
(énergie salaire - bilan et perspectives)

9950. - 10 janvier 1994 . - M: Georges Sarre attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les perspectives de développe-
ment de la filière solaire en France. L énergie solaire représente
aujourd ' hui dans le monde un marché en pleine expansion forte-
ment soutenu- par un accroissement exponentiel de la demande en
provenance des pays en voie de développement . D 'ores et déjà, des
organisations internationales telles que le Fonds mondial pour
l ' environnement ou la Banque mondiale consacrent chaque année
de 10 à 12 milliards de flancs à l 'électrification des pays du tiers
monde qui font de plus en plus appel à l' énergie solaire, plus
adaptée aux milieux faiblement urbanisés . Les plus grands pays
industrialisée font, depuis quelques années, des efforts excep-
tionnels pour renforcer la présence de leurs industries dans ce mar-
ché aux fortes potentialités . Ainsi, les budgets publics consacrés par
ces pays à ce secteur sont-ils de dix à quinze fois supérieurs en
moyenne à l'aide attribuée par l ' État français, qui vient d'ailleurs
d 'en réduire le montant dans le cadre de la loi de finance rectifica-
tive pour l'année 1993 . L ' industrie française risque•ainsi d'être pri-
vée, dans les - dix prochaines années, de débouchés nouveaux et
conséquents, alors même qu'elle disposait initialement d 'un avan-
tage qualitatif appréciable et qu 'elle est, traditionnellement, bien
sur les marchés des pays du Sud. C'est pourquoi, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour favoriser le développement
de la filière solaire en France et pour soutenir les entreprises qui
tentent de gaganer des parts de marché dans ce secteur.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires - calendrier -

conséquences pour les entreprises)

9969. - 10 janvier 1994 . - M . jean-Pierre Kucheida appelle
l' attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
du manque d'étalement des vacances pour nos entreprises fran-
çaises. En effet, en raison notamment des vacances scolaires, l'arrêt
des usines se limite en général à quelques semaines de fin juillet à
fin août, ce qui oblige la profession à sous-traiter environ 30 p . 100
des travaux à l 'extérieur de nos frontières . II lui demande en
conséquence si une politique d'étalement des congés ne permettrait
pas une meilleure utilisation de la main-d 'oeuvre française.

Publicité
(politique et réglementation - démarchage par courrier)

10004. - 10 janvier 1994 . - M . Dominique Bussereau attire
l 'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communicatious et du commerce extérieur sur les documents
publicitaires distribués én grand nombre dans les boîtes aux lettres,
parfois par La Poste elle-même. La progression abusive de cette
forme de publicité non domiciliée, ni personnalisée, ni timbrée est
parfois perçue comme une atteinte à la liberté d ' autrui . Cette
forme de publicité'ne faisant l 'objet d 'aucune réglementation, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager des mesures afin
de limiter certains abus .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10010. - IO janvier 1994 . - M . Thierry Mariani appelle
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur 1 inquiétude des
artisans du bâtiment face à la politique de diversification conduite
par Électricité de France et Gaz de France . En effet, il avait indi-
qué qu 'à l' issue du rapport qui lui serait remis le 15 octobre des
décisions interviendraient .dans ce domaine. Or, entre-temps, en
dépit de la réflexion engagée par le ministère, les établissements
publics EDG-GDF ont poursuivi leur développement dans le
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domaine de la diversification . Ainsi, le conseil d ' administration de
GDF . a créé le 9 septembre dernier une nouvelle direction relative
à la diversification . De plus, ie SCF, dirigé en particulier par les
collaborateurs d ' EDF, semble poursuivre son développement avec
l 'appui des établissements publics, avec les principes de base de la
concurrence . Aussi lui demande-r-il de bien vouloir lui faire savoir
s'il entend prendre une décision rapide sur ce sujet pour qu 'aucun
comportement particulier des établissements publics ne vienne
aggraver les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

10011. - 10 janvier 1994 . - M. Thierry Mariani appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les résultats de la
mission qu ' il a confiée à l'inspection générale de l'industrie et du
commerce concernant la politique de diversification conduite par
Electricité de France et Gaz de France . Cette politique est à l'ori-
gine de nombreuses inquiétudes, notamment parmi les artisans du
bâtiment . Il lui _ demande, d' une part, de bien vouloir porter à sa
connaissance les conclusions des travaux menés dans le cadre de
cette mission et, d 'autre part, de lui préciser les suites qu'il entend
leur réserver.

. INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DÛ TERRITOIRE

Police
(personnel - fonctionnaires

ayant manifesté à l'occasion de l'assassinat
d'un de leurs collègues - . révocation)

9850. - 10 janvier 1994 . - M . Patrick Balkany appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des fonctionnaires
révoqués pour avoir manifesté leur émotion devant l 'assassinat
dont avait été victime une de leurs collègues à Mantes-la-Jolie le
9 juin 1991 en déposant une gerbe à sa mémoire . La réintégration
de l ' inspecteur Gaudino et la restitution de sa médaille d ' honneur
ont été ressenties de manière très positive par les fonctionnaires de
la police nationale. 11 lui demande de prendre une décision de
même sens à l'égard des syndicalistes sanctionnés voici plus de
deux ans et souhaiterait connaître ses intentions à ce sujet.

Sécurité civile
(sapeurs pompiers volontaires - stand)

9893. - 10 janvier' 1994 . - M. Claude Dhinnin appelle
l ' attention de M. k ministre d'État, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les vives préoccupations des élus
locaux exprimées, tant au récent congrès de l'association des maires
de France (AMF) qu ' au centième congrès de la Fédération natio-
nale des sapeurs-pompiers . 11 apparais en effet, dans k contexte
économique et social actuel, que les sapeurs-pompiers volontaires
rencontrent des difficultés croissantes pour assumer leur mission
dont les maires connaissent l'intérêt et l ' importance . tl lui
demande de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
des études et des décisions susceptibles de réformer le statut
(datant de pius de quarante ans) des sapeurs-pompiers volontaires.
Parmi les propositions qui lui ont été soumises figurent notam-
ment celles tendant à développer des incitations aux entreprises
pour faciliter les activités des sapeurs-pompiers volontaires dans le
cadre de leur activité professionnelle, à définir les missions des
volontaires en milieu urbain et à leur ouvrir des droits à retraite,

ar des cotisations mutualistes ou par une prise en compte de
Peurs services dans le calcul des annuités, propositions qui seraient
de nature à répondre aux légitimes aspirations des sapeurs-
pompiers volontaires et aux préoccupations des maires.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers volontaires - recrutement - carrière)

9929. - 10 janvier 1994 . - M . Bernard Carayon appelle
l 'attention de M. k ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la circulaire du 28 sep-
tembre 1993, relative au régime applicable, en matière de forma-

tion et de disponibilité opérationnelle, aux agents ayant la qualité
de sapeurs-pompiers volontaires, aux termes de laquelle, notam-
ment, il est demandé, aux préfets d ' encourager les agents du ser-
vice public de leurs départements à exercer une activité de sapeur-
pompier volontaire. II lui demande s'il ne lui apparaît pas oppor-
tun d ' inviter également les collectivités territoriales à recruter
prioritairement des agents ayant la formation de sapeurs-pompiers.
Il lui demande, en outre, s 'il lui parait envisageable de calquer la
carrière des officiers de sapeurs-pompiers sur celle des personnels
militaires officiers de carrière.

Délinquance et criminalité
(statistiques - Provence-Alpes-Côte d'Azur)

9976. - 10 janvier 1994 . - M . Thierry Mariani demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir porter à sa connaissance les
principaux chiffres illustrant l' évolution de la délinquance et de la
criminalité au cours des cinq dernières années dans la région Pro-
vence-Alpes-Côte d ' Azur, et plus particulièrement dans le départe-
ment de Vaucluse .

Fonction publique territoriale
(temps partiel - conséquences - carrière)

9988 . - 10 janvier 1994. - M. Patrice Martin-Islande attire
l'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intér.'eur et de
l'aménagement du territoire, sur le sentiment injustice ressenti
par les fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois per-
manents à temps non complet qui effectuent moins de trente et
une heure trente de service par semaine . Le statut résultant du
décret du 20 mars 1991 modifié ne leur garantit ni perspectives de
promotion ou d ' avancement, ni possibilité d'intégration dans les
cadres d'emploi de la fonction publique territoriale . Par ailleurs,
leur protection sociale est moins complète que celle dont bénéfi-
cient leurs collègues effectuant plus de trente et une heure trente
de service par semaine. L ' utilité es la qualité du travail de ces fonc-
tionnaires ne sont pourtant plus à démontrer, les demandes de
nombreuses collectivités territoriales pour faciliter l ' embauche de
tels personnels sont là pour le prouver . Il lui demande donc
quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre en faveur de
cette catégorie de fonctionnaires territoriaux.

Sécurité civile
(services départementaux de lutte contre l'incendie et de secours -

interventions inutiles - dédommagement)

9990. - 10 janvier 1994 . - M. Alfred Trassy-Paillogues
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer dans
quelles mesures les corps de sapeurs-pampiers, et plus particulière=
mep t les services départementaux d' incendie et de secours, peuvent
récupérer auprès des particuliers ou de leur compagnie d 'assurance
un dédommagement en cas de sorties abusives ou inutiles.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers professionnels - carrière -

accès au grade de sous-officier)

9994 . - 10 janvier 1994 . - M. Pierre Baehelet attire l 'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la situation des sapeurs-
pompiers professionnels, suite aux mesures d'intégration des
sapeurs-pompiers permanents . En effet le décret n° 93-135 du
2 février 1993 modifiant certaines dispositions relatives aux
sapeurs-pompiers, et notamment ses articles 15 et 25, ont conduit
à intégrer les sapeurs-pompiers dits n permanents „ dans les cadres
d' emplois des sapeurs-pompiers professionnels . Ces mesures ont
permis de prononcer des intégrations pratiquement grade pour
grade et hors des quotas prévus par les statuts particuliers . Malgré
tout, une fois ces intégrations prononcées, l 'ensemble des effectifs
sera pris en considération pour leI avancements suivants . Cette
mesure de maintien dans les quotas des nouveaux agents intégrés
est de nature à retarder considérablement, voire bloquer la promo-
tion d ' agents qui se trouvent en position d 'être , promus au grade
supérieur. Cette situation est d ' autant plus aiguë pour la nomina-
tion aux grades d' adjudants ou de sergents encore inscrits sur une
liste d ' aptitude après réussite à un concours dont la validité est

•
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limitée. Il lui demande donc, tout en assurant . la résorption des
quotas prévus à l' article 25 du décret n° 90-851 du 25 sep-
tembre 1990, de maintenir, hors quota, les sapeurs-pompiers per-
manents intégrés pour le calcul des avancements suivants afin, en
équité, que les sapeurs-pompiers professionnels ne voient pas leur
évolution de carrière totalement compromise.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(associations et clubs - financement)

9877. - 10 janvier 1994 . - M. Michel Mercier attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
financement du sport. Au moment où le sport est reconnu comme
essentiel dans le pays, dans son rôle social, éducatif et économique,
les moyens mis à la disposition des clubs sportifs sont en régres-
sion, notamment le montant des subventions accordées dans le
cadre de l'opération R Aide aux petits clubs Le Fonds national
our le développement du sport (FNDS) n'a pas connu le déve-

loppement espéré ; c' est pourquoi il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour permettre au mouvement sportif de
retrouver des moyens financiers qui lui font défaut.

Femmes
(politique à l'égard des femmes - sports -

attentats à la pudeur - sanctions)

9946. - 10 janvier 1994 . - Deux lanceurs de marteau de
niveau national ont été condamnés par le tribunal correctionnel de
Macon pour « attentat à la pudeur avec violence » à l'encontre

'd ' une jeune sportive. L' instruction de ce grave délit a montré que
certains responsables de ia fédération sportive concernée avaient
cherché à étouffer l ' affaire en estimant qu ' il s'agissait de pratiques
de « bizutage » banales . Si deux jeunes filles ont pu malgré tout
venir témoigner, c ' est seulement grâce au médecin qui les a soute-
nues . Mme Ségolène Royal demande à Mme le ministre de la
jeunesse et des sports quelles suites disciplinaires elle compte
donner à cette affaire et, d ' autre part, de déclencher une enquête
afin que toute la lumière soit faite sur des pratiques dont certaines
femmes sont victimes, au nom d 'une « virilité » incompatible avec
l'éthique du sport.

Sports
(politique du sort - contrats d'échanges bilatéraux -

fiinancement - statistiques)

9963. - 10 janvier 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs souhaiterait
que Mme le ministre de la jeunesse et des sports lui indique
combien de contrats d ' échanges bilatéraux seront financés par son
ministère en 1994 .

Jeunes
(associations de jeunesse et d'éducation -

CRU - dispositif carte jeunes - financement)

9964. - 10 janvier 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
préoccupations des associations de jeunesse et d ' éducation popu-
laire d 'Alsace quant au solde de clôture du dispositif carte jeunes
des centres régionaux d'information jeunesse (CRIJ) . En 1992 et
1993, le ministère s'est substitué aux CRIJ pour financer leur par-
ticipation à la carte jeunes . Ceux-ci ne peuvent toujours pas assu-
mer leur responsabilité au moment où la carte jeunes est suppri-
mée . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer à combien
est évalué ce solde et qui va payer.

Jeunes
(associations de jeunesse et d'éducation - CRIJ -

points Isrfo Jeunes - financement)

9965 . - 10 janvier 1994 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les vives
inquiétudes des associations de jeunesse et d 'éducation populaire
d'Alsace concernant -la ligne « Information des jeunes » de son
budget pour 1994 . Ainsi, malgré une mesure nouvelle de dix mis ..

sions de francs pour créer 300 points Info Jeunes en milieu rural,
cette ligne budgétaire diminue . Aussi il lui demande de bien vou-
Ioir lui indiquer comment seront financés ces nouveaux points
Info jeunes, le réseau des 170 points Info Jeunes existants et
l 'endettement financier des centres régionaux d'information jeu-
nesse (CRID) .

Associations
(FNDVA - financement)

9966 . - 1G janvier 1994 . - M. Jean-Paul Ftichs attire l' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la dota-
tion du Fonds national pour le déeeloppement de la vie associative
(FNDVA) pour 1994. Le Fonds sera en effet doté de 26 millions
de francs alors que pour 1993 les besoins réels-à partir des dossiers
acceptés se sont élevés à 47 millions de francs. Aussi, il lui
demande si un effort supplérrientaire rie pourrait pas être envisagé,
sachant que 130 000 élus bénévoles sont concernés par les actions
de formation du FNDVA .

Sports
(fédérations - effectifs de personnel - cadres techniques)

10030. - 10 janvier 1994. - M . Dominique Dupilet attire
l 'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les inquiétudes exprimées par le mouvement sportif amateur à
l 'égard, des orientations du budget de son ministère pour 1994 qui
prévoit la suppression de 110 postes d' encadrement alors que le
ministère ne compte que 7 000 agents . Il souligne que ces agents
sont pour la plupart des éducateurs itinérants proches du terrain et
qu'ils donnent une image dynamique du secteur public. En consé-
quence et afin de ne pas décourager les nombreux jeunes et de
soutenir la vie associative, il lui demande de lui indiquer les dispo-
sitions qu'elle entend prendre dans ce domaine.

JUSTICE

Successions et libéralités
(héritiers réservataires - réglementation -

enfants nés de plusieurs lits)

9847 . - 10 janvier 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur une inégalité de fait qui subsisterait en matière de suc-
cession, et plus particulièrement en ce qui concerne les droits des
enfants de parents divorcés . En effet, le code civil prévoit une pro-
tection théorique de ces enfants qui héritent du père ou de la
mère, dite « quotité réservataire » . Toutefois, il semblerait que le
partage de cette «quotité réservataire » par les héritiers prendrait
de réelles disproportions lorsque l ' enfant d ' un premier mariage sur-
git alors que des biens auraient été acquis durant la période du
mariage au cours duquel est survenu le décès de l ' un des parents.
Il lui demande en conséquence si des mesures réglementaires ou
législatives sont envisagées pour remédier à une telle situation.

Procédure pénale
(politique et réglementation -

action en diffamation - preuves)

9861 . - 10 janvier 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait qu ' en complément à la réponse à sa ques-
tion écrie n° 7444, il souhaiterait qu' il lui indique si le délai de
dix jours reste le même lorsque la procédure en diffamation béné-
ficie du traitement accéléré correspondant aux périodes électorales.

Système pénitentiaire
(personnel - recrutement - enqu?te de moralité)

9882. - 10 janvier 1994 . - M. Bernard Schreiner attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions de recrutement du personnel péni-
tentiaire. En effet, bien que le statut du personnel de surveillance
n'autorise pas la nomination de candidats qui auraient été l 'objet
d'une condamnation criminelle ou correctionnelle, il appert que
peuvent être nommés surveillants des candidats ayant fais l 'objet
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d ' une condamnation ayant été depuis amnistiée. Compte tenu des
responsabilités qui inzombent au personnel pénitentiaire, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de renforcer les
exigences morales susceptibles d'être demandées aux personnes
désirant entrer dans l'administration pénitentiaire, et en particulier
il lui demande de bien vouloir examiner la possibilitè de demander
avant chaque intégration dans cette profession un bulletin n° 1 du
casier judiciaire, au lieu du r.° 2 comme c 'est le cas actuellement.

Logement
(politique et réglementation -

occupation illégitime - lutte et prévention)

9928. - 10 janvier 1994 . - M. Christian Demuyack attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la multiplication des réseaux spécialisés dans la
fabrication de faux baux de location . En effet, la pratique du
« square » dans les logements dont les occupants habituels ne sont
pas partis définitivement reste scandaleuse et tend à se développer.
Profitant de l'absence des habitants, des personnes s ' installent dans
des appartements en faisant établit de nouveaux contrats avec
l ' EDF et France Télécom. Cette situation est d 'autant plus intolé-
rable que les- victimes se retrouvent face à de nouveaux occupants
qui établissent leur « bonne foi » en leur opposant un contrat de
location en bonne et due forme . En outre les habitants légitimes,
qui ont toujours usé des lieux en bon père de famille et ont pris
toutes précautions utiles pour assurer une sécurité optimale du
logement, se retrouvent à la rue et doivent souvent attendre la fin
de la période hivernale pour l 'exécution de l'expulsion . Les vic-
times, souvent démunies, ne comprennent pas qu ' elles puissent
être dessaisies de leurs biens aussi facilement . li lui demande s ' il a
l 'intention de prendre l ' initiative d ' une réforme visant, d' une part,
à protéger les habitants légitimes de ces appartements et, d ' autre
part, destinée à réprimer les occupations illégales dans les loge-
ments qui sont manifestement habités de manière régulière.

Décorations
(Légion d'honneur - conditions d 'attribution - anciens élus)

9959. -• 10 janvier 1994 . - M. Robert Pandraud demande à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
s'il ne lui paraît pas inopportun. de nommer ou promouvoir dans
l 'ordre de la Légion d ' honneur des candidats battus au suffrage
universel dans une élection nationale avant un délai de deux ans.
Cette situation actuelle, en effet, fait de l ' ordre national une prime
de consolation pour certains battus du suffrage universel, ce qui
est, bien entendu, très dommageable pour le prestige de l ' ordre.

. Urbanisme
(contrôle es contentieux -

attitude des tribunaux de grande instance)

9967 . - 10 janvier 1994 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les difficultés que rencontrent les maires en raison de la
surcharge des TGI qui, en règle générale, ne donnent aucune suite
aux infractions au code de ( urbanisme ou au règlement du plan
d'occupation des sols de leurs communes. Or ces infractions
deviennent de plus en plus nombreuses, les contrevenants ayant
réalisé qu' ils ne sont pas sanctionnés. Ils se permettent donc de
violer les prescriptions légales ou réglementaires, au détriment de
leurs voisins, d'une part, et du bon aménagement du territoire,
d'autre part. C 'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d ' envisager que ce type d'infractions puissent être soumises
au juge unique et non pas au tribunal en forme collégiale. Il fui
demande également si, dans les zones en forte augmentation de
population comme celle d 'Aix-en-Provence et de sa périphérie, une
augmentation des effectifs des services judiciaires ne pourraient pas
être envisagée .

LOGEMENT

Handicapés
(logement - foyers pour handicapés mentaux -

PLA - conditions d'attribution)

9831. - 10 janvier 1994 . - M . jean-Pierre Abelin souhaite
attirer l'attention de M. . le ministre du logement sur !es restric-
tions imposées par la circulaire du 1" octobre 1981 pour l ' octroi
des PIA (CDC ou CFF) dans le cadre des opérations de construc-
tion de foyers pour handicapés. En effet, cette circulaire indique
que les PLA peuvent être octroyés pour la construction de foyers
pour handicapés dans la limite où ceux-ci travaillent dans u,t
CAT, dans un atelier protégé ou dans tin milieu ordinaire de tra-
vail . Il n'est donc pas possible de réaliser le financement en PLA
de foyers pour handicapés mentaux qui ne peuvent exercer une
activité au sens de la circulaire, mais à qui l ' on confie une activité
dite occupationnelle. A une époque où les structures d 'accueil pour
les adultes handicapés mentaux sont insuffisantes, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre le financement
en PLA des foyers occupationnels, qui sont couramment gérés par
des associations qui ont un profond besoin de modes de finance-
ment adaptés pour leurs installations.

Copropriété
(charges communes - paiement - copropriétaires défaillants -

intérêts de retard - taux)

9849. - 10 janvier 1994. - M. jean-Michel Four ou s attire
l'attention de M. le ministre du logement sur les intérêts de
retard dus par les copropriétaires pour les charges arriérées et le
taux applicable à ces intérêts . La copropriété est régie par la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 et le décret n° 67-227 du
17 mars 1967 . L ' article 36 du décret de 196,' prévoit que : « Sauf
stipulation contraire du règlement de copropriété, les sommes ducs
au titre de l'article 35 portent intérêt au profit du syndicat. Cet
intérêt, fixé au taux légal en matière civile, est dû à compter de la
mise en demeure adressée par le syndicat au copropriétaire .défail-
lant. „ Bon nombre de règlements de copropriété ont fixé des taux
d ' intérêt différents (supérieurs le nlus souvent) du taux légal, qui
est lui-même objet de la loi du 11 juillet 1975 . Certains règle-
ments fixent un taux qui peut être égal aux taux des avances sur
titres de la Banque de France, d 'autres sont fixés à 1 p . 100 par
mois, d'autres enfin reprennent le taux légal majoré en moyenne
de 2 à 6 points . Ces règlements comportent de plus en général
une clause mettant à la charge des copropriétaires qui ne réglera

as dans les délais prévus par le règlement de copropriété la péna-
lité de retard, sans qu ' il soit besoin d 'une . mise en demeure préa-
lable. L'article 36 était interprété le plus souvent par les coproprié-
taires et les professionnels (syndics de copropriétés, gérants
l ' immeubles) comme ne concernant que les copropriétaires pour
lesquelles le règlement ne prévoyait rien . Il apparaissait donc
comme supplétif du silence de certains réglements de copropriétés,
les dispositions contraires des autres réglements de copropriétés '
étant interprétées comme prévalant sur le décret et comme devant
être appliquées en priorité . Tel était le pas notamment pour les
intérêts dus par les copropriétaires pour les charges arriérées et les
taux applicables à ces intérêts (le plus souvent supérieurs au taux
légal en vigueur) . Or la 3' chambre civile de la Cour de cassation.
dans un arrêté du I 1 juin 1992, a interprété l 'article 36 du décret
de 1967 d' une façon différente, considérant que seul le taux légal
ouvaii s ' appliquer, sauf pour les règlements prévoyant d ' exonérer

lies copropriétaires de tout intérêt. Cette interpétation de la Cour
de cassation ne semble pas favorable à fine bonne gestion des
copropriétés, ni même incitatrice au bon équilibre financier sou-
haité per les copropriétaires. Il souhaite savoir dans quelle mesure
k taux arrêté par les règlements de copropriété (dans la mesure où
les copropriétaires l ' on voulu ainsi) ne peut pas prévaloir sur le
taux légal, ou quelles dispositions le ministre du logement envisage
de prendre pour qu ' il en soit ainsi, et'noramment s ' il envisage .de
modifier l'article 36 du décret de 1967 en cc sens. '
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Baux d'habitation
(quittance de loyer - délvraece -

immeubles gérés par une agencé immobilière)

9919. - 10 janvier 1994 . - M. Bernard Schreiner demande à
M . le ministre du logement de bien vouloir lui indiquer si, dans
l ' état actuel de la réglementation en vigueur, les agences immobi-
lières gérant, pour le compte de propriétaires, des immeubles loca-
tifs, sont en droit de réclamer au locataire une somme forfaitaire
tous les mois pour l ' obtention d'une q uittance de loyer.

Logement
(politique et réglementation -

appartements vides - ouvertures murées - conséquences)

9951. - 10 janvier 1994 . - M. Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre du logement sur cette situation paradoxale : au
nom de la sécurité, pour que des appartements vides ne soient pas
illégalement occupés, leurs propriétaires, promoteurs, ou personnes
publiques, emmurent lesdits appartements . Mais cette mesure pro-
duit des effets contraires à l'objectif de sécurité recherché : 1° les
propriétaires n'entretiennent plus leurs biens, les occupants qui
restent vivent dans des conditions parfois inadmissibles ;
2' l ' image générale du quartier se dégrade, _itrainant t.ne dévalo-
risation, parfois souhaitée, des immeubles . Est-il légal de murer la
partie d' un immeuble dont on est propriétaire, alors que le bâti-
ment ne menace pas ruine, qu'il est partiellement habité et qu ' au-
cun permis de démolir n'a été délivré ? Ne porte- t-on pas un pré-
judice sérieux aux occupants d ' un immeuble, locataires ou
propriétaires, quand une partie de la bâtisse est ainsi visiblement
stigmatisée ? Parce que le législateur doit être soucieux d ' assurer
aux citoyens la jouissance d'un toit, surtout en cette période de
crise économique et de crise du logement, il s ' interroge notam-
ment sur les moyens d 'interdire la détérioration volontaire de tout
ou partie d ' un bien immobilier dans l'objectif manifeste de faire
déguerpir à moindre frais les derniers occupants.

SANTÉ

Fonction publique hospitalière
(agents hospitaliers - avancement - prise en compte

des services accomplis dans le secteur privé)

9875. - 10 janvier 1994 . - M . Jean-Yves Chamard appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à la senté sur le contenu de
certaines dispositions du décret n^ 93-317 du 10 mars 1993 . Ce
texte, qui permet aux agents de la fonction publique hospitalière la
reprise de services accomplis avant leur recrutement dans ce corps,
ne s' applique qu ' aux agents ayant été employés dans des fonctions
correspondant à celles dans lesquelles ils sont nommés . Cette res-
triction pénalise un grand nombre de ces agents . Ainsi, une per-
sonne recrutée en qualité d ' infirmière dans un établissement public
de santé ne pourra bénéficier de la reprise de ses années de service
effectuées en tant qu 'aide-soignante dans une clinique privée, alors
qu'elle en aurait bénéficié si elle avait été recrutée en qualité
d' aide-soignante . Aussi, il lui demande quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour modifier k décret du 10 mars 1993,
afm de ne pas pénaliser les agents qui ont fait un effort de promo-
tion professionnelle .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle
(stages - retraités ou réretraités faisant fonction de tuteurs -

frais de déplacement)

9830. - 10 janvier 1994 . - M . Pierre Micaux attire l'attention
de M . le ministre du travail, de remploi et de la formation
professionnelle sur la formation professionnelle des jeunes et leur
insertion dans la vie active, qui revêtent actuellement une impor-
tance primordiale . La constitution d ' un corps de „ tuteurs pour
suivre en entreprises les stagiaires ou les apprentis est une mesure
favorable . Cependant, la possibilité ne pourrait-elle s ' offrit- que des
retraités ou préretraités puissent, dans leur ancienne entreprise,
exercer cette mission de tutorat moyennant au moins le rem-

boursement de leurs frais de déplacement ? Jusqu ' ici, la loi l'inter-
dit, sous peine de perdre les droits à la retraite . II lui demande s' il
est disposé à examiner ce problème afin d 'introduire dans la loi
l'indemnisation des frais de déplacement liés aux missions de tuto-
rat en entreprise-

funes
(politique à l'égard des jeunes -

jeunes âgés de d'ex-huit à vingt-cinq ans demandeurs d'emplois)

9832 . - 10 janvier 1994 . - M . Charles Baur appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des jeunes âgés de dix-huit à
vint-cinq ans qui, après obtention d'un diplôme, se trc,uvent
exclus, pendant la durée de plus en plus longue de leur recherche
d 'emploi . de toutes mesures permettant d 'avoir un minimum vital
et de bénéficier d' une expérience professionnelle . En effet, les
contrats emploi-solidarité sont . réservés aux chômeurs de longue
durée, aux plus de cinquante ans . aux Rmistes, aux handicapés et
aux jeunes en grande difficulté, les stages de formation rémunérés
à ceux qui sont encore étudiants et le RMI versé au plus de vingt .
cinq ans . La situation de l ' emploi dans sa circonscription est grave
et ces jeunes à la recherche d'un premier emploi de plus en plus
nombreux . II lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre en leur faveur.

Chômage : indemnisation
(allocations - indemnisation compensatrire -

conditions d'attribution - chômeurs retrouvant un emp1n)

9841 . - 10 janvier 1994 . - M, Gérard Lévnard appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les raisons qui poussent un chômeur à refuser
un poste, même après de longs mois de recherche infructueuse . En
effet, dans la plupart des cas, le chômeur se voit proposer une
rémunération nettement inférieure aux allocations versées par les
Assedic. En conséquence, ne serait-il pas possible d'encourager un
chômeur à accepter un poste moins bien rémunéré en continuant
à lui verser l'indemnité différentielle entre son allocation de base et
le nouveau salaire proposé ? Le nombre des chômeurs ne manque-
rait pis de diminuer et les Assedic. pourraient ainsi faire une
économie substantielle .

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

travailleurs handicapés chômeurs)

9846. - 10 janvier 1994 . - M . Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées par les travailleurs
handicapés réunis en groupe de travail et reconnus par la CCTO-
REP . Ces personnes sont indemnisées par l ' ASSEDIC, suite à la
non-embauche à l 'issue d ' un contrat de reclassement chez
l 'employeur, sur la base de la rémunération très faible versée par
l 'employeur (20 p . 100 seulement) . En outre, notre système de
retraite donne la possibilité pour les retraités de reprendre une
activité salariée, alors que ces emplois conviendraient souvent à des
personnes handicapées . Il lui uemande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre afin d'aider cette catégorie de tra-
vailleurs, déjà fortement éprouvée par la vie.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - travailleurs saisonniers)

9916. - 10 janvier 1994. - M. Claude Gatignol attire l 'atten-
tion de M . k ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des demandeurs d ' emploi, géné-
ralement en situation de chômage de longue durée, qui trouvent
des courtes périodes de travail saisonnier . Signalé à l'ASSEDIC, cet
emploi momentané entraîne une cessation de paiement des presta-
tions, mais des délais trop longs et des démarches administratives
compliquées pour la reprise perturbent exagérément l 'équilibre pré-
caire des demandeurs d ' emploi . II lui demande s ' il envisage une
simplification du fonctionnement des stntctures concernées, assu-
rant une flexibilité de .l ' emploi, sans pénalisation de la recherche,
et de l'acceptation, d ' emplois à durée courte, à laquelle participent
de nombreuses associations et bénévoles qui sont confrontés fré-
quemment à cette difficulté .
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Travail
(conditions de travail •- bilan et perspectives)

9957. - 10 janvier 1994 . - M. François Grosdidier signale à
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle les souhaits concernant la mise en oeuvre
de la politique d ' amélioration des conditions de travail dans les
entreprises, exprimés par la Cour des comptes dans son rapport
public déposé le 30 juin 1993 . Il lui demande quels ont été,
depuis le 1° avril 1993, les progrès accomplis dans la perspective
tracée par la Cour des comptes en son rapport précité, déplorant :
1° la dispersion des objectifs du fonds d'amélioration des condi-
tions de travail (page 89) ; 2° la procédure trop peu sélective du
FACT ; 3° exprimant le voeu „ que les interventions du FACT
portent moins sur des opérations banales et dépourvues d'exempla-
rité x .

Formation professionnelle
(stages - retraités ou préretraités

faisant fonction de tuteurs - statut)

9958 . - 10 janvier 1994. - M. François Grosdidier attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'impossibilité, en I état actuel de la
législation, pour les retraités d ' intervenir dans leur ancienne entre-
prise pour y encadrer des stagiaires ou des apprentis. Il souligne le
fait que cette faculté pourrait améliorer la formation profes -
sionnelle de nos jeunes et leur insertion dans la vis 'clive, en don-
nant un visage humain à la transmission du savoir i _ l'expérience.
Il estime, en outre, qu'une telle initiative favoriserait un resserre-
ment des liens entre générations de travaillecrs et que la cohésion
sociale. nationale pourrait s' en trouver renforcée. En conséquence il
lui deande de bien vouloir lui exposer les mesures que le Gou-
vernement entend prendre pour permettre la constitution de ce
type de tutorat professionnel.

Chômage : indemnisation
(politique et réglementation -

jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans -
allocation d'insertion - conditions d'attribution)

9989. - 10 janvier 1994 . - M . Charles Miossec attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des jeunes de seize à vingt-cinq ans
qui, étant à la recherche d ' un emploi et n'ayant jamais travaillé, se
trouvent privés de toute aide financière depuis la suppression, à
compter du 1” janvier 1992, de l'allocation d'insertion par la loi
de finances n° 91-1322 du 30 décembre 1991 . Ne pouvant bénéf-

cier de l' allocation de revenu minimum d ' insertion, car ne présen-
tant pas les conditions d 'âge requises, ni d 'une indemnisation par
les ASSEDIC, car n'ayant jamais exercé d 'activité professionnelle
salariée, les jeunes qui ne peuvent compter sur un soutien familial
ou parental . connaissent de réelles difficultés car privés de toute
ressource. Il lui demande s ' il ne serait pas opportun de prévoir le
rétablissement de cette allocation qui répondait à de véritables
besoins et que les différentes mesures mises en place depuis n 'ont
pas remplacée, puisque même si elles sont très utiles, elles sont
essentiellement destinées à l'insertion des demandeurs d'emploi et
ne prennent pas en considération la période, aujourd ' hui mal-
heureusemer de plus en plus longue, durant laquelle ces jeunes
recherchent an travail . De même, les fonds locaux d'aide aux
jeunes, créés par la loi n° 88-1088 du 1" décembre 1988 modifiée,
destinés à favoriser une démarche d ' insertion, ne prennent pour les
jeunes en difficulté que la forme de secours temporaires pour faire
face à des besoins urgents.

Chômage : indemnisation
(allocations - paiement - délais)

10003 . - 10 janvier 1994. M. Didier Boulaud attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le paiement des allocations chômage . Celles-ci
sont de plus en plus tardivement versées . Du début du mois, elles
sont maintenant attribuées entre le 15 et 20 du même mois. Ces
retards de versement peuvent être insignifiants pour les organismes
de paiement, mais engendrent des conséquences importantes pour
les allocataires déjà en situation précaire . Aussi lei demande-t-il de
bien vouloir lui préciser quelles mesures sont envisagées pour que
le versement des allocations soit effectué en début de mois comme
auparavant.

Décorations
(médaille d'honneur du travail -

conditions d'attribution)

10013 . - 10 janvier 1994 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la nécessité d'assouplir les conditions
d'attribution de la médaille du travail . En effet, la situation écono-
mique difficile du pays et ses répercussions sur l ' emploi font qu'il
est exceptionnel de faire une carrière complète chez moins de cinq
employeurs . Il demande par conséquent que le critère nombre
d' employeurs soit porté à cinq en ce qui concerne l 'attribution de
la médaille Or et à six employeurs pour la médaille Grand Or .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires
(politique économique - fonds européen d'investissement -

création - traité - ratification)

9228. - 20 décembre 1993. M. jean Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre délégué ami affaires européennes
sur la création d'un fonds européen d' investissement destiné à sou-
tenir les investissements au sein de la Communauté européenne . A
l'heure actuelle, ce fonds n'a toujours pas été créé, plusieurs pays,
à l'instar de la France, n 'ayant toujours pas ratifié le traité l'insti-
tuant. Par conséquent, il souhaiterait connaître la position du
Gouvernement sur ce dossier.

Réponse. = La France est favorable à L création du fonds euro-
péen d ' investissement. Le Parlement a adopté le 18 décembre der-
nier le projet de loi de ratification de l 'acte, adopté par les Etats
membres le 25 mars 1993, qui modifie le traité de Rome afin de
ppecrmettre à la Banque européenne d'investissement de créer le
FEI .

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Sécurité sociale
(cotisations - arciette - entreprises)

4652. - 2 août 1993 . - M. Claude Birraux expose à M. le
ministre de l'économie que, face à la difficulté de boucler les
comptes sociaux, d' une part, et devant l'augmentation des charges
qui pèsent sur - employeurs et salariés qui restent en activité, d' autre
part, des voix de plus en plus nombreuses se font entendre pour
réclamer l'assise des charges sociales sur le prix de vente hors taxes
des produits . Au moment où les délocalisations vers les pays du
tiers monde se multiplient, créant le chômage en France, les
employeurs de main-d œuvre en France voient leurs chargea aug-
menter, alors que les importateurs voient leurs effectifs réduits en
France, donc leurs charges sociales . Il lui demande donc si le Gou-
vernement n'envicsge pas une réforme de l'assiette des cotisations
sociales en la transférant sur le prix de vente HT, parallèlement à
la TVA, ce qui créerait une certaine égalité entre les entreprises . -
Question tranusaise à Mme le ministre d'Etat, rniaistrr des
s Orsines sociales, de V santé et de la ville.

Réponse. - Le Gouvernement est convaincu de la nécessité d 'al-
léger le poids des charges pesant sur les entreprises . La politique
mise en oeuvre récemment et approuvée par le Parlement a été
orientée en priorité vers l 'emploi des salariés faiblement rémunérés,
tes moins qualifiés et les plus exposés au chômage. Cet allégement,
dont le financement est pris en charge intégralement par le budget
de l'Etat, consiste en une exonération totale (salaires jusqu'à
1,1 fois le SMIC) ou partielle (salaires entre 1,1 et 1,2 fois le
SMIC) de cotisations d'allocations familiales sur les bas salaires
depuis le 1" juillet 1993 (art . 1" de la loi n° 93-953 du .27 juil-
let 1993 relative au développement de l 'emploi et de l'apprentis-
sage). Sa portée doirêtre progressivement élargie de 1995 à 1998
jusqu'aux salaires moyens (1,5 et 1,6 fois le SMIC) et toucher
ainsi la moitié des salariés des entreprises du secteur marchand
(art. 1" de la loi quinquennale relative au travail, à l' emploi et à la
formation professionnelle que vient d'adopter le Parlement). Pour
financer une possiblenouvelle é tape d 'allégement des charges des
entreprises, voire pour faire face à !a très- grave crise financière que
connaissent les régimes de sécurité sociale et notamment le régime
générai, le Gouvernement réfléchit à la possibilité d 'élargir signifi-
cativement les prélèvements nsciaux à d 'autres éléments que les
salaires.

Hôpitaux
(politique et réglementation - fautes - indemnisation)

4809. - 9 août 1993. - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d'indemnisa-
tion par les hôpitaux pour réparation de leurs fautes. En effet, un
de ses administrés a perré à sa connaissance le cas d ' une personne
rendue infirme à 80 p. 100 à la suite d'une intervention chirurgi-
cale . Celle-ci n'id obtenu aucune réparation de son préjudice au
terme de son action en justice. Elle lui demande de quels recours
disposent ces victimes pour obtenir réparation de leur préjudice si
la responsabilité des hôpitaux n 'est pas engagée et s'il est envisagé
une amélioration de la législation dans ce domaine.

Réponse. - Les établissements hospitaliers publics indemnisent
les victimes d'accidents médicaux lorsqu'il est démontré devant les
juridictions administratives que les dommages ont été causés par
une faute médicale ou dans l 'organisation du service hospitalier, et
que donc la responsabilité de l ' établissement est engagée. En ce
qui concerne la responsabilité pour risque, lorsqu'aucune faute n'a
été commise, le Conseil d 'Etat, dans une décision du 2 avril 1992
statuant eut la requête de M. Bianchi, a admis que « lorsqu' un
acte médical nécessaire au diagnostic ou au traitement d ' un malade
présente un risque dont l 'existence est connue mais dont la réalisa-
tion est exceptionnelle et dont aucune raison ne permet de penser
que le patient y soit partiçulièrement exposé, la responsabilité du
service public hospitalier est engagée si l exécution de cet acte est
la cause directe des dommages sans rapport avec l 'état. initial du
patient comme avec l'évolution prévisible de cet état et présentant
un caractère d'une extrême gravité ». Suite à cette jurisprudence
récente, il est étudié, dans un cadre interministériel en vue du
dépôt d'un projet de loi, un dispositif visant à indemniser directe-
ment les victimes d 'accidents médicaux comparables, sans que
celles-ci aient à engager une action devant les juridictions edminis-
tratives .

Masseurs-kinésithérapeutes
(statut - revendications)

6973 . - 18 octobre 1993 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations des
membres de la profession des masseurs-kinésithérapeutes-rééduca -
teurs qui souhaitent une meilleure reconnaissance et prise en
considération de leur activité et demandent donc la mise en place
d ' un ordre professionnel, l'intégration de leurs études dans le cadre
universitaire, une reconsidération de leur rémunération ; leurs
honoraires sont en effet bloqués depuis mars 1988 et la nomenda-
tune (NGAP) date de 1972 . Il la remercie de bien vouloir lui faire
part des orientations qu'elle entend prendre en ce qui concerne
cette profession.

Réponse. - La convention nationale des masseurs-kinésithéra-
peutes étant arrivée à expiration le 21 août 1993, les négociations
entre les parties conventionnelles offrent l 'occasion de réexaminer
l'ensemble des questions relatives aux reiations avec l 'assurance
maladie et, en particulier, dans une perspective d'optimisation des
dépenses de masso-kinésithérapie, l ' évolution des tarifs applicables.
Les propositions faites devront toutefois rester compatibles avec les
contraintes d 'équilibre des comptes de la sécurité sociale . C 'est
pourquoi les négociations avec les organisations syndicales repré-
sentatives des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs, qui sont en
cours, visent, dans le cadre d ' un accord conventionnel, à améliorer
les conditions d'exercice de la profession, à revaloriser la valeur
unitaire de la lettre clé AMM et à mettre en oeuvre un dispositif
de maîtrise concertée de l'évolution des dépenses de masso-
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kinésithérapie. Accompagnée de la définition d ' un seuil d 'activité
visant à encourager les pratiques de qualité, la revalorisation
devrait permettre au professionnel d'augmenter ses revenus sans
que cette augmentation se fasse au prix d 'un accroissement per-
manent de sa quantité ou de sa durée de travail . Par ailleurs, les
services de mon ministère étudient actuellement l'opportunité
d ' élaborer, pour les professions paramédicales qui, tels les mas-
seurs-kinésithérapeutes, n'en disposent pas, des régies profes-
sionnelles et de mettre en place une instance susceptible de veiller
à leur respect. L 'organisation et les prérogatives d'une telle struc-
ture professionnelle ne pourraient évidemment être arrêtées qu'a-
près une large concertation avec les représentants de cette profes-
sion .

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile -

gardes à domicile - financement)

7186. - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Pierre Balligand apppelle
l ' attention de Mine- le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés des services
d 'aide ménagère à domicile . La limitation des crédits mis à la dis-
position des caisses d ' assurance maladie entraîne une stagnation,
voire une diminution, des ouotas d 'heures attribués aux services
d ' aide ménagère à domicile' . Par répercussion ces derniers se
trouvent donc dans l'obligation soit de refuser de nouveaux bénéfi-
ciaires, S01't d' établir une péréquation qui nécessite une réduction
des aides individuelles. Il lui demande quelles mesures elle envisage
de prendre à ce sujet.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et le
développement quantitatif er qualitatif des services qui y
concourent, notamment l 'aide ménagère, constituent un axe priori-
taire de la politique cite mène le Gouvernement dans ce domaine.
La volonté de faire en sorte que l 'aide à domicile s'effectue dans
de bonnes conditions, tant pour les bénéficiaires de l 'aide que
pour les personnels chargés de l ' apporter, se traduit par la progres-
sion de plus de 9 p . 100 du nombre d 'heures d 'aide ménagère
financé par la Caisse nationale vieillesse des travailleuts salariés, au
cours de ces trois dernières années . Par ailleurs, une politique de
redéploiement entre les diverses caisses régionales d'assurance mala-
die a été initiée depuis plusieurs exercices afin d ' ajuster les dota-
doits régionales en fonction du nombre de prestataires de plus de
soixante-quinze ans. Ce rééquilibrage a effectivement abouti, dans
quelques cas précis, à une diminution du nombre d' heures d'aide
ménagère attribuées . Enfin, il convient de préciser que la tarifica-
tion de l ' aide ménagère légale, au titre de laide sociale, est désor-
mais, conformément aux lois de décentralisation, du ressort des
collectivités départementales, lesquelles déterminent librement leur
participation au financement de cette prestation. Il appartient
donc à chaque financeur de déterminer le Montant de son inter-
vention. Cependant, les services du ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, étudient actuellement, en
liaison avec la caisse d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés, la
complémentarité entre les deux prestations d 'aide ménagère et de
garde à domicile. Il convient de redéfinir à ce propos les objectifs
à respecter, de singulariser nettement chaque prestation, ou bien
de les unifier dans un nouveau système de prise en charge de la
dépendance . Plus généralement, il apparaît nécessaire de renforcer
!a . cohérence des dispositifs de soutien à domicile par une plus
grande harmonisation des prestations et une amélioration de la
coordination des services locaux d 'aide à domicile.

Personnes âgées
(politique de le vieillesse - perspectives)

7324. - 1°' novembre 1993. - M. . Jean-Claude .Gayssot
réclame à Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, la suppression de la CSG plus parti-
culièrement pour les retraités qui, pour près de 55 p . 100 d entre
eux, sont lourdement pénalisés ; l augmentation des pensions de
reversion souvent promise, jamais appliquée ; la prise en charge
réelle par l 'Etat du risque de dépendance ; la suppression des
dépassements de tarifs appliqués par certains praticiens et non
remboursés par la sécurité sociale . Il dénonce, avec 'l 'ensemble des
retraités et des personnes âgées, les mesures inacceptables dont ils
sont victimes.

Réponse. - La politique de financement de la sécurité sociale
était jusqu ' en 1991 assise quasi-exclusivement sur les seuls revenus
professionnels . L'objet de la contribution sociale généralisée est de

faire contribuer très légitimement l'ensemble des revenus - revenus
professionr .c!s, revenus du patrimoine et revenus 'de remplace-
ment - au financement de dépenses de solidarité nationale de
sécurité sociale : prestations familiales et prestations non contribu-
tives des régimes de base de l' assurance vieillesse . C'est à ce titre
qu 'une contribution a été demandée aux retraités tout en les fai-
sant bénéficier d ' un large système d'exonération qui concerne
58 p . 100 d ' entre eux selon les dernières données disponibles. La
légitimité de la CSG pour les retraités doit donc s 'apprécier en
considérant l ' ensemble des charges qui pèsent au titre de la protec-
non sociale sur chaque type de revenu . A cet égard, la contribu-
tion des retraités reste largement inférieure à celle des actifs. Ainsi,
pour le régime général, alors qu'un actif cotise dès le premier franc
(aucune exonération n 'est possible pour lui) au taux de 6,8 p . 100
pour la maladie et 2,4 p . 100 au titre de la CSG, le retraité
n ' acquitte dès lors qu'il est imposable qu 'une CSG au taux de
2,4 p. 100 et une cotisation maladie au taux moyen de l,Q p . 100
sur ses pensions de base et complémentaire . Il ne saurait être donc
question de revenir sur ces dispositions ce qui constituerait, à n 'en
pas douter, une régression sociale . L e redressement de la situation
financière de la sécurité sociale, et en particulier de son r égime de
retraites, constitue un impératif pour le Gouvernement, qui a déjà
mis en place une série de mesures pour en assurer la pérennisation
dans un envirsnnement économique particulièrement difficile:
indexation des pensions, modification de la durée d 'assurance
des années de référence pour le calcul des pensions, prise en charge
à compter de 1994 des avantages de vieillesse non contributifs par
un fonds de solidarité. Dans ce contexte, le Gouvernement ne
méconnaît pas !a situation des personnes veuves et leurs aspira-
tions . Des études en cours devraient aboutie rapidement à la pré-
sentation d'une loi qui aura pour ambition de définir une poli-
tique globale de la famille. C'est dans ce cadre que les problèmes
relatifs aux pensions de réversion seront examinés . Le Gouverne-
ment, également très attaché à l'amélioration du dispositif de prise
en charge du risque dépendance, veillera à ce que des réponses
durables y soient apportées, notamment dans le domaine du main-
tien à domicile et le développement quantitatif et qualitatif des
services qui y concourent. Le ministère des affaires sociale étudie
des solutions concrètes qui permettront au Gouvernement de défi-
nir ses orientations en la matière. S'agissant enfin des dépasse-
ments d 'honoraires des médecins, il est exact que la nouvelle
convention ne mer pas un terme à cette faculté, ce qui aurait
conduit à bouleverser le difficile équilibre conventionnel . En
revanche, l'accès au secteur II continue d'être très strictement
limité aux praticiens justifiant de titres hospitaliers, tels que chefs
de cliniques, assistants des hôpitaux,'etc .

	

_

Mutuelles
(Ivfutuelle nationale médico-chirurgico-dentaire - revendications)

7811 . - 15 novembre 1993 . - M . Joël Sarlot attire l' attention
de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les revendications de la mutuelle nationale
rnédico-chirurgico-dentaire. Celle-ci s ' inquiète,• d ' une part, que le
nouveau plan de redressement de l ' assurance maladie ne soit pas
de nature à laisser espérer que les efforts demandés aux assurés
soient pleinement partagés par tous les acteurs- de la santé et,
d 'autre part . que le projet de taxation des cotisations mutualistes
au même taux que les contrats d'assurance viennent s ' ajouter à
l 'augmentation du ticket modérateur . Aussi -lui demande-t-il de
bien vouloir préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - Devant l 'ampleur des déficits sociaux, le Gouverne-
ment a mis au point un pian de redressement et de sauvegarde qui
fait appel à l 'effort de chacun . Ce plan doit permettre le rééquili-
brage des comptes de la sécurité sociale afin d assurer à tous l ' accès
à des soins de qualité . L' effort demandé aux assurés sociaux porte
essentiellement sur les soins de ville et ne touche pas les Malades
exonérés du ticket modérateur. Si le Gouvernement ne s'était pas
engagé dans cette voie du redressement et n'avait pris les mesures
nécessaires, ce sont les catégories de personnes irs plus dépendantes
de la protection sociale qui, à terme, auraient été pénalisé,. En ce
qui concerne la taxation des contrats d'assurance complémentaire
maladie ; il convient de rappeler que ces contrats, lorsqu' ils sont
souscrits auprès d'une compagnie d'assurance, font l'objet d' une
taxation de 9 p . 100, alors que cette taxation n 'est pas applicable
aux contrats de même nature souscrits auprès d'une mutuellé régie
par le code de la mutualité . Cette différence de traitement s 'ex-
plique par une différence de nature entre ces différents organismes .
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Ainsi les mutuelles sont des organismes à but non lucratif, qui ne
ppo~ursuivent pas la recherche dé bénéfices . Ce principe de non-
lucrativité se retrouve au travers des différentes règles qui régissent
le fonctionnement des mutuelles, qui imposent notamment le
bénévolat des administrateurs et l'interdiction de recourir aux pra-
tiques commerciales de démarchage . Cependant, une plainte a été
introduite devant la commission des communautés européennes,
tendant à la suppression de cette exonération. Il n 'est donc pas
possible, en l 'état actuel de la réflexion, de préjuger du devenir de
cette exonération .

Centres de conseils et de soins
(rentres médico-sociaux - financement -- conséquences -

personnel - rémunérations)

8025. - 15 novembre 1993 . - M. Michel Vuibert attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées
par les directeurs d ' établissements sociaux et socio-éducatifs publics
et privés. Un taux directeur fixé par le Gouvernement encadre de
manière rigoureuse l 'évolution des budgets de ces établissements.
Or cet encadrement ne permet pas toujours de respecter les obliga-
tions salariales. En 1993 les augmentations acceptées des charges
de personnel représentent 6 p . 100 de la masse budgétaire à
laquelle il faut ajouter le GVT (g lissement vieillesse technicité) de
1 p. 100 pour une augmentation b'tdgétaire accordée de 2,5 p . 100
obligeant bon nombre d 'associations à déposer un recours conten-
tieux auprès du tribunal administratif- .I1 lui demande quelles
mesures elle envisage de prendre pour permettre aux directeurs de
pallier ces difficultés qui, à court terme, auront un retentissement
économique.

Réponse. - Dans les établissements financés sur crédits d'assu-
rance maladie, le taux d'évolution pdur k secteur médico-social et
médico-éducatif a été fixé pour 1993 à 5 p. 100, auquel il faut
ajouter deux mesures salariales placées hors taux directeur, d'une
part, l ' indemnité de sujétion spéciale à hauteur de 1,20 p . 100 et,
d'autre part, le financement "de l'augmentation de la cotisation
employeur au titre de la formation professionnelle continue à hau-
teur de 0,23 p . 100, soit un total estimé à 6,43 p . 100. Or, paral-
lèlement, les évolutions salariales auxquelles sont soumis les éta-
blissements précités, du fait des statuts ou des conventions
collectives dont relèvent leurs personnels, ont été de 5,40 p . 100
en taux directeur. Ces évolutions salariales intègrent par ailleurs un
GVT (glissement, vieillesse, technicité) chiffré à 1,10 p . 100 en
masse salariale, soir un effet en taux directeur de 0,83 p . 100. Par
contre, dans les établissements sociaux financés sur crédits d ' Etat,
la progression des enveloppes a en effet été inférieure à la progres-
sion constatée des coûts salariaux . Une inspection commune de
l'inspection générale' des affaires sociales . et de l'inspection générale
des finances s'est penchée, sur la situation de ces établissements, et
mes services étudient en ce moment les recommandations qu ' elle a
formulées : .

Handicapés

	

.
(carte dinvalidité - renouvellement - procédure)

8266. - 22 novembre 1993. - M. Joseph Klifa attiré l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés considérables que pro-
voquent, pôur les bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé, les
retards dans le traitement par les COTOREP des dossiers de
renouvellement de carte d'invalidité. Ii est inadmissible que cer-
tains handicapés se trouvent privés de tout revenu pendant des pé-
riodes pouvant atteindre entre six mois et une année. Il lui
demandr- ce qu ' elle compte faire pour remédier à cette situation et
s'il ne conviendrait pas notamment de rappeler aux COTOREP
qu ' il n ' est pas justifié de procéder à un réexamen systématique du
cas des bénéficiaires,de cartes d ' invalidité délivrées à titre définitif.

Réponse. - Le Gouvernement est coriscient de la nécessité
d 'améliorer le fonctionnement des COTOREP, qui jouent un rôle
essentiel dans la reconnaissance, l'évaluation et l 'orientation des
personnes handicapées et qui traitent plus de 500 000 dossiers par
an. Le niaisement de leurs difficultés de fonctionnement et l ' exa-
men des améliorations qui -pourraient être apportées aux procé-
dures sera envisagé dans le ' Cadre du récent rapport de l'inspection
générale des affaires sociales, qui a été remis aux ministres en
charge des " affaires sociales et du travail.

AGRICULTURE ET PÈCHE

Elevage
(bd :imenu d 'élevage - aires intérieures - aménagement)

49. - 12 avril 1993. - M. François Sauvadet attire. l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'aménage-
ment intérieur des bâtiments d'élevage existants . Il s'avère que
l'obligation faite aux él-vet'rs de bétonner toutes les aires de cir-
culation dans les bâtiments - couloirs - ne relève pas d'une abso-
lue nécessité dès lors qu ' il n'y a pas d' usage quotidien par les ani-
maux. De même, les dispositions réglementaires visant à limiter le
bruit des animaux et des machines à traire ne correspondent pas à
la réalité des conditions d ' élevage . Enfin, il paraîtrait souhaitable
de reporter à 1999 le délai de mise en conformité des installations
électriques des bârisnents et, pour ce faire, de favoriser k recours
aux services des artisans locaux, ce qui ne pourrait que contribuer
à revitaliser le monde rural . Aussi, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer ses observations ainsi que les mesures qu'il entend
prendre sur les différentes questions énoncées.

Réponse. - Les prescriptions techniques applicables aux élevages
soumis à la législation sur les installations classées sont établies par
le ministère de l'environnement au terme d'une large concertation
mec les représentants des organisations professionnelles et résultent
souvent, en particulier sur les points évoqués, d ' un compromis
entre les exigences de protection de l'environnement et les
contraintes techniques et économiques des éleveurs . Par ailleurs, le
délai de deux ans pour la mise en conformité des installations élec-
triques de certains bâtiments d ' élevage concilie les exigences de
rapidité et la possibilité de recourir à des artisans qualifiés locaux.

Elevage
(bâtiments d'élevage - normes antipollution)

52 . - 12 avril 1993. - M. François Sauvadet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les condi-
tions financières des mises aux normes des bâtiments d'élevage
existants. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont
les modalités de prise en charge financière des frais de mise aux
normes antipollution des bâtiments d'élevage eu égard aux diffi-
cultés dramatiques de la profession et à sa volonté de participer
activement à la protection de l'environnement.

Réponse. - Au terme d'une longue concertation avec les organi-
sations professionnelles agricoles, le ministre de l 'environnement et
le ministre de l'agriculture et de la pêche ont arrêté le dispositif
permettant l mise en conformité des bâtiments d 'élevage avec la
législation sur tes installations classées. Les investissements seront
financés pour un tiers par l 'éleveur, un tiers par l ' Etat et les collec-
tivités territoriales (en particulier dans le cadre des contrats de
plan) et un tiers par les agences de l 'eau . L' éleveur qui, dans les
délais prescrits, aura effectué les travaux nécessaires et appliquera
de bonnes pratiques agronomiques -de gestion .des effluents, se.
verra dispensé du paiement de la redevance, en tenant compte du
principe ' non pollueur - non payeur ».

Bois et forêts
(industrie du bois - palettes - emploi et activité -

concurrence étrangère)

' 1735 . - 31 mai 1993. - M. Rémy Auchedé attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
tuique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la situation des fabricants de
palettes en bois. La palette, produite à plus de 50 millions d ' unités
en France, premier producteur européen, est un .élément essentiel
du fonctionnement des chaînes logistiques . Ce produit, dont la'
production s'intègre parfaitement dans le processus d ' exploitation
de nos forées, est un produit écologiquement sain . Malheureuse-
ment l ' industrie de l 'emballage en bois, qui occupe directement en
production 15 000 personnes dans notre pays et le double si on
prend en compte l'ensemble de la filière concernée, est en situa-
nion de ' péril— DeDe nombreux scieurs quelquefois fabricants de
palettes sont en situation de dépôt , de bilan . Cette situation est la
conséquence des importations des bois des pays d' Europe du Nord
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dont les dévaluations concomitantes de celles qui se sont produites
en Espagne et au Portugal - pays à la fois exportateurs et clients
de la France - ont sensiblement déstabilisé le marché français . En
outre, les importations nombreuses et non limitées en provenance
des pays d'Europe de l 'Est participent à l'effondrement des cours
du marché. Pour les fabricants de palettes français la situation
actuelle est préoccupante . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il, compte prendre pour remet-na de l'ordre dans un mar-
ché complètement déstabilisé par les importations massives et s 'il
ne pense pas que, compte tenu de l'importance de ce secteur, il
devrait exiger l'application de la clause de sauvegarde pour ces pro-
duits . - Qrestion transmise à M. le ministre de l 'agricykttre et
de la pêc

Réponse- - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, les
fabricants de palettes et d'emballages bois traversent depuis plu-
sieurs mois une grave crise . Les importations de sciages résineux à
bas prix en provenance des pays nordiques, à la suite des fortes
dévaluations monétaires de la Suède et de la Finlande, ont déstabi-
lisé le marché en conjonction avec la récession économique.
L ' impact des importations en provenance des pays de l'Est ne doit
pas non plus être minimisé, alors même que le secteur de la
palette constitue bien un débouché essentiel pour les sciages de
seconde etégorie et contribue à la bonne gestion forestière . Face à
ces difficultés, qui mettent en danger l ' équilibre économique de la
filière forêt-bois, le Gouvernement a décidé et mis en oeuvre plu-
sieurs mesures, afin notamment d' alléger les besoins en trésorerie
des entreprises du bois. Le paiement de la taxe de 1,3 p. 100 sur
les bois ronds, qui est prélevée au profit dit BAPSA, a été reporté
à la mi-décembre. Une dotation de 30 MF a été votée par le Par-
lement à la session de printemps 1993 visant les entreprises de
première transformation et d ' exploitation forestière dont la trésore-
rie s'est dégradée et qui ont dû faire appel à des crédits à court
terme . Dans cette perspective, le Gouvernement a également
demandé avec insistance à la Commission des communautés euro-
péennes l ' instauration d ' une clause de sauvegarde envers les pays
nordiques, afin de limiter leurs exportations de sciages résineux à
bas prix . A la suite de nombreuses interventions auprès de la
commission, et notamment auprès du président Delors, un sys-
tème de surveillance des exportations a été mis en oeuvre . Mis en
place à la fin du' mois de juillet pour trois mois, ce mécanisme a
été récemment reconduit pour une nouvelle périede de trois mois.
Il a en outre fait l 'objet d un renforcement ahn de mieux exploiter
les données transmises par les deux pays concernés . Enfin, envers
la Finlande, un système de surveillance préalable permettant de
mieux contrôler les flux d'importations sur la base de la régle-
mentation communautaire en vigueur a été récemment demandé
par la France . Des démarches similaires ont été entreprises pour le
papier. Les pouvoirs publics sont donc fermement décidés à soute-
nir le développement des entreprises de la filière forêt-bois . .

Agriculture
(prêts bonifiés - financement - Seine-Maritime)

3259. - 5 juillet 1993 . - M . Denis Merville appelle l' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les prêts
bonifiés à l'agriculture. Il lui rappelle qu 'en Seine-Maritime les
besoins en prêts bonifiés se situent depuis plusieurs années à un
niveau très . élevé, et ce en raison de la nécessité d'instiller des
jeunes et de moderniser les exploitations agricoles . Or, il apparaît
que, avant même la fin du premier semestre 1993, le délai d 'ob-
tention des prêts jeunes agriculteurs et des prêts spéciaux élevage
est en moyenne de 5 mois, ce qui rend nécessaire la conclusion de
couteux prêts d 'attente. Cette situation, qui concerne 75 jeunes
agriculteurs et 100 agriculteurss déjà pénalisés par les intempéries et
la conjoncture économique, ne petit être que préjudiciable à l 'ave-
nir de l'agriculture départementale. C 'est pourquoi il lui demande
s'il envisage, d'une part, de réévaluer les crédits alloués au départe-
ment de la Seine-Maritime et, d ' autre part, de les globaliser afin
d'en assouplir les modalités d' affectation au sein des différentes
catégories de prêts.

rise. - Les prêts bonifiés constituent un instrument privilé-
gié d'aide aux investissements agricoles et d ' allégement des charges
des exploitations . Une attention particulière est donc portée à.
l'évolution des délais d'octroi de ces prêts et au niveau de consom-
mation des enveloppes départementales . Pour tenir compte des
besoins de financement exprimés en 1993, le Gouvernement a
décidé de débloquer dçs enveloppes supplémentaires, sur lesquelles
a été dégagée une dotation en faveur du département de la Seine-

Maritime. Toutes les demandes déposées à la direction départe-
mentale de l'agriculture et de la forêt avant début octobre pour-
ront ainsi être immédiatement honorées. Les autres le seront dans
le cadre de la dotation de 1994 et bénéficieront donc de la basse
des taux bonifiés que le Premier ministre a annoncée lors de la
conférence agricole du 15 novembre dernier. Les catégories de
prêts qui correspondent à des objectifs économiques différents pré-
sentent des caractéristiques de taux et de durée différentes ; en
conséquence, une globalisation de toutes les enveloppes déléguées
au niveau départemental ne saurait être envisagée.

Agro-alimentaire
(huile d'olive - aide à la production - conditions d'attribution -

Provence-Alpes-Côte d 'Azur)

3634. - 12 juillet 1993 . - M. Pierre Pasquini appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation des oléiculteurs de la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur.
II lui signale que les dispositions régissant le droit à l 'aide à la pro-
duction de l ' huile d'olive ont été modifiées dans le cadre des règle-
ments CEE nt 2261-84 et n° 3061-84. Elles prévoient notamment
le versement de cette aide aux membres des groupements de pro -
ducteurs reconnus de la façon distincte suivante : versement des
aides sur la base de la production réelle lorsque les droits anté-
rieurs reconnus sont supérieurs à 500 kilogrammes ; versement de
l 'aide de ma'aière forfaitaire aux producteurs lorsque les droits
antérieurs reconnus sont inférieurs ou égaux à 500 kilogrammes
d'huile d' olive ; mise en application du régime des aides qui passe
aujourd'hui par la notion de QMG avec une garantie se situant à
1 350 000 tonnes par campagne ; application du double système
de paiement gui se traduit par un montant unitaire de l'aide en
kilogramme d huile d 'olive . supérieur pour les producteurs ayant
des droits antérieurs reconnus inférieurs ou égaux à 500 kilo-
grammes. Du faitque le régime en vigueur prévoit une obligation
faite aux unités de transformation agréées de renie une « comptabi-
lité matière a identique pour tous les apporteurs, puisque la sélec-
tion forfait réel échappe à leur compétence ; que les travaux à la
charge des organisations de producteurs ou de leur union per-
metrenr, pour tous les membres, de s'assurer de l ' exactitude des
quantités d' huile réellement produites ; que la finalité du traite-
ment se traduit par des versements d 'aide qui pénalisent le produc-
teur ayant des droits antérieurs reconnus supérieurs à 500 kilo-
grammes d 'huile d 'olive, il lui demande que h principe du double
système de paiement sur la reconnaissance des droits antérieurs
reconnus soit abandonné, au profit du principe d ' aide basé exclu-
sivement sur la production réelle d 'huile d'olive, et ce pour les
membres adhérents à une organisation de producteurs reconnue.

Réponse. - La demande légitime des oléiculteurs produn :urs
d' une modification du double régime fixant les aides à la produc-
tion d'huile d 'olive, assurément pénalisant pour les producteurs
dont la moyen ..e de production n'excède pas 500 kilogrammes
d'huile, a été portée au niveau communautaire. La Commission
des communautés européennes s 'est montrée ouverte à une révi-
sion de ce r ime d ' aide dans le cadre de la réforme qu'elle prévoit
à terme de l organisation commune de marché dans le secteur de
l ' huile d ' olive. Le ministre de l'agriculture et de la pêche maintien-
dra sa pression afin d'obtenir la modification de ce régime.

Bois et fcrêu
(emploi et activité - exploitants -' scieries - Bourgogne)

3773. - 12 juillet 1993. - M. Louis de Broiais appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pèche situ
la situation de la filière bois de Bourgogne. Il lui rappelle qui:
celle-ci regroupe 2 700 entreprises employant 18 900 salariés et
constitue une des principales richesses de cette région . L'exploita-
tion du bois permet de maintenir une activité et un tissu social,
notamment dans les zones rurales défavorisées .-Elle doit connaître,
dans les années à venir, une forte croissance du -fait de l 'effort réa-
lisé depuis trente ans par l ' installation de peuplements résineux qui
arrivent aujourd'hui à maturité . Or l'approvisionnement de cette
filière est assuré par 510 entreprises de bûcheronnage et de débar-
dage qui rencontrent, du fait de la mise en place du nouveau sys-
tème de calcul des cotisations de la mutualité sociale agricole insti-
tué par la loi ne 90-85 du 23 janvier 1990, de graves difficultés.
En deux ans, ces entrepreneurs ont vu leurs charges sociales dou-
bler . Us demandent yu un sursis soit accordé à l'appel des cotisa-
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fions de la mutualité sociale agricole et qu'un étalement puisse être
envisagé en concertation avec la profession jusqu 'au terme fixé
à 1999 . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu ' il entend prendre afin de répondre aux légi-
times aspirations de ces professionnels qui contribuent a la vie de
toute une région.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, les
entreprises de la filière bois traversent une grave crise, notamment
en Bourgogne où l 'exploitation forestière et la transformation du
bois constitue une part importante des activités en zone rurale . Il
est indéniable que les entrepreneurs de travaux forestiers sont par-
ticulièrement touchés par les difficultés actuelles, en raison notam-
ment de la structure très fragile de leurs entreprises . Dans ce
contexte, la réforme du mode de calcul des cotisations sociales a
pu peser sur certains d ' entre eux, comme sur un certain nombre
d ' agriculteurs, dans la mesure oit le nouveau système, qui a un
objectif de justice sociale, entraîne des contributions désormais
proportionnelles au revenu des intéressés, comme dans le régime
général de sécurité sociale, pour la MSA à l ' échelon local . Dès lors,
afin de remédier aux difficultés ponctuelles qui peuvent encore
résulter de l ' application de cette réforme, qui date de 1990, des
possibilités d ' étalement peuvent être accordées pour la MSA à
l'échelon local . En outre, la commission départementale des chefs
de services constitue l ' instance appropriée pour examiner les cas
individuels qui lui sont soumis . De manière plus générale, les diffi-
cultés conjoncturelles rencontrées par ce secteur fragilisent l ' équi-
libre économique de la filière bois . C ' est pourquoi le Gouverne-
ment a décidé de mettre en oeuvre depuis le printemps, après une
concertation ave' les milieux économiques concernés, un ensemble
de mesures, afin notamment d'alléger les besoins en trésorerie des
entreprises du bois. L'Office national des forêts avait reporté de six
mois le paiement des échéances dues en février par les exploitants
forestiers . Le paiement de la taxe de 1,3 p . 100 sur les bois ronds,
qui est prélevée au profit du BAPSA, avait été également reporté à
la mi-décembre. Une dotation de 30 MF en faveur du secteur a
été votée par le Parlement à la session de printemps 1993, visant
les entreprises de première transformation et d'exploitation fores-
tière dont la trésorerie s'était dégradée et qui ont dû faire appel à
des crédits à court terme . Ces dispositions viennent d'être consoli-
dées et complétées à l'occasion de l'examen du projet du bud-
get 1994 par le Parlement pour résoudre les difficultés du FFN et
apporter une réponse durable et globale au financement de la
filière bois . Il est ainsi prévu : I" d' alléger les charges du FFN en
finançant sur crédits budgétaires, la•totalité des frais de personnels
(soit 67 MF) ; 2" d' assurer un meilleur „ retour des recettes fores-
tières par l'affectation au FFN de la totalité de la taxe de défriche-
ment (soit 50 MF) ; 3” de stabiliser et conforter les crédits dispo .
nibles, pour la filière, par un effort supplémentaire du budget de
l ' F.tat pour abonder de 30 MF en AP le chapitre 61-44 Actions
forestières et en basculant le produit de la taxe BAPSA sur les
recettes FFN sans modifier l'effort contributif global des secteurs
concernés . Il est également prévu d' exonérer définitivement du
paiement de la taxe BAPSA au titre de l 'année 1993, pour la par-
tie dont le report avait été décidé de juin à décembre, les entre-
prises concernées, ce qui correspond à un allégement de charge
d ' environ 70 MF . Globalement le dispositif proposé mobilise un
effort financier important de l ' État de 314 MF (dont 70 MF au
titre de 1993) et ne modifie pas l'effort contributif global des
entreprises de la filière bois tout en assurant à cet effort un
„ retour „ total au bénéfice de la filière ce qui était l'une des prin-
cipales revendications des professions concernées . Enfin ces
mesures permettent de tripler les autorisations de programme
pour 1994 (300 MF au lieu de 100) avec comme conséquence
l'ouverture de nombreux chantiers forestiers ce qui devrait soutenir
l' activité et l'emploi pour les entreprises concernées.

en_ et__

Bois et forêts
(emploi et activité - exploitants - scieries - Bourgogne)

3774 . - 12 juillet 1993. - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de M. k ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation de la filière bois de Bourgogne, des métiers de l ' abat-
tage manuel et mécanisé, du débardage et du transport des bois.
Ceux-ci souffrent de l'importation des bois résineux scandinaves et
du fait que la politique du franc fort a contribué à réduire leur
compétitivité . Ils souhaitent : ur report des échéances des
emprunts en cours, une taxe professionnelle apparentée à celle des
agriculteurs, un soutien à la mobilisation des bois d 'industrie feuii-

lus et résineux de 40 francs du mètre cube alloué aux entreprises
mobilisatrices, la mise en place de prêts à taux bonifiés pour
l'acquisition et le renouvellement de leur matériel et une aug-
mentation des tonnages autorisés pour le transport des bois de 44
à 60 tonnes. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce prdblème et les mesures qu'il entend prendre afin
de répondre favorablement aux légitimes aspirations d : ces profes-
sionnels.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, les
entreprises de la filière bois traversent une grave crise, notamment
en Bourgogne ou l'exploitation forestière et la transformation du
bois constituent une part importante des activités en zone rurale.
Les importations de sciages résineux à bas prix en provenance des
pays nordiques, à la suite des fortes dévaluations monétaires de la
Suède et de la' Finlande ont déstabilisé le marché en conjonction
avec la récession économique. L' impact des importations en prove-
nance des pays de l ' Est ne doit pas non plus être minimisé. Face à
ces difficultés, qui mettent en danger l 'équilibre économique de la
filière forêt bois, le Gouvernement a décidé et mis en oeuvre plu-
sieurs mesures . Le paiement de la taxe de 1,3 p .100 sur les bois
ronds, qui est prélevée au profit du BAPSA, a été reporté à la mi-
décembre . Une dotation de 30 MF a été votée par le Parlement à
la session de printemps 1993, visant les entreprises de première
transformation et d' exploitation forestière dont la trésorerie s'était
dégradée et qui on dû faire appel à des crédits à court terme.
L ' instauration d'une clause de sauvegarde envers les pays nordiques
a été demandée avec insistance à la Commission des communautés
européennes, afin de limiter leurs exportations de sciages résineux
à bas prix . A la suite de nombreuses interventions auprès de la
commission, et notamment auprès du président Delors, un sys-
tème de surveillance des exportations a été mis en oeuvre. Mis en
place à la fin du mois de juillet pour trois mois, ce mécanisme a
été récemment reconduit pour une nouvelle période de trois mois.
En outre, il a fait l'objet d'un renforcement afin de mieux exploi-
ter les données transmises par les deux pays concernés . Enfin,
envers la Finlande, un système de surveillance préalable permettant'
de mieux contrôler les flux d'importation sur la base de la régle-
mentation communautaire en vigueur a été récemment demandé
par la France. Des démarches similaires ont été entreprises pour k
papier. De manière générale, une amélioration de la compétitivité
de l'exploitation forestière est absolument indispensable afin de
surmonter nos handicaps envers les pays nordiques, Il est souhai-
table à cet effet, que des efforts soient entrepris à l'échelon régio-
nal, voire local, 'notamment en ce qui concerne la formation
(bourse du travail, . . .) . Les pouvoirs publics sont fermement décidés
à soutenir le développement des entreprises de la filière forêt bois.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette - pluriactifs)

4355. - 26 juillet 1993 . - M . Henri de Gastines attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la
situation des pluriactifs, à la fois exploitants et salariés . La détermi-
nation de leur activité principale et donc de leur régime de protec-
tion sociale se réalise selon des règles établies en 1967 (décret
n” 67-1091 du 15 décembre 1967, articles 8 .615-2 et 615-9 du
code de la sécurité sociale) . Selon ces textes, il est procédé à une
comparaison entre : d ' une part, des salaires perçus l ' année pré-
cédente ; d'autre part, un « revenu agricole forfaitaire „ fixé par
référence au revenu de l'exploitation-type (soit 6 hectares
en Mayenne où la superficie moyenne est de plus de 30 hectares).
Cette référence est devenue complètement inadaptée et inco-
hérente, tant par rapport à la réalité de l' agriculture que par rap-
port à la logique de la réforme de l ' assiette des cotisations . En
effet, le „ revenu agricole •• pris en compte ne correspond pas - aux
bénéfices fiscaux (réels ou forfaitaires) que les exploitants doivent
déclarer pour le calcul de leurs cotisations sociales . 11 est donc
indispensable de définir de nouvelles règles plus réalistes et adap-
tées à l ' agriculture moderne . A défaut, pourquoi ne pas permettre
aux pluriactifs dont les diverses activités atteignent une importance
minimale (par exemple un demi SMI en agriculture, 800 heures
de travail salarié par an), de choisir eux-mêmes leur régime de pro-
tection sociale à partir de critères les concernant directement :
proximité des bureaux d ' accueil ; qualité de service . . . ? Cette
option ne pourrait-elle pas s ' harmoniser avec la mise en place
d une caisse-pivot chargée de régler l ' ensemble de la protection
sociale des pluriactifs tel que le prévoit l ' article 34 de la loi n” 93-
121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d 'ordre social ?
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Les difficultés rencontrées tant par les pluri-actifs que par les orga-
nismes sociaux justifient une actualisation urgente des textes en
raison du développement de la pluriactivité. Il lui demande de lui
faire connaître son sentiment sur la suite qu 'il compte donner à
ces propositions.

Réponse. - En application de la loi du 9 juillet 1984, les per-
sonnes exerçant plusieurs activités professionnelles sont affiliées et
cotisent simultanément aux régimes d'assurance maladie dont
relèvent ces différentes activités . Toutefois, le droit aux prestations
maladie n ' est ouvert que dans le régime de leur activité principale.
Cette dernière est déterminée dans les conditions fixées aux articles
R. 615-1 et suivants du code de la sécurité sociale, qui prévoient,
en cas d 'exercice d'une activité agricole non salariée et d'une acti-
vité salariée, que l ' importance de la première dés deux est appré-
ciée par rapport à l ' exploitation type départementale. Cette réfé-
rence constitue encore aujourd ' hui la référence juridique applicable
en l'état actuel de la réglementation, permettant d ' évaluer le
revenu agricole des exploitants pluriactifs . Les questions relatives à
la détermination de l'activité principale et les éventuels aménage-
ments de la réglementation auxquels il faudrait procéder sont en
cours d'examen . L'article 34 de la loi portant diverses mesures
d ' ordre social du 27 janvier 1993, qui ouvre aux pluriactifs la pos-
sibilité d'être rattachés à un seul organisme devenant alors leur
interlocuteur unique en matière de cotisations et de prestations,
constitue un pas important dans la voie de la simplification des
formalités administratives . Il est prévu une expérimentation qui
pourrait débuter prochainement dans plusieurs départements du
massif alpin particulièrement concernés par ie phénomène de la
pluriactivité .

Abattage
(réglementation - abattage rituel)

46 :13 . - 2 août 1993. - Préoccupé par le développement
inquiétant de l 'abattage clandestin et rituel, M. Claude Birraux
attire l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur les troubles et les abus qu ' engendre cette pratique . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin que, tout en res-
pectant les rites de certaines communautés, les règles sanitaires élé-
mentaires soient respectées.

Réponse. - Les règles sanitaires applicables à l 'abattage des ani-
maux dont la chair est destinée à la consommation humaine
relèvent du décret n° 71-636 du 21 juillet 1971, qui précise que
les animaux de boucherie doivent être abattus dans un abattoir.
Seules deux exceptions ont été retenues, l ' une vise l' abattage d'ur-
gence d ' animaux accidentés, l ' autre permet aux personnes qui ont
élevé ou entretenu des animaux des espèces caprine ovine ou por-
cine de les abattre si elles en réservent la totalité d- : la viande à la
consommation de leur famille. Cette dérogation, qui exclut l 'abat-
tage aes animaux de l 'espèce bovine, implique que la personne a
effectivement hébergé les animaux dans son exploitation pendant
une période suffisante pour qu' ils aient acquis certaines qualités
telles qu ' une augmentation de poids ou un engraissement . L'abat-
tage rituel n'entre pas dans le cadre de l 'abattage familial, puisqu' il
est réalisé dans un abattoir où il bénéficie d 'une dérogation à
l' obligation d ' étourdir l ' animal avant la saignée. D 'après le décret
n° 80-791 du I" octobre 1980, modifié par le décret n° 81-606 du
18 mai 1981, «l ' abattage rituel ne peut être effectué que par des
sacrificateurs habilités par les organismes religieux agréés . . . Si
aucun organisme religieux n ' a été agréé, le préfet du département
dans lequel est situé l'abattoir utilisé pour l 'abattage rituel peut
accorder des autorisations individuelles sur demande motivée des
intéressés » . La vigilance des directeurs des services vétérinaires est
régulièrement appelée sur le respect de ces dispositions régle-
mentaires .

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget subvention à la Fédération nationale

des oyais ruraux - perspectives)

5075 . - 16 août 1993 . - M . Philippe Bunnecarrère attire
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation de la Fédération nationale des foyers ruraux . Cette
fédération née à l ' issue de la dernière guerre a rendu de grands ser-
vices au monde rural . Elle défend les aspirations et les espoirs de
celui-ci. Elle gère également les assurances de nombreux militants

et assure une tâche d' information à travers un magazine . Elle aide
au fonctionnement des fédérations départementales et met en
oeuvre des programmes nationaux de formation des bénévoles et
des professionnels. La fédération départementale des foyers ruraux
du Tarn a tenu à l'informer de ses inquiétudes quant aux moyens
mis à la disposition de la Fédération nationale des foyers ruraux
avec notamment une réduction de la subvention de fonctionne-
ment pour 1993 et un projet identique pour 1994 . Il souhaiterait
connaître ses intentions à cet égard.

/Ministères et secrétariat; d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

5228 . - 23 août 1993. - M. Jean-Marie Geveaux appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la réduction de 16 p . 100 qui serait appliquée à la subvention ver-
sée à la Fédération nationale des foyers ruraux au titre de l 'exer-
cice 1993 . Il croit savoir qu' il est envisagé également de procéder à
une réduction du même ordre pour la subvention 1994 . Or, ces
mesures de régulation budgétaire, si elles sont effectivement appli-
quées. pénaliseraient les actions des foyers ruraux dont la nécessité
n'est plus à démontrer .conviendrait, à son sens, d'établir une
forte cohérence entre la préservation du milieu rural, présentée
comme une priorité du Gouvernement, et les mesures prises dans
ce but. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions en ce qui concerne la subvention 1993 allouée à la Fédéra-
tion nationale des foyers ruraux.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

5690. - 13 septembre 1993. - M . Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de Ix pêche sur
les vives inquiétudes du mouvement des foyers ruraux à l'annonce
de la baisse, en 1993 et 1994, des subventions accordées à leur
fédération . La Fédération nationale des foyers ruraux (FNFRj
contribue efficacement à créer les conditions culturelles du déve-
loppement local, or, alors que la charte nationale définie au cours
du CIAT du 12 juillet 1993 stipule avec force que la politique du
Gouvernement doit être « . . .un cadre g' .;gal assurant la cohérence
de l'action publique, la mobilisation de tous les acteurs du dépar-
tement économique, social et culturel . . . », son ministère a annoncé
le 16 juillet à cette fédération une baisse de 16 p . 100 de la sub-
vention 1993 suivie d ' une diminution encore plus importante en
1994 avec un risque de suppression des 10 postes de fonction-
naires mis à disposition de ce mouvement . Si de telles mesures
devaient effectivement être prises, elles provoqueraient l'arrêt
immédiat des activités de la FNFR. Aussi, il lui demande de bien
vouloir maintenir la ligne budgétaire « animation rurale - au cha-
pitre 43 .23 article 10 à son niveau du budget primitif 1993
afin de ne pas handicaper un monde rural qui connaît déjà de très
graves difficultés .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des'es foyer ruraux - perspectives)

5890. - 20 septembre 1993 . - M. Francisque Perrut fait part
à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche de la très vive
inquiétude de la Fédération des foyers ruraux en raison de la
réduction prévue pour 1993 et 1994 de la subvention de fonc-
tionnement qui lui est allouée par le ministère de l'agriculture . Il
tient à lui indiquer que cette mesure risque de mettre en péril
l'existence de nombreux foyers ruraux . Compte tenu de la place
privilégiée de ces foyers dans le vie rurale et de leur importance
pour assurer le développement culturel local, il lui demande de
bien vouloir réexaminer ce dossier afin que son ministère main-
tienne la ligne budgétaire prévue par le passé pour l 'animation
rurale .

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

5942. - 20 septembre 1993 . - M. Henri d ' Audit, attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l ' éventuelle diminution de plus de '16 p. 100 de la ligne bud-
gétaire 42-23, article 10, de son ministère, destinée au soutien de
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l 'animation en milieu rural . Une telle restriction, si elle devait
avoir lieu, mettrait en péril le fonctionnement des foyers ruraux de
France et compromettrait les objectifs qu' ils développent pour le
maintien d ' un tissu associatif vivant en milieu rural . La dominante
de ce mouvement reste les conditions culturelles du développe-
ment rural et, à ce titre, le financement doit être assuré par le biais
national, car il n 'existe pas de lignes budgétaires suffixantes et
adaptées à l 'échelon régional, départemental et local pour soutenir
de telles dynamiques . C' est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir maintenir la ligne budgétaire ~• Animation rurale „ du budget
primitif au niveau de 1993.

Ministères et sec rétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6026. - 27 septembre 1993. - M. Aloyse Warhouver attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes des foyers ruraux départementaux suite à l ' annonce
d ' une réduction de 16 p . 100 des subventions accordées à leur
Fédération, nationale . Cette réduction menacerait toute l'organisa-
tion des foyers ruraux car elle remettrait en cause de nombreux
postes de fonctionnaires mis à disposition, privant ainsi les f_déra-
rions de leur appui technique et pédagogique. A terme, une telle
mesure drastique mettrait en danger l ' existence même des foyers
ruraux et par voie de conséquence celle des petites associations qui
animent la vie des villages et maintiennent un tissu social . Aussi, il
l ' interroge sur l ' opportunité d' une telle mesure i et lui demande d 'y
surseoir dans l'intérêt du monde rural.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6065. - 27 se ptembre 1993 . - M. François Grosdidier appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes de la Fédération nationale des foyers ruraux face à
la diminution de 16 p . 100 de la subvention pour 1993 qui pour-
rait être encore accentuée en 1994, ce qui entraînerait certaine-
ment une suppression de fonctionnaires mis à disposition. Il lui
demande s ' il ne juge pas utile, devant l ' importance de l ' action
menée par les foyers ruraux poux le développement local, de main-
tenir la ligne budgétaire .i aniration rurale , . au niveau du budget
primitif pour 1993, chapitre 4323, article 10.

Ministères' et secrétariats d 'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6149 . - 27 septembre 1993 . - M. Philippe Dubourg souhaite-
rait appeler l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la
pêche sur les services rendus au monde rural - frappé par la crise
économique - par le mouvement Foyer rural, et ce, depuis plus de
cinquante ans . Les acquis en matière de solidarité et de recherche
de cohésion face à un mal-vivre qui n ' est pas le « privilège ,i de la
vie dans les cités ou les banlieues montrent à l 'évidence le rôle
social joué de façon constante par les fédérations des foyers ruraux.
Il lui demande s' il est exact qu ' une décision de son ministère vise
à réduire de 16 p . 100 la ligne budgétaire de la Fédération natio-
nale des foyers ruraux qui regroupe 2 900 associations locales, alors
qu ' une continuité, voire une progression de cette ligne budgétaire
s'avéreraient indispensables pour le maintien de cette structure
nationale . II le remercie des éléments de réponse qu'il voudra bien
lui apporter pour rassurer, entre autres, les 6 000 adhérents de la
fédération de la Gironde.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6154. - 27 septembre 1993 . - M . Didier Migaud interroge
M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche à propos des 'vives
inquiétudes du mouvement des foyers ruraux concernant la baisse
de 16 p . 100 de la subvention pour 1993 . La Fédération nationale
a vocation à créer des synergies entre toutes les composantes socio-
logiques du milieu rural et à animer k partenariat entre les sec-
teurs politiques, socio-économiques et socioculturels- locaux . La
Fédération nationale des foyers ruraux et associations de déve-
loppement et d 'animation du milieu rural est inquiète de cette
brusque décision dans la mesure où la charte nationale définie au

cours du comité interministériel de l'aménagement du territoire de
Mende du 12 juillet 1993, dit avec force que la politique du Gou-
vernement doit être a . . . un cadre général assurant la cohérence de
l'action publique, la mobilisation de tous les acteurs du développe-
ment économique, social et culturel . . .» . Il lui demande donc s'il
compte maintenir sa ligne budgétaire „ animation rural, cha-
pitre 43-23, article 10 à son niveau du budget de 1993 et qu ' il y
ait continuité dans l'appui apporté à la Fédération nationale des
noyers ruraux .

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6175. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les vives inquiétudes de la Fédération nationale des foyers ruraux
concernant la diminution de 16 p . 100 de sa subvention en 1993,
accentuée probablement en 1994, ce qui risque d ' entraîner la sup-
pression d une dizaine de postes de fonctionnaires qui étaient mis
à sa disposition . Pourtant, dans le cadre de la revitalisation des
campagnes souhaitée par le Gouvernement, les foyers ruraux sont
générateurs d' emplois, de protection de l'environnement et de qua-
lité de vie . Aussi, il lui demande s 'il ne juge pas nécessaire de
maintenir la ligne budgétaire „animation rurale» à son budget
primitif de 1993 .

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6202 . - 27 septembre 1993 . .- M. Alain Ferry attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les vives
préoccupations de la Fédération nationale des foyers ruraux . Les
membres de cette fondation oeuvrent avec un dévouement
inlassable pour apporter une dimension vitale à la vie locale . Ur le
ministère de l ' agriculture leur a annoncé le 26 juillet dernier une
baisse de 16 p . 100 de la subvention pour 1993, diminution qui
serait encore accentuée en 1994, avec un risque de suppression de
dix postes de fonctionnaires mis à disposition du mouvement . Une
telle disposition conduirait à ne pas prendre en considération le
rôle des foyers ruraux et mettrait en péril bon nombre de projets
en mad?,re de formation et d'animation dans le monde rural . Le
foyer rural, créé par les villageois eux-mêmes est le cadre de l ' orga-
nisation de la vie du village, où se développent les activités corres-
pondant aux besoins exprimés par la population . Le Gouverne-
ment s 'est engagé à favoriser le développement du territoire . Il
serait donc antinomique que Is Gouvernement manifeste cette
volonté par un désengagement financier . Il lui demande donc d'in-
tervenir pour que le rôle primordial des foyers ruraux soit main-
tenu et développé pour répondre aux besoins et aux attentes de la
population et pour lutter concrètement contre la désertification du
monde rural .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6203 . - 27 septembre 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le devenir des associations qui accompagnent les mutations du
monde rural que sont les foyers ruraux . Créés par les villageois et
pour les villageois, les foyers ruraux sont un cadre d 'organisation
de la vie du village où se développent des activités correspondant
aux besoins exprimés par la population : activités culturelles et
sportives, événements de convivialité, halte-garderie, insertion
sociale, formation . Il lui demande, en conséquence., de demeurer
attentif à l ' évolution de la ligne budgétaire consacrée à l ' animation
rurale, afin de ne pas voir disparaître les quelque deux mille asso-
ciations, frein important à l'exode dais nos campagnes.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6306. - 4 octobre 1993 . - M . Claude Gaillard ap elle l'atten-
tion de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur les
conséquences redoutées par des associations rurales, dont les foyers
ruraux, de la réduction de 16 p . 100 de la subvention consacrée à .
l ' animation rurale pour 1993, réduction qui devrait se poursuivre
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en 1994 . Bien sûr, l'inquiétude porte notamment sur les moyens :
fonctionnaires mis à disposition et postes FONJEP . I1 lui demande
donc de bien vouloir indiquer quelles mesures sont prévues afin de
préserver l 'animation en milieu rural, si importante sur les plans
économique, social et culturel.

Ministères et secrétariats d 'État
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6307. - 4 octobre 1993. - M . Louis de Broissia appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
l ' inquiétude ressentie par la Fédération nationale des foyers ruraux
et particulièrement sa filiale de la Côte-d'Or, devant la diminution
de l'ordre de 15 p . 100 pour 1993 de sa subvention annuelle.
Cette décision a été prise par la direction générale de l'enseigne-
ment et de la recherche dépendant de son ministère et annoncée
au mois de juin dernier, au moment où les programmes et les
budgets des fédérations étaient déjà engagés . Plus de 5 000 adhé-
rents en Côte-d ' Or oeuvrent tous les jours pour le développement
de la ruralité à l'heure ou l 'Etat lui-même ainsi que les collectivités
locales réaffirment la nécessité de redynamiser les campagnes et de
promouvoir un développement équilibré du territoire . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons de cette
décision et les mesures qu ' il entend prendre pour rassurer ces
hommes et ces femmes dont le rôle est si important pour la vie de
nos campagnes .

Ministères et secrétariats d'État
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6322. - 4 octobre 1993 . - M. Marius Masse suite l' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'éventuelle
diminution de plus de 16 p . 100 de la ligne budgétaire 42-23,
article 10 de son ministère, destinée au soutien de l ' animation en
milieu rural . Une telle restriction, si elle devait avoir lieu, mettrait
en péril le fonctionnement des foyers ruraux de France et compro-
mettrait les objectifs qu'ils développent pour le maintien d ' un tissu
associatif vivant en milieu rural . La vocation principale de ce mou-
vement étant d'assurer l 'animation culturelle en milieu rural et
donc de favoriser son développement, il souhaite nue celui-ci soit
financé au niveau national . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir maintenir la ligne budgétaire „animation rurale» du bud-
get primitif au niveau de 1993.

Réponse. - Les propositions du ministère de l 'agriculture et de la
pêche pour la loi de finances 1994 et les débats parlementaires ont
permis de maintenir les crédits du chapitre 43-23 destinés au sou-
tien des activités associatives au niveau de ce qui avait été voté lors
de la loi de finances initiale 1993 . Par ailleurs, face aux enjeux que
dose l' évolution du morde rural, le ministère de l ' agriculture er de
la pêche s' apprête à engager une large concertation avec les mouve-
ments associatifs pour définir de nouvelles perspectives, mais égale-
ment de nouvelles règles pour mieux organiser la coopération entre
les associations et les pouvoirs publics . Ces mesures devraient
conforter le rôle fondamental des associations dans le développe-
ment rural comme acteurs de la vie sociale et culturelle et por-
teuses d' innovation, vgire de diversification des activités écono-
miques.

Agriculture
(prêts de consolidation - financement)

5700. - 13 septembre 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le uth istre de l'agriculture et de la pêche sur
les prêts de consolidation, Lors de la rencontre qui s 'est déroulée
avec les organisations agricoles, le 9 mai dernier, il a été décidé de
réduire les charges financières qui pèsent sur les exploitations agri-
ccls. C'est, ainsi que 100 millions de francs ont été débloqués
dans le cadre du collectif budgétaire pour abonder les crédits-desti-
nés aux prêts de consolidation . Malgré ces mesures, il apparaît
aujaurd 'hui que ces prêts sont très insuffisants . Il lui demande
quelles mesures il envisage de mettre en oeuvre afin de mieux
contribuer à l 'objectif retenu le 9 mai en concertation avec la pro-
fession.

Réponse. - Conformément aux engagements pris par le Premier
ministre le 7 mai 1993, des groupes de travail administration-
profsion ont été constitués pour examiner en particulier le pro-

blême des charges financières qui pèsent sur les exploitations agri-
coles . Les conclusions de ces groupes se sont concrétisées par les
mesures décidées le 15 no•"embre dernier lors de la conférence
agricole. Une enveloppe de consolidation d ' encours sur sept a'ss à
6,5 p. 100 sera ouverte en 1994, le bénéfice de cette consolidation
étant étendu aux secteurs en crise, en particulier à celui des fruits
et légumes et de l 'horticulture . La possibilité d ' allonger de trois
ans le remboursement de certains prêts bonifiés récemment sous-
crits est simultanément reconduite . A ces mesures de désendette-
ment s 'ajoute une mesure générale de baisse des taux de 1 point
en moyenne, soit 20 p . 100, des prêts bonifiés ouverts en 1994 . Le
Gouvernement confirme par ces décisions sa volonté d'alléger de
façon durable les charges financières agricoles.

Elevage
(bovins - prime à la vache allaitante - conditions d'attribution)

5710 . - 13 septembre 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M. le ministre .* l ' agriculture et de la pêche sur
les primes à la vache allaitante . En décembre dernier, le conseil des
ministres de l ' agriculture des Douze a décidé d ' étendre aux éle-
veurs de troupeaux mixtes ayant une référence laitière comprise
entre 60 000 et 120 000 kg de lait le bénéfice de la prime
communautaire à la vache allaitante, jusqu ' alors réservée aux
exploitants ayant une référence laitière inférieure à 60 000 kg.
Cette décision allait dans le sens des demandes exprimées Par les
organisations agricoles, qui souhaitent voir l'ensemble des trou-
peaux mixtes bénéficier de cette prime. Il apparaît malheureuse-
ment que la référence prime attribuée à la France (242 000 ani-
maux primables) est largement insuffisante pour répondre à la
demande de notre pays (400 000 vaches allaitantes concernées).
Dans le seul département de l 'Orne, 6 800 primes supplémentaires
sont nécessaires pour couvrir les besoins des exploitants modestes
produisant moins de 120 000 kg de lait par an et qui comptent
sur cette aide pour maintenir l ' équilibre financier de leur exploita-
tion . Il lui demande quelles mesures urgentes il envisage de mettre
en oeuvre afin que la décision prise à Bruxelles puisse être effec-
tivement appliquée et étendue à l'ensemble des troupeaux mixtes.

Elezagr
(bovins - prime à la vache allaitante - conditions d 'attribution)

7393. - 1” novembre 1993 . - M. Moys Geoffroy appelle
l'arrenrion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les conditions d ' attribution des primes à la vache allaitante dans le
cas de ,troupeaux mixtes . Des difficultés importantes touchent les
exploitations puisque, sur 319 774 demandes de primes,
77 294 demandes restent non satisfaites en raison des quotas rete-
nus . Or, de plus, ils se trouvent que, dans le cas des troupeaux
mixtes, les primes sont accordées aux exploitants qui disposent
d ' un quota inférieur à 120 000 kilogrammes de lait : cette disposi-
tion aggrave les discriminations et avantage certains gros produc-
teurs qui disposent d 'un troupeau de vaches allaitantes . Il lui
demande de réviser les conditions d 'octroi de ces primes versées
par . la CEE .

Elevage
(bovins - prime à la vache allaitante - conditions d'attribution)

8259. - 22 novembre 1993 . - M . juan-Marie Morisset attire
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
le problème de la prime à la vache allaitante 'pour les troupeaux
mixtes en 1993 . En effet, compte tenu du dépassement de la
France de 85 790 primes, les producteurs ayant une référence
comprise entre 60 000 et 120 000 kilogrammes auraient seulement

I
65 p. 100 du cheptel primé au lieu de la totalité . Les producteurs
revendiquent l'accord de droit à prime pour la totalité des cheptels
allaitants en dessous des 120 000 kilogrammes de référence . Il lui
demande si des assouplissements des mesures peuvent être envisa-
gés .

Réponse. - Lors de la négociation sur l ' extension de la prime au
maintien du troupes,' de vaches allaitantes aux producteurs laitiers
ossédant une référence inférieure ou égale à 120 000 kilogrammes,

Pe nombre de 242 480 droits supplémentaires avait été déterminé
pat estimation, en l 'absence de statistiques précises . L' ensemble des
besoins réels pour la France vient d 'être connu et se situe effective-
ment à un peu plus de 300 000 droits . Prochainement, la commis--

1 sion européenne scia saisie par le ministre de l'agriculture et de la
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pêche au sujet du problème que pose cette situation . En attente
d'une solution, la réserve de 242 480 droits a é' ' répartie en cou-
vrant l ' intégralité des demandes des producteurs de moins de
60 000 kilogrammes et en opérant une réfaction sur les demandes
des producteurs nouvellement éligibles. Il convient cependant
d 'observer que la solution consistant à institues des droits supplé-
mentaires n est pas conforme :i l'objectif de maîtrise de la produc-
tion qui a été défini par ailleurs et en accord avec les organisations
professionnelles agricoles. C 'est pourquoi une solution alternative
n 'est pas à exclure. Celle-ci consisterait à satisfaire les demandes de
droits progressivement à partir de la réserve départementale.

de_	

Ministères et secrétariats d''Erat
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des races - montant)

5951. - 20 septembre 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle
l ' attention de M. le ministce de l'agriculture et de la pêche sur
;es baisser de subventions attribuées à l ' amélioration génétique de
la race caprine, qui représentent environ un quart des sommes
allouées . En effet, dans le contexte économique actuel de l'élevage
français de plus en plus difficile, l'amélioration génétique collective
est un moyen pour tous les éleveurs d' améliorer la rentabilité de
leur élevage, par une meilleure maîtrise des charges par l 'utilisation
d 'animaux plus efficients, et une amélioration de la qualité des
produits. La région. Poitou-Charentes est particulièrement concer-
née ; elle est la première région d'élevage caprin de France, et les
orientations budgétaires actuelles mettent en péril les efforts
consentis par les éleveurs et les unions de promotion des races
(UPRA-Caprigène France) et la cohérence de l 'encadrement des
races françaises . C' est pourquoi elle lui demande quelles sont ses
intentions en la marièrc pour assurer aux UPRA les financements
indispensables à l'avenir et à la renommée de l'élevage caprin fran-
çais.

Ministères et secrétariats d £rat
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des races - montant)

6179. - 27 septembre 1993 . - M. Claude Birrauz attire
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la diminution de la subvention du chapitre 44-50 du ministère de
l'agriculture consacré à l'amélioration génétique des races animales
et ses répercussions sur les unités de promotion des races . Ces uni-
tés, lieux de coordination de tous les partenaites concernés par une
race, se trouvent de ce fait placées dans une situation particulière-
ment grave nui fragilise l'organisation de l ' élevage français. Par
conséquent, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que k rôle des unités de promotion des races soit clairement
reconnu dans sa réalité budgétaire.

Ministères et secrétariats d 'État
(agriculture : budget - dotations aux 'mités nationales de télcerion

et de promotion des races - montant)

6303. - 4 octobre 1993. - M. Patrice Martin-Lalande expose
à M . le ministre de J 'agriculture et de la pêche que le cha-
pitre 44-50 du ministère de l ' agriculture consacré à l'amélioration
génétique des races animales vient d'être réduit de 14 millions de
francs . Face à cette décision, les services de son ministère, ont
décidé de porter cette réduction de crédit sur les UPRA, ce qui
entraîne une remise en cause du rôle d' encadrement et de structu-
ration des races animales par les UPRA et une rupture de l ' équi-
libre entre ces structures raciales et l'institut de l'élevage, structure
technique centralisée, dont le financement est protégé . Il lui rap-
pelle que les UPRA sont dis organismes techniques chargés de
rorganisation de la sélection et de la piomotion des races fran-
çaises, de la gestion du fichier racial ainsi que de la qualification et
de la certification des reproducteurs ; elles sont le garant de la
place et de l ' avenir de nos races animales . Cette nouvelle politique
fait courir un danger extrêmement grave aux spécificités de l'orga-
nisation de l'élevage français, c'est pourquoi les responsables de
l 'ensemble des races souhaitent que le rôle des UPRA, qui est
défini réglementairement, soit reconnu dans sa réalité budgétaire et
que le chapitre 44-50 soit préservé . 11 lui demande quelle est sa
position à ce sujet .

	

'

Ministères et secrétariats d 'Ela:
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des races - montant)

6733. - 18 octobre 1993 . - M. Robert Huguenard appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche mur
la diminution des crédits du chapitre 44-50 consacrés aux opéra-
tions de sélection du cheptel français . En effet, au cours de cet été,
des annulations de crédits, par rapport aux dotations inscrites dans
la loi de finances pour 1993 sont venues restreindre encore un peu
plus ce soutien à l 'élevage . A la veille de la session budgétaire de
cet automne, les éleveurs de la Haute-Garonne s ' inquiètent des
graves dangers de ces nouvelles amputations budgétaires qui
portent un préjudice considérable à tout l ' élevage français et à la
place qu 'il peut occuper au niveau européen et international . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage
de prendre dans le budget de 1994 afin de présenter l 'activité
d'élevage dont on sait toute l ' importance qu ' elle revêt dans les
zones rurales et défavorisées notamment

Ministères et secrétariats d 'état
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des races - montant)

6970. - 18 octobre 1993 . - M . Michel Meylan s'inquiète
auprès de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche de la
réduction des crédits du chapitre 44-50 du ministère de l 'agri-
culture consacrés à l'amélioration génétique des races animales.
Face à cette situation, les. services du ministère ont décidé de
répercuter ces diminutions, notamment sur les unités de promo-
tion des races (UPRA) . Cette décision correspond à une remise en
cause du rôle d'encadrement des UPRA, lieux de coordination de
tous les partenaires concernés par une race et fait courir un danger
extrêmement grave aux spécificités de l ' organisation de l'élevage
français . Les UPRA, et parmi elles, l ' UPRA Abondance en Haute-
Savoie, vont se trouver en grande difficulté financière et ne pour-
ront plus efficacement représenter et assurer la promotion des races
tant en France qu'à l 'étranger . Aussi il lui demande si le gouverne-
ment envisage de clairement reconnaître dans sa réalité budgétaire
le rôle des UPRA pour donner à la génétique française les moyens
de son développement.

1
UPRA. Si l'institut de l 'élevage a un rôle évident d 'appui métho-

Ministères et secrétariats d'Etar
(agricuitu,r : budget dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des rares - montant)

7233. - 25 octobre - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les conséquences de la baisse des subventions attribuées à l'amélio-
ration génétique des races animales . Il apparaît que les diminutions
portent sur !es UPRA et autres actions de terrain . Or, cette déci-
sion remet en cause le rôle d'encadrement et de structuration des
races par les I.iPRA cr correspond à une rupture de l'indispensable
équilibre entre ces structures raciales et l ' institut de l'élevage, stru-
cutre technique spécialisée dont le financement est, lui, protégé.
Les décisions actuelles, prises pour s'adapter aux contraintes bud-
gétaires du moment, handicapent les capacités d ' encadrement des

dologique auprès des organismes responsables de sélection, ce serait
aller dans une impasse que de confier à une telle structure tech-
nique centralisée l'orientation et l ' encadrement des races, c'est-à-
dire tout l ' avenir de notre élevage national . II importe donc que k
rôle des UPRA . qui est défini réglementairement, soit clairement
reconnu dans sa réalité budgétaire et que le financement de l 'insti-
tut de l'élevage soit redéfini dans ce cadre. II lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour soutenir l 'amélioration
génétique et défendre ainsi ce secteur qui contribue à l 'avenir et à
fa renommée de notre élevage français.

Réponse. - Deux arrêtés du ministère du budget, l 'un du
3 février 1993 et l 'autre du 10 mai 1993, ont en effet annulé 5,4
et 14,25 MF ouverts en loi de finances initiale pour 1993 sur ;e
chapitre 44-50 du ministère de l ' agriculture et de la pêche. Ce
chapitre initialement doté de 131 MF est consacré à la sélection
animale . Ces mesures de régulation budgétaire ont entraîné, dès
leur publication, des modifications dans la répartition prévi-
sionnelle des dotations aux organismes intervenant dans le disposi-
tif collectif de sélection animale en France. Des mesures excep-
tionnelles ont cependant pu être prises pour réduire les effets de
cette régulation auprès des différents organismes concernés, en
mobilisant 14 MF de crédits par redéploiement budgétaire.
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Comme l'indique le projet de loi de finances pour 1994, le
ministre de l 'agriculture et de la pêche s'emploie à préserver les
moyens nécessaires à ces actions.

Agriculture
(aides - conditions d intrihution -

conjoints dirigeant deux exploitations agricoles distinctes)

6085 . -- 27 septembre 1993 . - M. Jacques Blanc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et ide la pêche sur les dis-
positions de l 'article 23 de la loi d 'orientation agricole n' 80-502
du 4 juillet 1980 . Cet article, en effet, prévoit que l'exploitation
par chacun des époux d' un fonds agricole séparé ne peut avoir
pour effet de les placer dans une situation plus favorable que celle
dont ils bénéficiaient s'ils exploitaient, ensemble, un fonds équi-
valent à la tétirion de leurs deux exploitations . O:, le décret du
23 février 1988 reconnaît aux jeunes agriculteurs le statut d ' exploi-
tant avec attribution de la dotation aux jeunes agriculteurs et des
prêts du Crédit agricole lors de l'installation sur deux exploitations
distinctes . Ainsi, ayant droit à un statut d'agriculteur à part
entière, cotisant à la MSA, on peut s 'étonner que les conjoints,
install avec un cheptel propre et une comptabilité séparée, ne
puissent bénéficier des avantages sociaux et fiscaux de ce statut et
prétendre, individuellement, à l 'indemnité spéciale montagne, à la
prime à la vache allaitante, etc . Ils s ' estiment pénalisés pour l'attri-
bution de ces différentes aides. A un moment où les agriculteurs,
notamment dans les zones de montagne, connaissent des difficultés
et où, par suite de départs en préretraite, de nombreuses exploita-
tions se libèrent, le cumul d ' une amie ou totalité des aides, peut-
être sous certaines conditions q il faudrait définir, pourrait être
une incitation à l'installation, en couple, des agriculteurs et un
moyen de maintenir un tissu rural . II lui demande en conséquence
s ' il envisage une adaptation, pour l ' avenir, des dispositions de
l ' article précité.

Réponse. - L 'article 23 de la loi d 'orientation agricole du 4 juil-
let 1980 prévoit que l ' exploitation par chacun des époux d ' un
fonds agricole séparé de celui de son conjoint ne peut avoir pour
effet de les placer dans une situation plus favorable que celle dont
ils bénéficieraient s'ils exploitaient ensemble un fonds équivalent à
la réunion de leurs deux exploitations . Cette règle vise à ne pas
défavoriser les conjoints exploitant ensemble et à dissuader les scis-
sions fictiees d ' exploitations destinées à éviter des contraintes régle-
mentaires, notamment eu ce qui concerne l'attribution d'aides
publiques . Ce p .eincipe n 'exclut pas de mieux prendre en considé-
ration la situation des époux exploitant conjointement et de faire
bénéficier de dispositions analogues les conjoints exploitant séparé-
ment . Un tel choix a été retenu en 1988, lors de la réforme des
aides à l'installation des jeunes agriculteurs, et a permis la prise en
compte des conjoints dans ces diverses situations . Cet avantage ne
peut pour autant être étendu à toutes les aides publiques

Elevage
(bovins - soutien du marché)

63Ÿ9i - 4 octobre 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés croissantes des producteurs de viande bovine . La pro-
duction de viande bovine se meuve confrontée à une situation de
crise, et les exploitations spécialisées se trouvent actuellement au
bas de l ' échelle des revenus agricoles. C 'est pourquoi les respon-
sables de la filière souhaiteraient la mise en place d ' un plan de sau-
vetage de l 'élevage, afin de permettre la pérennité des exploita-
tions, leur donnant ainsi la possibilité de continuer leur fonction
d' entretien de l ' espace, de maintien de la population, de l'emploi
et en définitive de création de richesse . Les moyens mis à disposi-
tion de l'élevage sont insuffisants. Ellé lui demande, dans le but de
maintenir les structures en place, de fixer les populations et d ' arrê-
ter la désertification des zones rurales, une revalorisation significa-
tive de la prime en herbe, adaptée de façon à assurer le maintien
effectif des exploitations respectueuses de l 'environnement, une
révision du complément extensification qui est actuellement de
237 francs par jeune bovin ou par vache allaitante, enfin, un allé-
gement des charges.

Réponse. - L' action des pouvoirs publics dans le domaine des
productions animales est fondée effectivement sur le constat de la
rentabilité insuffisante de l 'élevage à orientation viande et le sou-

tien du revenu des éleveurs constitue l'un des objectifs prioritaires
définis par la réforme de la politique agricole commune. Au cours
des dernières années, le soutien du revenu agricole par l ' intermé-
diaire de celui des prix à la production s'est révélé de plus en plus
insuffisant et générateur d ' excédents. C ' est pourquoi il a été
complété et renforcé par l'ensemble des mesures prises en 1992
qui constituent un régime d'aide au revenu plus direct et plus sys-
tématique. Ainsi, le montant des primes à l'élevage a-t-il été forte-
ment revalorisé : dans le cas de la prime au maintien du troupeau
de vaches allaitantes le montant unitaire (part européenne) est
porté à 70 écus en 1993, 95 écus en 1994 et 120 écus en 199
sans plafonnement . A cela s 'ajoute le complément national oe
25 écus pour les quarante premières vaches . S'agissant de la prime
spéciale au.: bovins mâles, son montant unitaire est porté à 60 écus
en 1993, 75 écus en 1994 et 90 écus en 1995 . Celle-ci est plafon-
née à quatre-vingt-dix animaux par exploitation, riais peur éven-
tuellement être versée deux fois dans la vie de chaque animal
(après dix mois et après vingt-trois mois) . La spécificité de l'éle-
vage à orientation viande a été prise en compte et se traduit par
l'institution d ' une prime aux élevages extensifs de 30 écus par
vache pour un chargement à l'hectare inférieur à 1,4 unité de gros
bovin . La prime à l'herbe a été revalorisée . Son montant par hec-
tare est passé de 120 à 200 F en 1993. Il sera porté à 250 F en
1994 et 300 F en 1995 . Compte tenu de ces éléments et si l 'on
considère l 'évolution des prix à la production en 1993, la plupart
des éleveurs devraient constater une forte revalorisation de leurs
revenus .

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6443. - 4 octobre 1993 . - M. jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l 'annonce de la réduction de 16 p. 100 de la subvention allouée
en 1993 à la fédération nationale des foyers ruraux, une nouvelle
diminution devant également intervenir en 1994 . En effet, si une
telle mesure devait être effectivement prise, elle aurait pour consé-
quence l'arrêt immédiat des activités de la FNFR. Or, les foyers
ruraux jouent un rôle essentiel dans l ' animation des communes en
milieu rural en mettant en oeuvre notamment des programmes
nationaux de formation des bénévoles et des professionnels . De
plus, la suppression de postes de fonctionnaires mis à la disposi-
tion de ce mouvement entraînerait de graves difficultés de fonc-
tionnement. Il I, ., demande donc de lui indiquer quelles orienta-
tions budgétaires seront prises pour permettre à ces foyers ruraux
de poursuivre efficacement leur action au sein de nos campagnes.

Ministères et secrétariats d'Eeat
(agriculture : budget - subvention à ta Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6445. - 4 octobre 1993. a- M . Jean Tardito attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' inquiétude
manifestée par la fédération départementale des foyers ruraux des
Bouches-du-Rhône, quant aux perspectives de diminution des cré-
dits pour 1994. Une diminution, pressentie de la 'igne 42-23,
article 10, qui permet d 'abonder le financement des actions en
milieu rural et de la fédération nationale des foyers ruraux, met .
trait en péril ce tissu social associatif et culturel qui contribue au
maintien, voire au développement du monde rural . Il lui demande
en conséquence ie maintien de la ligne budgétaire . animation
rurale» du budget initial pour 1994 au niveau de 1?93.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6456. - 4 octobre 1993. - M . Daniel Colliard rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche que la charte nationale
définie au cours du comité interministériel de l ' aménagement du
territoire de Mende du 12 juillet dernier stipulait que la politique
du Gouvernement doit être « un cadre général assurant la cohé-
rence de l 'action publique, ia mobilisation de tous les acteurs du
développement économique, social et culturel .. . ». Il s ' interroge
donc sur l ' annonce faite le 26 juillet de baisser de 16 p . 100 la
subvention allouée à !a Fédération nationale des foyers ruraux
(FNFR) et du risque de suppression des dix postes de fonction-
naires mis à disposition du mouvement. II l ' informe que cette
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décision aurait pour cocucquence l'arrêt immédiat des activités de
la FNFR faisant ainsi disparaître une des composantes essentielles
du monde rural. Il souligne que la fédération nationale a vocation
à créer des synergies entre toutes les composantes sociologiques du
milieu rural et à animer le partenariat entre les acteurs pol i tiques,
socio-économiques et socioculturels locaux . Elle coordonne les
activités des structures ciépartementales et régionales et assure la
formation des bénévoles et des professionnels . Dans le cadre de la
revitalisation du tissu artisanal et cominerciai, et l'extension de la
pluriactivité du monde rural, générateurs d'emplois, de qualité de
vie et de protection de l 'environnement, elle contribue à créer les
conditions culturelles du développement local . Face à cette crainte
de voir s' éteindre un tissu et un réseau social associatif et culturel
vivant, il lui demande de maintenir la ligne budgétaire animation
rurale, chapitre 43-23, article 10 » au niveau du budget primi-
tif 1993 et qu ' il y ait continuité, voire progression dans son appui
à la Fédération nationale des foyers ruraux.

Ministères et secrétariats d'Erat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6531 . - 11 octobre 1993 . - M. Lucien Guichon appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêché sur
la réduction envisagée de l 'aide que l'Etat verse à la Fédération
nationale des foyers ruraux, réduction qui serait reconduire dans le
projet de budget 1994 . Il lui rappelle toute l ' importance de
l'action de la FNFR dans la vie des zones rurales, et lui demande
s ' il est possible d'envisa ger une révision de la décision pour tenir
compte de la volonté affichée par le Gouvernement de maintenir
l 'activité dans les secteurs ruraux, et singulièrement dans ceux qui
sont le plus menacés.

Ministères et secrétariats d 'Ems.
(agriculture : budget - subvention à k Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6572 . - I I octobre 1993. - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la préoc-
cupante diminution de la dotation budgétaire assurant le finance-
ment du mouvement des foyers ruraux. La Fédération nationale
des foyers ruraux assure, en effet, depuis sa création, l ' animation
de nos villages et à travers ses 2 200 associations de base et ses
200 000 adhérents, elle exerce aujourd 'hui une véritable action de
revitalisation de notre tissu rural . Or ces activités ont, depuis tou-
jours, été financées entièrement par l'Etat . La baisse de 16 p . 100
de la dotation budgétaire affectée cet organisme, opérée dans le
cadre de la loi de finances rectificative pour 1993, et la diminution
constante des ressources ces dernières années posent à terme le
problème de la remise en cause pure et simple de l 'activité de cette
fédération et de son efficacité . il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de permettre au mouvement des foyers
ruraux d'exercer pleinement la véritable mission d ' intérêt général
qu ' il remplit au sein du monde rural.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6697. - 11 octobre 1993 . - M. Mazzcel Roques attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur l'In-
quiétude de la Fédération des foyers ruraux devant la réduction de
la subvention de fonctionnement qui lui est allouée . Cette diminu-
tion risque de pénaliser lourdement l'activité de nombreux foyers
ruraux . Or, ceux-ci occupent une place privilégiée dans l ' animation
de la vie culturelle et sociale en mi l ieu rural . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de réexami-
ner ce dossier dans le sens du maintien des lignes budgétaires
accordées jusqu'à présent à la Fédération des foyers ruraux pour
l 'animation rurale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

6816. - 18 octobre 1993. - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. lie ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'inquiétude
de ta Fédération nationale des foyers ruraux (FNFR) devant la
diminution de 16 p. 100 de la subvention 1993, qui serait encore
accentuée en 1994, ce qui aurait pour conséquence la suppression

de postes de fonctionnaires mis à disposition . Il lui rappelle que
les foyers ruraux participent au développement local et sont un
espace de vie et d 'avenir. Dans la perspective des propositions gou-
vernementales d'aménagement du territoire et der maintien des
activités en milieu rural, il lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions pour assurer la viabilité des foyers ruraux.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(agriculture : budget _ subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspective :)

6830. - 18 octobre 1993 . - M. Yves Cdussain attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' inquiétude
de la Fédération nationale des foyers ruraux (FNFR) devant la
diminution de 16 p . 100 de la subvention de 1993 qui serait
encore accentuée en 1994 par la suppression de postes de fonc-
tionnaires mis à disposition . Il lui rappelle que les foyers suraux
participent au développement local et sont un espace de vie et
d'avenir. Dans la perspective des propositions gouvernementales
d'aménagement du territoire et de maintien des activités en milieu
rural, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
pour assurer la viabilité des foyers ruraux

Ministères et secrétariats d 'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

7060. - 25 octobre 1993 . - M. Guy Drut appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la diminu-
tion de la subvention attribuée pour l ' année 1993 à la fédération
nationale des foyers ruraux . En effet, cette baisse de 16 p. 100, si
elle se concrétisait, pénaliserait gravement l 'activité de la fédéra-
tion . Or celle-ci joue, on le sait, un rôle essentiel dans le dyna-
misme culturel et social des zones rurales . En conséquence, il lui
demande s ' il ne lui semble pas nécessaire de maintenir, en l 'état
du budget primitif, les crédits votés au profit de la FNFR.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

7066 . - 25 octobre 1993 . - M. Bernard Charles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la place
qui est faite aux „ actions de formation et actions éducatives en
milieu rural », dans le projet de budget de son ministère
pour 1994 . Cette ligne budgétaire est la seule à subir une réduc-
tion dans la partie action éducative et culturelle » du budget de
l 'agriculture. Nul ne peut nier l ' importance des actions menées en
la matière. La Fédération nationale des foyers ruraux ne peut seule
supporter ces sacrifices financiers eu égard à la place qu ' elle occupe
dans le cadre du maintien et du développement des activités en
zones rurales . C'est pourquoi il lui demande de revenir sur cette
mesure inique lors de la discussion en séance du budget de l 'agri-
culture .

Ministères et secrétariats d'État
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

7171 . - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Pierre Balligamd appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
l'éventuelle réduction budgétaire concernant le soutien de l'anima-
tion en milieu rural. Une telle réduction, si elle était confirmée,
mettrait gravement en péril ie fonctionnement de nombreux foyers
ruraux . Ainsi, dans l 'Aisne, cette perspective inquiète vivement la
fédération départementale des foyers ruraux qui regroupe
10 000 adhérents, en égard aux actions qu'elle compte mener en
matière de promotion de projets des jeunes, d 'emploi des per-
sonnes en difficulté et de prévention en matière de santé . Il lui
demande de bien vouloir maintenir la ligne budgétaire 43-23
article 10 de son ministère au niveau de 1993 afin de ne pas nuire
aux conditions culturelles du développement rural .
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Ministères et secrétariat, d 'Erra
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

7178. - 25 octobre 199? . - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le projet de budget de son département ministériel pour 1994 qui
prévoit une diminution de la ligne , animation rurale „ destinée à
la Fédération nationale des foyers ruraux . De telles réductions
remettent gravement en cause leur structure nationale et par
conséquent l'ensemble du mouvement rural . Au moment où le
milieu rural est touché _par le désengagement général de l' Etat en
matière sociale et les difficultés agricoles, les foyers ruraux en parti-
culier doivent faire face à de nouvelles demandes sociales, cultu-
relles eu économiques des acteurs ruraux . Ce projet met en péril les
nombreuses actions menées par ce mouvement, tant au plan local,
départemental que national . C'est pourquoi elle lui demande com-
ment il compte revitaliser le milieu rural, et mettre en oeuvre sa
politique d 'aménagement du territoire, s'il réduit les ressources de
la principale fédération nationale chargée d ' assurer l ' animation et
de maintenir la vie culturelle et sociale dans nos bourgs et villages.

Ministères et secrétariats d''tat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

7946 . - 15 novembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la

e sur les conséquence ; d'une diminution des crédits affectés à
a subvention allouée à la Fedération nationale des foyers ruraux et
des risques de suppression de postes de fonctionnaire actuellement
mis à disposition de ce mouvement . Les foyers ruraux tiennent, en
effet, une place importante dans le maintien de l'équilibre du
milieu rural et local avec 2 200 associations comptant environ
200 000 adhérents, réparties sur l ' ensemble du territoire national.
Il lui demande de bien vouloir lui faire part des décisions arrêtées
sur cette question .

Ministères et secétariats d 'Etat
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des foyers ruraux - perspectives)

8166 . - 22 novembre 1993 . - M . Dominique Paillé attire
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
l'évolution des crédits destinés à l'animation rurale dans le cadre
du budget pour 1993 et pour 1994 . D'après les informations dont
il dispose, les crédits destinés à l'animation rurale (chapitre 43-23,
art. 10) au titre de 1993 connaissent une réduction de l 'ordre de
16,3 p. 100. Pour 1994, ces mêmes crédits seraient également en
diminution . Au moment où le monde rural et les foyers ruraux en
particulier doivent faire face aux nouvelles demandes sociales,
culturelles et économiques der acteurs locaux, de telles décisions
risquent de mettre en péril les n . ibreuses actions menées par la
fédération des foyers astraux, tant sur le plan local, départemental
que national . Il lui demande ce qu'il entend faire afin d 'encoura-
ger l'ensemble des initier-ives en faveur de l ' animation rurale.

Min',Yères et secrétariats d' tut
(agriculture : budget - subvention à la Fédération nationale

des j -vers ruraux - perspectives)

8378 . - 29 novembre 1993 . - M. François Connut-Gentille
attire l 'attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche
sur la diminution der crédits consacrés à l 'animation rurale . En
effet, une telle réduction mettrait en péril le mouvement des foyers
ruraux, à l'échelon national, mais surtout compromettrait
l'existence des foyers de base en milieu rural . Or, un foyer rural
ese un lieu de ienco,.tre et d 'échanges pour toutes les catégories
socioprofessionnelles. Leur présence contribue à créer une véritable
animation dans de dès nombreuses communes et joue un rôle
essentiel dans le dynamisme culturel et social des zones rurales.
Aussi, il lui demande s'il ne lui semble pas nécessaire de revenir
sur cette disposition et quelles mesures il compte mettre en place
pour préserver l ' existence des foyers ruraux qui sont une réelle
composante de l'aménagement du territoire.

Ministères et secrétariats dErat
(agriculture : budget - crédits d'animation sociale

et culturelle en milieu rural - montant)

8833 . - 6 décembre 1993 . - M. Paul Quilès attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les crédits
d' animation sociale et culturelle en milieu rural, dont le montant
n'a pas été majoré dans le projet de loi de finances pour 1994 . Or
les actions concrètes et innovantes des centres d ' information et de
vulgarisation pour l 'agriculture et le milieu rural (et d 'autres asso-
ciations comme les foyers ruraux, les MRJC, AF1P, CPIE, etc .)
contribuent activement au maintien et à la relance d'une vie rurale
active dont le Premier ministre a lui-même rappelé l'enjeu, notam-
ment en termes de politique d 'aménagement du territoire . Dans ce
contexte, il lui demande quelles mesures précises il compte propo-
ser pour remettre à niveau les crédits d ' animation sociale et cultu-
relle en milieu rural inscrits à l 'article 10 du chapitre 43-23.

Réponse. - Les propositions du ministère de l'agriculture et de la
pêche pour la loi de finances ;994 et les débats parlementaires ont
permis de maintenir les cr4dits du chapitre 43-23 destinés au sou-
rien des activités associatives au niveau de ce qui avait été voté lors
de la loi de finances initiale 1993 . Par ailleurs, face aux enjeux que

r
ose l'évolution du monde rural, le ministère de l'agriculture et de

la pêche s'apprête à engager une large concertation avec les mouve-
ments associatifs pour définir de nouvelles perspectives, mais égale-
ment de nouvelles règles pour mieux organiser la coopération entre
les associations et Lis pouvoirs publics . Ces mesures devraient
conforter le rôle fondamental des associations dans le développe-
ment rural comme acteurs de la vie sociale et culturelle et por-
teuses d ' innovation, voire de diversification des activités écono-
miques.

Bois et forêts
(industrie du bois - emploi et activité -

concurrence étrangère - Aquitaine)

6579. - 11 octobre 1993. - M. Paul Chollet attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les diffi-
cultés que traverse actuellement la filière forêt-bois-papier d 'Aqui-
taine. Les forêts et bois d' Aquitaine représentent 13 p . 100 de la
superficie boisée française, et avec 8 millions de mètres cubes
annuels elle fournit 21 p . 100 des volumes mis en vente sur le
marché national . Les dévaluations récentes des monnaies scandi-
naves consécutives aux dérèglements du SME et les prariqùes
commerciales déloyales de certains pays d ' Europe centrale et orien-
tale font peser des menaces sérieuses sur les 30 000 emplois qui
dépendent dans la région de cette filière . II lui demande donc s' il
ne convient pas de demander aux instances communautaires
l ' application de clauses de sauvegarde et de quotas pour limiter les
effets des pratiques attentatoires aux règles normales du libre-
échange, et s'il ne faudrait pas prévoir des mesures fiscales et
financières d 'accorrpa nement pour renforcer la compétitivité de
l ' économie forestière d'Aquitaine.

Réporue. - Les pouvoirs publics partagent l ' inquiétude de
l ' honorable parlementaire sur les difficultés de la filière forêt-bois-
papier, notamment en Aquitaine . Au-delà de la récession écono-
mique particulièrement forte dans le secteur du bâtiment, qt:i
représente 60 p . 100 du débouché bois, les très forts changements
de parités monétaires de la couronne suédoise et de la markka fin-
landaise ont entraîné une baisse brutale, à partir de la fin 1992, du
prix des sciages résineux de qualité charpente . Ceux-ci s'établissent
depuis plus d ' un an à un niveau tris inférieur aux cotas de pro-
duction des scieries françaises . Or ils ont une fonction de prix
directeurs sur le marché . Par là même la survie de nos scieries, qui
doivent s' aligner sur les offres les plus basses, est mise en danger,
surtout quand il s'agit d'entreprises qui fabriquent des produits
standard, concurrents des produits nordiques .. Face à cette menace,
les pouvoirs publics ont demandé à la Commission des Commu-
nautés européennes la mise en oeuvre d ' une clause de sauvegarde,
afin de limiter les ventes de sciages des deux pays nordiques
concernés. A défaut d'en autoriser instauration, la commission a
proposé, à la fin du mois de juillet et pour trois mois, un système
de surveillance des importations qui, avec l'accord de !a Suède et
de la Finlande, est reconduit pour trois mois supplémentaires à
partir du début novembre tout en étant renforcé . La qualité des
informations transmises par ces pays à la Commission sera amélio-
rée, afin de faciliter leur exploitation et la crédibilité du méca-
nisme . En outre, mes collègues, le ministre de” l'industrie, des
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postes et télécommunications et du commerce extérieur et le
ministre délégué aux affaires européennes, et moi-même sommes
intervenus, par écrit, auprès du président Delors pour lui faire part
de nos préoccupations de voir se rétablir des conditions normales
de compétitivité. Dans cette perspective, la France a demandé offi-
ciellement à la Commission, au début novembre, l ' instauration
d 'un système de surveillance préalable, et non plus a posteriori, des
flux d'échanges sur la base du règlement 288-82 . Des réunions
d'experts se tiennent actuellement au niveau communautaire sur ce
dossier. Au-delà de la demande d ' une protection temporaire, un
plan d'accompagnement avait été mis en place dès le mois de juin
dernier afin d'alléger la trésorerie des entreprises. On peut sou-
ligner notamment le report de paiement à la fin de l'année de la
taxe sur les bois ronds destinée au BAPSA, ainsi qu'une aide à la
trésorerie, votée par le Parlement à la fin du printemps dernier.
D ' un montant de 30 millions de francs, cette aide, qui a été mise
en place pendant l'été et k début de l ' automne, a permis de soute-
nir les entreprises qui avaient dû recourir à un accroissement de
leurs crédits à court renne . Ces dispositions viennent d ' être conso-
lidées et complétées à l'occasion de l'examen du projet de budget
1994 par le Parlement pour résoudre les difficultés du FFN et
apporter une réponse durable et globale au financement de la
filière bois . Il est ainsi prévu : 1° d alléger les charges dn FFN en
finançant sur crédits budgétaires la totalité des frais de personnels
(soit 67 MF) ; 2° d'assurer un meilleur . retour . des recettes fores-
tières par l'affectation au FFN de la totalité de la' taxe de défriche-
ment (soit 50 MF) ; 3° de stabiliser et conforter les crédits dispo-
nibles pour la filière, par un effort supplémentaire du budget de
l'état pour abonder de 30 MF en AP le chapitre 61-44 Actions
forestières et en basculant le produit de la taxe BAPSA sur les
recettes FFN sans modifier l 'effort contributif global des secteurs
concernés . Il est également prévu d ' exonérer définitivement du

paiement de la taxe BAPSA au titre de l 'année 1993 pour la panic
dont le report avait été décidé de juin à décembre les entreprises
concernées, ce qui correspond à un allégement de charge d 'environ
70 MF. Globalement le dispositif proposé mobilise un effort
financier important de l 'Etat de 314 MF (dont 70 MF au titre de
19931 et ne modifie pas l 'effort contributif global des entreprises
de la filière bois tout en assurant à cet effort un « retour ° total au
bénéfice de la filière, ce qui était l' une des principales revendica-
tions des professions concernées. Enfin ces mesures permettent de
tripler les autorisations de programme pour 1994 (300 MF au lieu
de 100) avec comme conséquence l 'ouverture de nombreux chan-
tiers forestiers, ce qui devrait soutenir l'activité et l'emploi pour les
entreprises concernées .

Élevage
(porcs - hygiène et sécurité - réglementation)

7018. - 25 octobre 1993. - M. jean Cltarro pie appelle
l'attention de M. k ministre de l'agri.aalt»re et de la pêche sur
les pratiques commerciales de certains agriculteurs, éleveurs de
porcs installes à leur compte, qui ne sont pas soumis, comme les
artisans bouchers-charcutiers, à un ensemble de règles d ' hygiène et
de sécurité en raison du fait qu'ils relèvera du régime agricole et
non du régime artisanal. Loin de vouloir empêcher la reconversion
d'un secteur actuellement en difficulté, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu' il compte prendre pour
appliquer les mêmes règles permettant aux agriculteurs et aux arti-
sans de vendre leurs produits dans des conditions de concurrence
loyale.

Réporue. - Les éleveurs souhaitant sr livrer à l ' abattage, la
découpe et la vente sur leur exploitation de viandes fraiches d 'ani-
maux de boucherie sont soumis au décret n° 71-636 du 21 juillet
1971 qui impose notamment la déclaration obligatoire au direc-
teur des services vétérinaires des activités que 1 établissement se
propose d'effectuer, l ' abattage obligatoire des animaux dans un
abattoir, le respect des conditions d'hygiène, sous k contrôle des
agents de, services vétérinaires. Cette activité n'est pas soumise aux
drspositions de l'arrêté 'ministériel du 17 mars 1992 relatif aux ate-
liers de découpe, dans la mesure où il y a remise directe au
consommateur final exclusivement .

Agro-alimentaire
(miel - soutien du marché - concurrence étrangère)

7096. - 25 octobre 1993 . - i . Aloyse Warhouver attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les problèmes posés par l'importation, hors Communauté euro-
péenne, de miels non confirmes aux nonnes sanitaires françaises.
Leur teneur en ° becquerels« est supérieure au seuil de la tolé-
rance. De plus, ces miels se trouvent dans des emballages en
matière plastique qui aggravent leur médiocre qualité . Il lui
demande d' interdite les importations de miel non conformes ; de
rendre obligatoires les emballages en verre pour les miels consom-
més en France.

Réponse. - lin plan de surveillance de la contamination éven-
tuelle des denrées alimentaires par les radionucléides est réalisé
chaque année par les services vétérinaires sur les produits français
et importés (près de 10 000 échantillons analysés par an) . Sur les
quarante-quatre prélèvements de miels d' iml .mat►on analysés en
1991 et 1992, seul un miel en provenance de Norve a révélé

j une activité supérieure à 100 Bglkg. Toutefois, le résultat obtenu
était inférieur au seuil de tolérance communautaire qui est de
600 Bq/kg pour ripe de produit . Par ailleurs, la miels peuvent
être commercialisés dans des emballages en matière plastique, dans
la mesure où les conditions fixées par l 'arrêté du 14 septembre
1992 relatif aux matériaux et objets en matière plastique mis ou
destinés à être mis au contact des denrées, produits et boissons ali-
mentaires sont strictement respectées.

Ministères et secrétariats d'État
(agriculture : budget - conditionnement et itockage -

crédits pour 1994 - Provence-Alpe,-Côte d'Azur)

7255. - 1" novembre 1993. - M. Léon Vachet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les cré-
dits d'Etat pour le conditionnement et le stockage dans la région
Provence-Alpes-Côte d 'Azur. Il souhaiterait connaître les raisons
qui imposent le fait que des crédits qui s'élevaient à environ
12 millions de francs en 1993 sont diminués à hauteur d 'environ
3,6 millions de francs pour 1994, cela alors que l 'enveloppe bud-
étaire nationale reste stable. Cette mesure, si elle était confirmée,

fui apparais comme dangereuse à une époque où les agriculteurs et
les professionnels de la région traversent une crise extrêmement
grave depuis plus de deux ans . Il souhaite avoir des éclaircisse-
ments sur ces projets et il lui demande de lui donner tous les élé-
ments relatifs à cette question.

Réponse. - Les mottants des crédits de politique industrielle ins-
crit dans les prochains contrats de plan Etat-région s'élèvent,
pour la région Provence-Alpe-Côte d 'Azur, à 18 Mlr au titre de la
prime d' orientation agricole ,POA) déconcentrée et à 9 MF au
titre des fonds régionaux d'aide aux investissements immatériels
(FRAI) . Ces montants tiennent compte de la modulation de
l ' effort de l'état selon les régions définies par le comité inter-
ministériel d 'aménagement du territoire du 12 juillet dernier, étant
précisé que l'enveloppe globale de crédits mis à la disposition du
ministère de l'agriculture' et de la pêche n ' a pas pu être sensi-
blement accrue en raison des contraintes générales qui s 'exercent
sur le budget de l 'état . Ainsi, il n'a pas été possible de donner
suite à la totalité de la demande de POA déconcentrée. Ers effet,
une répartition équilibrée des crédits entre les régions a été recher-
chée, d'où le pourcentage retenu de 5,1 p. 100, conforme à la part
de la région PACA dans L'activité agro-alimentaire nationale. Par
ailleurs, afin de répondre aux besoins exprimés par les-préfets de
région, la priorité a été réservée aux investissements immatériels
des PME agro-alimentaires . Ainsi, le demande présentée par k pré-
fet de la région PACA à hauteur de 9 MF a pu être satisfaite. Il
est précisé en outre que les offices pourront réorienter leurs inter-
ventions à l 'aval des productions agricoles et qu'à l ce titre les
régions méditerranéennes sont particulièrement concernées pour les
secteurs des fruits et légume et du vin.

•
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Elevage
(bovins - prime aux gros bovins - paiement)

7312 . - 1" novembre 1993 . M. Aloys Geoffroy attire l'atten-
tion de M. le ministae de l ' agriculture et de la pêche sur les
procédures de versement des primes aux gros bovins . Actuelle-
ment, l 'administration distribue ces primes en deux fois : 60 p . 100
du montant en novembre, 40 p 100 en avril . Compte tenu des
conséquences directes sur la trésorerie des éleveurs, il aimerait
connaître ses intentions sur cette question afin qu ' au moins
80 p . 100 des primes soient alloués au moment de la restitution
de la carte sanitaire.

Reponre. - La prime spéciale aux bovins mâles fera effectivement
l'objet de deux versements dont le premier à partir de novembre
1993, à hauteur de 60 p . 100 du total . La revalorisation de ce
pourcentage demandée par la France a été refusée par la Commis-
sion européenne. Cependant, si l ' on considère que le montant de
la prime a été revalorisé de 50 p . 100 en 1993, passant de 40
à 60 écus par animal, qu'une seconde tranche de 60 écus a été
créée pour les bovins de plus de vingt-trois mois, et que pendant
la même période le prie de marché des animaux mâles n'a pas
baissé de façon significative, il apparaît que cette mesure devrait
avoir un impact limité sur la trésorerie des éleveurs.

Ministères et secrétariats d Etat
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des rares - montant)

7428 . - 1" novembre 1993 . - M. Michel Vuibcrt attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la loi
sur l'élevage structurant un schéma opérationnel d ' amélioration
génétique qui a permis à la France de tenir l ' une des toutes pre-
mières places mondiales dans ce domaine . Le colloque u génétique
et compétitivité » organisé le 22 octobre 1992 à l ' initiative du
groupe d'études sur l ' élevage bovin n affirmait l'excellence du
schéma d 'amélioration génétique français et confirmait la per-
tinence de la loi sur l 'élevage » . Cette loi organise la complémenta-
rité entre les organisations professionnelles et l ' Etat et nécessite un
financement minimum des pouvoirs publics . Depuis 1991 cet
'apport financier est passé au-dessous de ce minimum . Les orga-
nismes de contrôle laitier ont été contraints, fin juin 1993 . de blo-
quer le transfert des données des centres régionaux informatiques
vas le Centre de traitement informatique national de Jouy-en-
Josas. Le correctif de 14 millions . débloqués suite à cette action,
n'a pas permis de maintenir le financement au niveau de 127 mil-
lions de francs inscrits au budget de l 'Etat, au titre des aides
. amélioration génétique » . La poursuite du désengagement de
l ' Etat sertit inacceptable au moment où la profession conduit, de
concert avec le ministère, une réflexion approfondie sur l'adapta-
tion des organismes d 'élevage, toutes structures confondues . If lui
demande donc de bien vouloir maintenir un financement permet-
tant d' assurer le contrôle de la cohérence interorganismes au
niveau des structures oeuvrant dans le cadre du schéma d ' améliora-
tion génétique nationale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotion des races - montant)

7543. - 1" novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Abelin souhaite
attirer l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la
pêche sur les risques liés à la réduction des crédits de son minis-
tère (chapitre 44-50) consacrés à l 'amélioration génétique des races
animales. Cette baisse va entraîner une diminution importante des
dotations aux unités de sélection et de promotion des races, qui
ont pour objectif d'aider à l 'amélioration de la qualité des ani-
maux, donc de permettre aux éleveurs d'accroître la rentabilité de
leurs élevages . Cette décision est ressentie avec une acuité toute
particulière 'dans la région Poitou-Charentes, où l 'élevage caprin
arrive en bonne place dans les activités agricoles, et pour lequel
l 'amélioration générique est une condition sine qua non de main-
rien et de développement de la compétitivité, notamment sur le
marché international, dans un contexte économique dégradé . Il lui
demande quelles dispositions il compte appliquer pour assurer à
l ' élevage français dans son ensemble un niveau de dépenses de
recherche cohérent avec les nécessaires évolutions de la profession.

»mine. - Deux arrêtés du ministère du buddget, l'un du
3 février 1993 et l'autre du 10 mai 1993, ont en effet annulé 5,4
et 14,25 MF ouverts en loi de finances initiale pour 1993 sur le

chapitre 44-50 du ministère de l 'agriculture et de la pêche. Ce
chapitre initialement doté de 131 MF est consacré à la sélection
animale. Ces mesures de régulation budgétaire ont entraîné, dès
leur publication, des modifications dans la répartition prévi-
sionnelle des dotations aux organismes intervenant dans le disposi-
tif collectif de sélection animale en France. Des mesures excep-
tionnelles ont cependant pu être prises pour réduire les effets de
cette régulation auprès des différents organismes concernés, en
mobilisant 14 MF de crédits par redéploiement budgétaire.
Comme l ' indique le projet de loi de finances pour 1994, le
ministre de l'agriculture et de la pêche s ' emploie à préserver les
moyens nécessaires à ces actions.

Politiques communautaires
(PAC - blé dur - prime exceptionnelle -

conditions d'attribution)

7574. - 8 novembre 1993 . - M, Jean Desanlis znire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l 'évolu-
tion de la prcduction de blé out dans notre pays . La Communauté
économique européenne, et, en particulier, son état-major admi-
nistratif de Bruxelles, a refusé d octroyer aux régions du Centre,
de Poitou-Charentes, etc., la prime exceptionnelle réservée aux
régions de productions traditionnelles de blé dur .. De ce fait, les
embiavements en blé dur ont chuté de 80 p . 100 en 1993. Il en
résulte que les industries de la semoulerie et des pâtes du nord de
la France et de la CEE manquent aujourd'hui de matière pre-
mière. Elles vont alors s ' approvisionner en Amérique du Nord
d'où elles doivent importer 180 000 tonnes de blé dur contre
5 000 tonnes pendant les années précédentes . Les usines de
semoule et de pâtés risquent même de quitter notre pays et de se
délocaliser vers la Grèce, l'Espagne et l ' Italie. Les conséquences en
seraient des pertes d'emploi et de ressources fiscales pour la France,
un déséquilibre de notre balance commerciale, et un excédent
accru de blé tendre qui remplace le blé dur dans les régions
concernées . Il lui demande de bien vouloir peursuivrc la négocia-
tion avec la CEE afin d'obtenir que les régions du Centre de
la Fiance puissent bénéficier de la prime de 900 francs par hectare
de terre cultivée en blé dur . Les ensemencements sont en cours . Le
temps presse. On ne peut pas comprendre le raisonnement
de Bruxelles qui va à l'encontre des intérêts de nos ngriculteurs, de
notre pays et de l'Europe elle-même.

Réponse. - La réforme de la politique agricole commune a parti-
culièrement bouleversé la production de blé dur . Juscku'à cette
réforme, la différence était de 35 p. 100 entre les prix d interven-
tion du blé tendre et du blé dur, à l 'avantage de ce dernier . Ces
prix sont désormais alignés, sans compensation, dans les zones de
production considérées comme non traditionnelles. Certes, l'offre
de blé dur en Europe était ces dernières années de plus en plus
excédentaire par rapport à la demande, ce qui appelait un effort de
maîtrise de la production . Cependant les mesures prises dans le
cadre de la réforme de la PAC ont été excessives : elles ont fait
supporter, principalement en France, le poids de la réduction de la
production de blé dur aux seuls producteurs septentrionaux, créant
une distorsion de concurrence entre les semouleries du Nord de
l'Europe et celles du Sud, notamment italiennes. Les industriels du
Nord de l'Europe connaissent effectivement aujourd ' hui de graves
problèmes à la suite de la quasi-disparition de leurs bassins d'ap-
provisionnement . Les conditions de leur équilibre économique
sont remises en cause . En outre les producteurs de ces régions se
tournent de nouveau vers la culture du blé tendre, excédentaire.
Les perturbations actuelles du marché étaient donc prévisibles . Il
serait préjudiciable à l'ensemble de la filière que la situation
actuelle se poursuive au cours des prochaines campagnes . C'est
pourquoi la France a réitéré ses demandes concernant le blé dur . Il
s 'agit, d ' une part, de rétablir . un contexte d'équité entre les .dif-
férents agriculteurs de la CEE en prévoyant une prime de 115 écus
Par hectare pour l'ensemble des zones non traditionnelles. Rappe-
lons que la prime en région traditionnelle est de 297 écus. L'écart
est donc suffisamment fort pour éviter tout risque de retour à des
quantités ne trouvant .pas preneur . C'est précisément dans ce souci
qu'il a également été spécifié dans la demande française l'encadre-
ment de l ' octroi de la prime à l ' intérieur d ' une surface maximale
de 200 à 250 000 ha.

i
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Agriculture
(formation professionnelle --

centres de firmation en milieu rural - financement)

7607. - 8 novembre 1993. - M. Jean-Lue Reitzer attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
Ies difficultés que rencontrent les centres de formation profes-
sionnelle agricole. Un programme d'action en milieu rural avait
été mis en place afin de favoriser les actions de ces centres en vue
de l 'amélioration de la formation des jeunes et des adultes dans
un_ perspective d ' insertion sociale et professionnelle, mais aussi
pour permettre aux entreprises de trouver des professionnels cor-
respondant à leurs attentes. II lui demande de bien vouloir faire le
point sur l'état actuel de la situation de ces centres, ainsi que sur
les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Pour l ' année 1993-1994, le financement du pro-
gramme natic'al d'action de formation en milieu rural est
reconduit. Toutefois, les centres ont été informés que les cycles
concernés ne seront pas conventionnés à nouveau au I^ juillet
1994 . Compte tenu des évolutions législatives et réglementaires
envisagées en matière dé formation professionnelle, ce délais d ' un
an doit permettre d'établir avec les partenaires concernés de nou-
velles modalités de financement .

	

-

Agriculture
(prêts bonifiés - financement - paiement - délais)

7659. - 8 novembre 1993. - M. Bernard de Froment remercie
vivement M. le ministre de l'agricuittue et de la pêche pour
avoir bien voulu apporter rapidement une réponse à la' question
écrite n° 2780 . Il regrette cependant que les termes de la réponse
ministérielle ne soient pas en adéquation avec la réalité. En effet,
le texte ministériel, paru au Journal officiel de la République fran-
çaise, stipule que : ° Au 31 juillet dernier, aucun dossier de prêts
aux CUMA ne se trouvait placé en file d'attente dans le départe-
ment de la Creuse.» Or, si k montant -de l'enveloppe MTS-
C IJMA, pour le second trimestre, s'élevait à 2 500 000 FF, il a été
entièrement consommé à la fin du troisième trimestre . Une file
d' attente considérable s'était donc constituée . à la fin septembre,
date de la réponse ministérielle . Cette file d'attente MT S-CUMA
s'ajoute à celle des PSM (5 190 000 FF . fin septeinbre), des MTS

installation » (3 155 700 FF à cette même date), des PSE
(1 119300 francs) . il lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir lui préciser son plan d ' action afin de résorber ces files d'at-
tente, insupportables pour les agriculteurs creusois.

Réponse. - Les prêts bonifiés constituent un instrument privilé-
gié d ' aide aux investissements agricoles et d 'allégement des charges
des exploitations . Une , attention particulière est donc portée à
l ' évolution des délais d'octroi de ces préts et au niveau dc consom-
mation des enveloppes départementales . Pour tenir compte des
besoins de financement er_orimés en 1993, le Gouvernement a
décidé de débloquer des enveloppes supplémentaires, sur lesquelles
a été dégagée une dotation en faveur du département de la Creuse.
Toutes les demandes déposées à la direction départementale de
l ' agriculture et de la forêt avant début octobre pourrons ainsi être
immédiatement honorées. Les' autres le seront dans le cadre de la
dotation de 1994 et bénéficieront donc de la baisse des taux boni-
fiés que le Premier ministre a annoncé lors de la conférence agri-
cole du 15 novembre dernier.

Mutualité sociale agricole
(retraites - paiement des pensions - mensualisation)

7732. - 8 novembre 1993 . - Mtae Disaient Dufeu attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la périodicité des retraites aux exploitants agricoles . Ces retraites
sont' modestes : 67 400 francs par couple au janvier 1993. Or
elles sont réglées chaque trimestre, à terme échu . li serait souhai-
table d'envisager un règlement mensuel .

Mutualité sociale agricole
(retraites - paiement der pensions - mensualisation)

831.2. - 22 novembre 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la mensualisation des retraites agricoles . Il Iui demande quelle est
sa position dans ce domaine.

Céponse. - Il est exact qu' aux termes de l ' article 37 du décret du
18 octobre 1952, les pensions de retraite des personnes non-
salariées agricoles leur sons payées trimestriellement et à terme
échu. Le versement trimestriel des pensions de vieillesse est effec-
tivement regretté par certains assurés . Lorsqu'une personne a tra-
vaillé dans plusieurs secteurs professionnels et qu 'à ce titre elle per-
çait plusieurs pensions, les inconvénients de _e rythme de
paiement 'sont en partie compensés . Le passage à un rythme men-
suel de paiement occasionnerait des charges de trésorerie très
importantes . En effet, la première année de mise en place, les
organismes débiteurs devraient supporter la charge d'un mois de
prestations en plus, et les années suivantes celle de revalorisations
plus rapprochées. Les caisses subiraient également un alourdisse-
ment sensible de leurs frais de gestion. Aussi, l'extension du
rythme mensuel de paiement à l'ensemble des pensionnés du
régime agricole, comme d'ailleurs des autres régimes de_ non-
salariés (artisans, industriels et commerçants, professions libérales)
ne saurait être envisagée que dans la mesure où les conditions qui
ont présidé à la mensualisation dans le régime général seraient
remplies, notamment la maîtrise financière et technique d ' une telle
opération .

Céréales
(maïs - soutien du marché)

7869. - 15 novembre 1993 . - M. Jean Glavany appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de !la pêche sur les
conséquences de la chute du cours du maïs pour les agriculteurs
français en général et des Hautes-Pyrénées en particulier. Un pro-
ducteur de maïs irrigué perçoit une somme de 66 francs au quin-
tal auxquels s ' ajoutent en moyenne 18 francs de prime compensa-
trice, soit au total un prix net au quintal de maïs de 84 francs.
Lors de la campagne précédente, le prix net payé était de
100 francs au quintal, soit pour la collecte en cours une perte
nette pour les producteurs de 16 francs par quintal . Or, la réfé-
rence de la PAC, instituée en 1993, assurait une compensation
intégrale de la baisse des prix et ce, dès la première campagne.
Face à cette nouvelle perte de revenu, qui est inquiétante quant à
l 'avenir des exploitations céréalières des Hautes-Pyrénées, il lui
demande quelles actions il compte entreprendre pour que l ' intégra-
lité prévue de la compensation soit assurée.

Réponse. - Le marché du maïs a effectivement connu un début
de campagne difficile dû, d ' une part, malgré les demandes de la
France, à l 'absence de mesures dc fin de campagne 1992-1993 et,
d' autre part, à des prévisions de récoltes abondantes, malgré les
mesures de maîtrise de la production issues de la mise en place de
la nouvelle PAC . En effet, avec une moisson de l 'ordre de 14 Mt
les disponibilités sur le marché intérieur sont considérables compte
tenu d ' un stock de report inhabituellement élevé. Afin de stabiliser
le marché et d'éviter un amoncellement des stocks que rien ne
semble empêcher de croître si l 'on s' en tient à la seule demande
intérieure communautaire, la France a demandé 'et obtenu la
remise en vente à l 'exportation sur pays tiers de 600 000 tonnes .de
stocks de maïs d ' intervention . 11 est indispensable de continuer
plus avant cette opération de dégorgement des stocks en profitant
des cours exceptionnellement élevés sur k marché mondial . La
production de maïs aux Etats-Unis sera cette année d 'un niveau
particulièrement bas, le pins faible depuis cinq campagnes, les
exportations américaines baisseront en conséquence, ce qui devrait
laisser à la France des débouchés de proximité. Ces mesures
devraient permettre une rémunération satisfaisante des producteurs
sur le marché. Par ailleurs, un complément de revenu provenant
des aides directes est basé, notamment dans ies Hautes-Pyrénées,
sur la possibilité pour le maïsiculteur d 'avoir recours à un rende-
ment maïs irrigué très sensiblement plus rémunérateur que la
prime allouée pour les autres céréales.
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Enseignement privé
(maisons familiales et rurales - financement)

7931 . - 15 novembre 1993. - M . Roland Vuillaume appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés de gestion rencontrées par les maisons familiales
rurales. La loi se 84-1285 du 31 décembre 1934 modifiée finance
les maisons familiales rurales à hauteur des charges des salaires des
formateurs . Ainsi sont exclus de l 'aide le coût de l 'alternance et
celui de l'internat Considérant le fait que les maisons familiales
rurales contribuent à la conduite des formations en alternance
aidant à l'insertion professionnelle et tiennent une place impor-
tante dans le développement de l 'activité rurale, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin d'étendre l 'application
e la loi de 1984 au financement de l'aternance et de l'internat.

Réponse. - La création du forfait internat au bénéfice des éta-
blissements d 'enseignement technique agricole privés fonctionnant
selon le rythme approprié n ' a pas été prévue par la loi rd 84-1285
du 31 décembre 1984 . La mise en oeuvre d ' une telle mesure sup-
poserait donc au préalable que soit complété l'article 5 du texte
législatif, ce qui n'est pas envisagé actuellement ; le contexte bud-
gétaire ne permet pas en effet de prendre en compte d'autres
charges lue celles induites par la loi du 31 décembre 1984 et ses
décrets d application . Ces derniers, notamment le décret n' 92-674
du 16 juillet 1992 majorant le taux d'encadrement professoral
retenu pour le calcul. de la subvention allouée aux formations de
CAPA-BEPA et le décret n' 93-1005 du 16 août 1993 fixant le
coût du poste de formateur d 'après le coût réel acquitté par l ' Etat,
peur rémunérer le professeur, contractuel de droit public dans les
lycées agricoles privés, ont d 'ailleurs très sensiblement amélioré la
situation financière des maisons familiales au cours de ces deux
derniers exercices_ Le montant des crédits de fonctionnement dis-
tribués à ces établissements, hors la part de l'aide allouée pour
l' entretien des manuels scolaires des élèves de quatrième et troi-
sième, est en effet passé de 348,7 MF au cours de l ' année 1991 à
425 MF pendant l'année 1992, dont 34 MF de rappel de sub-
vention versés au mois d'août 1992 au titre de l'exercice pré-
cédent . Il devrait s 'élever à 467 MF au cours de l' année en cours,
7 ' MF étant mandatés eu tant que rappel de subvention 1992.
Abstraction faite des rappels de subvention ayant pu être versés au
titre d ' un précédent exercice, le soutien financier accordé par I'Etat
pour le fonctionnement des maisons familiales devrait donc être
majoré en moyenne de 32 p. 100 de la fin de l'année 1991 à la
fin de ce mois de décembre 1993, et cela pour un effectif d 'élèves
pratiquement inchangé (29 000 élèves lors de la rentrée scolaire
1990-1991, 29 630 élèves à la rentrée 1992-1993) . Au cours de
l 'année 1994, un nouveau décret pris sur le rapport du ministre de
l 'agriculture et de la pêche et du ministre du budget devrait réac-
tualiser le coût du poste de formateur et permettre de conforter
encore la trésorerie des établissements.

Politiques communautaires
(vin et viticulture - organisation du marché -

conséquences - sud de la France)

8029. - 1.5 novembre 1993 . - M . Jean Tas-dito souligne auprès
de M. k ministre de l'agriculture et de la pêche l'inquiétude
profonde des vignerons méridionaux de notre pays, suite aux pro-
positions de la commission de Bruxelles sur l 'organisation
commune du marché viii-vinicole qui doit se mettre en place cou-
rant 1994 . Il lui rappelle que cette activité est la principale activité
agricole du Midi de la France. Or les propositions de la commis-
sion ne prennent pas en compte les mesures de réduction et
d'adaptation déjà prises. Celles-ci, soulignent les organisations de
producteurs des Bouches-du-Rhône, aboutiraient à réduire de
manière importante la production française ou d ' ici 1999 à l 'arra
chage d'environ 250 000 hectares de vignes, alors que, dans le
même temps, la CEE s ' ouvrirait aux vins industriels des pays tiers
à très bas prix. On ne peut se fixer comme objectif principal de
sauvegarder l 'emploi et dans le même temps accepter la destruc-
tion du potentiel viticole méridional . C'est pourquoi il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour éviter la anise
en oeuvre dz ces propositions qui menacent gravement la viti-
culture méridionale.

Réonse. -- La France . a depuis plusieurs années exprimé ses cri-
tiques' à l 'égard de l'application du régime de Dublin et souhaité
une réforme de l'organisation commune du marché viticole

(OCM) dans les meilleurs délais p4 ssibles. L'incapacité de
l 'actuelle organisation commune de 'marché à résorber les excé-
dents structurels et son application très hétérogène dans les dif-
férents Etats membres ne peuvent être que fortement préjudi-
ciables à l 'ensemble de la viticulture française : le maintien du
statu quo réclamé par certains pays de la Communauté serait de ce
point de vue tout à fait inacceptable . Il est donc satisfaisant . que la
commission ait enfin lait connaître ses réflexions sur tes perspec-
tives d'évolution de l'OCM . Concernant l'orientation générale de
cette communication, l 'approche de la commission n'est pas éloi-
née de celle quia été élaborée par la France, en association avec

fs différentes familles professionnelles de la filière viticole. Ainsi
l 'accent mis sur la nécessaire responsabilité des Eras membres, ah
travers de l 'établissement d ' objectifs nationaux de production
paraît en effet, dans son principe, le seul moyen de . répartir équi-
tablement les efforts de maîtrise de production entre les différents
pays producteurs . Contrairement à ce qui s' est passé jusqu'ici, une
telle méthode devrait permettre d'imposer une obligation de résul-
tat aux Etats nien:bres, tout en laissant à chacun d ' eux une grande
souplesse quant aux moyens à privilégier pour rétablir l'équilibre
du marché. Tel est notamment le sens des programmes régionaux.
Toutefois, la communication de la commission, qui n 'est pas une
proposition u n e:~ ,insu et qui vise plutôt à lancer le débat,
comporte des propositions auxquelles il n'est pas possible de sous-
crire et fait l 'impasse sur certains aspects qui doivent impérative-
ment être mis en avant si l' on veut éviter les écueils et les carences
de l ' actuelle OCM . Les points essentiels sur lesquels le ministre de
l 'agriculture et de la pêche entend engager la discussion rejoignent
les préoccupations de l'honorable parlementaire . En premier lieu,
la référence historique proposée par la commission, qui servirait à
déterminer les objectifs de production de chaque Etat membre, ne
permet pas la prise en compte des importants efforts de réduction
du potentiel de production consentis par la France depuis les
accords de Dublin et conduirait ainsi à renforcer la part d ' accès au
marché d'autres Etats membres . Ensuite, la commission n 'a pré-
senté dans son document ni !es outils dont il est nécessaire qu elle
se dote pour contrôler l' application homogène des dispositions de
la nouvelle OCM dans tous les Etats membres, ni les sanctions qui
doivent être mises en oeuvre à l'encontre de ceux qui ne respecte-
raient pas leurs engagements et ne concourraient pas à la réduction
du potentiel de production . Il est en effet illusoire d 'espérer parve-
nir àun équilibre du marché du vin sans . que ces conditions soient
remplies. De même l'efficacité des programmes régionaux d 'adap-
tation de ta viticulture ainsi que celle d ' un bilan « tous vins
visant à maîtriser le potentiel de production dans sa globalité ne
peuvent s'envisager sans la poursuite de la mise en place à travers
le casier viticole d ' un véritable outil de gestion, notamment pour
ce qui concerne les droits de plantation . Telles sont les orienta-
tions qui guideront les positions que k ministre de l 'agriculture et
de la pêche défendra tout au long des .phases successives de la
négociation . Enfin le ministre de l'agriculture et de la pêche sou-
haite que cet exercice soit conduit au plan national en étroite
concertation avec tous les responsables professionnels de la filière
viticole .

Elevage
(bovins et ovins - droits à prime - transfert -

réglementation - publication)

8051. - 15 novembre 1993. - M. 'Alain Rodet attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
retards pris dans . la parution du décret qui devait fixer les modali-
tés de transferts de droits à primes bovins et ovins et de l 'arrêté
devant simultanément déterminer les prix de cession . En - effet,
d ' après les indications fournies par le Gouvernement, ces Textes
auraient dû être publiés dans le courant de l 'été. Un tel retard
pénalise gravement certains agriculteurs, entretient une incertitude
sur le devenir de leur exploitation et diffère les projets d ' installa-
tion . Il !iii demande donc de veiller à une parution rapide de ces
textes réglementaires et de prévoir le report d'un mois des dates
limites concernant les déclarations de cession, de transfert ou d 'at-
tribution définitive de droits.

Réponse. - Le décret relatif au transfert des droits à prime a été
publié le 27 novembre 1993 . Toutefois, sans attendre cette date,
toutes les conditions d'application du dispositif ont été mises au
point et diffusées afin de pouvoir commencer à préparer les dos-
siers dans les délais prévus . Il a en outre été possible de reporter
les délais de quinze jours ; il est impossible d 'aller au-delà en rai-
son des contraintes de la réglementa*.ion communautaire.
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Eleuage
(veaux - prime à l'incitation aux produits de qualité)

8052. 15 novembre 1993. - M . Robert C.a7alet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' in-
quiétude des producteurs de veaux de lait sous la mère, concernant
la baisse des primes unitaires à l'incitation aux produits de qualité
en veaux sous la mère, accordées dans le cadre des crédits d'orien-
tation de l'Ofival pour l 'exercice 1993 . L' encouragement de la
cjualité des productions paraît pourtant un moyen efficace d'aider
1 agriculture française . Le veau sous la mère, produit par de petits
éleveurs en zone difficile, contribue en outre au maintien d' une
activité agricole dans des régions touchées par la désertification.
Alors même que cette production n'a pas été prise en considéra-
tion dans le cadre de la PAC, il apparaît essentiel de maintenir à
niveau les aides nationales . Compte tenu des efforts de qualité
développés par cette filière, il lui demande quelles mesures il
compte prendre en faveur de l'incitation aux produits de qualité
en veaux sous la mère.

Réponse. - Le ministre de l ' agriculture est tout à fait conscient
des spécificités de la production de veaux sous la mère et des
efforts de qualité réalisés par les éleveurs pour élaborer un produit
pour lequel il existe une demande particulière des consommateurs.
Cette filière est en effet une filière de produits de qualité, identi-
fiés par un cahier des charges. La démarche entreprise pour valori-
ser ce type de produit est appuyée par l'Ofival. Cette production
« haut de gamme „ continue a être fortement aidée par l ' office à
concurrrence de 24,5 MF et la légère diminution de crédits pour
1993 (- 4 p . 100) n ' est pas de nature à remettre en cause cette
production . Par ailleurs, dans le cadre de la réforme de la politique
agricole commune, les aides aux vaches allaitantes et la prime à
l'herbe ont été revalorisées respectivement de 12 p . 100 et
67 p. 100. Ires producteurs de veaux sous la mère bénéficient
clirectt:ment de cette revalorisation.

Bois et forêts
(politique forestière - bois des particuliers -

.sotor•s rion de défricher - conditions d'attribution)

8103. - 22 novembre 1993 . - M . Franck Borotra appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le problème lié aux bois des particuliers . L' article L . 3 :1-1 du'code
forestier énonce la règle : « Aucun particulier ne peut user du droit
d 'arracher ou de défricher ses bois . . . » toutefois s sont exceptées ses
dispositions 1”) Les jeunes bois pendant les vingt premières
années après leur semis ou plantations . . . ; 3") Les bois de moins
de 4 hectares, sauf s'ils font partie d'un autre bois qui complète la
contenance à 4 hectares. . . ». En pratique, le fonctionnaire en
charge du service juge de la nécessité ou pas de l's .rtorisation de
défricher d'après les éléments en sa possession, notamment les
photographies aériennes, et déclare boisé un terrain apparaissant
couvert sur ces dociments . Lorsqu 'il y a contestation sur le carac-
tère boisé du mi-tain, le fonctionnaire n'hésite ?as à se déplacer et
constate e un bois en devenir » et maintient d avoir à établir une
demande de défrichement préalablement au dépôt d ' une demande
de lotissement . La constitution d ' un dossier de demande d'autori-
sation de défrichement nécessite une étude d ' impact qui doit être
établie par un spécialiste . Outre le prix élevé de cette étude et le
montant des taxes engendrées par une autorisation de défriche-
ment, le délai d ' instruction . d' une telle demande est de quatre mois
au niveau local, augmenté d ' un délai de six mois pour la prise de
décision au niveau central de l ' administration (en pratique dix à
douze mois) . Dans une période économique si difficile . il semble
souhaitable de s'affranchir le plus possible de cette demande admi-
nistrative afin d'activer la mise en chantier . Pour ce taire, il fau-
drait préciser, le plus possible, le domaine d ' application de ces tex-
tes et notamment de connaître si le défaut d ' entretien d ' un terrain
faisant apparaître en quelques années, sur tin cliché aérien, la pré-
sence de végétation suffit pour caractériser ce terrain de « bois de
particulier Il serait également utile de savoir si le défrichement
d ' un bois de moins de 4 héctares séparé d 'un autre bois par une
emprise publique (constituée d 'une route par exemple) est soumis
à une autorisation de défrichement dans le cas où la superficie des
deux bois atteint ou dépasse 4 hectares. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème qu'il
vient de lui soumettre.

Réponse. - La réglementation du défrichement des bois des par-
ticuliers soumet les droits attachés à la propriété individuelle d'un
terrain boisé à des limitations justifiées par des motifs d' intérêt

général, et strictement encadrés par la loi . Les faits signalés par
l'honorable parlementaire paraissent correspondre à une juste
application de la législation en vigueur : ainsi la qualification de
« terrain boisé „ peut s'appliquer à des fonds portant soit sine végé-
tation forestière, spontanée ou non, présentant une densité suffi-
sante, quel que soit le stade d 'évolution atteint (semis, rejets sur
souches, fourrés, gaulis, perchis ou futaie), soit une formation
végétale issue de la dégradation de la végétation forestière, sous
l'effet d' incendie, de surpâturage, de maladie, de pollution ou de
toute autre cause . Dans les régions méditerranéennes, sont égale-
ment visées les formations subforestières telles que le maquis et la
garrigue, qui participent au maintien des équilibres écologiques,
freinent le ruissellement des eaux pluviales es maintiennent les sols
sur les pentes. Datas le cas où une opération requiert plusieurs
autorisations relevant de législations difŸérentes, ce qui est le cas en
matière de lotissement en application des articles L . 315-6 du code
de l'urbanisme et L . 311-5 du code forestier, le caractère préalable
de l' autorisation de défrichement est la règle . Le nécessité d ' une
instruction écltirée de la demande impose aux servit s déconcen-
trés chargés de la forêt de procéder à une reconnaissance de l ' état
et de la situation des bois, dont le propriétaire est aver i, et qui est
matérialisée par un procès-verbal ; ce dernier doit contenir toutes
constatations et renseignements - y compris photographiques - de
nature à faire apprécier si la conservation des bois en cause est
nécessaire pour remplir l ' un des rôles utilitaires définis par
l'article L. 311-3 du code forestier, qui justifierait le refus d'autori-
sation . L'étude d'impact, qui s'impose en application des textes
relatifs à la protection de la nature à tous les travaux et projets
d'aménagement qui justifient une autorisation ou une décision
d'approbation ainsi qu'aux documents d ' urbanisme, n 'est plus exi-
gée, depuis l' intervention du décret du 25 février 1993, pour les
demandes d'autorisation de défrichements portant sur une super-
ficie inférieure à 25 hectares . Dans les autres cas, elle peut être
remplacée par une notice d ' impact soumise à des formes très sim-
plifiées . Les autorisations de défrichement des bois de particuliers
sont largement déconcentrées au niveau des préfets de départe-
ments, ce qui réduit d ' autant les déiais d'instruction des dossiers
présentés complet: . Le délai de dix à douze mois évoqué ne
concerne que les dossiers présentant un motif de refus ou justifiant
une réserve et qui sont transmis pour décision au ministre chargé
des forêts soit, en 1990, 2 p . 100 des dossiers. Enfin, II est admis
que sont exemptées d'autorisation de défrichement les parcelles
boisées ayant une superficie inférieure à 4 hectares, à condition
qu'elles ne fassent pas partie d'un massif de 4 hectares ou plus et
qu'elles ne soient pas classées en « espaces boisés classés » au plan
d ' occupation des sols . On entend par massif la réunion de bois
contigus ou seulement séparés par un ruisseau ou par une route.

Préretraites
(agriculture - cumul avec les revenus d'une activité professionnelle)

8252 . - 22 novembre 1993 . - En raison de la mise en place de
la réforme de la politique agricole commune, les Gouvernements
successifs ont incité fortement le ;; agriculteurs à prendre leur prére-
traite . Les objectifs de cette politique ont bien été perçus par tous,
mais leurs conséquences, pour ceux qui ont choisi cette voie, ont
peut-être été mal évaluées. En effet, les bénéficiaires de ce régime
re préretraite ont maintenant le sentiment d'être quelque peu
oubliés par les pouvoirs publics et sont confrontés à un ensemble
de difficultés, notamment financières . Ainsi, le revenu de leur nou-
vel emploi ne peut excéder le tiers da SMIC . Comment peut-on
réellement envisager qu ' avec un tel montant les personnes concer-
nées pourront faire face aux charges familiales ou de rembourse-
ment d 'emprunts qu 'elles supportent ? En outre, des règles très
précises encadrent l'exercice de cette nouvelle activité, puisque
celle-ci ne doit pas Mtre une profession agricole . C ' est pourtant
souvent dans ce domaine spécifique que les préretraités agricoles
peuvent mettre à disposition d 'autres exploitations leur savoir-faire
et leurs expériences . Pourquoi ne pas leur laisser, par exemple, la
possibilité de devenir salariés agricoles ? M . Arnaud Cazin
d'Honincthun demande donc à M. le ministre de l ' agriculture
et de la he de lui préciser sur quels fondements reposent ces
règles et luidemande s'il ne serait pas possible de préveir pour les
préretraités un assouplissement de leur régime.

Réponse. - La préretraite a été mise en place en 1982 dans le
cadre du plan d'accompagnement de la réforme de la politique
agricole commune pour permettre une restructuration des petites
es moyennes exploitations tout en procurant au bénéficiaire un
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revenu de remplacement . Ce revenu comprend par exploitation
une partie fixe de 35 000 F et une partie variable de 506 F par
hectare libéré entre 10 et 50 hectares qui a été revalorisée récem-
ment pour les producteurs spécialisés. II ccmporre en outre la prise
en charge des cotisations sociales et la validation, à titre gratuit, de
la période de préretraite au titre de la retraite forfaitaire et d ' une
partie des points correspondant au calcul de la retraite propor-
tionnelle. Par ailleurs, le préretraité est autorisé à conserver une
petite activité professionnelle, hors secteur agricole, à condition
que celle-ci ne lui procure pas un revenu supérieur à un tiers du
SMIC calculé sur la base de 507 heures par trimestre. Dans une
période où le marché du travail est particulièrement sensible et où
le nombre de demandeurs d 'emploi s 'accroît, il ne peut être envi-
sagé d 'autoriser les anciens agriculteurs préretraités à cumuler cette
allocation avec un revenu, notamment salarié, à un taux plein.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités territoriales
(politique économique - perspectives)

6394 . - 4 octobre 1993. M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur L ' intérêt et l' importance qui s'at-
tachent au développement du rôle économique des collectivités
locales . Puisq ue le Gouvernement, tout en réaffirmant la responsa-
bilité de l 'Etat dans la conduite de la politique économique et
sociale et dans la défense de l 'emploi, envisage de simplifier les
règles encadrant l 'intervention économique 'de chaque niveau de
collectivité locale, il lui demande de lui préciser, après la commu-
nication faite en conseil des ministres le 28 juillet 1993, la nature,
les perspectives et les échéances de son action ministérielle, tendant
à mieux définir les possibilités d'intervention respective des régions
et des départements, dans un souci d 'une plus grande protection
des finances publiques locales.

Réponse. - Le rôle économique des collectivités locales apparaît
aujourd'hui considérable. II y a cependant un risque de concur-
rence mal maîtrisée entre collectivités qui peur avoir des effets per-
vers sur le développement local et régional . C'est pourquoi le
Gouvernement, tout en réaffirmant la responsabilité de l 'État dans
la conduite de la politique économique et sociale et dans la
défense de l 'emploi, envisage de simplifier les règles encadrant l ' in-
tervention économique de chaque niveau de collectivité locale de
manière à mieux les adapter à leur vocation . C ' est ce qu'a précisé
le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivi-
tés locales lors de sa communication sur la décentralisation, pré-
sentée au conseil des ministres du 28 juillet 1993 . Une réflexion
sur ce sujet est donc engagée, et cela en concertation avec les asso-
ciations d' élus. Elle s' attache à mettre en place un dispositif défi-
nissant plus précisément les possibilités d'intervention respective
des réions et des départements notamment . La réforme suscep-
tible d être alors proposée permettra aux collectivités locales d ' assu-
mer des responsabilités économiques sans se substituer au secteur
bancaire . Elle sera élaborée avec le souci d ' une plus grande protec-
tion des finances publiques locales et dans le cadre d ' une clarifica-
tion des compétences des collectivités territoriales . Elle tiendra éga-
lement compte des contributions qui seront apportées dans le
cadre du débat national sur l ' aménagement du territoire.

Fonction publique territoriale
(filière administrative -

directeurs d 'établissement pour personnes âgées - rémunérations -
nouvelle bonification indiciaire - application)

7396. - 1" novembre 1993 . - M. Pierre Bachelet attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la situation des fonctionnaires de
catégorie B de la filière administrative occupant les fonctions de
directeurs d 'établissement d'accueil et d ' hébergement des personnes
âgées . Le calendrier de la réforme des carrières de la fonction
publique, qui a débuté le 1" août 1990 et qui devrait s 'achever le
1" août 1996, connaît cette année sa quatrième étape . Le Gouver-
nement a précisé qu ' il maintiendrait le programme prévu de ces
accords Duratour ainsi que l 'échéancier pour 1993 . Les trois caté-

Bories de la fonction publique territoriale (A, B et C) sont concer-
nées. Toutefois, il semble que quelques agents, de manière tout à
fait incompréhensible, aient été oubliés de certaines dispositions, ri
l ' on en juge par le contenu du décret 93-1157 du 22 sep-
tembre 1993 paru au JO. du 13 octobre 1993 complétant et
modifiant le décret 91-711 du 24 juillet 1991 portant attribution
de !a •' NBI à certains personnels de la fonction publique territo-
riale . Tel est le cas des fonctionnaires de catégorie B supérieure de
la filière administrative qui exerçent, à titre exclusif, les fonctions
de directeur d'établissement d 'accueil et d ' hébergement des per-
sonnes âgées et qui se trouvent exclus du cadre de la nouvelle
bonification indiciaire. En revanche, on notera que les assistants
sociaux éducatifs et infirmiers territoriaux exerçant, à titre exclusif,
les fonctions précitées, bénéficient de 20 points de bonification
indiciaire. Ces agents, qui disposent d ' une grande technicité dans
un domaine bien particulier, n ' ont pas bénéficié dans leur cursus
d ' une quelconque formation dans le domaine de la gestion admi-
nistrative et budgétaire à l'inverse des premiers . En cette matière,
ne conviendrait-il pas de considérer que la fonction prime le
grade „ ? Des distorsions importantes entre des fonctionnaires exer-
çant les mêmes tâches sont difficilement acceptées . Il serait préfé-
rable d'encourager de manière égalitaire tous les agents occupant
un poste identique en leur attribuant les mêmes avantages
pécuniaires . Il lui demande donc d'envisager itn aménagement
dans le cadre d' une nouvelle tranche de la „ NB1 „ de nature à
récompenser l 'ensemble des personnels qui ont opté pour cette
activité au service des personnes âgées en leur apportant une qua-
lité d'accueil et d ' écoute indéniables, à l'évidence à la hauteur de
celle produite par leurs homologues de la filière sanitaire et sociale.

Réponse. - La nouvelle bonification indiciaire, prévue par le pro-
tocole d ' accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des
classifications et rémunérations des trois fonctions publiques,
s' effectue par étapes échelonnées sur la durée du plan établi pour
sept ans . Cette mise en oeuvre progressive appelle nécessairement
des choix tant en ce qui concerne les fonctions à retenir que les
catégories d'agents concernées . La détermination des emplois
ouvrant droit à une nouvelle bonification indiciaire et le montant
de celle-ci sont ainsi soumis à l'avis d'une commission de suivi
composée de représentants ' des ministères responsables des fonc-
tions publiques de l ' Etat, hospitalière et territoriale et des organisa-
tions syndicales. Pour la fonction publique territoriale la délibéti-
don de la commission de suivi est précédée de la consultation du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale . C' est ainsi
que le decret n^ 93-1157 du 22 septembre 1993 a prévu l ' attribu-
tion d'une bonification de vingt points d 'indice majoré aux assis-
tants socio-éducatifs et infirmiers territoriaux exerçant les fonctions
de directeur d'un établissement d'accueil et d ' hébergement de per-
sonnes âgées. L'extension de la NBI à des agents relevant de la
catégorie B de la filière administrative exerçant à titre exclusif les
fonctions décrites ci-dessus pourra faire l ' objet d'un examen atten-
tif lors des travaux préparatoires d ' une prochaine étape d ' attribu-
tion de la nouvelle bonification indiciaire.

Fonction publique territoriale
(filière administrative -

concours - participation limitée à trois fois)

7766. - 8 novembre 1993. - M. René Couanau appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du tend-
mire et aux collectivités locales sur l ' article 28 du décret n° 93-
986 du 4 août 1993 qui supprime la limite de participation aux
concours des filières o culturelles, sanitaires et sociales laquelle
était fixée à trois fois . Il lui demande pourquoi la filière adminis-
trative n'a pas été concernée par cette mesure . En effet, le rapport
du nombre de candidats au nombre de postes démontre clairement
que les chances de réussite aux concours administratifs (rédacteurs,
attachés, administrateurs) sont minimes et que l'échec du candidat
ne signifie en aucun cas qu ' il aura démérité compte tenu du
niveau générai actuel de ces concours.

Réponse. - L ' article 28 du décret n° 93-986 du 4 août 1993
supprime la limitation du nombre de candidatures successives aux
concours d 'accès aux cadres d ' emplois lorsqu ' elle n 'existe pas dans
les corps homologues de la fonction publique de l ' Etat et de la
fonction publique hospitalière. Compte tenu du principe d ' unité
de la fonction publique, une éventuelle suppression de la limita-
tion de participation aux concours de la filière administrative ne
pourrait intervenir que pour l 'ensemble des fonctionnaires de
l'Etat et territoriaux concernés. Le Gouvernement n ' envisage pas
cette mesure actuellement.
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Mort
(pompes funèbres - régies communales - ré glementation)

8366. - 29 novembre 1993 . - M . Jean-Jacques Jegou attire
l' attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et a x collectivités locales sur la législation actuellement
applicable aux régies communales et intercommunales de pompes
funèbres. 1l constate que l 'article 28 de la loi n" 93-23 du 8 jan-
vier 1993, tout en supprimant k monopole de -croit des pompes
funèbres, maintient par ses dispositions transitoires un monopole
de fait tout à fait préjudiciable aux agences de funérailles . En
conséquence il lui demande de bien vouloir abroger ces mesures
afin d assurer une meilleure transparence dans ce domaine.

Réponse. - L'article 28, alinéas 1" et 2 de la loi n" 93-23 du
8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des
communes et relative à la législation dans le domaine funéraire, a
consacré le maintien du privilège d ' exclusivité des prestations du
service extérieur des pompes funèbres pour une durée de cinq ans
au bénéfice des régies municipales des pompes funèbres existantes
et pour une durée de trois ans au bénéfice des entreprises titulaires
d'un contrat de concession en :ours d'exécution et non arrivé à
échéance durant cette période . L'alinéa 3 de l'article 28 de la loi
ajoute que « le fait de diriger en droit ou en fait une entreprise ou
une association ou un établissement qui fournit des prestations de
pompes funèbres ers violation den droits d'exclusivité maintenus en
application des deux premiers alinéas du présent article sera puni
d'une amende de 10 000 francs à 500 000 francs » . La loi prévoit
donc que les entreprises qui ne respectent pas le privilège d 'exciusi-
visé maintenu durant la période transitoire s 'exposent à des sanc-
tions pénales . Néanmoins l 'alinéa 4 de l' article 28 prévoit que

par dérogation aux dispositions des deux premiers alinéas du
présent article, lorsque la commune du lieu de mise en bière n ' est
pas celle du domicile du défunt ou du lieu d'inhumation ou de
crémation, la régie ou le concessionnaire ou, en l'absence d 'organi-
sation du service, toute entreprise ou association de pompes
funèbres de l'une ou l ' autre de ces communes peut intervenir sur
le territoire de celles-ci si la personne qui a qualité pour pourvoir
aux funérailles ou son mandataire le décide „ . Il est donc possible
de déroger aux règles d 'exercice du service extérieur des pompes
funèbres, durant la période transitoire et, dans les conditions rap-
pelées ci-dessus, ce qui suppose pour l'entreprise ou l' association
de pompes funèbres d'être implantée sur l'une des communes
concernées . Le législateur a ainsi mis en place une période transi-
toire dont le respect doit permettre aux services de pompes
funèbres organisés par les communes avant le 8 janvier 1993 de se
préparer au changement du régime juridique du service extérieur
des pompes funèbres.

Fonction publique territoriale
(recrutement - emplois à temps non complet - réglementation)

8422 . - 29 novembre 1993. - M. Michel Voisin appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des communes,
dont la population est supérieure à 5 000 habitants, qui sont dans
l ' impossibilité de recruter des fonctionnaires territoriaux dans des
emplois permanents à temps non complet, en vertu des disposi-
tions prévues par le décret n” 91-298 modifié du 20 mars 1991.
De fait, cette réglementation fait obstacle à l ' organisation ration-
nelle de certains services de ces collectivités territoriales qui sont
ainsi amenées à recruter des personnels contractuels, détournant le
statut de la fonction publique territoriale . A l 'heure où le pro-
blème du chômage se pose avec davantage d 'acuité à notre pays,
cette disposition lui parait également constituer un véritable frein à
l 'emploi alors que les besoins de ces communes sont réels pour
cette catégorie de postes. En conséquence, il lui demande s ' il pré-
vois d'étendre les possibilités de recrutement d 'emplois à temps
non complet à d ' autres cadres d ' emplois que ceux définis en 1992
par le décret n" 92-504 du I1 juin 1992.

Réponse. - Le décret n° 91-298 du 20 mars 1991, modifié par
les décrets n° 92-504 du 11 juin 1992 et n° 93-986 du 4 août
1993, ouvre à toutes les collectivités la possibilité de recruter des
personnels à temps non complet dans le domaine culturel, tech-
nique et médico-social . Ces recrutements sont cependant limités
actuellement par des quotas. Une extension supplémentaire des
possibilités de recrutement de fonctionnaires à temps non complet,
par une modification éventuelle des dispositions législatives en

vigueur ainsi que par un assouplissement des critères fixés par
décret en Conseil d'Etat, en application de l'article 104 de la loi
du 26 janvier 1984, fait l'objet d' un nouvel examen . Si l'objectif'
doit effectivement être de permettre aux collectivités locales de
mieux définir les emplois correspondant à leurs besoins, il doit être
tenu compte cependant, dans le cadre de cette étude, du fait que
ces agents, lorsqu'ils assurent un service hebdomadaire de moins
de trente et une heures trente, ne disposent pas des mêmes garan-
ties statutaires que les fonctionnaires intégrés dans un cadre
d'emplois .

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - professeurs de musique - titrtlarisaaon)

3784. - 12 juillet 1993 . - M. Philippe Briand attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
les conséquences des décrets du 2 septembre 1991 relatifs à la
filière culturelle de la fonction publique territoriale, portant sur les
statuts du personnel enseignant . Ces décrets, élaborés conjointe-
ment par le 'ministère de la culture et le ministère de l ' intérieur,
ont suscité une vive polémique lors de leur parution étant donné
qu'ils remettent en cause la légalité des recrutements antérieurs de
beaucoup d 'enseignants musiciens . Ainsi, ces derniers ne peuvent
plus aujourd'hui espérer une titularisation s' ils ne répondent pas
aux nouveaux critères de sélection, qui sont particulièrement dra-
coniens . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre vis-à-vis du personnel déjà en fonctions avant
l ' application de ces décrets.

Réponse. - Les décrets du 2 septembre 1991 relatifs à la filière
culturelle n'ont pas modifié les possibilités de titularisation des
agents contractuels des conservatoires et des écoles de musique . Ils
peuvent être titularisés dans le cadre d 'emplois der professeurs en
vertu de l 'article 30 du décret n" 91-857 du 2 septembre 1991,
dans le cadre d'emploi des assistants spécialisés en vertu de
l ' article 26 du décret n" 91-859 ou 2 septembre 1991 et, dans k
cadre d'emploi des assistants, en vertu de l 'article 22 du décret
n" 91-861 du 2 septembre 1991, en application du décret n" 86-
227 du 18 février 1986 et des articles 126 et 127 de la loi n" 84-53
du 26 janvier 1984, textes de référence en matière de titularisation
d'agents territoriaux. Si les agents des écoles de musique ont pu,
lors de la parution des textes de la filière culturelle, se sentir lésés,
cela tient au fait qu ' ils apprenaient qu' ils auraient pu être titulari-
sés s'ils en avaient fait la demande en 1986 (dans un délai de
six mois à compter de la date de parution du décret .) Or le décret
n" 93-986 du 4 août 1993, décret modificatif entre autres de celui
du 18 février 1986, est venu ouvrir la possibilité aux agents qui
rempliraient les conditions décrites, par le décret du 18 février
1986, de solliciter leur titularisation, dans k cadre d 'emplois d 'as-
sistant spécialisé ou d ' assistant, s' ils en foot la demande avant le
8 février 1994, c'est-à-dire dans un délai de six mois à compter de
la date de parution du décret .

Cinéma
(salles de cinéma - fréquentation - statistiques)

5378 . - 6 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur l'évo-

1 union du nombre de spectateurs dans les salles de cinéma en
France . En effet, k nombre d' entrées dans les salles de cinéma a
subi une dégradation parfois inquiétante durant ces dernières
années. II demande donc de bien vouloir lui préciser l ' évolu-
tion, durant ces dix dernières années, du nombre annuel d' entrées
dans les salles de cinéma de notre pays.

Réponse. - La France a connu une grave crise de la fréquenta-
tion cinématographique : celle-ci est passée de près de 199 millions
de spectateurs en 1983 à 115,4 millions en 1992, soit une baisse
de 42 p . 100 . Depuis 1989, les principaux indicateurs marquent
une tendance générale à la stabilisation . La fréquentation se situe
dorénavant aux alentours de 120 millions d ' entrées annuelles, arec
des années moins favorables comme 1991 (117,5 millions de spec-
tateurs) et 1992 (115,35 millions d'entrées) et une année plus geste
comme 1990 (121,9 millions de spectateurs), et sans doute encore
plus en 1993. Cette évolution s ' inscrit dans le cadre d ' une baisse
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générale de la fréquentation en Europe occidentale, comme le `
montre le tableau ci-dessous, qui fair apparaître les observations
suivantes :

La fréquentation cinématographique dans cinq pays eurepéei,s
au cours des dix dernières années.

FRANCE ALLEMAGNE JESPAGNEI ITALIE
ROYAUME-

1

	

UNI

1983	 198,8 125,3 1

	

141,1

-

162 64,4
.1984	 190,8 112,1 1

	

118,6 131,6 53,8
198 55	 175 104,2 101,1 123,1 70,7

.. ... .. .. .. .. .. .. . 168,1 105,2 87,3 124,9 75,711986 ..
1987	 136,9 108,1 85,7 108,8 78,6
1989	 124,7 108,9 69,6 93,1 84,2
1989	 120,9

	

Î 101,6 78,1 94,8 95,6
1990	 121,9 102,5 78,5 90,7 96,9
1991	 117,5 106,9 79,1 88,6 100,6
1992	 :	 115,35 94,7 83,3 83,6 102,9

La France reste le premier pays européen en matière de fréquen-
tation . A l 'exception du Royaume-Uni, dont le cas est très parti-
culier, puisque la chute de la fréquentation s'était produite dans la
décennie précédente, la baisse de la fréquentation a touché
l 'ensemble de ces pays : 24 p . 100 pour l 'Allemagne ; 41 p . 100
pour l ' Espagne ; 48 p . 100 pour I Italie . Toutefois, il convient
d ' observer que les prémiers éléments statistiques disponibles
masquent un net regain de lu fréquentation française en 1993.
Celle-ci, a en effet, progressé de plus de 10 p . 100 au cours des
7 premiers mois de cette année, comparativement à la période cor-
respondante de l'année précédente et toutes les sources statistiques
les plus récentes confirment cette tendance.

Sécurité sociale
(CSG - calcul - artistes auteurs)

7343. - 1" novembre 1993. - M . Gabriel Deblock attire
l 'attention de M . k ministre de la culture et de la francophonie
sur le montant de la CSG versée par les artistes plasticiens qui est
calculée sur les recettes avant déduction des frais professionnels.
Cette disposition équivaut à payer un impôt supplémentaire de
2,40 p . 100 sur chaque toile, chaque achat de matériel ou frais
nécessaires à cette profession . Cela survient également dans un
contexte de crise du marché de l ' art, qui subit depuis deux ans
l ' instauration d ' une TVA de 5,5 p . 100 qui, pour des raisons
conjoncturelles, ne peut étre répercutée sur les prix de vente . Il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre
pour permettre aux artistes plasticiens de payer une CSG calculée
véritablement sur leurs revenus.

Réponse. •- Il est vrai, comme le souligne l ' honorable parle-
mentaire, que les modalités de calcul sur les recettes de la contri-
bution sociale généralisée à la charge des artistes auteurs d ' oeuvres
graphiques es plastiques pénalisent injustement certains de ces
artistes auteurs, surtout dans l ' actuel contexte de crise du marché
de l'art . L'article 31 de la loi DMOS du 27 janvier 1993 avait eu
pour objectif de modifier cette situation . Cependant, cette réforme
très critiquée avait été suspendue par ses auteurs mêmes avant
d' entrer en application . L ' actuel Gouvernement a pour sa part, à
ma demande, proposé un amendement dans le cadre du projet de
loi relatif à la santé publique et à la protection sociale qui vient
d ' être adopté par le Parlement . A compter du 1" juillet 1994, les
cotisations de sécurité sociale et la contribution sociale généralisée
dues par les artistes auteurs d'oeuvres graphiques et plastiques
seront calculées sur une assiette constituée par les revenus impo-
sables au titre des bénéfices non commerciaux majorée de
15 p . 100. Cette solution, qui ne remet nullement en cause la
nécessaire équité qui doit présider au choix des assiettes des cotisa-
tions sociales, est raisonnable et correspond pleinement à l'attente
des intéressés qui, très hostiles au texte du 27 janvier 1993,
approuvent largement les dispositions législatives récemment adop-
tées .

DÉFENSE

Anciens cembatta)rts et victimes de guerre
(politique et réglementation -

combattants volontaires de la Résistance -
engagés volontaires avant l 'âge de dix-Luit ans)

7004 . - 25 octobre 1993 . - A l'occasion des commémorations
prochaines du cinquantenaire de la Libération, puis du cinquante-
naire de l ' armistice de la guerre 1939-1945, M . Michel Meylan
demande à M. le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre si le Gouvernement compte accorder aux anciens résis-
tants le droit de postuler s la médaille militaire pour tous les titu-
laires de la carte d ' ancien combattant volontaire de la Résistance
ayant au moins deux titres militaires et deux années de service, et
s'il envisage d ' accorder une mesure particulière pour les engagés
volontaires avant l'âge de dix-huit ans . -- Question transmise à
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - La médaille militaire est depuis sa création en 1852
la plus haute distinction attribuée aux personnels militaires non
officiers particulièrement valeureux, ce qui explique que les ctitères
définis pour son attribution puissent parfois apparaître sévères à
certains anciens combattants qui aspirent à la recevoir . Cette déco-
ration est attribuée, quelle que soit la durée de leurs services, aux
combattants volontaires de la résistance du second conflit mondial
titulaires d ' une citation à l'ordre de l'armée, ou ayant reçu une ou
plusieurs blessures, ou-bien encore qui se sont signalés par un acte
de courage ou de dévouement méritant récompense. Elle peut en
outre être décernée à ceux qui sont titulaires d au moins une cita-
tion individuelle à l ' ordre du corps d ' armée ou de la médaille des
services volontaires dans la France libre et d'une citation inféiirure
eu corps d 'armée, ou enfin de deux titres de guerre . Toues les
candidatures des cnciens combattants du second conflit mondial à
la médaille militaire font l'objet d ' une étude appropriée, afin de
tenir compte du plus grand nombre de situations comportant des
mérites justifiant cette haute distinction . Ainsi la célébration
récente d ' événements majeurs des années 1942 et I943, tels que la
bataille de Bir Hakeim, le débarquement allié en Afrique du Nord,
ou la libération de la Corse, a été l 'occasion de remettre cette
décoration à nombre d ' entre eux . Cet effort sera poursuivi en 1994
à l'occasion de la .commémcration du cinquantenaire des combats
de la libération du territoire national.

Décorations
(croix du combattant volontaire - conditions d'attribution -

anciens combattants d 'Indochine)

7422 . - 1" novembre 1993 . - M. Thierry Camille attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le cas des nombreux militaires ayant effectué
un ou plusieurs séjours en Indochine et qui, bien que déjà réenga-
gés, ont effectué un réengagement pour servir dans une unité qui
se préparait à partir pour l ' Indochine . Tous ces hommes n 'ont pas
le droit à la croix de combattant volontaire avec la barrette « Indo-
chine ' . II lui demande quelle est sa position vis-à-vis de ces situa-
tions et cela au regard de la circulaire n° 300TE&CABSDBGDeco
du 5 mai 1988 . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat,
ministre de la t'éfrnse.

Réponse. - Créée à l ' occasion de la guerre 1914-1918, la croix
du combattant volontaire (CCV) a été attribuée depuis dans les
mêmes conditions aux différentes générations de feu, chaque cam-
pagne faisant l' objet d'une barrette spécifique (« Guerre 1939-
1945 », « Indochine», Corée », « Afrique du Nord n) . Cette dis-
tinction récompense les personnes qui ont souscrit un engagement
au titre d ' un conflit, alors qu 'en raison de leur âge ou de leur
situation personnelle elles n'étaient astreintes à aucune obligation
de service . La CîV avec barrette « Indochine » ' a été instituée par
k décret n° 81-846 du 8 septembre 1981 pour réc impenses non
pas le simple volontariat, mais un engagement scuscrit pour parti-
ciper, dans une formation combattante, aux opérations se dérou-
lant en Indochine de 1945 à 1954 . Cette décoration peut donc
être accordée aux personnes dans leurs foyers qui ont souscrit un
engagement ou un réengagement à terme pour servir en Indochine
et qui, à l ' issue de leur instruction ou formation, y .ont servi au
titre de ce contrat . Il en est de même pour les personnels qui ont
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souscrit un engagement au titre du second conflit mondial et q ui
ont servi en Indochine au cours de ce contrat ou dont le contrat a
été transformé en engagement à terme pour servir en Indochine.
Elle-ne peut en revanche être attribuée à ceux qui, lorsqu ' ils ont
servi en Indochine, possédaient déjà ia qualité de militaire de car-
rière ou étaient déjà liés par contrat à l 'armée. Il convient en effet
de ne pas instaurer de différences de traitement avec les autres
générations de feu et d'évite ., de ramener la CCV avec barrette
« Indochine » au même rang que celui de la médaille commémora-
tive déjà instituée pour cette campagne.

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes de l Etat)

7697. - 8 novembre 1993. - Le principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans ce sens ont été données aux
directions de certains ministères . M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
l'intérêt d ' une telle mesurî pour préserver les emplois dans certains
secteurs, notamment au sein de l'industrie de l'habillement, et lui
demande les mesures qu' il entend prendre au sein de son ministère
pour permettre sa mise en oeuvre.

Réponse. - Dès le printemps dernier, le ministère de la défense
s'est préoccupé des difficultés vécues par des entreprises face au
fort développement du phénomène de délocalisation de certains
marchés . En matière de marchés d'habillement, le ministère de la
défense pratique déjà la „ préférence communautaire En effet,
en 1992, 96 p . 100 de ces marchés ont été passés avec des entre-
prises de la CEE, françaises dans leur grande majorité . Cependant,
afin de surveiller les conditions d'exécution de ces marchés et
notamment les risques de délocalisation, les commissariats des trois
armées ont reçu au début de l 'été des directives les incitant à user
de toute la marge de liberté que leur laisse la réglementation exis-
tante pour mieux cerner les compétences techniques et les assises
financières de leurs cocontractants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(résistants - titre de guerre - conditions d'attribution)

8206. - 22 novembre 1993. - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur les revendications exprimées par l'Associa-
tion nationale des combattants volontaires de la Résistance . La
qualité de combattant volontaire de la Résistance a été instituée en
1950 . Ce titre reconnaissait la spécificité du combat mené dans la
Résistance sur le seul critère du volontariat . La reconnaissance de
cette qualité a été sanctionnée par l'attribution d'une tarte dont les
conditions d ' attribution ont été confiées au ministre des anciens
combattants . L'octroi de cette carte donne le droit au port de la
croix du combattant volontaire de la Résistance . Cette procédure
prive les attributaires du bénéfice du titre de guerre, car seules les
décorations décernées par le ministère de la défense peuvent y pré-
tendre. Afin de pallier cet inconvénient, il a été décidé que, sous
réserve de l'homologation par le ministère de la défense du réseau
ou de l'unité de l ' intéressé comme unité combattante, le titulaire
de la CVR pourrait obtenir, par équivalence, !a qualité de combat-
tant volontaire 1939-1945, recevoir la croix afférente et détenir
ainsi un titre de guerre. Cette mesure n ' est pas équitable, elle lèse
les CVR, car cela revient à dire que la carte de CVR n 'est qu'une
variante de la carte du combattant à caractère éventuL ' '.ement
volontaire. Or, l 'engagement dans un combat comme celui i de la
Résistance n 'a jamais eu de précédent . Un engagé volontat .c pour
la durée de la guerre le fait auprès d'une intendance et au titre
d ' un corps, encadré, répertorié, placé sous la souveraineté de l'Etar
et donc bénéficiant des protections correspondantes, notamment
celle de la Croix-Rouge. Il n ' en est pas de même pour les résis-
tants . Il lui demande s 'il entend répondre favorablement à la
demande de l'ANCVR de voir la CVR devenir uh titre de guerre
à part entière - Qmention transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de la

	

e.

Réponse. - Le décret n° 90-1104 du 6 décembre 1990 fixant les
contingents de croix de la Légion d ' honneur pour la période du
1” janvier 1991 au 31 décembre 1993 assimile la croix du combat-
tant volontaire de la Résistance à un titre de guerre dans l 'appré-
ciation des conditions que les anciens combattants de la guerre

1939-1945 doivent réunir pour pouvoir solliciter l'attribution du
grade de chevalier de la Légion d ' honneur au titre du second
conflit mondial . En effet ce décret précise que les anciens combat-
tants de la guerre de 1939-1945 médaillés militaires doivent être
titulaires soit de plus de trois blessures ou citations, soit de trois
blessures ou citations accompagnées notamment de la croix du
combattant volontaire de la Résistance . Ainsi est justement prise
en compte l 'attitude courageuse ou déterminante de certains de
nés compatriotes dans le second conflit mondial . Toutefois la
décoration qui leur est attribuée par le ministère des anciens
combattants et victimes de guerte au vu de simples témoignages ne
peut constituer un titre de guerre que sont ou des citations
récompensant des actions d 'éclat caractérisées, ou des blessures de
guerre, ou la croix du combattant volontaire attribuée à la suite
d'un engagement dans une unité définie comte combattante . Il
est à noter que, pour ia période de référence, le contingent de
croix de la Légion d 'honneur mis à la disposition du ninistre de la
défense peut dans la limite de 20 p . 100 permettre de récompen-
ser d'anciens résistants particulièrement valeureux.

Construction aéronautique
(SNECMA - Messier-Bugatti - fusion avec Dowty - perspectives)

8356. - 29 novembre 1993 . - Mme Janine Jarnbu attire
l ' attention du M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences -
pour l'entreprise et sa pérennité, et pour les salariés -- du projet de
fusion de Messier-Bugatti avec Dowty, filiale du groupe anglo-
canadien CI Croup . Les salariés de Messier-Bugatti, filiale du
groupe nationalisé SNECMA, subissent déjà des mesures de chô-
mage partiel, de diminutions d ' horaires non rémunérées, de sup-
pressions d' emplois dans plusieurs , sites . La fermeture du centre
d ' Iseste, ainsi que le transfert de production du centre de Mols-
heim vers celui de Bidos, aggravent l'inquiétude des salariés.
Celle-ci n ' est-elle pas confortée par l ' existence d'autres projets
visant au démantèlement même de Messier-Bugatti : vente de
l ' activité roues et freins à la SEP ; vente des systèmes de freinage à
Goodrich ; regroupement de la division hydraulique avec d ' autres
partenaires français . Elle lui demande si ce projet de fusion de la
division atterrisseurs avec Dowty n 'est pas la première étape de
démantèlement de Messier-Bugatti, s ' inscrivant dans une volonté
de la SNECMA de se débarrasser de ses filiales, rendant celle-ci
plus attractive en vue de sa privatisation - Question transmise à
M. le ministre d'Etat; ministre de la défense.

Réponse. - Le projet de rapprochement de la société Messier-
Bugatti avec la société britannique Dowty dans le domaine des
trains d ' atterrissage va dans le sens de la stratégie d ' alliances,
notamment européennes, nécessaire aujourd'hui pour maintenir les
compétences et les débouchés de nos industriels dans les secteurs
de haute technologie face à une concurrence mondiale de plus en
plus agressive sur des marchés en régression . Le ministre d'Etat,
ministre de la défense, au titre de la tutelle qu ' il exerce sur l' indus-
trie aéronautique, veille, bien entendu, à la bonne adaptation de .
ces opérations avec l ' environnement économique et social de notre
industrie, ainsi qu'à la préservation des intérêts français en matière
de défense . Dans ce but le dispositif de rapprochement prévu
consiste en la création d' une société holding détenue à 50 p . 100
par chacun des deux partenaires, c'est-à-dire la SNECMA pour la
partie française. En outre les décisions stratégiques devront être
prises à l 'unanimité des deux partenaires . Enfin les activités mili-
taires nationales de Messier-Bugatti seront maintenues dans la
filiale française de la société holding et répondront aux dispositifs
habituels de protection du secret militaire.

Service national
(report d'incorporation - conditions d 'attribution - étudiants)

8547 . - 29 novembre 1993. - M. Christian Daniel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la situation de certains futurs appelés étudiants atteignant l ' âge de
vingt-quatre ans. En effet, on constate que certains jeunes désireux
d'obtenir un report supplémentaire d ' incorporation au-delà de
vingt-quatre ans afin de poursuivre leurs études sont pénalisés dans
la mesure où, pour 'des raisons d 'inaptitude physique (classement
G3), ils ne peuvent prétendre à une quelconque préparation mili-
taire bien qu 'étant aptes au service nacional et de ce fait se voient
refuser ce report supplémentaire . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre afin de mette un terme-à cette situa-
tion .
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Réponse. - Les brevets de préparation Rfilitaire ou de prépara-
tion militaire supérieure s'adressent aux jeunes gens qui, en contre-
partie du report accordé jusqu 'à vingt-cinq ou vingt-six ans, pré-
parent à l'avance leur incorporation et se destinent à prendre des
responsabilités de commandement pendant leur service militaire.
Conformément aux dispositions de l'article L. 79 du code du ser-
vice national, ils reçoivent une affectation correspondant aux spé-
cialités résultant des brevets détenus. En conséquence, leur apti-
tude médicale, qui est déterminée lors des opérations de sélection,
doit répondre aux nécessités des emplois à tenir. Des jeunes gens
remplissant les conditions d'aptitude physique au service national
actif peuvent donc être déclarés inaptes à une préparation mili-
taire . Leur état physique général (classement G 3) peut en effet ne
pas être compatible avec les efforts que requièrent les stages sanc-
tionnant l'obtention de certains brevets de préparation militaire et
les emplois qui sont offerts à ceux qui les ont suivis. Il est toute-
fois à souligner que les jeunes gens reconnus inaptes à une prépa-
ration militaire au titre de l 'armée de terre, de l ' air ou de la
sécurité civile, peuvent s'orienter vers la préparation militaire
marine dont l'aptitude est identique à celle prévue pour le service
national actif. Le ministre d ' Etat, ministre de la défense, très sensi-
ble à la situation de ces étudiants, s ' efforce, lorsqu 'un cas parti-
culier lui est signalé, de trouver une solution adaptée à la situa-
tion, généralement par l'octroi d'un report exceptionnel de
quelques mois pour terminer une année d'étude ou par une affec-
tation rapprochée du lieu des études . En tout état de cause, le
réexamen des modalités de sélection et d'affectation ainsi que les
normes d'aptitude font partie de la réflexion engagée sur k service
national dans le cadre de la préparation du Livre blanc sur la
défense.

Décorations
(conditions d'attribution - rapatriés)

8623. - 6 décembre 1993. - M. Willy Diméglio appelle
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
les conditions d ' application de la loi n" 87-503 du 8 juillet 1987,
modifiant . par son article 10 le 6' alinéa de l 'article 4 de la loi
n° 68-697 du 31 juillet 1968, qui est ainsi devenu : „ la réintégra-
tion dans l 'ordre de la Légion d 'honneur, dans l'ordre de la Libé-
ration, dans l ' ordre national du Mérite, dans le droit au port de la
médaille militaire et de toutes décorations décernées à quelque
titre que ce soit . Les bénéficiaires de la réintégration recouvrent
leur ancienneté au titre de ces ordres et décorations „ . La commu-
nauté rapatriée constate pour sa part, avec regret, que le dernier
paragraphe de cet article de loi n 'a eu que très peu d 'effets, en
matière de nominations ou de promotions dans l'ordre de la
Légion d'honneur, la plupart lies candidatures des personnes
concernées, justifiées par leurs services et titres de guerre, ayant été
refoulées. En l'année du cinquantenaire des combats de la libéra-
tion et du débarquement des troupes françaises d'Afrique, auxquels
les personnes concernées par ce problème de décoration ont toutes
pris part, la communauté des rapatriés demande que le Gouverne-
ment tienne enfin compte des lois d ' amnistie pour accorder à ces
anciens soldets la juste récompense de leurs services . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la suite qu ' il compte réserver
à cette requête fort justifiée.

Réponse. - L ' article 10 de la loi n” 87-503 du 8 juillet 1987
relative à certaines situations résultant des événements d ' Afrique
du Nord a modifié le sixième alinéa (4°) de l'article 4 de la loi
n° 68-697 du 31 juillet 1968 portant amnistie. Cette modification
a eu pour effet de permettre ,t la réintégration dans l'ordre de la
Légion d ' honneur, dans l'ordre de la Libération, dans l ' ordre
national du Mérite et dans le droit au port de la médaille militaire
et de toutes les décorations décernées quelque titre que ce soit
Elle précisait que a les bénéficiaires de la réintégration recouvrent
leur ancienneté au titre de ces ordres et décorations . Depuis l'in-
tervention de la loi du 8 juillet 1987 précitée, les titulaires de
telles distinctions ont été regardés comme rétablis dans leurs dsnits
antérieurs, notamment pour leur ancienneté dans ces ordres et
décorations . C ' est ainsi que les candidatures qu'ils ont pu présenter
depuis pour une promotion dans les ordres nationaux au titre des
tableaux de concours annuels ont été examinées dans les mêmes
conditions que celles émanant d'autres candidats. Il est précisé
cependant que les contingents annuels de ces décorations dont dis-
-pose le ministère de la défense sont limités, alors que les ayants
droit qui réunissent les conditions fixées par les circulaires ministé-
rielles sont très nombreux (anciens combattants, anciens militaires

de carrière et réservistes) et fréquemment titulaires de plusieurs
faits de guerre (citations individuelles et blessures de guerre) . Une
sélection est donc rendue nécessaire entre les candidats et le classe-
ment résultant des tableaux de concours annuels ne retient que les
plus méritants . Toutefois, un effort particulier Fera entrepris à l'oc-
casion du cinquantenaire des combats de la Libération pour que le
plus grand nombre de ceux qui ont permis à notre pays de recou-
vrer la liberté reçoive la juste récompense des sacrifices accomplis
au service de !a nation .

Animaux
(animaux de compagnie - vols - lutte et prévention)

8645. - 6 décembre 1993 . - M. Jean-Yves Chamard attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
k trafic d ' animaux domestiques en vue de leur utilisation dans des
centres d 'expérimentation . Malgré le résultat dé la procédure judi-
ciaire engagée contre des inculpés à Agen, des réseaux organisés de
voleurs et de receleurs bénéficient encore aujourd ' hui d 'une large
impunité. D ' après certaines informations, la progression de ces
formes de délits reste forte. L ' impunité des voleurs entraîne des
conséquences psychologiques graves pour les familles victimes des
vols . Une sensibilisation de la population française à ce problème,
plus de la moitié des ménages possédant un animal de compagnie,
lui paraît urgente . Il lui demande de bien vouloir lui dise quelles
sont les instructions données aux forces de la gendarmerie pour
contribuer à mettre un terme à une telle situation, anormale dans
un Etat de droit comme le nôtre.

Réponse. - Dans le cadre de ses missions traditionnelles, la gen-
darmerie nationale a renforcé son action tant sur le plan de la pré-
vention que sur celui de la répression afin de lutter efficacement
contre les vols et trafics d ' animaux domestiques . S 'agissant de la
prévention, les militaires de la gendarmerie sont sensibilisés au
phénomène, à l 'occasion du stage de formateur relais environne-
ment-écologie, organisé au Centre national de formation de police
judiciaire à Fontainebleau . Cet enseignement spécifique, auquel
participent des représentants de la société protectrice des animaux
(SPA), a pour effet de former des sous-officiers à la conduite
d'enquêtes liées à la protection d l 'environnement et a celle des
animaux. Cette formation est complétée par la mise à leur disposi-
tion de fiche, d' instruction et d ' un mémento Nature-Environne-
ment qui répertorient l ' ensemble des infractions et la conduite à
tenir en la matière. -Par ailleurs, depuis 1993, la gendarmerie
nationale est représentée au sein d'un groupe de travail, organisé
par la SPA, relatif au trafic d ' animaux domestiques. Ses travaux
doivent aboutir à la réalisation d 'une brochure évoquant cette
forme de délinquance et les moyens de la combattre . Ce document
sera particulièrement destiné aux unités de proximité, et en parti-
culier aux brigades territoriales et de recherches . En matière de
répression, la gendarmerie dispose de moyens importants . l : im-
plantation géographique de ses unités et la compétence profes-
sionnelle de ses personnels lui permettent de rechercher les auteurs
d ' infractions et de les déférer aux juridictions répressives . Ses uni-
tés se sont illustrées à plusieurs reprises au cours d'enquêtes por-
tant sur le trafic d'animaux domestiques, et notamment lors de la
mise à jour d 'un réseau important et structuré qui sévissait dans le
Sud-Ouest de la France.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - gendarmerie - émoluments de base -

prise en compte de l 'indemnité de sujétions spéciales)

9405. - 20 décembre 1993. - M. Serge Lepeltier attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les problèmes que pose l 'inté-
gration de l ' indemnité de sujétions spéciales de police dans k cal-
cul des pensions de retraite de la gendarmerie. Accordée aux per-
sonnels de la gendarmerie par l ' article 131 de la loi de finances
pour 1984, l'indemnité de sujétions spéciales de police a été pro-
gramméc sur une période de quinze ans, du 1" janvier 1984 au
1" janvier 1998 . Parallèlement, elle a été accordée le 1" janvier 1983
au personnel de la police avec un étalement sur dix ans et aux' set-
vices pénitentiaires sur quinze ans mais, à la suite de manifesta-
tions et de l ' intervention des syndicats . la durée a été réduite à
treize ans . Les services extérieurs des douanes et !cs pompiers pro-
fessionnels ont obtenu en 1990 l ' intégration de leurs primes de
risque et de feu, équivalences de l ' ISSP gendarmerie, sur dix ans .
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Ces différentes mesures défavcrisent les personnels de la gendarme-
rie, et notamment les retraités, qui ont demandé, dans le cadre de
la loi de finances pour 1993, la réduction de la durée d ' étalement
de leur indemnité à treize ans au lieu des quise ans du système
actuel . Ils n'ont cependant pas pu obtenir satisfaction jusqu'à
maintenant. Les personnels et les retraités de la gendarmerie sont
donc les seuls à subir une intégration sur quinze ans, ce qu' ils res-
sentent comme une injustice. Il lui demande quelles mesures
peuvent litre prises pour porter à 2 p . 100 le taus de l ' intégration
de l'ISSP dans le calcul des retraites des personnels de la gen-
darmerie à comptes du 1°" janvier 1994 au lieu du taux actuel de
1,33 p. 100, cette mesure entraînant un raccourcissement de la
durée d 'intégration de deux ans - Question transmise à M. le
ministre d'Etae, ministre de la défense.

Rrponse. Les militaires retraités de la gendarmerie bénéficient,
en application de l ' article 131 de la loi de finances n° 83-1179 du
29 décembre 1983, de l ' intégration progressive sur quinze ans, du
1" janvier 1984 au 1" janvier . 1988, de l'indemnité de sujétions
spéciales de police dans k calcul de leur pension de retraite . Cet
étalement a été motivé par l ' augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur la solde des militaires en activité de ser-
vice, mais également per là charge budgéaire importante que repré-
sente la réalisation de- cette mesure . Il est certain que ces argu-
ments gardent leur force et qu ' il convient de veiller tout à la fois à
la situation des militaires de la gendarmerie en activité de service
et •à la nécessaire maîtrise des finances publiques. Le ministre
d 'Etat, ministre de la défense, n ' en demeure pas moins attaché à la
poursuite de toute action allant dans le sens d'une amélioration de
la situation des retraités de la gendarmerie . C 'est pourquoi ce dos-
sier ne sera pas clos avant qu'ait été recherchée la possibilité, si
minime soir-elle dans le contexte financier actuel, de faire aboutir
cette très ancienne revendication des associations qui représentent
ces personnels .

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Entreprise
(fonctionnement - paiement interentreprises - délais - traiteurs)

5772. - 20 septembre 1993 . - M . Jean-Pierre Foucher attire
l 'attention de M. le ministre de l' économie sur les conséquences
pénalisantes pour les traiteurs de réception de la loi n° 92-1442 du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entre-
prises. Alors que les traiteurs de réception qui sont des prestataires
de services doivent respecter les stricts délais légaux, beaucoup de
leurs clients, notamment les entreprises ou les agences de commu-
nication, les administrations ou les collectivités locales sont quant
à eux soumis à des délais de paiement plus souples, ce qui crée des
discordances financières . Par ailleurs, des repas ou buffets servis
sont considérés comme prestations de services et non comme
denrées alimentaires périssables, ce qui limite !e paiement au
comptant . Ces restrictions entraînent des .charges administratives
supplémentaires et des contraintes financières lourdes. Il lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
afin de simplifier la situation et de pallier le préjudice supporté par
les 'traiteurs de réception . - Question transmise à M. le ministre
des entreprises et du développement économique, chargé des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l 'artisanats

Réponse. - Les traiteurs de réception exercent une double acti-
vité : 1° ils assurent k service de repas avec fourniture de person-
nel ; 2° ils cc.nfectionnent des plats préparés et vendent des pro-
duits à emporter . Dans ce dernier cas, les produits entrant dans le
champ d 'application de l 'article 35 et vendus par les traiteurs de
réception aux personnes, privées ou publiques, -qui exercent une
activité de production, de distribution et de services, doivent être
payés dans les délais fixés par ce texte . Dans le premier cas, en
revanche, les traiteurs sont des prestataires de services . Leur activité
n 'est donc pas soumise aux délais prévus par l'article 35 de l 'or-
donnance de 1986, modifié par la loi n° 92-1442 du
31 décembre 1992, relative aux délais de paiement entre les entre-
prtses, alors que les -produits alimentaires périssables et la viande
fraîche servant à la confection des repas doivent être payés dans
ces délais . Le décalage de trésorerie supporté par les traiteurs de
réception pourra être limite car une réduction contractuelle des
délais de paiement des prestations fournies, notamment dans le

cadre d'acords interprofessionnels . En effet les pouvoirs publics
sont favorables à cette démarche contractuelle et on : confirmé que
des accords qui recommanderaient la réduction concertée des
délais de paiement ne seraient pas contraires aux dispositions de
l 'artice 7 de l ' ordonnance du 1" décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence. D'autre part, un projet de loi
sur la concurrence déloyale, actuellement en cours de préparation,
prévoir des mesures destinées à imposer le respect de la date
contractuellement convenue . Mais il convient également de réduire
les délais de paiements publics. Aussi le Premier ministre a-t-il
chargé le ministre des entreprises et du développement écono-
mique avec le ministre de l'économie et celui du budget d ' exami-
ner la question de l'amélioration des délais de paiement, en parti-
culier ceux des administrations, qu 'il s ' agisse de l'Etat, des
collectivités locales et des établissements publics Un rapport dres-
sant l ' état des lieux et proposant plusieurs mesures pour réduire les
paiements publics, en préconisant notamment certaines modifica-
tions des règles et des pratiques comptables, vient d'être remis à
M. k Premier ministre . Le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique ne doute pas que des mesures concrètes
seront prises rapidement, car il est normal que l ' état et !es collecti-
vités publiques donnent l'exemple . Enfin, sur le plan de la concer-
tation, l'observatoire des délais de paiement, composé de représen-
tants des professionnels et des administrations, veille "à la mise en
place de négociations professionnelles, analyse leur progression et
mesure les effets des accords passés sur les usages commerciaux.

Grande distribution
(politique et réglementation - observatoires départementaux

d'équipement commercial - création)

7525 - 1" novembre 1993 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre des entreprises et des développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises es du
commerce et de l'artisanat, de lui préciser l ' étal actuel de mise en
place et de fonctionnement des observatoires départementaux
d'équipement commercial, instances consultatives mises en place
par le décret n° 93-306 du 9 mars 1993 et la circulaire adressée
aux préfets le 21 avril 1993 . Il apparaît que ces instances consulta-
tives doivent présenter leurs travaux aux commissions départe-
mentales d ' équipement commercial, devant statuer sur les
demandes d 'autorisations d ' ouvertures d ' équipements commerciaux
d ' une surface de vente supérieure à 400 mètres carrés, ce qui justi-
fie le rôle de ces observatoires.

Réponse. - Les observatoires départementaux d'équipement
commercial, créés en application de la loi n° 93-122 de 29 jan-
vier 1993 pat le décret n" 93-306 du 9, mars 1993, ont été pro-
gressivement mis en place dans les départements et ont commencé
feues travaux, conformément aux instructions adressées aux préfets
par le ministre des entreprises et du développement économique
par une circulaire en . date du 21 avril dernier . A la date du
25 novembre 1993 : 1° Dans quatre-vingt-un départements, les
préfets ont signé l'arrêté constituant l 'observatoire ; 2° Dans cin-
quante et un départements, les observatoires se sont réunis au
moins une fois ; 3",dans huit départements, une réunion est pro-
grammée avant la fin de l 'année 1993 . A la suite d ' une large
concertation menée avec l'ensemble des partenaires concernés, il a
été décidé d'améliorer, par voie réglementaire, le dispositif actuel,
d' une part, pour assurer une meilleure information des membres
des commissions d'équipement commercial, d 'autre part, pour per-
mettre à la concertation de se poursuivre au plan local et national.
Tel est l 'objet du décret n 93-1237 du 16 novembre 1993 ainsi
que l ' arrété du 16 novembre 1993, publiés au Journal officiel (Lois
et décrets) du 17 novembre 1993, pages 15855 et suivantes, qui
modifie les dispositions du décret n° 93-306 du 9 mars 1993 rela-
tif à l' autorisation d ' implantation de certains magasins de détail,
aux observatoires et aux commissions d'équipement commercial.
Ce texte spécifie notamment la composition et k rôle de l ' Obser-
vatoire national d 'équipement commercial et prévoit l 'obligation
d'accompagner les demandes d'autorisation d ' une étude d ' impact,
afin d 'éclairer les décisions des commissions d 'équipement
commercial . A la suite de la publication de cc décret, les préfets
qui n'ont pas encore constitué d' observatoire ont été invités à pro-
céder immédiatement à leur installation .

	

-
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Commerce et artisanat
(petit commerce - emploi et activité - Pas-de-Calais)

8673. - 6 décembre 1993. - M. Jean Urbaniak attire l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les difficultés du commerce local
dans les communes de l'ancien bassin minier du Pas-de-Calais.
Vecteur d 'animation et d 'attractivité des villes de petite et
moyenne importance, le commerce de proximité résiste de plus en
plus difficilement au transfert des habitudes d' achats qui s'opèrent
concurrentiellement en faveur des zones commerciales péri-
urbaines . Aggravée par la récession économique dont les effets sont
encore plus durement ressentis depuis la disparition de l 'activité
minière, la crise que traverse le petit commerce rend probléma-
tique la transmission des magasins et préoccupe les élus des
communes minières en termes de dynamisation du tissa commer-
cial local et d 'aménagement des quartiers et de vitalité des centres-
ville. Il lui demande en conséquence les mesures de soutien du
commerce local qu' il envisage de mettre en oeuvre dans les
communes de l'ancien bassin minier du Pas-de-Calais ainsi que la
politique qu'il entend développe: pa=rt favoriser la reprise des
locaux commerciaux vacants.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique mène une politique visant, d'une part, à assurer une
desserte commerciale de base pour l 'ensemble de la population;
notamment dans les zones sensibles en déclin démographique et
économique, d ' autre part, à accompagner la modernisation de
l ' appareil commercial, et en particulier à encourager l 'adaptation
du commerce de proximité face aux mutations en cours, afin de
préserver un équilibre entre les différentes formes de distribution
et maintenir un commerce et des services de proximité dans les
bourgs, les centres-villes et les quartiers . Après la décision du Pre
mier ministre d'accorder une priorité au maintien de l'activité, des
emplois et de l ' animation sociale en milieu rural, le ministre a
lancé l'opération „ 1 000 villages de France „ dont le but est le
maintien dans les villages d' activités commerciales et artisanales
grâce à la mise à disposition de la population, au sein de multiples
ruraux, des services minimaux, tant publics que privés, nécessaires
à la satisfaction de ses besoins les plus élémentaires . Les diverses
actions de formation accomplies par les chambres de commerce et
d 'industrie en faveur des commerçants continueront en 1994 à
bénéficier du soutien financier de l'Etat . Une mesure visant à
l ' allégement des droits de mutation sur les cessions de fonds de
commerce est en outre prévue au « collectif Cette démarche
développe et complète ies actions de restructuration engagées
depuis plusieurs années par le ministère tant dans les zones rurales
(ORAC) que dans !es centres-villes et les quartiers (OUDCA) ou
dans le cadre de l'action animée par la délégation interministérielle
à la ville, à laquelle ii apporte son concours.

ENVIRONNEMENT

Produits dangereux
(politique et réglementation - stockage - traitement)

. 70. - 19 avril 1993 . - M. Claude Eirraux attire l'attention de
M. le ministre. de l'environnement sur les difficultés que peuvent
entraîner, pou, certaines entreprises, la réglementation concernant
la sécurité du stockage et du traitement des matières dangereuses.
Il s' agit, en particulier, de l' arrêté du 9 novembre 1939 pur les
conditions d'éloignement (périmètre de sécurité non constructible
et . ne comportant pas de voies de circulation importantes) et de la
circulaire du 7 mai 1991 . Ces deux textes, parus sous le timbre du
ministère de l'environnement, font ainsi l'objet d'un recours
déposé par trois organisations professionnelles devant le Conseil
d'Etat. Par ailleurs, un nouvel arrêté portant sur les dispositifs de
sécurité à l ' intérieur des centres de stockage était en cours d ' élabo-
ration et suscitait de fortes objections techniques de la part des
professionnels . Aussi, il lui demande de. bien vouloir l ' informer de
l'état de ce dossier, tout en sachant que ces contraintes régle-
mentaires excessives et bien supérieures à celles qui existent dans
les pays voisins, notamment en ce qui concerne les distances
d 'éloignement, entraîneraient certainement pour les entreprises
concernes des conséquence; très graves en termes d'investisse-
ments, mais également en termes de fermetures de sites .

Réponse. - Actuellement on dénombre en France près de
150 sites stockant plus de 200 tonnes de gaz inflammables . De
longue date, ces . unités ont fait l ' objet de toute l'attention des res-
ponsables de la sécurité tant au nivveau des pouvoirs publics que
dans les entreprises . L'administration avait établi un ensemble de
règlements de sécurité largement inspiré des standards américains
(arrêté du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et
d'exploitation des dépôts d 'hydrocarbures liquéfiés) . De orandes
catastrophes survenant sur des sites de stockage ou bien affectant
des capacités de transport ont conduit le ministè re de l'environne-
ment à renforcer le dispositif réglementaire ou normatif de
sécurité . Dans cette optique la loi du 22 juillet 1987 relative à
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt et à la
prévention des risque majeurs, qui . a modifié la loi du 19 juil-
let 1976 relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement ainsi que le code de l'urbanisme, a généralisé la
mise en place de mesures d'éloignement entre les sites dangereux
et les populations . En ce qui concerne le stockage de gaz inflam-
mable lirefié, les dispositions d'application, et notamment les dis-
tances d isolement à respecter par !es nouvelles installations, ont
été fixées par l ' arrêté du 9 novembre 1989 . La circulaire du
7 mai 1991 donne des références pour gérer l 'environnement des
installations existantes. En outre, le ministère, en liaison avec les
maires et les industriels concernés, continue à examiner les méca-
nismes envisageables pour aider le transfert des installations situées
dans des zones très vulnérables . Une mesure a d' ores et déjà été
adoptée dans le cadre de la loi de finances 1992 ; elle permet aux
collectivités d'exonérer partiellement de la taxe professionnelle les
installations transférées . Un premier recensement rapide a montré
qve le nombre de sites éventuellement concernés est très limité . La
réflexion a porté également sur les dispositifs techni ques de pré-
vention et d intervention . Une enquête auprès des directions régio-
nales de l'industrie de la recherche et de ! ' environnement (DRIRE)
a montré une grande dispersion des prescriptions figurant dans les
arrêtés préfectoraux . L' arrêté ministériel du 10 mai 1993 résulte de
ces travaux . Elaboré après une très large cons-citation avec les
industriels concernés, il impose aux sites nouveaux et à ceux exis-
tants les meilleures mesures techniques économiquement accep-
tables, en particulier dans les domaines où des différences notables
entre régions avaient été constatées. Le coût des mesures de
sécurité ainsi imposées a été pris en compte . Il sera bien entendu
plus élevé pour les sites dans lesquels peu d ' investissement, de pré-
vention des risques ont été réalisés à ce jour . Des délais de mise en
conformité des installations existantes ont été prévus, ils peuvent
aller jusqu ' à cinq ans . Les discussions ayant conduit à cet arrêté
ont par ailleurs soulevé des questions techniques dont certaines
donnent aujourd'hui lieu à des programmes de recherches cofinan-
cés per le ministère de l 'environnëment et les organisations profes-
sionnelles . En ce qui concerne les distances d ' isolement, des études
,u colloques européens ont montré que les dispositions prises en
France donnaient des résultats tout à fait comparables à celles
mises en oeuvre dans d'autres pays de la Communauté : les
méthodes d 'évaluation des risques peuvent être différentes, les
modalités d'élaboration des documents d' urbanisme également
mais en définitive les limitations du droit à construire autour des
sites industriels à risque qui en résultent sont proches.

Urbanisme
(permis de construire - réglementation - . enquêtes publiques)

1223. - 24 mai 1993. -• M. Michel Hahig demande à m . le
ministre de l'environnement de bien vouloir lui indiquer s'il est
exact qu' une réforme est en cours d'élaboration, en vue de per-
mettre à certaines activités économiques et industrielles de ne plus
être soumises à enquête publique au cours de l ' instruction des dos-
siers de demandes de permis de construire relatives à la construc-
tion des installations nécessaires à leur fonctionnement . Dans
l 'affirmative, il lui demande de bien vouloir lui préciser les diverses
activités pour lesquelles les dispositions législatives ou régle-
mentaires sont appelées à changer.

Réponse. - Les installations industrielles doivent dans certains
cas obtenir une autorisation au titre de la loi du 19 juillet 1976
sur les installations classées, et parallèlement un permis .de
construire au titre de la réglementation relative à l 'urbanisme. Pour
les plus importantes de ces installations, le permis de construire ne
peut être délivré qu'après une enquête publique. Par ailleurs,
toutes les installations soumises à autorisation au titre de la loi du
19 juillet 1976 sont soumises à enquête publique . En outre, ' la loi
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du l2 juilîct !983 sus les enquêtes publiques prévoit la possibilité '
de procéder à une seule enquête pour les deux procédures . D ' autre
part, une importante modification de la loi sur les instûlati'ns
classées (art . 5), apportée par la loi du 13 juillet 1992 sur les bio
technologies, a lié les deux procédures en suspendant la décision
sur la demande de permis à la clôture de l 'enquête publique effec-
tuée au titre de la loi sur les installations cia+ssies. De plus le per-
mis ne peut être réputé accordé avant l ' expiration d'un délai d'un
Mois suivant la date de clôture de l'enquête publique. Ce disposi-
tions ne font pas I' l 'heure actuelle l' objet de projets de réforme.

Tourisme et loisirs
(randonnées - réglementation - chemins et sentiers - protection)

5426. - 6 septembre 1993 . - M. Dominique TSupilet attire
l 'attention de M . k ministre de l'environnement sur le déve-
lo

	

ent des activités de randonnées (pédestre, équestre et
V Soucieux de la protection des 800 000 ltilornttres de
sentiers et de chemins utilisés par les usagers de cette foire de

loin%es verts », il lui demande s il envisage la création d 'une struc-
ture nationale de protection des chemins et de sentiers de France,
qui pourrait être calquée sur le modèle du conservatoire du littoral
et des rivages lacustres.

Tourisme et loisirs
(randonnées - réglementation - chemiru et sentiers - peotettiirn)

6189 . - 27 septesnbrc 1993. - M. Jean-François Cfncssy attire
l'attention de M. le ministre de l 'environnement sur la nécessité
de protéger les 800 000 kilomètres de sentiers et de chemins réper-
toriés en Fiance . Ce patrimoine naturel peur se trouver en effet
fragilisé ou menacé de disparition sous l ' action de la désertification
rurale ou d'une urbanisation parfois mal maîtrisée. Il lui demande
en conséquence si, à l'exemple de la Suisse, il ne juge pas utile de
mettre en place un conservatoire national afin de créer les condi-
tions d ' une protection de ce patrirn-ine.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a souhaité connaître l ' in-
tention du ministre de l'environnement à propos de la création
d ' une structure nationale de protection des chemins et sentiers de

France. Unt convention signée pour trois ans avec la fédération
francise de in randonnée pédestre permet au ministère de l 'envi-
ronnement de mettre en oeuvre concrètement' !a politique de sau-
vegarde et de mise en valeur des chemins . Cette mesure permet
également de développer une politique panenatiale avec les collec-
tivités locales . Trois actions vont être rapidement soutenues : une
=fion de promotion des plans départementaux des itinéraires de
promenade et de randonnées aupeès des élus des communes, des
dépamments, des régions ; une sensibilisation des randonneurs aux
mi ceux et aux paysages traversés ; la réhabilitation des chemins et
des entrées de villes dégradés. Il s 'agir là d 'un effort de longue
haleine qui pourra notamment s' inscrire dans lecadre des contrats
pour - le paysage qui doivent être mis en place d 'ici à la fin de
l'année. Un guide pratique sera prochainement édité par Ir minis-
tère de l'environnement afin de renforcer l'applicau n de la loi du
3 janvier 1991 . D'autres voies doivent éalemcm être explorées. Le
ministère travaille actuellement à la clarification et à la répartition
des compétences des collectivités en matière d'environnement : lors
de la prochaine session parlementaire au printemps, le ministère de
l'environnement proposera la création de schémas départementaux
de protection de la nature et du patrimoine. La -onservation des
chemins pourrait être introduite dans ces schémas d'autant plus
facilement que la miseen place des itinéraires de promenade et de
randonnées sont déjà de la compétence des départemenes. La ran-
donnée, qui est une des formes de découverte de la nature et des
paysages, génère un tourisme respectueux de l'environnement . Elle
est aussi l`eut des se rcioes de revitalisation des espaces ruraux, et
naturels. Le souci de préservation des chemins, aussi bien utilisés
par les randunneurs, par les exploitants agricoles et les habiasus
des bourgs ruraux, est égaiement partagé par le ministère de l 'envi-
!onnement, comme partie intégrante de tir de protecsian
et de mise en valeur des paysages-

Pollution et nuisances
(bruit -

	

rd 92-1444 du 3I ..'irernbre 1992 -
décrets d 'application - publicaiion)

6344. - 4 membre 1993 . - M. liioger-Gérard Sehwartzsaberg
appelle l'attention de M. k ministre de l'environnement sur la
nécessité pour le Gouvernement de prendre et de publier rapide-
men- les décrets d'application de la loi n 92-1444 du 31 décembre
1992, relative à la lutte contre le bruir, loi promulguée depuis
maintenant neuf mois . Député d'une circonscription qui compte
de nombreuses communes directement affectées par 1 activité de
l'aéroport d'Orly (Villeneuve-le-Roi, Ablon, Villeneive-Saint-
Geerges, Valenton, Limeil-Brévannes, Boissy Saint-Léger, etc .), il
insiste en particulier sur la nécessité de prendre rapidement les tex-
tes d ' application des dispositions législatives adoptée par la repré-
sensation nationale fin 1992 pour combattre les nuisances sonores
subies par les populations riveraines des aéroports . 11 mer l'accent
sur la nécessité pour les décrets d 'application d'intervenir dans la
pleine fidélité aux principes de cette loi et de ses travaux prépara-
toire : rétablissement d'un système durable d'aide aux riverons des
aéroports pour l ' insonorisation de leurs logements ; pane en
compte pour ce droit à l 'indemnisation de la gêne réelle subie par
ceux-ci ; modulation de la taxe versée par le compagnies aériennes
en fonction du groupe acoustique auquel appartiennent les aéro-
nefs ; respect des trajectoires par les compagnies sous peine de
sanctions et généralisation des procédures de moindre bruit ; étude
de l'extension de la durée dia couvre-feu à l'aéroport d ' Orly ; mise
en place, pour chaque aéroport, d 'une commission chargée de
déterminer les aides financières aux riverains et comprenant les
élus des communes concernées et les associations de riverains . IL
lui demande en conséquence de lui indiquer dans qu :ei délai - le
plus bref possible - iaterviendronr les textes d 'application de cette
loi ami-bruit, adopté .: à l'initiative de son prédécesseur fin 1992,
textes très attendus par les riverains des aéroports et plus générale-
ment par tous ceux qui sont attachés au respect de l 'environne-
ment.

Réponse. - La loi n^ 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la
lune contre le bruit prévoir pour son application la publication
d ' une quinzaine de décrets, dont quatorze après avis du Conseil
d ' Etat. Le ministre de l 'environnement souhaite donner à cette loi,
qui constitue un texte important pour une prévention efficace des
nuisances sonores, toute sa dimension en procédant à la publica-
tion e ces décrets. Ainsi, dés le mois de septembre, le Conseil
national du bruit a été saisi de trois projets de textes concernant la
réglementation d 'objets et d'activités bruyantes, ainsi que celle
applicable aux bâtiments autres que ceux d'habitations, notam-
ment les établissements scolaires . En décembre le Conseil national
du bruit a formulé un avis sur deux nouveaux décrets con. criant
les infrastructures de transports terrestres, l ' un portant sur la limi-
tation du nive'su sonore de la construction, l autre sur le classe-
ment des voies et l'obligation de k reporter dans les documents
d ' urbanisme . Parallèlement ont été mis au point, conjointement
avec les ministères de l'équipement, des transports et du tourisme
et l 'Agence de l 'environnement et de ia maîtrise de l 'énerrte, les
deux décrets prévus par la loi en matière d 'ide aux nverams des
grands aéroports grâce à l' instauration d'une taxe acquitée par les
exploitants d 'aéronefs . Il sera fait en ,Drac que ces deux restes
soient adoptés dans le courant de l 'hiver, afin de ne pas inter-
rompre le sy.;tème qui fonctionne déjà pour les aéroports de Paris-
Orly et Roissy-Charles-de-Gaulle . D' une façon générale, compte
tenu de la sensibilité avérée du public à l 'ég.rd des dispositions
attendues qui touchent directement la vie quotidienne des Fran-
çais, il e paru important au ministre de l ' environnement rie privilé-
gier une large concertation pour la mise au point de l 'ensemble
des décrets.

Pollution et nuisances
(lutte et prévention -- chewing-gum)

6582. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Paul Fartas •pelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur k fait que
de plus en plus de municipalités développent une politique- de
mise en valeur du patrimoine qu'ils gèrent : rues piétonnes, trot-
toirs, mobilier urbain et scolaire, c'-c. Ils se trouvent confrontés à
une pollution qui relève du phénomène de société : le chewing-
gu d'essayer de responsabiliser les consommateurs, il lui
deman

ifl
de

h
s'il ne serait pas envisageable d 'exiger dès fabricants de
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chewing-gum qu'ils mentionnent sur !es emballages (par exemple) :
Ne pas jeter par terre. Protégez votre environnement», et de

trouver un moyen peu coûteux - .peut-être encore à découvrir -
pour décoller ce produit sans dommage pour le support . Ne
ppecut-ou leur demander de consacrer une partie de leur budget au
firtancGment de recherches sur l 'élimination des gommes mâchées
et de campagnes de sensibilisation pour l ' acquisition de meilleures
habitudes de consommation.

Réponse. - La propreté des espaces communaux est une préoc-
cupation essentielle des municipalités . Certains types de pollution
sont apparus réer.ement, dont celle due au chewing-gum . La lutte
contre cette pollution passe par des mesures de prévention : récep-
tacles adaptés et en nombre suffisant, choix des matériaux de revê-
tement des voiries, éducation à l 'environnement. II appartient aux
communes de lancer périodiquement des campagnes de sensibilisa-
tion et d'information . D' elles dépend la modification des compor-
tements individuels et collectifs caractéristiques de notre culture.
Par ailleurs, des technique` sont actuellement étudiées pour décol-
ler les chewing-gums = hrozédés avec des produits chimiques, pro-
cédés cryogéniques (technique de froid sous très haute pression),
grattage manuel .. .

Ordures et déchets
(déchets- toxiques - importation : - interdiction)

6661. - 11 octobre 1993. - M. Jean-Pierre Brard attire
l 'attention de M . le ministre de l'environnement sur la nécessité
pour la France d' interdire toute importation de déchets toxiques.
La France possède des technologies avancées de traitement des
déchets toxiques et, à ce titre, est fortement sollicitée par des
nations étrangères pour effectuer ie traitement de ! eues propres
déchets. Or un tel mécanisme n ' incite pas le pays exportateur à
réduire la production de ces déchets . En outre, les transports de
matières dzagereuses devraient être autant que possible limités.
Des asso_iations de protection de l 'environnement s'inquiètent de
l ' éventualité d'importations de polychlorobiphényls (PCB) de
Nouvelle.-Zélande, en contradiction avec une politique dynamique
•t responsable de gestion des déchets par une réduction massive de
leur production. et le développement des installations nécessaires à
leur traitements sur les sites de production ou d ' utilisati'.in . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer si une
interdiction totale des importations de ce type de produits est pro-
graminée et, dans l ' affirmative, à quelle échéance . Il souhaiterait en
outre savoir si, effectivement, la Nouvelle-Zélande entend exporter
vers . notre pays des PCB.

Repense. - Les transferts transfrontaliers de déchets font l ' objet
d'une réglementation stricte et d'un contrôle sévère de la pan de
l'administration . Ainsi le dispositif général du décret n° 91-267 du
23 mars 1991 modifié relatif à l ' importation, à l ' exportation et au
transit de déchets générateurs de nuisances est fondé sur le prit : .
ripe de l'information préalable des autorités compétentes des Etats
concernés par .un tel transfert de déchets . Cette information ger-
ma la prise de décisions nécessaires, y compris k refus éventuel de
l'.opération, s'il s'agit de prévenir une menace pour l 'environne-
ment ou la santé publique ou encore en application du principe de
proximité afin de limite: autant que possible les distances de trans-
port des déchets visés par ce décret. En outre, k règlement
coaununautaire du 1" février 1993 n° 259-93 du conseil concer-
nant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à
l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne entrera en
application le 6 mai 1994 . A cette date, la France appliquera ce
règlement qui, sur certains aspects, ya au-delà des dispositions exis-
tantes de la réglementation commurautaire en vigueur. Ainsi, dans
le cas d'tule importation dans la Communauté de déchets destinés
à la destruction, le pays tiers exportateur est tenu de présenter au
préalable une-dez-nsgde dfsrnent motivée à l ' autorité compétente de
I'Etat membre de destination du fait qu il , n'a pas et ne peut pas
raisonnablement acquérir les moyens techn. ques et les installations
nécessaires polir éliminer les déchets selon des méthodes écolo-

ur$dement saines . Pour sa part, Li France, de par la ratification de
la Convention de Bâle aujourd' hui en vigueur, applique déjà la
Clause mentionnée ci-dessus dans le cadre de l'instruction des dos-
siesx de .demandes d 'autorisation d'importation . Ainsi, en ce qui

concerne l'éventualité d ' importations de polychlorobiphényls
(PCB) de Nouvelle-Zélande, cette .question du traitement des PCB
en provenance des pays extérieurs à la CEE a fait l 'objet d ' une
décision du Gouvernement . Il a notamment été décidé que la
France, qui a ratifié la Convention de Bâle, pourrait signer des
accords bilatéraux particuliers, limités à deux ans, avec des pays
n'ayant pas ratifié ce texte . . Cette possibilité a été laissée ouverte
par l'article 11 de la convention . Le projet d 'accord prévoit une
clause d 'incitation à ratifier la convention . La Nouvelle-Zélande a
émis une demande officielle de , signature d'un tel accord pour des
PCB. Compte tenu du stock total de PCB de ce pays, qui ne
dépasse pas 500 tonnes, il re semble pas concevable de lui deman-
der de construire une installation d'élimination spécifique, cela
d' autant plus que la production de PCB est aujourd'hui interdite
et qu 'il convient donc de favoriser l'élimination des stocks exis-
tants . Aussi, le principe de ta solidarité écologique peur être appli-
qué dans ce cas précis. Par ailleurs, il a été demandé au Gouverne-
ment néo-zélandais les mesures qu ' il entendait prendre en matière
de transport au cas où les PCB seraient traités en France.

Risques naturels
(pluies et inondations - lute et prévention -- Gironde)

7655 . -- 8 novembre 1993 . -• Après les catastrophes météorolo-
giques qui ont touché le Sud-Est de la France ces dernières
semaines, M . Jean-Claude Biran demande à m. k ministre de
l'environnement si des mesures préventives ont été établies pour
la Gironde dans le but d'éviter des destructions graves, voire tra-
giques provoquées par des intempéries violentes . Il souhaite
connaître les lieux considérés à risque en Aquitaine en géré4 es
en Gironde en particulier et les raisons qui expliquent cette classi-
fication.

_Réponse. - D 'une façon générale k risque naturel . auquel est
exposée la région• Aquitaine est le risque d 'inondation par déborde-
ment des rivières. Toutes zones situées en bordure de cours d'eau
sont soumises à ce risque à des degrés divers suivant la . géométrie
du lit . Face à ce risque les mesures préventives incombent d'abord
aux individus et entreprises qui doivent prendre les précautions
nécessaires pour s'en protéger (éviter les zones à risque. construire
hors d'eau, souscrire un contrat d'assurance adéquat) . Les maires
ont L► responsabilité, au travers des plans d ' occupation des sols a
de la délivrance des permis de construire, de limiter l'accroisse-
ment de l ' urbanisation en zone inondable et sont chargés par ail-
leurs de prévenir les dangers sur leur commune . L ' Ems, au travers
des services du ministère de l 'intérieur et des services préfectoraux,
coordonne les plans de secours communaux et organise les actions
en cas de sinistres graves (plans Orsec) . D' autre part, l 'Eut a mis
en place depuis 1982, au profit des victimes des catastrophes natu-
relles résultant notamment d' intempéries exceptionnelles, un dit-
positif leur permettant d'être indemnisées par leurs assurances, dès
lors que l'événement aura été reconnu, à la demande . de leurs
maires, comme catastrophe naturelle. Pour prévenir les dommages,
l'Etat mène depuis de nombreuses années des actions préventives:
1° la délimitation des zones inondables ; 2° la prescription de
mesures adaptées au risque d'inondation au travers de la mise en
place de plans de surfaces submersibles (PSS), de piaf; d'exposition
aux risques (PER), de délimitation de périmètre de risque, en
a plication de l'article R. 111-3 du code de l ' urbanisme, de projet
d'intérêt général (PIG), de porté à connaissance (l AC) . avec pour
objectif de faire prendre en compte ce risque dans les documents
d'urbanisme communaux. En Gironde une procédure PER a été
engagée sur trois grands secteurs correspondant à uni ensemble-de
dix-sept communes dans le Langonnais, vingt et une communes .
dans le Libournais, et sept communes entre Virdade et je Tarn,
Pour aider les maires à mettre en œuvre l'alerte .des populations et
I'o sation des secours, l'Eut i mis en place, sans en, ,avoir
l'obligation légale, sur l es grands cours d'eau des services d'an
nonces de crues (SAC) . Ces services ont hé. modernisés et iuto;
matisàs cep' dernières années par le ministère de l'environnement
qui va consacrer à ces actions, en 1994, ' un crédit majoré .de
'n0 p. 100 par rapport à 1993, En Gironde, un SAC esten .place
sur la Dord rpte et l ' Isle. .



10 janvier 1994
_me

ASSEMBLÉE NATIONALE 141

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports ferroviaires
(réservation - TGV -

réservaricns multiples faites par une seule personne)

1827 . - 7 juin 1993 . '- M. Philippe Dubourg souhaite attirer
l 'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les problèmes posés à la SNCF par des réserva-
tions faites en surnombre par une seule personne, pour un voyage
le jour même, pénalisant les autres voyageurs qui ne trouvent plus
de places sur les TGV . Il lui demande si un système limitant le
nombre de réservations faites par une seule et même personne ne
pourrait pas être mis en place.

Réponse. - Il est vrai que les différents moyens mis à la disposi-
tion de la clientèle pour procéder aux réservations, et particulière-
ment le Minitel et le téléphone qui n ' imposent pas de payer avant
de retirer la réservation, peuvent inciter une même personne à
faire plusieurs réservations sur des trains aux horaires proches,
pour le cas où son emploi du temps serait légèrement modifié . Ces
comportements ont des conséquences négatives pour la SNCF et
sa clientèle, car ils interdisent de mettre en vente des places qui ne
seront en fait pas occupées . C ' est pour prévenir le développement
de ces pratiques que la SNCF a récemment pris plusieurs mesures
qui assouplissent l'accès au train . Ainsi, les échanges de billet TGV
sont-ils désormais gratuits jusqu ' à une heure après le départ du
train que l'usager devait initialement emprunter. Dans le même
souci, la SNCF a simplifié et diminué les retenues en cas de rem-
boursement. Le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme surveillera activement l'impact de ces décisions sur le
problème soulevé par l'honorable parlementaire.

Permis de conduire
(annulation - conducteurs professionnels -

gratuité du nouvel examen)

2676 . - 21 juin 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les conséquences de l 'annulation du permis de conduire
lorsque celle-ci est supérieure ou égale à un an (par exemple pour
des non-récidivistes sanctionnés pour alcoolémie inférieure à 1,5).
Pour les titulaires du permis D, qui intéresse les conducteurs pro-
fessionnels, il s'ensuit une obligation de repasser l'ensemble des
permis, le BAP ou le BE professionnel, sachant que le coût total
de la formation par un organisme agréé est de l'ordre de 35 000 à
40 000 francs TTC. En outre, pendant la durée de suspension
d'un an, le professionnel n 'a d' autre recours que de s'inscrire à
l'ANPE/ASSEDIC . Pour tolites ces raisons, il en résulte que la
sanction pour un premier délit mineur coûte très cher à l'intéressé.
II lui demande en conséquence si des mesures d'allégement ne
pourraient pas être mises en place pour les professionnels comme,
par exemple, la gratuité du nouvel examen du permis de conduire.

Réponse. - Il est exact que l'article R. 130 du code de la route
prévoit que les conducteurs dont le permis de conduire a perdu sa
validité par perte totale du capital ide points ou a été annulé par
l'autorité judiciaire et qui sollicitent un nouveau permis doivent
subir à nouveau les épreuves prévues jour la première délivrance
de permis, à savoir une épreuve théorique générale et une épreuve
pratique. Dans un tel cadre, il est vrai qu'un ancien titulaire de
permis D doit au préalable passer les épreuves du permis de
conduire de la catégorie B ; n ' étant pas considéré comme un débu-
tant, il est alors dispensé de suivre le volume minimum régle-
mentaire de vingt heures de formation ainsi que d 'être titulaire
d'un livret d ' apprentissage. En outre, la régla nen ation a récem-
ment évolué pour tenir compte de l'expérience d conduite . C'est
ainsi que pour les conducteurs titulaires du per nis de conduire
depuis au moins trois ans à la date de la perte de validité du per-
mis ou de son annulation assortie d ' une interdiction de solliciter
un nouveau permis dune durée inférieure à un an, l 'épreuve pra-
tique est supprimée sous réserve qu' ils sollicitent un nouveau per-
mis moins de trois rnéis après la date à laquelle ils sont autorisés à
le faire. Des allégements dans la procédure de récupération du
droit de conduire ont dont été prévus dans certains cas. S'agissant
du coût de la formation, il relève de la responsabilité des établisse-
ments d 'enseignement de la conduite dont les tarifs ne sont pas
réglementés.

Permis de conduire
(examen - épreuves portant sur le code de la route - validité -

jeunes passant l'examen du permis auto et du permis moto)

3146. - 5 juillet 1993 . - M. jean Rosselot appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur le problème résultant du fait que les jeunes qui passent
le permis de conduire automobile par ie procédé de la conduite
accompagnée - ce qui les amène à passer l'épreuve du code de la
route - et qui désirent parallèlement passer le permis moto sont
obligés de subir une deuxième fois les épreuves du code de la
route. Ce fait lui parait illogique : il oblige à passer deux fois le
même examen. En outre, et c'est très dommageable, il va à
l'encontre de la volonté légitime de la réglementation de dévelop-
per la conduite accompagnée. Il lui demande pourquoi l'obtention
de l'examen du code conduite pour un véhicule, dont la validité
générale est de cinq ans, ne vaut pas également pour le code moto,
ce qui simplifierait les choses et encouragerait le développement de
la conduite accompagnée, le fait d'assujettir deux fois les jeunes
aux frais occasionnés par l 'examen du code étant un frein au déve-
loppement de la conduire accompagnée.

Réponse. - Les candidats au permis de conduire de la catégo-
rie B, qui ont choisi la formule de l'apprentissage anticipé de :a
conduite, doivent dans une première période obtenir un succès à
l'épreuve théorique générale de l 'examen du permis de conduire,
ainsi que la validation de leur formation initiale pour se voir déli-
vrer l'attestation de fin de formation initiale ; ce document leur est
indispensable pour aborder la deuxième période dite de conduite
accompagnée. En application des dispositions réglementaires exis-
tantes, il est vrai que ceux d'entre eux qui désirent parallèlement
passer les épreuves du permis moto se trouvent, la plupart du
temps, dans l'obligation de subir une nouvelle fois l 'épreuve théo-
rique générale, c' est-à-dire la même épreuve que celle évoquée ci-
dessin avant de pouvoir accéder à l ' épreuve pratique. Cette situa-
tion n'a pas échappé au ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme qui a demandé à ses services d ' envisager de modifier
la réglementation en ce sens, dans le cadre des actions menées en
vue de favoriser le développement de l 'apprentissage anticipé de la
conduite .

impôts locaux
(taxe départementale des espaces naturels sensibles - exonération -

artisans - communes de moins de deux mille habitants)

4356. - 26 juillet 1993 . - M . Charles Miossec attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les possibilités d'exonération de la taxe des espaces
naturels sensibles pour les locaux artisanaux dans les communes de
moins de 2 000 habitants. L' article L . 142-2 du code de (' urba-
nisme autorise les conseils généraux à procéder à cette exonération.
Cependant, dans une lettre du 18 août 1987 adressée aux pré-
sidents des conseils généraux, M. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l'_aménagement du territoire et des transports préci-
sait que, pour les départements disposant de périmètres sensibles
« sectoriels toute modification du périmètre de perception de la
taxe ou du taux de celle-ci entraînai , l 'instauration de la taxe
départementale des espaces naturels sensibles sur la totalité du ter-
ritoire du département . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si, dans un département, disposant de périmètres sensibles
« sectoriels ,', l ' exonération des locaux artisanaux dans les
communes de moins de 2 000 habitants doit conduire à une
extension de la taxe sut la totalité du territoire de ce département.
Il lui signale que l ' exonération envisagée n 'a pas pour objet
d'étendre le périmètre de la taxe ni de modifier son taux, mais de
contribuer au maintien et au développement sur place d'entreprises
situées en zone rurale.

Réponse. - Par sa rédaction issue de l 'article 12 de la loi n' 85-
729 du 18 juillet 1985, l'article L . 142-2 du code de l ' urbanisme
organise un nouveau régime de taxe départementale pour financer
les politiques de protection des espaces naturels que les départe-
ments peuvent mettre en oeuvre. Ce nouveau régime d' imposition
prévoit que les conseils généraux peuvent décider d 'exempter les
constructions de locaux artisanaux édifiés dans les communes de
moins de 2 000 habitants. Cette disposition constitue une caracté-
ristique propre du nouveau régime d ' imposition qui s 'est trouvé
substitué au précédent régime de taxes des es aces verts et pré-
cédemment codifié au même article du code de l ' urbanisme.
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L 'article L. 142-2 du code précisé a organisé les modalités de mise
en oeuvre du nouveau régime d ' imposition . Au quatrième alinéa de
cet article, le régime de l'ancienne taxe a été maintenu pour les
départements qui l 'avaient utilisée. Cc maintien est total puisqu ' il
a visé les périmètres sensibles et les taux votés . La délibération qui
a pour objectif d' exempter de taxe les constructions à usage artisa-
nal a pour conséquence de mettre en oeuvre les principes de la
nouvelle taxe et d'élargir son champ d'application à l'ensemble du
territoire départemental .

Transports ferroviaires
(SNCF - :itrers à tirage joint - suppression)

4792. - 9 août 1993. - M. Dominique Bussereau appelle
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la suppression, d ' ici à 1994-1995, des titres à
tirage joint émis par la SNCF. Ce système est basé sur l ' achat par
le grand public de « titres » ils permettent de p articiper à des
tirages dont les lots sont des CVK de 100 kilomètres et dont la
durée est limitée entre six et douze mois. Cet appel aux usagers,
instauré dans les années 1960, offre de nombreux avantages pour
la SNCF, comme celui d'inciser le voyageur à préférer le train,
parfois plus coûteux que l'avion, et, quant à son coût, il n ' est pas
supérieur à celai de nombreux rabais consentis (Jocker, etc.) . A un
moment où la SNCF connaît une situation financière et écono-
mique particulièrement critique, il lui demande si un tel système
doit être appelé à disparaître.

Re5sonue. - La SNCF n'a plus eu la possibilité depuis le
3 novembre 1984 d 'émettre des emprunts donnant lieu à rem-
boursement de sa part sous forme de bons kilométriques . La durée
de remboursement des emprunts étant au plus de dix ans après
leur émis .on, les derniers titres seront donc amortis jusqu'au
3 novembre 1994. Ceci résulte du décret n° 83-359 du 2 mai
1983 qui a été pris pour l'application de l'article 94-II de la loi de
finances pour 1982 (J. O. du 31 décembre 1981) relatif au régime
des valeurs mobilières. Désormais, les titres de valeurs institués ne
sont plus matérialisés que par l'inscription au compte de leur pro-
priétaire, sans que des titres papier soient nécessaires. Ceci a
entraîné une baisse considérable du coût de l ' intermédiation ban-
caire dont la SNCF comme les autres agents économiques a béné-
ficié. L'honorable parlementaire s'inquiète de la disparition d 'avan-
tages dont bénéficiaient les usagers de la SNCF et de ses
conséquences sur la fréquentation des trains. Selon la SNCF, ce
système ne contribuait puis que marginalement, lorsqu 'il a été mis
en extinction, au développement de l ' usage du transport ferro-
viaire, ks principaux souscripteurs étant des investisseurs institu-
tionnels et non pas des particuliers.

Transports
(politique et réglementation - cartes famille nombreuse -

conditions d'attribution)

4828 . - . 9 août 1993 . - Les cartes dites de « famille nom-
breuse „ sont délivrées notamment sur des critères de nationalité.
Les bénéficiaires doivent être citoyens français, ou citoyens de cer-
tains territoires qui, au 22 mars 1924, étaient placés sous adminis-
tration française, ou ressortissants des Etats membres de la
Communauté européenne résidant en France, ou ressortissants des
Etars qui ont passd avec la France un traité de réciprocité.
M. André Santini interroge M. le ministre de l'équipement, des
transports et du tourisme pour connaître les motifs qui excluent
de ce dispositif le membre d une famille ncmbreuse, parfois le père
ou la mère, qui ne répond pas aux critères de nationalité arrêtés,
alors que las autres membres sont titulaires de ce titre . Cette situa-
tion est d'autant plus dommageable que !es titulaires de la carte
dite de « famille nombreuse » peuvent accéder, sous des conditions
préférentielles, à un grand nombre de services autres que les trans-
ports publics.

Réponse. - Les réductions au titre des « familles nombreuses »
sur le réseau Grandes Lignes de la SNCF sont prévues en faveur
des citoyens français, des ressortissants des pays membres de la
Communauté économique européenne résidant en France, des res-
sortissants résidant également en France et venant de territoires
placés sous administration française au 22 mars 1924, et enfin aux
ressortissants des pays ayant passé un accord de réciprocité avec la
France. Tout ressortissant d'un pays qui ne remplit aucune de ces

conditions ne peut donc bénéficier des réductions au titre des
familles nombreuses, y compris les personnes ayant épousé soit un
citoyen français, soit un ressortissant d ' un autre pays bénéficiant
de telles réductions . Les réductions tarifaires accordées au titre des
familles nombreuses sont des réductions à caractère social dont
l'Etat compense les pertes de recettes qu' elles induisent, en applica-
tion de l'article 32 du cahier des charges de l'établissement public.
Il n 'est pas envisagé de modifier les condunions d'application de ce
tarif dans le sens de son élargissement, car ceci induirait un alour-
dissement des charges du budget de l'Etat qui ne paraît pas sou-
haitable dans la situation économique actuelle.

Transports
(politique des transports - transports interurbains - perspectives)

5029. - 16 août 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attise l ' attention
de M. le ministre de: l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le développement des transports collectifs interurbains.
La récente loi d'orientation relative à l ' administration territoriale

` du 6 février 1992 a élargi le champ d ' application du versement
I transport, taxe destinée au financement des transports urbains des

collectivités locales de plus de 20 000 habitants, soit plus de
150 villes . Si cette extension bénéficie aux transports urbains, elle
ne règle en rien la situation des lignes interurbaines et des
dessertes rurales. Il serait donc opportun de trouver les moyens
d'assurer le développement et la revitalisation du milieu rural . A
titre d'exemple, une partie `es taxes perçues par l ' Etat sur l ' essence

. pourrait être attribuée aux autorités qui s'occupent des transports
collectifs interurbains. 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur cette proposition.

Réponse. - Les transports interurbains constituent une part
essentielle de la politique des transports collectifs. Le maintien des
desserres régionales et nu-ales est une priorité pour un développe-
ment équilibré du territoire, d' autant plus que la France se caracté-
rise par une faible densité de population en dehors des aggloméra-
tiens . La loi d'orientation des transports intérieurs du 30 décembre
1982 a confié aux collectivités locales la responsabilité de définir et
de mettre en œuvre la politique des transports réguliers inter-
urbains . Les services réguliers publics (à l ' exclusion des liaisons
d' intérêt régional ou national) sont de la compétence des départe-
ments . Le budget global des transports départementaux représen-
tais en 1991 plus de 5,9 milliards de francs. Cependant les
dépenses de transports scolaires représentent environ 90 p . 100 de
ce budget. Elles sans financées à plus de 95 p . 100 sur fonds
publics au moyen de ressources propres des collectivités locales
(départements et communes) provenant pour l 'essentiel de res-
sources transférées par l 'Etat en dotation globale de décentralisa-
tion. Les dessertes régionales, principalement assurées par voie fer-
rée, sont de la compétence des régions qui bénéficient du concours
majeur de l'Etat dans le cadre de sa dotation aux services régio-
naux de voyageurs au travers des conventions SNCF-région . Cette
dotation leur permet d ' assurer l ' équilibre financier de l ' ensemble
des services d ' intérêt régional . Les dispositions de la loi d ' orienta-
tion du 6 février 1992 en faveur des autorités organisatrices de
transports urbains, abaissant de 30 000 à 20 000 habitants k seuil
de population nécessaire à l' institution du versement de transport,
sont destinées à favoriser la coopération intercommunale et l ' émer-
gence d' instances de coopération entre autorités organisatrices pour

organisation de réseaux de transports . En effet imbrication des
réseaux et des niveaux de compétence est désormais une donnée
pour l 'organisation des transports publics . II existe de nombreux
exemples de coopération ou d'intégration entre réseaux qui per-
mettent la continuité de la chaîne de transport. En la matière le
recours à des solutions pragmatiques et coordonnées localement
semble préférable à la mise en oeuvre d 'arbitrages ou de compro-
mis décidés par les seuls représentants de l' Etar . Ainsi, on note la
création d'instances de coopération regroupant plusieurs niveaux
de collectivités, afin de réaliser des études relatives à l 'interface
entre les transports urbains et interurbains. Ces instances per-
mettent d 'eng~aagger une réflexion prospective permettant l 'approche

gobale des déplacements sur une région et donc k développement
systèmes de transports collectifs et complémentarité intermodale

(rail, route et dessertes urbaines) . Des actions sont donc possibles
dans k cadre des dispositions actuelles et il n'est pas envisagé
qu'une partie des taxes perçues par l 'Etat sur l 'essence soit affectée
spécifiquement aux autorités qui s'occupent des transports collec-
tifs interurbains.
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Transports urbains
(RATP : métro - mendicité - réglementation)

5518 . - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que, de plus en plus fréquemment, les uti-
lisateurs du métro à Paris sont importunés par des mendiants ins-
tallés non seulement dans les couloirs, mais qui sillonnent égale-
ment les wagons . Manifestement une telle situation n'a pu se créer

du'en raison du laxisme et de l ' absence de répression de la part de
l administration de la RATP et de la pan de l ' autorité de police.
L'image que donne progressivement Paris aux visiteurs étrangers
est dégradée. On n 'a plus l'impression de se trouver dans la capi-
tale d un pays parmi les plus développés au monde . De plus,
parmi ces mendiants, certains sont manifestement eu âge et en
condition physique pour pouvoir travailler et il ne faut pas les
encourager à l ' oisiveté . Il souhaiterait donc qu'il lui indique si un
règlement prévoit une interdiction de la mendicité et, si oui, pour
quelle raison cette interdiction n'est pas appliquée dans le métro.

Réponse. - Les dispositions légales en vinueur stipulent expressé-
ment que la mendicité est interdite dans 1 enceinte de la RATP et
passible d'amendes. Toutefois cette législation est inadaptée au
traitement d ' un problème qui revêt différentes formes auxquelles
les réponses apportées doivent ètre adaptées . L 'action répressive
demeurant sans effet à l 'égard des personnes sans domicile, la
RATP s 'est orientée vers des inter ventions à caractère humanitaire
et les a confiées à des spécialises : mise en place de centres d'héber-
gement en période d ' intempéries, recrutement d' animateurs char-
gés d 'aider les marginaux à se réinsérer dans la société . Une
approche plus répressive s ' applique aux quêtes effectuées par les
musiciens : en 1992, 1 828 procès-verbaux ont été dressés à leur
encontre . Pour traiter une mendicité plus récente et plus agressive,
la RATP fait appel au service de protection et de sécurité du
métra Il convient en tout état de cause de souligner que si la
RATP multiplie et diversifie ses actions pour lutter centre la men-
dicité, elle ne dispose ni des moyens, ni des compétences néces-
saires pour influer sur les causes sociales du phénomène.

Permis de conduire

	

-
(aute-écoles - formation des conducteurs - contrôle)

5578 . - 13 septembre 1993 . - M. Jean Ueberschlag attire
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés que posent les contrôles pédago-
giques des établissements d'enseignement de la conduite des véhi-
cules à moteur et de la sécurité routière, contrôle instauré par un
arrêté de son prédécesseur du 5 mars 1991 . 11 s'agit en réalité des
contrôles pédagogi q ues exécutés par les agents de l'Etat à l ' inté-
rieur d'entreprises privées et dont les conséquences peuvent aller
jusqu'à la fermeture des établissements . Ces contrôles uniquement
formels ne peuvent aucunement permettre une évaluation objective
de la qualité du travail . Par contre, ils constituent indéniablement
un élément d ' asservissement d ' une profession à laquelle ils ont été
imposés par une minorité non représentative. Précisément, un réfé-
rendum proposé aux exploitants concernés et effectué sous
contrôle d'huissier a donné un r'sulrat de près de 97 p . 100 des
suffrages opposés à ces contrôles . De plus, une lettre-circulaire de
monsieur le directeur de la sécurité routière du 27 mai 1993
adressée à l'ensemble des préfets stipule de sanctionner les exploi-
tants hostiles aux contrôles pédagogiques, « sauf à ce que le prin-
cipe même des contrôles pédagogiques soit mis en cause par
l 'ensemble de la profession ,, . Tei est visiblement le cas . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre en compte
l 'hostilité de la quasi-totalité des professionnels concernés et de
supprimer ces contrôles pédagogiques. Il lui demande également
de prendre les mesures nécessaires à la mise en place du dispositif
de formation continue des enseignants, qui p rendrait le relais du
recyclage aujourd 'hui défaillant.

Permit de conduire
(auto-école - formation des conducteurs - contrôle)

7170. - 25 octobre 1993. - M . Philippe Vasseur appelle
l ' attention de M . 9e ministre de l' équipement, des tract ,ports et
du tourisme sur la situation des établissements d'enseignement de
la conduite des véhicules 3 moteur.' Des contrôlés p rwaogiques
ainsi qu'un quota obligatoire et contrôlé des places e examens au

permis de conduire ont été instaurés . Ces 'nouvelles dispositions
pénalisent gravement la profession qui lors d 'un référendum
contrôlé par huissier a exprimé à 96 p. 100 son souhait de voir
disparaître les contrôles pédagogiques actuels . Les professionnels de
la formation des automobilistes estiment que cette nouvelle régle-
mentation entrave la bonne marche de leurs entreprises, qui de
plus doivent faire face à l' embouteillage des candidats devant l'exa-
men du permis de conduire . Aujourd'hui, L profession ne cache
pas son inquiétude ainsi que sa mauvaise humeur . Elle 'réclame la
prise en considération de ses revendications par le Gouvernement,
et qu'au moins une concertation soit engagée . Il lui demande
quelles mesures il entend pendre pour redonner confiance aux
dirigeants d'auto-écoles en leur laisant une plus grande autonomie
et liberté dans l'exercice de leur profession, notamment nu niveau
de l'attribution des places à l ' examen de conduite.

Réponse. - Les évaluations relatives aux prestations pé ogiques
des écoles de conduite sont expressément prévues par r e-
mertation applicable à cette profession et ce dispositif d'encadre-
ment pédagogique s'inscrit dans les objectifs fixés par le comité
interministériel de la sécurité routière, qui a défini l 'amélioration
de la qualité de la formation des conducteurs comme une priorité
dans la lutte contre l'insécurité routière, notamment concernant les
jeunes, principales victimes des accidents de la route. En effet, aux
termes des dispositions prévues par l'utile R . 247 du code de la
route, l' enseignement de la conduite automobile dispensé au sein
des établissements agréés doit être conforme aux objectifs pédago-
giques retenus par le pregrammc national de formation à la
conduite (PNF) défini par arrêté en date du 23 janvier 1989.
L'arrêté d'application du 5 mars 1991 relatif à l ' exploitation des
établissements d'enseignement es de la sécurité routière, dispose
dans son article 10 que des contrôles de la qualité de l ' enseigne-
ment et de sa conformité au programme national de formation
peuvent être effectués par les inspecteurs du permis de conduire et
de la sécurité routière dans les conditions fixées par circulaire du
ministre chargé des transports Cette circulaire, en date du 10 octo-
bre 1991, donne un cadre aux interventions des inspecteurs du
permis de conduire, d 'une part, dans leur rôle de conseillers auprès
des enseignants, d ' autre part, en ce qui concerne la procédure de
contrôle proprement dit . Les inspecteurs sont habilités à opérer ces
évaluations à la suite d' un : formation spécifique . Le temps consa-
cré à ces activités par les inspecteurs représente environ 2 p . 100
du total des journées d'examen en 1992 . L ' ensemble de ce disposi-
tif a, bien entendu, été soumis à l'avis préalable du conseil supé-
rieur de l 'enseignemen• . de la conduite et de l ' organisation de la
profession (CSECAOf) et approuvé en son temps par l'ensemble
des représentants élus par la profession . A cet égard, il ne s'agit en
aucun cas pour les pouvoirs publics de remettre en question la
liberté d ' entreprend .e ou de s' immiscer dans la gestion d'établisse-
ments dont la votation est l ' enseignement de la conduite . En
revanche, il convient de souligner que le principe d ' une évaluation
pédagogique a pour contrepartie le monopole que la profession
exerce dans ce secteur d'activité, monopole conforté récemment
par l'introduct'on d' un nombre d 'heures minimum obligatoire
pour les élèves dans le cadre de l 'apprentissage de la conduite . En
tout état de cause, aucun agrément octroyé dans le cadre du fonc-
tionnement de cette profession réglementée, ne peut faire l ' objet
d 'un retrait. prévu par l'article R. 247 du code de la route, sans
qu ' un motif grave ne soit à l 'origine d' une telle décision . En outre,
la procédure définie aux termes de l ' arrêté du 5 mars 1991 précisé,
prévoit expressément que l'exploitant puisse présenter sa défense
devant la commission départementale de la circulation et de la
sécurité routière, ainsi qu ' un délai de mise en conformité d ' au
moins un mois . Les pouvoirs publics viennent de dresser un bilan
à moyen terme de ces évaluations et proposeront très prochaine-
ment d 'en modifier certaines modalités concrètes, en concertation
avec les professionnels.

Impôts et taxes
(contributions à la charge des constructeurs - . rglernentation)

5820 . - 20 septembre 1993. - M. Yves Marchand • attire
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, den transporta et
du tourisme sur les conséquences graves pour les finances commu-
nales de l 'article 56 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative
à la prévention de 12 corruption et à la transparence de la vie
économique et des procédures publiques . Le législateur prive les
communes de ressources légales, aines que sont favorisés les lotis-
seurs, ce qui n 'était peut-être pas le but recherché. Beaucoup de
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municipalités, lors de la signature d' arrêtés de lotissements, préle-
vaient les taxes pat anticipation auprès du lotisseur qui les réper-
cutait aux constructeurs lors de la vente des lots. Aujourd'hui,
l'article 56 indique que la taxe locale d ' équipement (TLE), la taxe
espaces verts et la taxe CAUE ne doivent plus être comprises dans
la participation forfaitaire prescrite dans l'autorisation . Cela veut
ddire que la TLE sera beaucoup moins importante qu'auparavant
et que son paiement s' échelonnera sur trente six mois au lieu
d 'une perception immédiate . Par contre, il serait étonnant que les
lotisseurs abaissent d ' autant les prix des parcelles, ce qui bien sûr
pénalise les particuliers acheteurs. Il lui demande s ' il compte reve-
nir sur cette disposition de la loi en rétablissant une participation
forfaitaire globale.

Réponse. - L'article 56 de la loi du 29 janvier 1993 relative à la
prévention de la corruption et à la transparence de la vie éono-
mique dispose que la taxe locale d 'équipement (TLE), la taxe
départementale des espaces naturels sensibles (TDENS) et la taxi
dé partementale pour le financement des conseils d ' architecture et
d'urbanisme et de l'environnement (TDCAUE) ne peuvent plus
être obtenues des lotisseurs, mais de chaque constructeur, à l 'occa-
sion de la délivrance des permis de construire . Cette réforme a été
dictée par les difficultés de mise en oeuvre rencontrées et qui
avaient bien souvent peur conséquences, en l ' absence d' une exacte
connaissance des surfaces de plancher appelées à être effectivement
construites, d'accroître le montant des taxes concernées à la charge
des opérateurs qui les répercutaient ensuite sur les acquéreurs des
lots.. Le dispositif de participation forfaitaire maintenu au d de
l 'article L. 332-12 du code de l ' urbanisme permet d'exiger des
lotisseurs toutes les contributions utiles au financement des équipe-
menu publics que leurs opérations rendent immédiatement néces-
saires. Il est important d attirer l ' attention de l'honorable parle-
mentaire sur le large contenu de cette participation forfaitaire qui
regroupe tour à la fois la participation exigible au titre d 'un pro-
gramme d 'aménagement d~ensemble et toutes les participations à
caractère ponctuel à savoir : la participation pour raccordement à
l 'égoût prévue à l 'article 35-4 du code de la santé publique ; la
participation pour non-réalisation d ' aires de stationnement ; des
participations pour le financement des équipements publics des
services publics à caractère industriel ou commercial (distribution
de l'eau, de l' électricité et service d ' assainissement des eaux usées) ;
des cessions gratuites de terrain pour la création, l 'élargissement ou
le redressement de voiries publiques et la participation des rive-
rains dans les départements où elle est en vigueur . L'exigibilité de
cette participation forfaitaire peut, en outre, être cumulée avec
celle de participations pour le financement d 'équipements publics
exceptionnellement rendus nécessaires pour les opérations de lotis-
sements destinées à accueillir des locaux à usage d 'activités indus-
trielles, commerciales, artisanales ou agricoles. Ainsi, il apparaît
que l ' ensemble des contributions permises par le code de I urba-
nisme pour le financement direct d'équipements publics immé-
diatement rendus nécessaires par des opérations d'aménagement
peut être obtenu des lotisseurs. Les paiements obtenus le sont à
titre définitif et sans devoir attendre l édification des constructions.
La taxe locale d 'équipement et les taxes départementales
demeurent suant à elles exigibles des co-lotis, lorsqu'ils procéde-
ront à l'édifrcaticn de constructions et sur la base des surfaces de
plancher réellement construites. Ce dispositif clarifié mérite d'être
maintenu dès lors qu' il est le seul à permettre une égalité de traite-
ment entre tous les redevables de ces taxes, indépendamment du
fait que les constructions sont implanté es sur des terrains issus ou
non de l 'opération de lotissement

Transports urbains
(tarifs réduits - bénévoles accompagnant les aveugles)

5856. - 20 septembre 1993. - M. Patrick &souezec attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des personnes bénévoles qui, consti-
tuées en aciations, accompagnent les aveugles dans leurs
démarches . Dans le cadre de cette activité, ces accompagnateurs
sont amenés à'emprunter les transports en commun mais ne béné-
ficient, contrairement aux aveugles qu'ils guident, d'_ucune réduc-
tion sur les tarifs SNCF-RATP . Compte tenu du caractère social
de leur activité bénévole, il lui demande s 'il envisage la possibilité,
pour, ces accompagnateurs, de bénéficier d ' une carte les autorisant
à voyager à des prix préférentiels sur ;es lignes de Paris et banlieue,
dans le cadre de leur mission. .

Réponse. - Sur les réseaux de transports en commun d'Ile-de-
France, qu' il s 'agisse de la SNCF ou de la RATP, les aveugles,
titulaires de la carte cécité .' étoile verte » délivrée par k ministère
de la santé, bénéficient du demi-tarif et du surclassement gratuit.
Les guides voyagent gratuitement dans le cadre de leur mission
c ' est-à-dire lorsqu 'ils accompagnent effectivement la personne
atteinte de cécité.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

586d. - 20 septembre 1993 . - M . Francis Delattre attire
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des agents administratifs en fonctions
dans son ministère, et plus particulièrement ceux de la direction
départementale de l'équipement du Val-d 'Oise. Les agents admi-
nistratifs ont vu en effet leurs fonctions évoluer au sein des services
pour devenir, de fait, des adjoints administratifs, sans obtenir une
rémunération équivalente et une amélioration de leur déroulement
de carrière. En 1990, la direction du personnel au ministère a
reconnu cette situation en s ' engageant à intégrer les agents admi-
nistratifs au plus tard au 31 décembre 1993 . L 'effectif des agents
administratifs en fonctions à ce jour est de 3 592 au niveau natio-
nal et de 48 dans le département. Or, il n ' est prévu que
900 postes d'adjoints, en surnombre, au titre de 1993 . Il lui
demande en conséquence s'il envisage d'inscrire, dans le bud-
get 1994, la transformation de la totalité des postes d 'agents admi-
nistratifs en adjoints administratifs.

Ministères et se4rétariats d'Eure
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

6006. - 27 septembre 1993 . - M. Francis Saisit-Ellier attire
l ' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation statutaire des agents administratifs de
ses services . Il rappelle, en effet, qu'un engagement avait été pris
en 1990 par le précédent gouvernement d ' intégrer les agents admi-
nistratifs dans le corps des adjoints administratifs au plus tard le
31 décembre 1993 . Il souligne qu'à ce jour, seuls 900 postes d 'ad-
joints sont offerts pour 1993 - dent la majeure partie par
concours - alors que l 'effectif actuel des agents administratifs est
de 3 592 . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour répondre à l ' inquiétude de ces personnels.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel - agents administratif - statut)

6075. - 27 septembre 1993 . - M. Rémy Auchedé attire
l ' attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des agents administratifs en fonction
au ministère de l 'équipement, des transports et du tourisme . Un
engagement ministériel avait été pris en 1990 pour intégrer ces
agents administratifs dans le corps des adjoints administratifs, au
plus tard pour ie 31 décembre 1993. Ces agents administratifs
sont au nombre de 3 592 . Or c 'est seulement 900 postes d 'ad-
joints qui sont créés en 1993, la plupart étant choisis par concours
(et non par liste d 'aptitude). Ces personnels souhaitent que les
promesses de 1990 soient tenues et qu 'au minimum : les
900 postes d 'adjoints soient offerts en liste d ' aptitude en 1993,
qu'en 1994 soient ouverts les crédits nécessaires pour la trans-
formation de la totalité du reste des postes d ' agents en postes d'ad-
joints . C 'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour régler un problème pour lequel des engagements ont
été pris.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel - agents administratifs - statu:)

6126. - 27 septembre 1993 . - M. joseph Iiifa attire l'atten-
tion de M . le ministre de ;l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des agents administratifs en fonction
dans sun ministère. En 1990, un engagement ministériel arrdt été
pris, afin d' intégrer les agents administratifs dans le corps des
adjoints administratifs, au plus tard le 31 décembre 1993 . Cet
engagement a été confirmé par M. le ministre de l 'époque, ainsi
que par la réponse fournie par ce dernier à la question écrite
n° 13387 de M. Henri Le Breton, (J.O., Sénat du 25 juillet 1991,
p. 1565). Or, il s'avère que sur un effectif actuel de 3 592 agents
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en fonction, il n'est prévu que 900 postes d'adjoints en surnombre
au titre de l' année 1993. De plus, seulement 180 postes parmi
ceux-ci sont offerts par liste d'aptitude, tandis que 720 autres sont
soumis à concours. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre, afin que l 'engagement pris soit tenu, que les agents admi-
nistratifs soient intégrés dans le corps des adjoints administratifs,
et que cette transformation des postes d'agents en adjoints soit ins-
crite dans le budget 1994.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

6299:- 4 octobre 1993 . -- M . Bernard de Froment attife
l'attention de M. le ministre de l' équiperait- des transports et
du tourisme sur l ' engagement ministériel d . u de 1990 d'inté-
grer les agents administratifs dépendant du ministère de l 'équipe-
ment dans le corps des adjoints . Il lui rappelle que le gouverne-
ment d'alors s'était engagé sur une période de trois ans pour
parvenir à un tel but. Il s' étonne du fait qu'il y ait aujourd'hui
3 592 agents administratifs pour un effectif en surnombre (au titre
de 1993) de 900 postes d 'adjoint . De plus, il semble que, sur ces
900 postes, seuls 180 soient offerts par liste d'aptitude . Il lui
demande dans quelles mesures il pense pouvoir, compte tenu de la
situation actuelle, respecter l'engagement pris par ses prédécesseurs.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

6314. - 4 octobre 1993. - M. Louis Mexandeau appelle
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des agents administratifs de son
ministère . En 1990, un engagement ministériel avait été pris afin
d ' intégrer les agents administratifs dans le corps d 'adjoints admi-
nistratifs au plus tard le 31 décembre 1993 . Ace jour, l'effectif des
agents en fonction est de 3 592 . Or, il n ' est prévu que 900 postes
d'adjoint en surnombre au titre de l ' année 1993 . C 'est pourquoi,
il demande que les 900 postes soient offerts uniquement par liste
d'aptitude, et non sur concours, et que soit inscrite au budget 1994
la totalité des postes d'agent transformés en postes d'adjoint.

Ministères et secrétariats d 'Eue
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

6675 . - 1 I octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Pont attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la :arion des agents administratifs de son minis-
tère . En effet, en 1990, un engagement ministériel avait été pris
afin d ' intégrer les agents administratifs dans le corps des adjoints
administratifs au plus tard au 31 décembre 1993 (confirmée par
une réponse parlementaire) . Cette mesure n ' a apparemment pas
été appliquée . Il lui demande de bien vouloir assumer la responsa-
bilité prise par nu, prédécesseur afin que les 900 postes soient
offerts uniquement par liste d ' aptitude (et non pas seulement
180 postes et les 720 autres par concours) ; dans le budget pour
1994, soit inscrite la transformation de la totalité des postes
d 'agent en adjoint .

Ministères et secrétariats d 'Eta:
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

6694. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Claude Beauchaud
appelle l'attention de M. le ministre de l' équipement, des trans-
ports et du tourisme sur la situation des agents administratifs en
fonctions an ministère de l 'équipement, des transports et du tou-
risme . En effet, en 1990, un engagement avait été pris afin d ' inté-
grer les agents administratifs dans le corps d 'adjoints administratifs
au plus tard le 31 décembre 1993 . Il se trouve que les agents
administratifs en fonctions à ce jour sont au 'nombre de 3 592 et
qû il n ' est prévu que 900 postes d'adjoints en surnombre au titre
de l'année 1993 . lI lui demande donc de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires afin que les 900 postes soient' offerts unique-
ment par liste d ' aptitude (et non pas seulement 180 postes et les
720 autres par concours) et que, dans le budget pour 1994, soit
inscrite la transformation de la totalité des postes d ' agents en
adjoints .'

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel - agents administratifs - striait)

6844. - 18 octobre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l ' attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des agents administratifs en fonctions
dans son ministère. En 1990, un engagement ministériel avait été
pris afin d'intégrer le corps des agents dans celui des adjoints
administratifs, dans un délai qui ne devait ?as dépasser trois ans,
soit au plus tard au 31 décembre 1993 . L effectif des agents en
fonction à ce jour est de 3 592 . Or il n ' est prévu que 900 postes
d'adjoint en surnombre au titre de l' année 1993. Il demande donc
que des mesures soient prises afin que, dans un premier temps, les
900 pestes soient offerts uniquement par liste d ' aptitude (et non
pas seulement 1 80 postes et les 720 autres par concours) et que,
dans un deuxième temps, la transformation de la totalité des
postes d'agent en adjoint soit inscrite dans le budget pour 1994.

Ministères et secrétariats d 'Enns
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

7052. - 25 octobre 1993 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' équipement, des transports et du
tourisme sur les préoccupations des agents administratifs de son
département ministériel, s'agissant notamment de leur intégration
dans le corps des adjoints administratifs, et il lui demande ses
intentions sur ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

7175 . - 25 octobre 1993 . - M . Henri d'Attilio attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des agents administratifs de son minis-
tère . En effet, en 1990, un engagement ministériel avait été pris
afin d'intégrer les agents administratifs dans le corps d 'adjoints
administratifs au plus tard au 31 décembre 1993 (confirmé par
une réponse parlementaire) . L 'effectif des agents en fonction à ce
jour est de 3 592 . Or il n ' est prévu que 900 postes d 'adjoints en
surnombre au titre de l ' année 1993. Il lui demande donc de bien
vouloir prendre des mesures nécessaires afin que les 900 postes
soient offerts uniquement par liste d ' aptitude (et non pas seule-
ment 180 postes et les 720 autres par concours), et que, dans le
budget 1994, soit inscrite la transformation de !a totalité des
postes d'agent en adjoint.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

7205. - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
teurisme sur la situation des agents administratifs en fonction au
sein de son ministère. En effet, en application des conclusions pro-
posées par le 'groupe de travail sur la filière administrative, un
engagement avait été pris en 1990 visant à intégrer les agents
administratifs dans le corps d 'adjoints administratifs et ce, dans un
délai de trois ans. Or il apparaît qu 'au titre de l 'année 1993,
900 postes d ' adjoints seulement ont été prévus, dont 720 postes
sont offerts par concours. Il souhaiterait connaître sa position sur
l'intégration de ces agents.

Ministères et secrétariats d 'Eut
(équipement : personnel - agents administratifs - statut)

7505. - 1°' novembre 1993. - M . Marius Masse attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des agents administratifs de son minis-
tère. En effet, en 1990, un engagement ministériel avait été pris
afin d ' intégrer les agents administratifs dans le corps d' adjoints
administratifs au plus tard au 31 décembre 1993 (confirmé par
une réponse ministérielle) . L'effectif des agents en fonction à ce
jour est de 3 592 . Or il n' est prévu que 900 postes d ' adjoints en
surnombre au titre de l 'année 1993 . Il lui demande donc de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires afin que les 900 postes
soient 'fferts uniquement par liste d 'aptitude (et non pas seule-
ment 180 postes et les 720 autres par concours), et que, dans le
budget pour 1994, il soit inscrit la transformation de la totalité
des postes d ' agent en adjoint.

Réponse. - Le protocole fonction publique du 9 février 1990 a
regroupé les corps d' agents de bureau et d ' agents techniques de
bureau en un corps unique d 'agents administratifs, cependant que
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les sténodactylographes et les commis, op adjoints administratifs,
étaient regroupés en un corps d' adjoints administratifs . La mise en
oeuvre de cette mesure, qui avait été conçue dans un esprit de .sim-
plification ou de rationalisation, s'est heurtée toutefois, à l'équipe-
ment, à des difficultés de mise en oeuvre liées à la situation origi-
nale de ce ministère au regard des catégories d ' agents considérées.
Ceux-ci bien qu ' appartenant à des corps différents, remplissaient
de fait des fonctions très largement similaires. A ce regroupement
en deux corps distincts, il n'a donc pas pu correspondre une iden-
tification fonctionnelle en deux types ou deux niveaux de compé-
tences déterminés. Compte tenu du caractère peu pertinent . sur le
plan fonctionnel, d 'une distinction entre agents aoministi-atifs et
adjoints a'?:nmistratifs, le ministère de l 'équipement a donc cessé,
en 1991, de recruter des agents administratifs, le corps de recrute-
ment normal devenant celui des adjoints administratifs, corps pour
l'accès auquel, par ailleurs, il n'existe plus depuis la mise en place
du protocole fonction publique, d 'exigence de diplôme. Parallèle-
ment un processus de fait de résorption du corps des agents admi-
nistratifs, par le jeu normal de la promotion interne, s 'est mis en
place . Le rythme de résorption de ce corps s'est avéré toutefois tri-
butaire d ' un certain nombre d ' éléments de gestion dont la maîtrise
est liée à des facteurs externes . C'est la raison pour laquelle il
apparaît prématuré de fixer aujourd'hui une échéance précise à ce
processus.

Voirie
(autoroutes - péages - tare - Nord - Pas-de-Calais)

5872 . - 20 septembre 1993 . - M. Serge Charles appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l 'augméntation des tarifs de péage des autoroutes.
Il apparaît en effet que !es tarifs sont relevés dé 2,10 p . 100 pour
les autoroutes du Sud et de 4,3 p . 100 pour celles du nord et de
l 'est . Il lui demande donc les taisons de ce traitement de faveur
à l'égard des régions du Nord - Pas-de-Calais et de l'Est de ia
France, qui, assumant de difficiles reconversions économiques et se
préparant à une ouverture européenne (TGV, tunnel sous la
Manche, etc.) n'ont pas besoin de ce surcroît de charges, et à quel
titre s' instaure cette discrimination inadmissible qui n ' a d 'égale que
celte du printemps 1992 où, sous prétexte de faire changer durant
le week-end les habitudes des utilisateurs de l 'autoroute A 1, a été
décidé une augmentation des péages assortie d ' une « baisse »
modulée aux heures de moindre fréquentation du dimanche après-
midi . Il souhaiterait donc, comme les populations concernées,
obtenir toutes précisions sur ce dossier qui ne saurait laisser indif-
férents les élus et les habitants du Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - L'augmentation des tarifs des péages autorouriers
mise en oeuvre k 2 octobre 1992 a été définie selon les disposi-
tions du décret n° 88-1208 du 30 décembre 1988 . Celui-Fi prévoit
notamment la fixation de taux de hausse moyens par société
concessionnaire, déterminés en fonction de l 'équilibre financier de
chaque société, ainsi que des coûts d'entretien, d ' exploitation et
d'a.. Tentation de capacité ou de développement du réseau dont
elle t concessionnaire . Il résulte de la prise en compte de ces
paramètres que la hausse moyenne accordée à la société des auto-
routes du Nord et de l ' Est de la France (SANEF) s 'est élevée à
4,3 p. 100 en 1992, soit une hausse supérieure à celle appliquée
sur l ' ensemble du réseau (2,9 p . 100). En effet l ' examen de la
situation actuelle et future de la SANEF fait apparaître que cette
société est très fortement endettée. Elle doit supporter des charges
financières croissantes, issues du développement rapide de son
réseau . La SANEF a" en effet engagé, et va poursuivre ces pro-
chaines années, un programme très lourd de constructions nou-
velles, dont le coût prévisionnel est proche de 8 milliards de francs
(A 16 entre L' Isle-Adam et Boulogne-sur-Mer) . De plus, elle pour-
suit tin programme important de grosses réparations sur les auto-
routes les plus anciennes telles A 1 et A 4. Par ailleurs, la nécessité
d ' envisager à terme une gestion des flux de trafic par le péage, en
rendant économiquement attractives les autoroutes offrant des iti-
néraires alternatifs aux axes déjà saturés, conduit à moduler selon
les axes autoroutiers les hausses moyennes dc tarifs ainsi définies.
Cet objectif se traduit notamment par une hausse significative des
péages sur les axes anciens, souvent saturés et dont les tarifs sont
actuellement les plus faibles, tandis que les axes récents constituant
L maillage du, réseau bénéficient de hausses proches - et en géné-
ral inférieures - à la seule inflation. Le premier effet de cette poli-
tique est de faire converger les tarifications appliquées sur les dif-

férentes autoroutes concédées autour de la moyenne nationale . Or
il se trouve que le tarif perçu sur certaines autoroutes du ranis
concédé à la SANEF, notamment sur l ' A I et la partie Est de l 'A 4
(Metz-Strasbourg), est sensiblement inférieur à cette moyenne.
C 'est pourquoi le relèvement significatif des tarifs sur ces axes
(+ 5,4 p . 100 pour A 1 Paris-Lille et + 4,2 p. 100 pour Metz-
Strasbourg), en application des considérations précédemment évo-
quées, a conduit en 1992 à une hausse moyenne de 4,3 p . 100 des
tarifs de la SANEF, l ' augmentation des péages sur les autres axes
du réseau ayant été fixée à une valeur proche de l ' inflation . Les
effets de cette modulation par axe limitent d'ailleurs sensiblement
la signification d ' une comparaison directe des hausses moyennes
accordées à chacune des sociétés concessionnaires d'autoroutes . On
notera ainsi, par exemple, que si la hausse moyenne accordée à 1a
société des autoroutes du Sud de la France ne s'est élevée qu ' à
2,1 p. 100 en 1992, compte tenu dut bon équilibre financier de
cette société, la modulation par axe s'est traduite par la mise en
oeuvre d ' une augmentation de plus de 6 p. 100 des tarifs des
péages de l'autoroute A 7 entre Lyon et Aix-en-Provence . Par ail-
leurs il s'avère que l'expérience pilote de modulation horaire des
tarifs, menée depuis le printemps 1992 par la SANEF sur l' auto-
route A 1 lors des retours de week-end vers Paris, ne s ' est pas tra-
duite par une augmentation préalable . En effet, les tarifs alors en
vigueur ont été maintenus sur l ' ensemble de la semaine, à l 'exclu-
sion de la plage horaire s 'étendant de 14 h 30 à 23 h 30 le
dimanche. La définition d 'une période « rouge de 16 h 30
à 20 h 30, correspondant à une augmentation d environ 25 p. 100
des tarifs des péages, se trouve compensée par la délimitation de
deux périodes « vertes » (de 14 h 30 à 16 h 30 et de 20 h 30 à
23 h 30), au cours desquelles sont pratiqués des tarifs minorés de
l 'ordre de 25 p. 100. Cet aménagement horaire des péages a per-
mis d ' écrêter sensiblement le pnénomène de pointe du trafic
observé lors des retours de week-end, sans pour autant générer une
augmentation des recettes perçues par le concessionnaire . Il
convient enfin de noter que la dernière hausse des péages accordée
à la SANEF le 1°' septembre 1993 (3,3 p. 100) est proche de la
moyenne nationale et équivalente à celles accordées à la plupart
des autres sociétés concessionnaires.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - carte vermeil - périodes de validité)

5899. - 20 septembre 1993. - M. Dominique Bussereau attire
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les restrictions d'utilisation de la carte vermeil
applicables aux déplacements par chemin de fer des personnes
âgées. Les modalités d ' utilisation dc la carre vermeil sont souvent
mal adaptées, car les déplacements des personnes âgées sont princi-
palement l 'occasion de visites familiales et correspondent le plus
souvent à des périodes scolaires. Or c ' est pré ment ces périodes
qui sont exclues pour bénéficier de la carre vermeil . L'abolition de
la « zone bleue » permettrait à beaucoup de clients de voyager plus,
d 'autant que l ' augmentation sensible du prix de la carte vermeil la
rend de moins en moins facile à amortir . Ma de satisfaire les per-
sonnes âgées, pour lesquelles le chemin de fer est le moyen de
transport largement privilégié, et à un moment où le développe-
ment du tourisme du troisième âge joue un rôle non négligeable
dans notre économie touristique, il lui demande si la SNCF ne
pourrait pas modifier les modalités d ' utilisation de la carte vermeil.

Réponse. - La création de la carte vermeil a permis de satisfaire
le souhait d ' une plus grande mo'ilité de la pan des personnes de
plus de soixante ans. Elles voyagent en moyenne davantage en
train (environ 25 p . 100 de plus que l ' ensemble de la population
française) . En 1992 les déplacements effectués à l 'aide de la carte
vermeil sur le réseau principal ont représenté 6 Q. 100 du trafic
SNCF exprimé en voyageurs-kilomètres alors qu ils ne représen-
taient que 4,5 p. 100 du trafic en 1980 . La carte vermeil . est une
tarification commerciale de la SNCF . Celle-ci ne reçoit aucune
indemnité financière de l' Etat pour sa mise en oeuvre et en fixe
seule les modalités de déliv-ance dans le cadre de l ' autonomie de
gestion que lui confère la loi d 'orientation des transports inté-
rieurs . La SNCF doit donc, dans un souci . d' équilibre de ses
comptes, déterminer le montant de la carte en fonction des consé-
quences fnencières qu 'entraîne pour die la réduction de 50 p . 100
du prix plein tarif accordée aux possesseurs de cette carte pour les
trajets . effectués hors du réseau de banlieue et en période bleue. Le
Proposition de l ' honorable parlementaire consistant à permettre
l 'utilisation des trains quelle que soit la période du calendrier
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voyageurs, et notamment en période rouge où les trams sont déjà
très chargés, conduirait la SNCF soir à augmenter le prix annuel
de la carte, suit à diminuer les taux de réduction accordés . En effet
le montant de la carte er le taux de réduction accordé ont été fixés
par l 'établissement public en fonction d' une contrepartie essentielle
qui est de voyager en période bleue du calendrier voyageurs, où les
trains disposent de places libres . Si cette condition ne devait plus
être appliquée, ceci conduirait inévitablement à une remise en
cause des avantages tarifaires correspondants et, de fait, à une
remise en cause du tarif lui-méme . Toutefois la SNCF a décidé
une réduction de 50 p . 100 du prix de la carte vermeil pour la pé-
riode du 1" octobre au 31 décembre 1993 et une prolongation de
trois mois de la validité de la carte pour les personnes l'ayant
acquise entre le 1" janvier et le 30 septembre 1993 . Cette mesure,
ainsi qu'un ensemble d ' autres mesures prises par la SNCF au
début du mois de septembre 1993, vise à améliorer le dialogue
avec les usagers dans le sens d ' une meilleure prise en compte de
leurs aspirations à un service de qualité et d 'une meilleure commu-
nication, assurée notamment par la transparence des informations.

Permis de conduire
(auto-écoles - revendications)

6029 . - 27 septembre 1993. - M . jean de Gaulle appelle
l 'attention M . le ministre de l'équipement, des u-ansports et du
tourisme sur les difficultés que rencontrent les exploitants des éta-
blissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière en région parisienne, en raison du
manque d ' inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité rou-
tière . Les professionnels de la formation routière, dont un arrêté
du ministère des transports du 5 mars 1991 fixe les obligations
(objectifs pédagogiques retenus par le programme national de for-
mation à la conduite, aménagements spécifiques des véhicules,
contrôles techniques), se plaignent des pratiques asti-concurren-
tielles (»• sous-déclaration » du chiffre d'affaires) qu' implique l ' ina-
déquation entre les capacités d 'examens, déterminées en fonction
du nombre d'inspecteurs disponibles, et les objectifs de rentabilité
recherchés par les auto--écoles . En effet, le faible nombre de ces
inspecteurs, trente pour Paris intra-muros et quatre-vingt-sept dans
les autres départements de 1'11e-de-France, limite la capacité d 'ac-
cueil des trois cents auto-écoles parisiennes à l'égard des candidats
aux permis de conduire . Seules une seule présentation pour l ' exa-
men théorique (examen du code de la route) et une pour l'épreuve
pratique (épreuve de conduite) sont possibles dans un intervalle de
deux mois. Par ailleurs, les auto-écoles sont pénalisées par les
déprogrammations d'examens qui surviennent dès qu ' un inspecteur
est indisponible . Enfin, outre la détérioration du service rendu aux
candidats, qui ne peuvent plus représenter l'examen dans des délais
raisonnables, cette carence a pour conséquence d ' induire un ralen-
tissement de l'activité des auto-écoles dont le chiffre d ' affaires est
en baisse constante . Aussi il lui demande quelles mesures immé-
diates pourraient étre envisagées, d ' une part, pour pallier ce
manque d'inspecteurs, notamment en affectant un inspecteur de
permanence qui pourrait être mis à la disposition d'autres cir-
conscriptions si nécessaire, d 'autre part, afin d'éviter le développe-
ment d'une concurrence déloyale parmi les auto-écoles, pour sou-
tenir l'activité des professionnels de la formation routière.

Réponse. - L'effectif des inspecteurs du permis de conduire et de
la sécurité routière est fixé chaque année dans le cadre de la loi de
finances . Il est rationnellement réparti entre les différentes cir-
conscriptions et toutes dispositions sont prises par le service des
examens pour une utilisation optimale de ces personnels. C ' est
ainsi que ,e nombre de postes budgétaires d ' inspecteurs du permis
de conduire, contrairement à l ' évolution générale des effectifs dans
la fonction publique de l 'Etat, non seulement a été maintenu,
mais encore a été augmenté de dix unités au budget de 1993.
Ainsi cinquante-quatre inspecteurs ont été affectés dans les cir-
conscriptions au 1" juillet 1993 dont deux à Paris, afin d ' assurer
un fonctionnement satisfaisant du service des examens du permis
de conduire . Enfin, au travers du suivi de l'activité des circonscrip-
tions effectué chaque mois, toutes les dispositions nécessaires sont
prises pour une répartition judicieuse des différentes tâches qui

' sont- confiées aux inspecteurs du permis de conduire et de la
sécurité routière (examens, contrôles pédagogiques des établisse-
ments d ' enseignement à la conduite, commissions de suspension
du permis de conduire, participation aux jurys en vue de la déli-
vrance des diplômes professionnels de conducteur routier) . Il
convient de préciser que les contrôles pédagogiques sont mis en

oeuvre par les pouvoirs publics pour faire progresser l'enseignement
dispensé dans les auto-écoles . A cet égard, l'examen des statistiques
montre que pour le premier semestre de l 'année 1993 les pourcen-
tages de réussite observés sur Paris, pour la catégorie B, toutes pré-
sentations confondues et en première présentation, sont de
49,74 p . 100 et 45,52 p . 100, contre 54,47 p. 100 et 54,01 p . 100
au plan national . Il n 'est pas contestable que les résultats insuffi-
sants enregistrés par certains établissements d ' enseignement de la
conduite participent aux difficultés qu' ils rencontrent, dont la
solution passe par une amélioration de leurs prestations . En outre,
au plan national, alors que le cumul des premières demandes enre-
gistrées pour la catégorie B, pour les neuf premiers mois de
l'année 1993, a baissé de 3,28 p. 100 par rapport à celui de 1992,
le nombre de places attribuées est resté identique . Cette dotation
aurait en conséquence dû permettre aux auto-écoles de fonctionner
dans des conditions satisfaisantes . S'agissant, d'autre part, des diffi-
cultés nées de la concurrence déloyale entre les auto-écoles, ce pro-
blème relève au premier chef de la compétence du ministre de
l'économie et plus précisément de la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
ces établissements étant considérés comme des prestataires de ser-
vices. Il convient cependant de souligner les efforts récents entre-
pris conjointement par les deux départements ministériels pour
mieux faire respecter la réglementation en vigueur, tant en ce qui
concerne les contrats passés entre les établissements et leurs élèves,
que le contenu de la publicité ou !a pédagogie, avec l ' introduction
depuis la fin de l'année 1990 de contrôles de conformité au pro-
gramme national de formation à la conduite effectués par les ins-

ecteurs du permis de conduire et de ia sécu rité routière . Par ail-
leurs les cas de concurrence déloyale toue entreprises peuvent faire
l'objet de dépôts de plaintes auprès des instances judiciaires
compétentes, et ces litiges de droit commun sont tranchés par les
tribunaux. Enfin force est de constater qu' il existe environ une
école de conduite pour 5 000 habitants sur l ' ensemble du territoire
métropolitain et que cette proportion, qui ne fait l ' objet d' aucun
numerus clausus, n 'a guère varié depuis la dernière décennie . Il
n'est pas dans !es i n tentions actuelles des pouvoirs publics de
modifier cette situation, fondée sur l'existence d ' un réseau de
proximité largement utilisé par le public.

	 es.

Transports routiers
(politique et réglementation - exercice de la profession -

sécurité routière)

6103. - 27 septembre 1993- - M. Georges Sacre attire l ' atten-
tion de M. ie ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les conséquences, pour la sécurité routière, des
conditions de travail imposées à certains chauffeurs routiers par
leurs employeurs ou par les donneurs d ' ordre . Le gouvernement
précédent s 'était engagé à assainir les conditions de la concurrence
dans le secteur des transports routiers de marchandise afin de
mieux protéger les conducteurs de certaines contraintes en matière
de temps de travail, de charge transportée et de vitesse, incompa-
tibles avec le respect des règles de sécurité sur la route . C 'est le
sens de la loi du 31 décembre 1992, relative aux relations de sous-
traitance, qui vise à imposer en faveur des sous-traitants des rému-
nérations correspondant à leurs coûts réels . De même, le décret
n"- 92-699 du 25 juillet 1992 précise la responsabilité des
employeurs ou des donateurs d 'ordre lorsqu 'il est établi que des
infractions commises par les conducteurs résultent de leurs instruc-
tions . Un dramatique accident survenu le 28 août 1993 sur l 'auto-
route A 6 rappelle avec force la nécessité de poursuivre les efforts
entrepris dans cerce direction . C' est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelle suite il entend donner à ces
mesures.

Réponse. - Depuis plusieurs années, une détérioration continue
des conditions de sécurité et donc de concurrence dans le trans-
port routier de marchandises s'est opérée. Ce dérègldment des
conditions de concurrence . qui résulte pour une part d une insuffi-
sante régulation du contrôle des conditions d ' exercice de la profes-
sion à 'occasion de la transition entre un régime d'encadrement
strict et un régime plus libéral nécessaire pour donner les meil-
leures ,chances de succès à la profession dans le cadre du marché
unique a été encore aggravé par la récession de l'activité écono-
mique. A cet égard, une hausse extrêmement importante des
infractions commises a été constatée au cours des douze derniers
mois . Ceci est particulièrement vrai dans le domaine des vitesses
maximales : Depuis un an, la proportion de poids lourds en excès
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de vitesse sur autoroute de liaison est en effet passé de 25 à
42 p. 100 . La quasi-impossibilité depuis le mois d'aoùt 1992 de
contrôler sur disque de chronotachygraphe les vitesses des poids
lourds constitue à l'évidence l ' une des causes de cette situation
inadmissible, qui met en jeu la sécurité des usagers et menace la
survie économique des entreprises routières qui opèrent. Afin d 'y
porter remède, le Gouvernement proposera au Parlement lors de la
prochaine session l ' adoption d'un projet de loi créant une infrac-
tion délictuelle punissant d'une peine d ' un an d'emprisonnement
la neutralisation du limiteur de vitesse dont sont obligatoirement
équipés certains véhicules poids lourds . Ce comportement extrême-
ment dangereux pour la sécurité n ' était sanctionné pénalement jus-
qu'ici que d' une contravention d'un maximum de 250 francs. Le
Gouvernement entend, afin de limiter les comportements les plus
graves aux règles de sécurité, donner des instructions communes à
tous les corps de contrôle sur route afin de parvenir à un contrôle
mieux ciblé sur les infractions les plus graves . Il entend également
redonner vie aux commissions des sanctions administratives qui
n'étaient plus réunies depuis de nombreuses années, afin de per-
mettre de prendre dis mesures décourageant la récidive des entre-
prises systématiquement infractionnistes. Ces mesures ainsi que
d' autres dispositions visant à renforcer les règles permettant l ' exer-
cice d'une concurrence loyale dans le secteur et qui se traduisent
par un renforcement des sanctions pénales frappant les infractions
les plus graves, notamment d' ordre délictuel et tout particulière-
ment l ' exercice illicite des professions réglementées du transport,
ont été adoptées à 1 - issue d ' une large concertation menée dans
l'enceinte du commissariat général du plan dans le cadre de l'éla-
boration entre partenaires économiques et sociaux d ' une démarche
de contrat de progrès . Une application mieux coordonnée avec la
profession du décret du 23 septembre 1992 et de la loi du 31
décembre 1992 figurent dans ce dispositif.

Hôtellerie et restauration
(hôtels - chambres non fumeurs - création - perspectives)

6245. - 4 octobre 1993. - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur l 'absence en France de chambres d ' hôtel « non
fumeurs contrairement à une pratique en cours dans d ' autres
pays . II lui demande si une telle classification est envisageable dans
notre hôtellerie nationale.

Réponse. - Les normes de classement des hôtels ne contiennent
aucune exigence en faveur de la clientèle « non fumeurs > .> et le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme n ' envisage
pas de modifier la réglementation . Il apparaît en effet que l ' adapta-
tion des établissements à des besoins spécifiques de la clientèle doit
rester de la responsabilité des chefs d 'entreprise pour ce qui
concerne le sujet évoqué par l 'honorable parlementaire. D ' ores et
déjà, des chaînes hôtelières et un certain nombre d ' hôteliers indé-
pendants ont pris cette initiative dans notre pays s 'attachant à faire
évoluer leur produit en fonction des attentes des clientèles.

Transports ferroviaires
(réservation - politique et réglementation)

6262 . - 4 octobre 1993 . - M. Grégoire Carneiro attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les pratiques de réservation de la SNCF . En effet, la
SNCF a constaté que certaines places réservées par téléphone ou
Minitel n 'étaient pas retirées au moment du départ des trains. Elle
considère, par conséquent, que cette attitude des usagers pénalise
les voyageurs qui effectuent tardivement leur réservation . Pour
cette raison, elle a décidé de pratiquer la surréservation, c ' est-à-dire
de mettre préalablement sur le marché plus de places que le
nombre réellement disponible. Cette pratique surprenante a pour
conséquence la vente de billets et la facturation des réservations à
des personnes à qui aucune place libre ne peut être attribuée lors
de l 'accès au train . Ces conséquences sont déplorables pour les usa-
gers, et ces pratiques sont surprenantes dans la mesure où le sys-
tème de réservation de la SNCF lui permet d'annuler auto-
matiquement toutes les réservations qui ne sont pas retirées dans
les vingt-quatre heures. Il souhaiterait vivement connaître son
point de vue sur cette politique commerciale de la SNCF.

Réponse. . Le système dit de w surréservation „ pratiqué par la
SNCF pour les trains circulant sur les lignes à grande vitesse a
pour objectif d 'accepter dans ces trains pour lesquels la réservation

est obligatoire et incluse dans le billet, un certain nombre de voya-
geurs, en sus du nombre de voyageurs correspondant à la capacité
du train . Il s 'avère en effet que dans les TGV certains voyageurs
ne peuvent prendre le train pour lequel ils avaient acheta leur bi!-
let et ne se présentent pas au départ du train . En conséquence la
SNCF offre à des voyageurs la possibilité d ' acquérir un billet pour
une place en surréservation . Ainsi, d'une part, les usagers peuvent-
ils disposer de places qui, si la surréservation n'était pas pratiquée,
seraient fictivement occupées, d 'autre part, la SNCF utilise-t-elle
mieux son offre de transport comme le contrat de plan conclu
avec l ' Etat lui en fait obligation . Chaque fois qu' une place est pro-
posée en surréservation, k voyageur peut toutefois la refuser. Il a,
en fait, le choix entre l ' impératif de prendre un train précis, un
jour donné, à un horaire donné, avec une place en surréservation
s'il ne reste pas de place en réservation normale et la préférence
pour un autre train dans lequel il aura une place en réservation
normale. En tout état de cause, il importe que pour le train à
réservation obligatoire le cadencement des services soit suffisant
pour que l' usager puisse se reporter aisément sur le train suivant
ou précédent . C'est bien le cas de l'offre de là SNCF pour les
TGV.

Transports ferroviaires
(TGV - liaison Rhin-Rhône - perspectives)

6371 . - 4 octobre 1993. - M . François Sauvadet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la nécessité de développer les liaisons ferroviaires
Rhin-Rhône à l 'horizon de l'an 2000 . Suite à l ' annonce faite par le
Gouvernement de relancer les trains à grande vitesse en réalisant
simultanément le TGV Est et le TGV Méditerranée, il est regret-
table de constater qu 'aucune décision de réalisation n 'a pour 1 ins-
tant été prise en faveur du TGV Rhin-Rhône, ce qui a pour effet
de priver des régions telles nue la Bourgogne de cette voie de
communication moderne, condition sine qua non de son expansion
future. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il est dans ses intentions de réexaminer cette situation pour pré-
parer l ' avenir des régions concernées, le développement de leurs
échanges industriels et commerciaux avec leurs principaux parte-
naires, y compris européens.

Réponse. - Le projet de TGV Rhin-Rhône, retenu au schéma
directeur national des liaisons ferroviaires à grande vitesse,
approuvé par décret en avril 1992, est inscrit au téseau européen
de trains à grande vitesse proposé en décembre 1990 par le groupe
de travail à haut niveau de la commission des communautés euro-
péennes . Les études préparatoires au schéma directeur national
avaient mis en évidence la possibilité de réaliser ce projet par phase
dont la première pourrait consister en une ligne nouvelle reliant
Mulhouse à la Bourgogne . C ' est dans ce contexte que la décision a
été prise au mois de septembre 1992 de lancer les études prélimi-
naires de la première phase . Une convention d' études a été signée
le 7 mai 1993 à Besançon entre l ' Etat, la SNCF et les conseils
régionaux d' Alsace, de Bourgogne et de Franche-Comté. Le préfet
de la région Franche-Comté, désigné comme pilote et coordonna-
teur de la phase de consultation, a lancé, en application de la cir-
culaire du 15 décembre 1992, le débet préalable aux études . de
tracé. Ce débat, qui s' est tenu au cours de l ' été 1993 sur la base
d'un document transmis par le ministre, a rassemblé l 'ensemble
des responsables concernés et représentatifs des intérêts en jeu . A
l ' issue de ce débat, le préfet coordonnateur doit en établir le bilan
et proposer au ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme un cahier des charges de l 'infrastructure. Ce cahier des
charges qui sera rendu public exposera les finalités du projet et jus-
tifiera l 'ensemble des choix envisagés. La publication de ce cahier
des charges par le ministre de l' équipement, des transports et du
tourisme permettra de lancer les études de tracé proprement dites.
Si aucune décision de réalisation n 'a été prise pour le projet de
TGV Rhin-Rhône, compte tenu des priorités définies par ailleurs
et des contraintes économiques et financières qui pèsent autant sur
la SNCF que sur l ' Etat, les procédures rappelées précédemment
marquent bien tout l' intérêt que le Gouvernement porte à cette
liaison .
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Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - P)'rfE)

6468 . - 11 octobre 1993 . - M. François Grosdidier attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le plan de relance des travaux publics . Bien
accueilli par l 'ensemble des professionnels de ce secteur en crise, il
s 'avère néanmoins que de très grandes entreprises, non implantées
localement, remportent une part importante des commandes, au
détriment des entreprises départementales de plus petite taille assu-
rant l ' emploi local . Actuellement les petites entreprises ne peuvent
se regrouper pour un chantier dans le cadre des appels d ' offres . De
plus, les maîtres d ' ouvrage ne scindent pas toujours les lots, les
rendant inabordables aux entreprises de moindre taille . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il ne serait pas pos-
sible d ' envisager des clauses spécifiques permettant aux petites et
moyennes entreprises locales d 'accéder à ce type de commandes.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - PME)

7493. - 1" novembre 1993 . - M. André Berthol appelle
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le plan de relance du bâtiment et des travaux
publics . L'ensemble des professsionnels de ce secteur l 'ont bien
accueilli . Toutefois, il s'avère que de grandes entreprises non
implantées localement remportent une part importante des mar-
chés au détriment des entreprises régionales plus modestes mais
assurant l 'emploi local. Les petites entreprises ne peuvent actuelle-
ment se regrouper pour un marché dans le cadre des appels
d ' offre . Par aille. :-s, les maîtres d' ouvrage, en ne scindant pas tou-
jours les lots, les rendent de ce fait inabordables. Il lui demande en
conséquence, afin de permettre aux petites et moyennes entreprises
locales d ' accéder à ce type de commandes, s ' il ne serait pas pos-
sible d 'envisager des clauses spécifiques.

Réponse. - Un ensemble de mesures sont recommandées depuis
plusieurs années aux maîtres d' ouvrage publics pour développer
F' accès des petites et moyennes entreprises aux marchés publics ;
ainsi la circulaire du 9 mars 1982, relative à la dévolution des
marchés de travaux de bâtiment signèe par le ministre de l 'écono-
mie et des finances et ie ministre de l ' urbanisme et du logement,
a-t-elle préconisé, entre autres mesures, l'allotissement et la passa-
tion de marchés séparés avec des groupements d ' entrepreneurs.
Plus récemment, par une circulaire du 6 juillet 1992, il a été rap-
pelé aux maîtres d'ouvrage publics de privilégier la passation des
marchés au mieux-disant, de porter une attention particulière au
développement d ' un tissu économique favorisant le jeu durable de
la concurrence et de préserver un accès équitable des entreprises de
toutes tailles aux marchés publics . Une réflexion interministérielle
est engagée sur ce sujet et devrait aboutir prochainement is la
rédaction d ' une circulaire interministérielle rappelant et complé-
tant, à l ' intention de tous les maîtres d'ouvrage publics, les
recommandations précédentes afin d ' améliorer l ' accès des PME
aux marchés publics . En tout état de cause, il n'est pas possible
d ' envisager, dans le cadre de la jurisprudence actuelle du Conseil
d ' Etat, un système de réservation obligatoire d'une part des
commandes publiques aux PME.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - abonnement de travail -

distance domicile-travail)

6477. - 11 octobre 1993 . - M. Yves Nicolin attire l 'attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur les conditions d application de l'abonnement de travail
sur le réseau SNCF . Compte tenu de la crise actuelle de l' emploi,
il s ' avère que les trajets domicile-travail tendent à s ' allonger . Bon
nombre de personnes qui effectuent quotidiennement les trajets
Roanne-Saint-Etienne-Châteaucreux ou Roanne-Lyon ne peuvent
bénéficier de la tarification applicable aux abonnements de travail,
la distance entre ces localités, respectivement de 80 kilomètres et
de 97 kilomètres, excédant la distance maximale fixée à 75 kilo-
mètres pour la délivrance d ' un tel titre de transport . Celles qui ne
peuvent assurer leurs frais de transport sont amenées à s 'installer
sur leur lieu de travail, ce qui constitue un frein au développement
et au maintien du développement de la population et de l'activité
du bassin roannais. Bon nombre de villes sont dans ce cas et on

note depuis plusieurs années une tendance à l' allongement des tra-
j ets domicile-travail alors que durant la même période la distance
maximale prise en compte pour les abonnements est restée limitée
à 75 kilomètres. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
porter à 100 kilomètres la distance nécessaire pour l 'obtention
d ' un abonnement de travail stsr les trajets Roanne-Lyon et
Roanne-Saint-Etienne-Chàteaucreùx.

Réponse. - Les réductions accordées au titre des abonnements de
travail, valables sur des distances ne dépassant pas 75 kilomètres,
donnent lieu à une contribution financière versée par l 'Etat à la
SNCF qui représente plusieurs centaines de millions de francs . Il
s 'agit, en effet, de réductions à caractère social . Toute modification
visant à accorder des réductions tarifaires au-delà de 75 kilomètres
conduirait à alourdir la charge de l ' Etat et ne peut donc être envi-
sagée dans la conjoncture actuelle . A titre commercial, la SNCF
propose une formule d 'abonnement dite « Modulopass qui offre
une réduction non négligeable sur les prix plein tarif pour les usa-
gers appelés à se déplacer fréquemment sur une ou plusieurs liai-
sons . Cet abonnement est notamment utilisé pour les déplace-
ments domicile-travail d'une distance supérieure à 75 kilomètres.
En février 1990, la SNCF a aménagé le système de tarification du
Modulopass afin de mieux répondre aux attentes d ' une clientèle
régulière utilisant parfois pendant de nombreuses années cet abon-
nement en introduisant une dégressivité des prix pour les utilisa-
teurs anciens de ce type de tarif. Par ailleurs, il convient d ' ajouter
que toute formule tarifaire spécifique visant à accorder des réduc-
tions au-delà de 75 kilomètres peut être étudiée avec les services
régionaux de la SNCF dans le cadre des articles 45 à 48 du , cahier
des charges de l 'établissement public relatifs atm conventions qui
peuvent être conclues entre les collectivités territoriales et la
SNCF . Des conventions ont ainsi été signées entre la SNCF et
certaines régions qui prennent alors en char les réductions
consenties par la SNCF par le versement d une contribu .•ion
compensatrice à l'établissement. C'est dans ce cadre qu'il convikn-
drait d ' étudier les demandes des personnes effectuant des trajets
domicile-travail entre Roanne-Saint-Etienne-Châteaucreux ou
entre Roanne et Lyon .

Sports
(manifestations sportives - Bol d 'or motocycliste -

accès du circuit - sécurité - Le Castellet)

6519. - 11 octobre 1993 . - M. Georges Sure attire l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur les mesures •de sécurité prises à l 'occasion de la tenue du
56' Bol d'or motocycliste au Castellet, dans le Var, le dimanche
19 septembre. Cette manifestation attire chaque année des dizaines
de milliers de jeunes spectateurs qui convergent dans le même
temps vers ce circuit en automobile ou à moto. C'est pourquoi,
l'an dernier, le précédent gouvernement avait pris des mesures de
sécurité exceptionnelles sur les routes desservant Le Castellet, ce
qui avait permis qu ' aucun accident de circulation ne soit à déplo-
rer. Il lui demande donc de lui• préciser si des mesures similaires
ont été à nouveau prises cette année et de lui indiquer le bilan des
accidents de la route survenus dans ce secteur à cette occasion..

Réponse. - A l'occasion du l'organisation du 57' Bol d'Or qui
s'est déroulé les 18 et 19 septembre 1993, des moyens spécifiques
ont été mis en oeuvre sur les routes d 'accès au circuit du Castellet.
Les bons résultats obtenus en 1992 ont conduit au renouvellement
de ce dispositif, établi de la façon suivante : organisation d ' une
campagne de communication axée autour du slogan « Calmos »
diffusé sous foi me d'affiches, d ' autocollants, de dépliants, de pan-
neaux routiers de jalonnement des routes d 'accès dans les départe-
ments du Var et des Bouches-du-Rhône, d ' un film vidéo sur les
chaînes nationales de télévision ; création d' un relais « Calmos »
sur l ' aire de repos de l'autoroute A 7 à Lançon par le ministère de
l ' équipement, des transports et du tourisme, en collaboration, avec
des associations de motards, des professionnels, proposant des
offres de service et des informations sur les conditions de circula-
tion en direction du Castellet ; aménagement de mesures tech-
niques de sécurité routière, d savoir mise en place de filet anti-
chute et bottes de paille aux endroits les plus dangereux pour évi-
ter les obstacles latéraux, de panneaux rappelant les consignes de
sécurité ; présence d'un service d'ordre assuré par les militaires de
la gendarmerie ch: rgés d 'exercer une action préventive plutôt que
répressive, en effectuant des contrôles de vitesse et d ' alcoolémie ;
renforcement des effectifs de la police nationale dans les
communes environnantes ; présence de la compagnie républicaine
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de écurité 59 aux sorties de l'autoroute A 50 à !a Cadière d 'Azur
et à Bandol . Selon les informations recueillies auprès des services
du groupement de la gendarmerie du département du Var, le bilan
des accidents survenus pendant le déroulement de la manifestation
sur les voies d'accès au circuit est le suivant : un accident mortel
sur la route départementale 402 ; six accidents corporels ayant
entraîné trois blessés graves et six blessés légers . Ces accidents ont
été causés par des fautes de comportement des motards provenant
soit de la vitesse excessive, soit du manque de maîtrise du véhicule.

Sécurité routière
(automobiles et cycles - conduite avec un baladeur - interdict ion)

6536. - 11 octobre 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que des études rê lisées à l'étranger
montrent que lorsqu un motocycliste ou un automobiliste roule en
ayant un baladeur aux oreilles sa vigilance est réduite. En cas d'ac-
cident, les réflexes sont allongés de plusieurs dixièmes de seconde,
ce qui peut avoir de graves conséquences . Par ailleurs, dans cer-
tains cas, les intéressés peuvent même purement et simplement ne
pas entendre un avertisseur sonore, ce qui est encore plus grave.
Certains pays ont interdit l 'usage des baladeurs au volant . If sou-
haiterait qu il lui indique s'il ne pense pas qu'une réflexion en la
matière serait également judicieuse en France.

Réponse. - L'usage des baladeurs individuels musicaux est un
phénomène moderne, dont le développement a été très rapide et
dont les conséquences sur l ' audition. n ont pas encore été étudiées
dans leur totalité . L 'Académie de médecine a mis en place un
groupe de travail afin de déterminer de façon précise les dangers
que peut présenter leur usage . Il est toutefois établi que l 'écoute
prolongée et à haut niveau sonore de ces appareils est de nature à
entraîner des troubles auditifs graves . Sur le plan de la sécurisé
routière, l ' usage d ' un baladeur par le conducteur ne peut être que
déconseillé car il est de nature à réduire sa vigilance . La commis-
sion de la sécurité des consommateurs a par ailleurs émis un avis
défavorable relatif aux risques présentés par l' utilisâtion abusive des
baladeurs musicaux le 7 juin dernier . Le Médiateur a été saisi sur
ce sujet et une réflexion interministérielle a été engagée . Pour le
moment, il ressort que tan : qu 'il n'est pas scientifiquement établi
qu'il y a un enjeu significatif de sécurité roi Mère notamment par
les enquêtes RÉAGIR, la décision d 'utiliser un casque à écouteurs
à bord d ' un véhicule automobile ou sur un deux-roues relève de la
responsabilité de chaque conducteur qui doit être à même de juger
si cela peut avoir une influence néfaste sur la conduite de son
véhicule. En l ' absence de mesure réglementaire, si le comporte-
ment du conducteur laisse présager que .ses écouteurs sont manifes-
tement une gêne qui l'empêchent d'exécuter certaines manoeuvres,
les forces de l'ordre peuvent toujours le sanctionner en vertu de
l'article R. 3-1 du code de la route qui stipule que tout conducteur
doit se tenir constamment en état et 'en position d 'exécuter
commodément et sans délais ler manoeuvres qui lui incombent.
Celui-ci s' expose alors à une contravention de la -2 ' classe
(250 francs à 600 francs) .

Retraites : re'ginaes autonomes et spéciaux
(SNCF : annuités liquidables - anciens combattants
d'Afriq ue du Nord - bénéfce de campagne double)

6556. - 11 octobre 1993 . - Mme Yann Piat attire l 'attention
de M . ls ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les revendications des cheminots anciens combattants
qui sollicitent l 'égalité du droit à réparation des préjudices subis au
cours des guerres . En effet, les cheminots anciens combattants
,éclament depuis plusieurs années que les services militaires accom-
plis de 1952 à 1962 en Afrique du Nord ouvrent droit à la cam-
pagne double dans les mêmes conditions que pour les conflits des
années précédentes . Elle lui demande donc si cette proposition
pourrait être examinée rapidement afin de répondre au plus tôt à
cette légitime 'revendication et quelles mesures pourraient être
adoptées à cet effet.

Réponse. - La notion de campagne, qui comprend, outre la
campagne simple, la demi-campagne et la campagne double, varie
en fonction de la nature des services accomplis . Le , bénéfice de
cette dernière, qui constitue un maximum, est réservé, en vertu des
dispositions de l'article R. 14 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, aux militaires pour les services accomplis en opé-
rations de guerre . En ce qui concerne les anciens combattants
d'Afrique du Nord, le décret n' 57-795 du 15 février 1957 a per-
mis de leur attribuer le bénéfice de la campagne simple, aux lieu et
place de la demi-campagne normalement prévue pour les militaires
en service dans les territoires considérés . En outre, la décision
d 'octroyer la campagne double aux anciens coml attants d' Afrique
du Nord ne relève pas de la compétence du ministre des trans-
porrs mais de celle du ministre de la défense, ~u ministre de la
fonction publique et du ministre du budget.

Sécurité routière
(pclitique et réglementation - alcoolémie - limitations de vitesse -

Dort du casque et de la ceinture de sécurité - contrôle)

6867. - 18 octobre 1993 . - M . Georges Sarre attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les operations de contrôle en matière de sécurité rou-
tière. Les récents bilans indiquent un relâchement des usagers de la
routé dans le respect des règles de sécurité . Il lui demande donc de
bien vo'• 'oir lui indiquer le nombre total de contrôles d 'alcoolé-
mie, de vitesse, du port de la ceinture de sécurité et du casque
effectu_ és pis les serv ices de police et de la gendarmerie, départe-
ment par département, au cours des mois de juin, juillet et août
de l ' année 1993 .

	

-

Réponse. - Le nombre total de contrôles d ' alcoolémie, d' infrac-
tions à la vitesse, au port de la ceinture et au port du casque
constatés par les forces de l'ordre, département par département,.
au cours des mois de juin, juillet et août 1993, fait l ' objet du
tableau suivant (hors compagnies républicaines de sécurité et
police de l ' air et des frontières, les données n ' étant pas dispo-
nibles) :

JUIN 1993 JUILLET 1993 AOUT 1993

alcool vitesse ceinture casque alcool vitesse ceinture casque alcool vitesse ceinture casque
1

—

Ain	 5 892 465 381 84 4 262 302 411 73 4894 415 j

	

415 82
Aisne	 11323 666 276 74 10 015 629 394 82 10189 598 400 80
Allier	 3137 5 585 396 72 4 466 693 435 75 3 836 613 408 73
Alpes-de-Plaute-Provence	 3802 212 288 69 4484 233 455 88 3901 147 372 84
HauhrAlpes	 2096 152 125 17 4367 142 175 23 2920 •

	

48 132 37
Alpes-Maritimes	 2 096 1287 12'.6 2 759 4 572 913 1934 1

	

3 048 3 669 1394 2177 4 050 !
Ardèche	 3 431 153 258 69 4 982 110 396 69 5 478 100 560 116
Ardennes	 4 973 164 241 52 4 573 312 326 53 4 517 296 227 48
Ariège	 2 805 299 400 22 3171 268 483 38 5108 288 492 39
Aube	 3 207 415 501 28 4 705 516 378 45 I

	

5 538 ,

	

944 45T 59
Aude	 3 821 493 343 106 6 011 493 494 135 I 5 589 •

	

758 536 177
Aveyron	 4 031 338 365 19 3 871 402 496 36 4 564 675 697 47
Bouchas-du-Rhône 	 3 670 1 107 1698 1383 5117 2 480 2 013 1541 4 481 1863 2 463 2143
Calvados	 9184 853 552 79 9394 1237 726 114 8767 1102 771 97
Cantal	 3100 1 :: 218 15 5 614 210 232 38 4 437 175. 225 1

	

28
Charente	 2 929 590 307 51 4 823 778 413 '

	

31 5 554 1183 396 59
Charente-Maritime	 5150 708 a06 105 7 011 753 1147 225 7 566 772 1123 ii

	

260
Cher	 :	 4 439 573 394 55 .

	

7 090 430 593 741

	

8 439 403 519 I

	

70
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JUIN 1993 JUILLET 1993

	

Î!

	

AOUT 1993

alcool

	

vitesse ceinture casque alcool vitesse ceinture casque alcool vitesse ceinture casque

Corrèze	 3 443

	

225 210 29 5111 358 255 50 4 789 297 264 46
Corse-du-Sud	 1

	

860

	

94 470 303 635 86 545 450 1 393 34 740 759
Haute-Corse	 1

	

1223 I

	

114 153 102 1211 141 290 273 î 152 287 524 509
Côte-d'Or	 5 443

	

549 301 51 5 586 618 381 51 6213 757 492 73
Côe	
Creuse

	

mor .
..

.
.
.
.
.

.

..	es
4 958
3 583

552
203

316
1

	

195
I

	

58
16

6 713
4685

459
348

412
241

84
18

7 515
4 407

704
264

506
221

94
25

Dordogne	 4 689 3377 1

	

319 48 5 821 340 440 58 7 645 372 558 ,

	

83
Doubs	 !
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Transports aériens
(bruit - survol des agglomérations - hélicoptères)

6891 . - 18 octobre 1993 . - M. Georges Ivlamin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la question du bruit occasionné par les hélicoptères :
notamment dans la région parisienne. II note avec satisfaction que
la réunion de concertation qui a eu lieu le 2 février 1993 au
ministère de l'environnement, notamment à son initiative, a été
suivie d ' une nouvelle réunion à la direction générale de l 'aviation
civile à laquelle ont participé les principaux intéressés, le
28 mai 1993, et au cours de laquelle un certain nombre de déci-
sions ont été arrêtées . Il lui demande quelles dispositions ont été
prévues pour que les arrêtés permettant de mettre en application
ces décisions soient publiés rapidement . de manière à remédier à
une situation qui dure depuis trop longtemps . II s'agit notam-
ment : de la limitation à soixante-dix mouvements par jour durant
les week-ends et jours féries . de l ' augmentation des redevances
d ' atterrissage et de stationnement, redevances pouvant être modu-
lables en fonction des caractéristiques acoustiques des hélicoptères ;
d 'une nouvelle réglementation concernant les hélicoptères
. bruyants ° basés à Issy-les-Moulineaux. Enfin, il lui demande de
hâter la publication du décret d ' application de l ' article 7 de la loi
du 31 décembre 1992 relative de l 'article 7 de la loi du
31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, qui doit inter-
dire les vols d' entraînement et les vois circulaires avec passagers au-
dessus des zones à forte densité.

Rr ome. - La mise en oeuvre du programme d'action présenté
lors de la réunion d'information et de concertation du 25 mai 1993
est en cours . Certaines des mesures envisagées sont déjà appliquées
ou k seront au cours de l' année prochaine . L ' augmentation des
redevances d'atterrissage perçues sur l'héliport de Puis-Issy-les-
Moulineaux est effective depuis ln 1 K janvier 1993, sachant qu'une
nouvelle hausse interviendra le 1° janvier 1994. Le projet d arrêté
limitant le trafic journalier de l ' héliport à soixante-dix mouvements
les week-ends et jours fériés est en cours d'élaboration et sera sou-
mis à la signature du ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme au début de l' année 1994 au plus tard . Cet arrêté
concernera également la limitation psogressive d'utilisation sur
l ' héliport des hélicoptères de petite taille. Enfin, le projet d'arrêté
visant à la limitation progressive de l 'utilisation des hélicoptères
. bruyants » sur l ' héliport est également en cours de préparation.
Toutefois, son élaborarion nécessitera des délais un peu plus longs
compte tenu de sa complexité s 'agissant, notamment, du classe-
ment des hélicoptères en groupes acoustiques. La loi n° 92-1444
du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit prévoit,
pour son application, la publication de quinze décrets dont qua-
torze après avis du Conseil Ems . Compte tenu de l' importance
de cc texte en matière de prévention des nuisances sonores, et de
la sensibilité avérée du public à l 'égard de dispositions attendues
qui touchent directement la vie quotidienne des Français, il est
important de privilégier une large concertation Fur la mise au
point des décrets d'application . Ainsi la préparation des décrets
relatifs à l' aide aux riverains d 'aéroports a-t-elle été faite conjointe-
ment par les services concerna des différents ministères intéressés.
Afin de ne pas interrompre le système qui fonctionne déjà pour les
deux grands aéroports parisiens, priorité a été donnée à ces textes,
qui devraient être publiés au début de 1994. Pour ce qui concerne
le décret en Conseil d'Est pris en application de l'article 7 de la
loi précitée, compte tenu des délais inhémei :ts à sa mise au point
dans un cadre interministériel, entame consultation pour avis du
Conseil national du nuit selon une procédure garantissant son
examen approfondi par lc. con,ieil, il devrait être soumis au Conseil
d ' Est à la mi-1

Transports routiers
(politique et réglementation -

exercice de la pro cession - sécurité routière)

6956. - 18 octobre 1993 . - M. Didier Mathus attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur ln récente et terrible série d' accidents de la route
dans lesquels étaient impliqués des poids lourds, comme celui sur-
venu le 28 août 1993 sur l' autoroute A 6. La concurrence exacer-
bée que se livrent les transporteurs les conduit à ,ransgresser, occa-
sionnellement ou de plus tin plus systématiquement, les
réglementations en matière de temps de travail, de charge trans-
portée ou de vitesse, au mépris des règles de sécurité. Les poids
lourds ne sont sans doute pas les principaux responsables des acci-
dents de la route, mais on sait que ceux dans lesquels ils sont
impliqués sont les plus meurtriers. Il lui demande donc quelles
mesurer il compte prendre poux limiter la part de la route dans le
transport des marchandises (en Bourgogne, elle représente 80 p . 100
du trafic, contre seulement 16 p. 100 pour le mode ferroviaire et
3 p . 100 pour les voies fluviales) et ainsi réduire les nuisances pour
l ' environnement et les autres Usagers de la route . Il lui demande
par ailleurs s ' il compte donner suite aux mesures prises par k pré-
cédent gouvernement pour assainir les conditions de concurrence
dans ce secteur, notamment en ce qui concerne les conditions de
travail imposées à certains chauffeurs routiers par leurs employeurs
ou par les donneurs d'ordre.

Réponse. - Depuis plusieurs années une détérioration continue
des conditions de sécurité et donc de concurrence dans le trans-
port routier de marchandises s 'est opérée . Ce dérèglement qui
résulte pour une part d'une insuffisante régulation du contrôle des
conditions d'exercice de la profession à l'occasion de la transition
entre un régime d ' encadrement strict et un régime plus libéral
nécessaire pour donner les meilleures chances de succès à la profes-
sion dans k cadre du marché unique a été ens .s-.: aggravé par la
récession de l 'activité économique. Le non-respect des régle-
mentations dans le secteur du transport routier de marchandise:
met en jeu la sécurité routière et fausse la concurrence à l ' intérieur
même du secteur . En effet, certaines entreprises abaissent artifi-
ciellement leurs prix de revient en basant leur exploitation sur la
violation des réglementations de sécurité et d ' emploi des person-
nels de conduite. Cette situation porte préjudice aux entreprises de
transport routier qui subissent, de ce fait, une pression concurren-
tielle à la baisse des prix ; elle pénalise également l 'emploi . Un
nombre de conducteur plus important, sur le volume duquel des
estimations divergent, serait, en effet, employé dans le transport
routier de marchandises si les réglementations de sécurité étaient
respectées par toutes les entreprises . Ceci permettrait notamment
une utilisation plus développée des relais de conducteurs ou des
doubles équipages . Assurer un meilleur respect des réglementations
de sécurité constitue l 'une des orientations fortes du contrat de
progrès routier, actuellement en cours d ' élaboration avec les orga-
nisations patronales et syndicales du secteur. Sont notamment pré-
vus une association plus étroite des organisations professionnelles à
la régulation du secteur, une circulaire interministérielle définissant
les priorités du contrôle, et un renforcement des sanctions frap-
pant lès infractions les plus graves . Le respect des réglementations
ne peut qu'amener à une meilleure rémunération du transport
routier . Un relèvement des prix du transport routier peut, sur cet-
tains trafics à longue distance, amener le rail ou le transport
combiné à améliorer leur compétitivité par rapport au seul trans-
port routier . Ceci posé, les prix ferroviaires subissent également le
contrecoup de la baisse des prix routiers et un relèvement de ces
derniers devrait amener un relèvement de certains tarifs ferro-
viaires.
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Sécurité routière
(phares - réglage)

6977 . - 25 octobre 1993 . - M. Aloyse Warhouvc r appelle
l ' attention de M. le minime de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le nombre trop élevé de tués et d 'accidentés de la
route en dépit des sanctions prévues par le permis à points . Malgré
les campagnes d'écle rages effectuées atuitement par les gen-
darmeries, trop de véhicules ont des phare mal réglés . Aussi lui
demande-t-il si des mesures peuvent être envisaàées pour rendre
obligatoire la vérification du dispositif d' éclairage des véhicules des
usagers de la route.

l2tpirnse. - Le maintien en bon état de fonctionnement des dis-
positifs d'éclairage et de signalisation est un élément important
pour la sécurité routière . C est aussi une exigence réglementaire,
dont la vérification es . preuve par les agents chargés de la police
de la route. Depuis le 1° octobre 1993, le contrôle technique des
véhicules exige la remise en état de ces dispositifs.

Transports routiers
(politique et réglementation - transporteurs -

cm-cite de la profession)

7046. - 25 octobre 1993. - M. Jean-François Chossy attire
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les dis imitions introduites par le décret n° 92-609
du 3 juillet 1992 en ce qui concerne les conditions d 'exercice de la
profession de transporteur routier de marchandises . Il est doréna-
vant possible de créer une entreprise de transports, avec des véhi-
cules dont le poids est inférieur à 3,5 tonnes et avec un volume
utile de moins de 14 mètres cubes, sans pour cela être attesta^aire.
Cette législation sernble trop laxiste puisqu'elle introduit une
concurrence jugée déloyale par !es autres transporteurs soumis à
l ' attestation de apacité. Il lui demande en conséquence s il envi-
sage de revoir la réglementation dans ce domaine.

Réponse. - Le seuil d'application de la réglementation des trans-
ports routiers de marchandises a été abaissé à l'exploitation de
véhicules d ' un volume utile égal à 14 mètres cubes par le
décret 92-609 du 3 juillet 1992, il était t - -édemment de
19 mètres cubes . Cette situation a améné l 'inscrit». n au registre
des transporteurs de plusieurs milliers d'entreprises qui exerçaient
jusqu' ici leur activité arec des véhicules d ' un volume utile compris
entre 14 et 19 mères i. .bes . L ' exercice de leur activité est, aujour-
d 'hui, !imita à l'unie , _:on de véhicules d ' un -olume utile maximal
de 19 mètres cubes et d ' un poids total en charge de 3,5 tonnes.
Lorsque sera satisfaite par la personne exerçant la direction per-
manente e. effective de l'entreprise, la condition de capacité pro-
fessicnn.elle au moyen, notamment di. a preuve diane cpériencc
professionnelle de cinq ans dans des fonctions de direction de
l'entreprise, ces entreprises inscrites en 1992 pourront exercer leur
activité sans, désormîis, être limitées quant à la taille des véhicules
exploités . Les principales distorsions ri e concurrence qui existent
dans le secteur du transport routier concernent l 'exploitation de
véhicules lourds . Elles résultent d ' une concurrence déloyale entre
entreprises inscrites aux registres, certaines . ne respectant pas les
règles de sécurité et d ' emploi des perse . 'is de conduite. Un non-
vei abaissement du seuil d' accès à ta verdi: Bina serait sans aucun
effet sur ces questions. II tocc•kerait, en effet, des entreprises qui
ne sont pas soumises à la réglementation sociale européenne sur les
ternie de conduite et de repos, ni astreintes à recourir à des
c._.n .lscteurs titulaires du permis poids-lourds . Une extension du
champ d' application de !a réglementation n'a, ers conséquence. pas
été envisagé+- dans le cadre de l 'élaboration du contrat de progrès
dans le transport routier.

Ministères et ucrét :riars d 'hm
(équipement : budget - voirie - crédits pour 1994 -

conséquences - entreprises de tram= publics)

7276 . - 1 ^ novembre 1993. • ' M . Pierre Haller souhaite atti-
rer l'audition de M . k ministre de l' igaip cnt, ès traupotta
te du tourisme sur !es conséquences radieuses que ne manqueront
pa- d' •..'r les nous races réductions d'actiritd. -.Trévises dans le projet
de loi t't finances pots 1934 cos: le secteur des es ' mie publics.
Le budget des toutes devrait lue en recul de

	

p . 100 par rap-ai

port à la loi de finances initiale de 1993 et de 32 p . 100 par rap-
port à la loi de finances corrigée lors du collectif budgétaire du
mois de juin . Les entreprises de travaux publics viennent certes de
s'engager à recruter 4 000 jeunes de seize à vingt-cinq ans et
celles-d respecteront cet engagement, mais il est indispensable que
le niveau d activité soit satisfaisant pour permettre à l ensemble de
ces entreprises de perdurer et pour leur éviter de débaucher à nou-
veau du personnel. Il lui demande donc si des mesures seront
prises pour atténuer cette réduction budgétaire qui vient brutale-
ment annihiler les effets positifs du récent plan de soutien.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, dès les premières
semaines de sa nomination, du plus important plan de relance des
travaux publics depuis 1975 . I1 représente a mobilisation de plus
de 20 milliards de francs de commandes, tant dans les transports
collectifs (urbains ou de liaison), les routes (concédées ou non),
l'environnement (agences de l'eau, enfouissement des lignes EDF)
que pour la politique de la ville (quartiers dégradés) . Les effets de
plan seront prolongés en 1994 et les années suivantes . Ainsi. la
baisse des taux d' intérêt a été amplis, ce qui favorisera le recours
à l 'emprunt, notamment des entreprises publiques et des collectivi-
tés territoriales. Le budget 1994 du ministère de l 'équipement, de;
transports et du tourisme permettra de consolider le plan de
relance de 1993, notamment avec des engagements routiers en
augmentation de 6 p. 100. Au niveau des paiements, Ies inévi-
tables reports de crédits de 1993 sur 1994, compte tenu de l'im-
portance des mesures budgétaires prises en cours d'année, soutien-
dront la commande, en particulier au titre des routes et de la
politique de la ville . Le lancement en 1994 Je la troisième piste de
l 'aéroport Charles-de-Gaulle a été confirmé . De plus, le Premier
ministre a récemment porté l 'enveloppe de travaux des sociétés
concessionnaires d'autoroutes à 14 milliards en 1994 (engagements
et paiements), l'achèvement des autoroutes concédées inscrites eu
schéma directeur routier national devant interhenis dans Ies dix
prochaines années, soi, avec cinq ans d 'avance par rapport à la
perspective antérieure. iYimpor. nues décisions de principe ont
également été prises en vue du ' s.-tcement des TGV Est et Médi-
terranée. Enfin, le Gouvernement prend toutes les mesures nécer
saires, suite au CIAT de Mende, afin que les prochains contrats de
plan Etat-rons puissent ef.rectiv-ement démarrer dès le début de
l 'année 1994, l ' enveloppe globale de l ' Etat s'élevant à 67,5 milliards
de francs. Dans un contexte économique sans précédent
depuis 1945, l'Eat prend donc toutes les mesures nécessaires et
possibles en vue de la reprise de l 'activité dans les travaux publics.

DO+LI
(Réunion : trac.rparrts maritimes -

met de la Pointe-des-Galeu - docker - scztru)

7370 . - novembre î 993. - M. André Titien Ali Koon
appelle l'attention de M. k ministre du travail, de l 'emploi et de
k formation professionnelle sur la situation sociale des dockers à
ta Réunion, du fait de l 'exclusion du post de la Pointe-des-Galets
du champ d' application de ta réforme de l 'organisation portuaire
applicable aux ports métropolitains, engagée per la loi du
9 juin 1992 . Dans ( ' intérêt des personnels concerne et dans le
souci de ne pas laisser ssebsister, dans ce département, une organi-
sation du travail obsolète, il lui demande de b en vnt.< toi- lui indi-
quex s 'il ne peut être envisagé une extension du :annate précité au
département de la Réunion. - Qnestien tramais« à. M. le
n.iniane de l'équipasses% abee »i. peie i et da tmrristet

'monte. - La loi du 9 juin 1992 relative au .égime du travail
da : . es ports maritimes n'est sas applicable dans les départements
es territoires d'outre-mer, pas plus que ne l ' était : -nsérieurement la
loi du 6 septembre 1947 qui constituai: en quelque sorte, en
métropole, le statut . des dockers : de fait, dans k cas de l ' île de
la Réunion, un arrêté prtfectoral de 1986 a repris certaines dispo-
sitions de la loi de 1947 et notamment la ririorité d'embauche des
dockers professionnels . Maintenant, . il ne parait pas souhaitable
d'étendre k champ, d'application de la loi du 9 juin 1992 au port
de la Pointe-des-Galets, car cette loi a conservé du structures qui
existaient précédemment. comme les bureaux centraux de la main-
d'oeuvre ou la Caisse nationale de garantie des ouvriers dockers,
lesquelles n'ont aucune raison d'être mises en place outre-mer : il
en résulterait de non-selles rigidités qui iraient précisément à
l ' encontre de l'objectif ç outsuivi, qui est de rapprocher la manu-
tention portuaire des règles du droit commun du travail. En
métropole, la mensualisation des annelets dockers et l'amélioration
de la prcductieité, éléments centtaun de la réforme, rut cssent k-
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ment été obtenues par la voie d'acccrds entre les partenaires
.sociaux ; rien n'empêche, au contraire, qu'il en soit de même à la
Réunion. Le cas échéant, en cas de blocage, l'arrêté préfectoral
réglementant la manutention portuaire pourrait être revu, riais il .
paraît préférable de s ' efforcer d 'abord de faire évoluer la situation,
dans le sens d' une meilleure organisation du travail, par la voie
consensuelle.

7446. - L' novembre 1993 . - M. Menine Pinte attire l'atten-
tion de M. le tainistee de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les formalisés administratives à accomplir pour obte-
nir l ' immatriculation française d 'un véhicule provisoirement imma-
triculé dans un autre pays de la CEE mais acheté en France et
pour récupérer son permis de conduire français après avoir été
obligé de le donner pour obtenir un permis pour conduire dans
un autre pays de la CEE. Le propriétaire doit, pour faire immatri-
culer son véhicule en Fiance, fournir un certificat d'acquisition
délivré par la recette principale des impôts, un certificat d 'immatri-
culation du pays étranger, une demande de réception à titre isolé,
un timbre fiscal de 200 francs, une facture, deux enveloppes tim-
brées, une attestation de conformité, un certificat d ' émission
de CO, . Le dosiez constitué est ensuite transmis au service des
mines où le propriétaire est convoqué avec son véhicule. Pour
récupérer son permis de conduire, il faut faire une demande de
duplicata, fournir une fiche 'état civil et un chèque de 324 francs.
li l ui demande s ' il envisage, dans le cadre de 1 unification euro-
péenne, de prendre des mesures pt ir simplifier une procédure
longue, complexe et cois*_euse.

Réponse. - La réglementation relative à l ' immatriculation des
véhicules prévoit effectivement, lersqu' une cane grise est demandée
pour un véhicule précédemment immatriculé dans un pays de la
Communauté européenne, que scient produis outre le certificat
d'immatriculation étranger et le certificat de vente, un certificat
justifiant de la régularité de la situation fiscale du véhicule, ainsi
qu ' un procès verlan! de réception à titre isolé délivré par le service
des Mines, attestant que le véhicule est conforme aux prescriptions
techniques du code de la toute. Un véhicule neuf, n 'ayant reçu
arienne immatriculation dans une série définitive ou de transir est
toutefois dispensé de réception à rare isolé, si son propriétaire peut
produire un certificat de confncrnité à un type réceptionné
en France, délivré par le constructeur ou son représentant agréé
en France . Il est par aille srs prévu de supprimer cette formalité,
clans le cadre de la mise en oeuvre de la réception communautaire
des véhicules . .pour tout véhicule, neuf ou d 'occasion ay_nr fait
l'objet d ' une telle réception, et acquis dans un pays quelconque de
la Communauté. En matière d 'échange de permis de conduire, la
première directive du conseil n' 80/1263/CEE du 4 décembre 1980,
relative à l'instauration d'un permis de conduire communautaire,
prévoit en son article 8 que, si le titulaire d'un permis délivré par
un Etat membre acquiert sa résidence normale dans un autre Etat
membre, h- permis y reste valable au maximum pendant l'année
sui suai: !'acquisition de la résidence. C 'est ainsi qu un re_ss.erissant
français qui transfère durablement sa résidence dans un autre Etat
membre, se voit délivrer un permis de cet Etat encre son permis
français ; conformement aux dispositions de l'article 8 précité,
l ' Etat membre eui procède à l'échange renvoie ce permis français
aux autorités françaises . Dès lors que ce ressortissant fiançais
acquiert à nouveau sa résidence en France, il lui appartient de sol-
liciter l'échange contre un permis français du permis délivré Par
l'Etat membre qui va en être rendu destinataire. A cette occasion,
conformément à l'acide 10 de Î 'arrété du C février 1989 fixant les
conditions de reconnaissance et d ' échange des permis de conduire
délivrés à l'étranger, pris en applicationd'échange la première directive du
4 décembre 1980 susvisée, le montant de la taxe régionale affé-
rente à la délivrance du permis français est versée au moment du
déroulement de la procédure d'échange. Toutes ces formalités
seront très largement simplifiées, voire supprimées, dès lots qu'au-
rein été mises en place, au plus tard au 1 « juillet 1996, les dispo-
sitions contenues dans la directive n' 91/439/CEE du 29 juil-
let 1991 sur le permis de conduire, et notamment celle qui pose le
principe de reconnaissance des permis de conduire délivrés au sein
de la C.artu,nunauté économique européenne (CEE) .

Transports fi.rroviaires
(transport de voyageurs -

compartiments fumeurs et rron meurs - répartitior)

7643 . - 8 novembre 1993 . - M. jean.-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
que les statistiques prouvent qu ' il y a plus de non-fumeurs que de
Fumeurs, Or la p lupart des trains SNCF, et notamment les wagons
Corail, comportent un nombre de places en général égal pour les
fumeurs et les non-fumeurs . II en résulte bien souvent une suroc-
cupation des compartiments ou des demi-wagons pour les non-
fumeurs . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s ' il ne lui serait pas
possible d 'intervenir auprès de la SNCF pour que le nombre des
places réservées dans les trains aux non-fumeurs corresponde à la
proportion de ceux-ci dans la population.

net. - La répartition dans ies trains des sièges fumeurs et
non-, 'meurs est conforme à l ' article 16 de la loi du 9 juillet 1976
modifiée par celle du 10 janvier 1991 et au décret d ' application
du 29 mai 1992 fixant les conditions de l ' interdiction de fumer
dans les lieux affectés à un usage collectif, qui prévoient 70 p . 100
des places réservées aux non-fumeurs et 30 p. 100 aux fumeurs . La
SNCF se doit de respecter cette proportion dans tous les trains.
Ainsi, chaque fois qu ' un matériel ancien a besoin d 'être rénové, la
répartition dm placet fumeurs/non-fumeurs est revue en fonction
de ces règles . Le matériel neuf, en particulier les rames TGV, res-
pecte cette répartition

Tourisme et loisirs
(navigation de plaisance - rsglernentatien -

carte mer - conséquences)

8083. - 22 novembre 1993 - M. jean-Louis Leonard expose
à M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
que l 'instauration, t_ partir du 1° janvier 1993, de la cane mer, qui
restreint notamment la navigation de plaisance à des petites unités
(moins de deux tonneaux de jauge brute), faiblement motorisées
(moins de 50 CV), présente dans la pratique deux conséquences
factieuses : l ' une, économique, l'autre engendrant une insécurité.
Économique, car la cane mer constitue un frein à la petite
construction nautique, mettant en péril l'exis.ence de nombreuses
petites et moyennes entreprises spécialisées dans la construction des
bateaux de plaisance de moins de trois tonneaux, avec les consé-
quences sur l'emploi que cela risque d'entraîner . Insécurité égale-
ment, car les restrictions de la carte mer vont amener une aug-
mentation du nombre des petites unités de moins de cinq mètres
- gour rester dans la limite des deux tonneaux - faiblement moto-
risées et datées d ' un armement obligatoire de sécurité simplifié . II
lui demande en conséquence s'il envisage une évolution moins res-
trictive de la carte mer et pourquoi pas une harmonisation de cette
ceste avec la fiscalité actuelle des droits sur les caques et les
moteurs, fiscalité applicable à partir de trois tonneaux sur les
coques et sur les moteurs de plus de 5 CV fiscaux.

Réponse. - L' entrée en vigueur, le 1" janvier 1993, du décret
n' 92-1166 du 21 octobre 1992 relatif à la conduite en mer des
navires de plaisance ' à moteur s 'est accompagnée de la cté-arion
d'un observatoire de la réforme du permis, composé de manière
paritaire de représentants de l 'administration et de représentants
des usagers et des industries nautiques, observatoire ayant pour
objet d'analyser les difficultés rencontrées et proposer d'éventuelles
modifications. A la lumière des travaux de cet observatoire,' trois
principales adaptations ont été retenues . II s' agit de la suppression
de la limite de la jauge actuellement fixée à deux tonneaux pour la
carte mer, de la subdivision du permis mer en un permis mer
côtier, pour toute navigation dans la limite de 5 aillés d ' un abri,
et en un permis nier hauturier qui reste identique au permis mer
actuel, et de l 'assouplissement des conditions régissant la conduite
accompagnée. L'examen pour l'obtention du permis mer côtier
sera dam accès plus aisé que celui du permis mer actuel puisqu 'il
ne comportera que de- . épreuves au lieu de trois : une épreuve de
théorie générale, sous forme de questionnaire à choix multiples, et
une épreuve pratique. Ces dispositions ont fait l'objet d ' une
annonce officielle lors de l'inauguration du salon nautique le
3 décembre 1993.

Automobiles et cycles
(ion e ricd.arion e: permis de conduire --

véhicules immatriculés dans un pays membre de la CEE -
duplicata de permis de condraire - formalités - simplification)

u
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Transports maritimes
(port de Rouen - personnel - indemnisation du chômage)

8159. - 22 novembre 1993. - M. Michel Grandpierre attire
l'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transpe u et
du tourisme sur la situation des ouvriers du port de Rouen . Dans
le cadre du plan de modernisation de lei filière portuaire présenté
par le Gouvernement le 29 novembre 1991 . un protocole d'ac-
cord, pour mettre en place le volet manutention défini par la loi
du 9 juin 1992 modifiant k régime de travail dans les ports mari-
times, a été signé le 13 juillet 1992 entre le syndicat de manuten-
tionnaires et employeurs de main-d 'oeuvre et k syndicat général
CGT des ouvriers du port de Rouen . Cet accord comportait
notamment un plan de reconversion permettant aux ouvriers le
désirant de bénéficier d ' une indemnité de licenciement et d'une
allocation de congé de conversion sur dix-huit mois. A l ' issue de
cette période, les salariés rentraient alors dans le cadre du régime
général d ' indemnisation chômage (allocations ASSEDIC) . Cette
disposition a concerné 366 ouvriers qui ont opté pour la conver-
sion et ont donc été radiés . Or, depuis juiliet 1992, le régime
général d'indemnisation chômage a été modifié, notamment par
l'accord national UNEDIC du 72 juillet 1993 qui a fait passer à
neuf mois la durée de l 'allocation chômage à taux normal et a ins-
ritué un délai de carence d ' indemnisation spécifique d'un maxi-
mum de soixante-quinze jours. Les règles du jeu ,. ont donc été
ainsi faussées ultérieurement, provoquant le mécontentement des
ouvriers concernés qui se lement lésés, dans la mesure où leur
décision a été prise sur des bases qui ont été remises en question
depuis, au plan national . C 'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que, à titre dérogatoire pour les
366 ouvriers ayant opté pour la reconversion, soient appliquées à
l'issue du plein de conversion les modalités du régime général d ' in-
demnisation en vigueur à la date de la signature du protocole d'ac-
cord de juillet 1992 (à ravoir quatorze mois d'indemnisation chô-
mage à taux amenai et non neuf mois, et absence de délai de
carence d ' indemnisation spécifique).

Réponse. - Les plans sociaux qui ont été mis er, place par l'Etat
pour accompagner la réforme de la manutention portuaire, en
contrepartie de mensualisations et d ' efforts de productivité signifi-
catifs, comprenaient d ' une part des mesures d 'tige, d'autre part des
mesures de reconversion : celles-ci portaient sur une indemnité de
départ de deux cent mille francs, éventuellement abondée d'un
complément pris en charge entièrement par la place portuaire dans
le cadre d 'accords locaux, et un congé de conversion d ' une dosée
maximale de dix-huit mois. Ce dispositif, complété par une cellule
d'orientation mise en place au niveau local . était destiné à donner
aux ouvriers dockers quittant leur profession les meilleures possibi-
lités de trouver une autre activité ; en aucun cas, ii ne faisait entrer
en ligne de compte le régime de l'indemnisation du chômage après
le congé de conversion, d'autant que les règles relatives au réMme
de l 'indemnisation du chômage ne sont pas du ressort de I Etat
mais des partenaires sociaux . Il en résulte qu'il n 'appartient pas à
l'Erat d ' intervenir en la matière.

filer et littoral
(pollution par les hydrocarbures -

degaz7gts elanetesrins - lutte et prévention)

8171 . - 22 novembre 1993 . - Devant l ' important trafic
d'hydrocarbures en Manche et en mer du Nord, M . Yvon Bon-
not, comme l'ensemble des élus du littoral, appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transport; et du tourisme
sur la lutte contre le pollution des eaux de mer. La réglementation
des rejets d ';sydroc:arbures ne semble pas être respectée dans des
conditions satisfaisantes puisqu'un grand nombre de dégazages
clandestins continuent à souiller les côtes Interarmes . Il lui
demande de bien vouloir faire le point sur l 'efficacité de la régle-
mentation, des contrôles et du dispositif répressif sur les dix tter-
nières années et quelles mesures il entend prendre pour renforcer
la lune contre une pollution préjudiciable à l' écologie et à l 'écono-
mie de nos côtes.

Rftonse. - La prévention des rejets d ' hydrocarbures par les
navires et la poursuite des infractions sont une préoccupation
constante du Gouvernement. L ' action correspondante est coordon-
née par la mission interministérielle de la mer qui relève du Pre-
mier ministre. L' ensemble 'des moyens des administrations contri-
bue au constat des infractions. L'instruction du Premier ministre

du 6 septembre 1990, parue au Journal ofi ciel du 10 octobre 1993,
en a défini les modalités, en particulier le rôle de centralisation des
informations et de côordination des interventions qui est confié,
sous l'autorité du préfet maritime, aux centres régionaux opéra-
tionnels de surveillance et de sauvetage (CROSS) . La principale
difficulté rencontrée pour l ' engagement de poursuite tient au ras-
semblement de preuves suffisamment convaincantes pour justifier
les sanctions que prévoit la loi n' 83-583 du 5 juillet 1983 . Réunis
dans k cadre de l'accord de Bonn (accord régional sur la préven-
tion et la lutte contre la pollution par hydrocarbures), les Ecats
riverains de la Manche et de la mer du Nord viennent d 'adapter
un manuel destiné à améliorer la recevabilité des preuves et donc à
surmonter cette difficulté . La version française est en cours d 'éta-
blissement et sera diffusée à tous les intervenants (moyens de
constatation, d ' une part, procureurs, de l'autre) . On peut en espé-
rer une répression plus efficace, et donc une dissuasion plus forte.

Marchés publics
(,n mtrie à'ouvrage - loi n° 85-70 du 12 juillet 1935 -

décrets d'application - publication - perspectives)

8848 . - décembre 1993. - M . Claude . i)hinnin appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le retard important relatif à la publication des
décrets d ' application de la loi sur la maîtrise d'ouvrage (loi n' 85-
704 du 12 juillet 1985) . II lui demande de lui préciser les perspec-
tives de publication des décrets relatifs à l'application des titres Il
et III devant préciser les rôles respectifs des architectes, des ingé-
nieurs et des maîtres d ' ouvrage.

Réponse. - Les trois décrets d 'application des titres Il et III de la
loi r:° 85-704 du !2 juillet 1985 relative à la maîtrise d 'ouvrage
publique et à ses rapports avec :a maîtrise d 'oeuvre privée datent
du 29 novembre 1993 et ont été publiés au Journal officiel du
î" décembre 1993 . Un arrêté précisera prochainement les modali-
tés techniques d'exécution des éléments de mission définis dans le
décret n" 93-1268 relatif aux missions de maîtrise d ' oeuvre confiées
par des maîtres d ' ouvrage publics à des prestataires de droit privé.

INDUSTRIE, POSTES Er TÉLÉCOUMUNlCATIONS
ET COMMERCE IEXTÉRiEUR

.Épargne
(livret A - La Poste - dépôts - enregistrement - délais)

4074 . - 27 septembre 1993. - Un certain nombre d ' usagers qui
possèdent parallèlement un compte-chèques et un livret A
d ' épargne « La Poste « ont constaté qu 'à chaque fois qu ' ils émet-
taient un chèque à leur ordre pour alimenter leur livret, ils étaient
en quelque sorte privés de la propriété du montant de ce chèque
pendant près de deux semaines . En effet, l 'opération de débit de
leur compte est effective au bout du troisième jour alors que leur
livret ne se voit crédité qu'à partir du quinzième jour suivant la
date de dépôt de cet ordre de paiement . La réponse faite à plu-
sieurs de ces épargnants par le receveur principal de La Poste
au?rès duquel ils ont demandé l 'explication dr cette anomalie, est
quelle serait d'ordre informatique. M. Jean-Claude Gstwsset
demande à M . le ministre de S'indusuie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur de bien vouloir
prendre lei_ mesures nécessaires afin que les délais pénalisant les
personnes qui font l'effort d ' épargner . en cette période difficile
soient ramenés à des proportions acceptables, évitant ainsi aux
titulaires de livrets A de perdre, un temps, la maîtrise de leurs
économies.

Réponse. - Un versement effectué sur un compte d ' épargne à
La Poste, en numéraire ou par chèque est immédiatement crédité
sur le compte du titulaire. La Poste, comme les autres établisse-
ments financiers, porte toutefois une « réserve d 'encaissement » sur
les versements effectués autrement qu ' en numéraire car un délai. de
quelques jours lui caf indispensable pour procéder à l'encaiszement
effecti f du montant du chèque. Si pendant ce délai les sommes
correspondantes ne peuvent être retirées, elles restent cependant la
propriété du titulaire du compte dès le jour du versement ; elles
génèrent également des intérêts qui sont calculés à partir du pre-
mier ou du seize du mois, suivant le jour du versement (an . 6 du
code des caisses d 'épargne) . En outre les sommes précédemment
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inscrites au crédit du compte sont bien évidemment disponibles et .
peuvent Erre retirées à tout moment. Cette mesure qui est appli-
quée depuis toujours permet aux établissements financiers de se
garantir contre les chèques impayés. Toutefois des procédures
destinées à réduire le délai pendant lequel est opérée cette « réserve
d'encaissement » sont en préparation. -

Retraites : fonctionnai: er civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

7480 . - 1" novembre 1993 . - M. Bernard de Froment tient à
remercier M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications es du commerce extérieur pour avoir bien
voulu répondre aux questions écrites concernant le décret n° 90-
636 du 13 juillet 1990 qui fixe les conditions de retraite de cer-
tains agents de La Poste. II regrette néanmoins que, contrairement
à cette réponse, « la date du 1" janvier 1992 mettant fin aux dis-
positions de la lui de finances de 1975. . . » n'a pas permis « aux
titulaires dm emplois considérer de bénéficier d'une retraite à
j ouissance immédiate dès l 'âge de 55 ans ». En effet, le décret
n° 90-636 lèse une minorité qui n ' a pu bénéficier de cette mesure.
Parmi cette minorité , certains ont travaillé plus de trente ans en
nuit, en centres de tri, et sont exclue de cette mesure . II lui
demande instamment de bien vouloir prendre en compte cette
situation et d' y proposer un remède;

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

7777 . - 15 novembre )993 . - M. Jean Tardito attire une nou-
velle fois l'attention de M. k ministre de l'industrie, des postes
et tdéccornntunications et du commerce extérieur sur la situation
des fonctionnaires des PTT qui ont effectué au moins quinze ans
de services de tri avant le 1" janvier 1975 et ne peuvent bénéficier
des dispositions des décrets n" 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976. En
effet, le décret du 13 juillet 1990 a prévu, de manière transitoire
et jusqu 'au 1" janvier 1992, la possibilité pour les fonctionnaires
ayant effectué quinze années aux services de tri de bénéficier d'une
pension à jouissance immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans.
Cette situation lèse aujourd' hui des fonctionnaires qui ont travaillé
pendant quinze ans aux services de tri, pour partie ou en totalité
avant le 1" janvier 1975, et atteignent l ' âge de cinquante-cinq ans.
En conséquence, il lui demande que soit réexaminée la possibilité
d'ouverture à ces agents des dispositions appliquées de manière
transitoire à des fonctionnaires qui avaient travaillé de manière
identique .

Retraites : Jonitien eir,s coin et militaires
(âge de la reercite - La Pane - centrer de tri)

8156. - 22 nrveittbrt 1993 . - M. Pices•c Favre attire l'atten-
tion de M. k ministre de l 'industrie, des pneu et télé-
cui muniratiocss et du c^t.rsterce e tétieur sur le dossier des
agents des eervic :c° de tri des PTT qui ont effectué quinze ans ou
plus dans les services de tri manuel, dent une partie avant 1975.
Si la durée dt leurs services à compter de 1975 est inférieure à
quinze ans et s'ils n 'ont pas atteint l âge de cinquante-cinq ans au
31 décembre 1991, ils seront prives du bénéfice du décret n° 76-8
du 6 janvier 1976. En effet, le décret n° 90-636 du 13 juillet 1990
fixe la date limite du bénéfice du décret précité au 31 décembre
1991 . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin que
ces agents soient traités de manière équitable par leurs collègues
plus chanceux ayant atteint l 'âge de cinquante-cinq ans avant le
1" janvier 1992.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

8730 . - 6 décembre 1993 . - Mme Yasin 'Lat ratite l'attention
de M. k ministre de l'industrie, des postes et téléconurmnia►-
tiotss et dit commerce extérieur sur les conséx ctences du décret
n° 90-636 du 13 juillet 1990 qui rend caduques pour un certain
nombre de fonctionnaires des P et T . les dispositions des décrets
n°' 76-8 et. 76-9 du 6 janvier 1976. Cette disposition a eu pour
conséquence de déposséder de leurs droits les titulaires des emplois
considérés, puisqu elle les a privés d 'une retraite à jouissance
immédiate d~ 1'4e de cinquante-cinq ans. Elle lui demande donc
s'il entend modifier ce décret.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

8934. - 6 décembre 1993. - M. Augustin Bonrepatt= appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la réponse qu'il a
faite à la question écrite n° 2026, parue au Journal officiel du 5 juil-
let 1993, où il indique notamment que « les dispositions de
l'article 20 de la loi de finances pour 1975 qui prévoyaient que,
j usqu 'à une date à fixer par décret, les fonctionnaires affectés au
service du tri pourraient obtenir une pension à jouissance immé-
diate dès l'âge de cinquante-cinq ans sils avaient accompli quinze
années de services effectifs dans ce service, quelle que soit la date à
laquelle ils avaient été rendus, n'avaient qu 'un caractère provisoire,
et la date du 1" janvier 1992, fixée par le décret précité au 13 juil-
let 1990 a bien permis aux titulaires des empois considérés de
bénéficier d ' une retraite à jouissance immédiate dès l 'âge de cin-
quante-cinq ans » . En effet le décret n° 90-636 mettait un terme à
une disposition qui semblait devenue caduque, puisque toutes les
personnes intéressées étaient censées en avoir déjà bénéficié et
qu'un nouveau texte qui pérennisait la mesure venait s'appliquer
aux personnels aujourd hui affectés au tri . Cependant ce décret lèse
certains agents, par exemple : 1° ceux ayant bien effectué quinze ans
de tri avant 1975 et ayant ensuite été affectés dans un autre service
de La Poste ou des Télécom, mais qui n 'avaient cinquante-cinq
anq qu' après 1992 ; 2° ceux qui ont effectué quinze ans de tri
avant 1975, puis par exemple quatorze ans au service de tri et qui
en 1989 ont changé de service (soit vingt-neuf ans de tri), mais
qui n ' avaient pas cinquante-cinq ans au 1" janvier 1992 . C'est
pourquoi il lui demande quelle mesure il envisage pour remédier à
cette situation.

I

Réponse. -- II est rappelé à l'honorable parlementaire que les dis-
positions de l'article 20 de la loi de finances rectificative pour 1975
avaient essentiellement pour objet de permettre un certain dégage-
ment der cadres pendant la période de modernisation intensive du
service du tri . Cette mesure de circonstance constituait un disposi-
tif exorbitant du droit commun et ne pouvait être maintenue
indéfiniment, la loi stipulant que ces dispositions s 'appliquaient
dans la limite d'an contingent et jusqu ' à une date fixée par décret.
C'est ainsi que le décret n° 90-636 du 13 juillet 1990 a fixé au
1" janvier 1992 le terme de l ' application des dispositions de
l'article 20 précité, ce qui a permis aux titulaires des emplois
considérés de bénéficier d'une retraite à joui«ance immédiate dès
l'âge de cinquante-cinq ans, sans attendre que ces emplois soient
classes en service actif depuis au moins quinze ans, cette durée
étant en tour état de cause atteinte à cette date, et même dépassée,
compte tenu du délai écoulé depuis le 1" janvier 1975 . Depuis le
1" jer iviet .i992, dent k ceért des mesures prévues par k décret
e„ 76-8 dt. 6 janvier 1976, toms les agents de La Poste peuvent,

1 sans contin ,entcment, bénéficier d ' une pension à jouissance immé-
diate dès lige de cinquante-cinq a_es, s'ils peuvent justifier de
quinze ans de services actifs, continus ou discontinus, au service
au tri à partir du l" janvier 1975, date à laquelle les services du

' tri ont été classés dans la catégorie active pour la retraite . En ce
qui concerne les services de tri effectués avant k I" janvier 1975,

i qui, en droit, ont toujours été des services sédentaires, il n 'est pas
I envisagé de nouvelles rnesutees dérogatoires permettant de les

prendre en compte pour obtenir une pension à jouissance immé-
diate avant l'âge de soixante ans, le retour au droit commun du
régime spécial de recri :e des fonctionnaires dont relèvent les
agents des centre de tri ne pouvant être remis en cause dans k
contexte général actuel des régimes de retraite.

JUSTICE

Mort
(micide - livre : Suicide mode d 'emploi -

poursuites . jediciaires - perspectives)

1165 . - 24 mai 1993 . - La loi du 31 décembre 1987 donne à
la justice `ex moyens d 'agir contre l ' incitation au suicide. Potinant,
un édieet'r n ' hésitait pas, au quatrième trimestre 1989, à réédc:e
l'ouvrage « Suicide mode d'emploi ». Suite à deux plaintes dépo .
ides pro l'Association de défense contre l ' incitation au suicide
(AM), des informations étaient ouvertes et l 'éditeur s'irait inculpé
les 12 mars e t 10 octobre 1990 . M. Jen-ltariç-zis cer,,otieei
demande à M . le insister d'Etat, garas: des sceaux, ministre de
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!a justice, de bien vouloir l'informer de cette affaire et lui indi-
quer les dispositions qu'il entend adopter pour permettre la stricte
application de la lai .

Mort
(suicide - livre : Suicide mode d'emploi -

poursuites judiciaires - persp.r-tives)

1720 . - 31 mai 1993. - M. Erie Raoult attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, gaude des sceaux, ministre de la justice,
sur le dramatique problème de l ' incitation au suicide. En effet, la
loi n^ 87-1133 du 31 décembre 1987 tendant à réprimer la provo-
cation au suicide a été votée voici près de six ans et semble faire
l 'objet d ' une non-application dans des dossiers d ' éditions d'ou-
vrages ayant eu des conséquences dramatiques sur des personnes
fragiles qui ont commis des suicides après la lecture du trop
fameux ouvrage, à l ' intitulé évocateur : „ Suicide mode d ' emploi „.
De nombreuses autorités ministérielles se sont prononcées sur ce
dossier, suite à de multiples questions de parlementaires de toutes
sensibilités, qui semble bénéficier d' un retard incompréhensible au
n i veau de l'extrême lenteur de sa procédure. Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer ce qu ' il compte entreprendre pour
obtenir ce que son prédécesseur réclamait : « Que ces procédures
ne subissent aucun retard injustifié . „

Mort
(suicide - livre : Suicide mode d'emploi -

pssrsuites judiciaires - perspectives)

1774. - 31 mai 1993 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le non-respect par son éditeur des décisions de
justice prises à I'encontre du trop fameux ouvrage Suicide mode
d'emploi. A deux reprises l 'association de défense contre l ' incitation
au suicide a porté plainte contre cet éditeur, deux fois inculpé
qui n'a pas empêché cet ouvrage d'être réédité. il lui demande s
Gouvernement, dans la droite ligne de la loi n” 87-1133 uu
31 décembre 1987 « tendant à réprimer la provocation au suicide »
et votée à l ' initiative des présidents Etienne Dailly et Jacques Bar-
rot, entend mettre fin à cette douloureuse question.

Réponse. - Les honorables parlementaires s'inquiètent de l'état et
des perspectives de la procédure suivie à Paris du chef de propa-
gande en faveur des moyens de se donner la mort à raison de la
diffusion de l'ouvrage intitulé Suicide, mode d'emploi Les
deux informations judiciaires rouvertes en 1990 et jaillies en 1992
ont permis la mise en examen des auteurs et des diffuseurs de
l'ouvrage litigieux à l 'encontre desquels le parquet a requis du
magnum insrrwiteur . r u Berme de l ' instruction préparatoire, et en
accord avec la Chancellerie, k renvoi devant le tribunal corcction-
nel . Je puis vous amurer de mon attachement, ainsi que ci :lui des
magistrats du parquet . à une application sans faiblesse de la loi en
cette matière contre ceux qui, au mépris de devoir de sc .lidarité
humaine, tendent à faciliter k suicide de personnes désespérées.

me _

rl':tien combattants et eictin,es de csrs^
(Alsace-Lorraine - réfractaires à liennexion rte fait -•

indenmisation - conditions ,a ait,- 'zaioa -
certificat de nati .nalicéi

4211 . - 26 juillet 1993 . -- M. Jeta:-laaa=s Masson attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des se-musai ministre
de la justice, sur k fait oue les « p,iriotes ,ésistaut à l'c,c .. .a-
fion ., ont reçu, de la part de M . le préfet de la Moselle, us, :erre
spécifiant les conditions d 'attribution de leur is,demnisati :, . . A
titre, il leur est notamment demandé un certificat de nationalité.
Le certificat de nationalisé délivré par les tribunaux nécessite que
le demandeur soit en possession d 'un certificat de réintégration des
parents. Ce certificat est délivré par la mairie du lieu de naissance
des parents respectifs, ce qui pose le problème de l 'acquisition de
ces certificats quarante-deux ans après la réintégration, alors que
les ayants droit sont disséminés dans les régions, voire la France
entière . et vint d ' un âge très avancé . ils auront beaucoup de mal à
se procurer ces documents . A plusieurs reprises, les services du
ministère de la justice ont prétendu qu'il n'était pas nécessaire de
supprimer explicitement la notion administrative de certificat de
réintégration . laquelle serait tombée cri désuétude. Un tel exemple
nu,ntrc

.manifestement qu
' il n ' en est rien . et, dans une certaine

mienne, les Alsaciens-Lorrains s .tnt, du point de vue de la nationa-

lité, moine bien traités que les enfants d ' immigrés bénéficiant de la
nationalité française, au seul motif de leur naissance sur le terri-
toire national . Il souhaiterait donc qu' il lui indique s' il ne pense
pas qu'il serait temps de prendre des mesures plus satisfaisantes.

Nationalité
(réintégration - réglementation - Alsace-Lorraine)

5235 . - 23 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le fait qu'en réponse à sa question écrite n” 2134 (1O
du 2 août 1993) il a justifié son refus de supprimer les certificats
de réintégration par les dispositions du traité de Versailles . Selon
lui, ce traité s ' opposerait en effet à ce que l ' on mette fin au régime
des certificats de réintégration . En fait, cette interprétation est abu-
sive car k problème qui se posait à l'époque était qu'en droit
international, lorsqu'un territoire était cédé par un Etat, les popu-
lations concernées bénéficiaient également d'un transfert corrélatif
de nationalité. Or . après la Première Guerre mondiale, la France
voulait se réserver la possibilité d 'expulser les personnes d'origine
allemande . Le traité de Versailles permettait donc à la France de
ne pas accorder la nationalité française à cette partie de la popula-
tion d'Alsace-Lorraine. Par -e traité, la France avait donc une
faculté de refuser l'octroi de la nationalité mais en aucun cas
l' obligation de refuser cette nationalité . En mai 1993, lors de la
réforme du code de la nationalité, l ' auteur de la présente proposi-
tion avait déposé un amendement (n" 81) supprimant les certifi-
cats de réintégration . Cet amendement ne fer pas adopté bien
qu ' en fait le droit de la nationalité applicable aux Alsaciens-
Lorrains soit actuellement beaucoup plus restrictif que celui qui
s ' applique aux descendants d ' immigrés nés en France . Le problème

i n ne cl actualité comme en témoignent les difficultés créées aux
.tO par une décision du ministre des anciens combattants les

obligeant, pour toute indemnisation, à fournir des pièces justifica-
tives de leur nationalité (QE n" 4211 du 26 juillet 1993) . Quoi
qu ' il eu soit, le traité de Versailles n 'interdit en rien à la France de
définir comme elle l'entend l 'application du code de la nation lité.

j Notamment, ce traité n ' interdit en aucun cas à la France de consi-
dérer que pour le droi . de la nationalité une personne née en
Alsace-Lorraine entre 1870 et 1918 est considérée comme étant
née en France ou à tout le moins bénéficie des mêmes droits de
nationalité . De ce fait, les certificats de réintégration ne présente-
raient plus aucun intérêt et le problème serait réglé . Il lui demande
donc de lui préciser si une telle évolution législative bai parait
concevable .

Nationalité
(réintégration - réglementation •- Alsace-Lorraine)

4421 . - 26 juillet 1993. - M. Jean lGffer attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur ks problèmes liés à la réintégration dans la
nationalité française pour les Alsaciens-Lorrains et leurs descen-
dants. En eff l'application des règles relatives à l'acquisition de
la nationatiti rançaise par filiation impose aux descendants des
personnes nées en Alsace-Lorraine avant 1918 de produire un cer-
tificat de réintégration dans la nationalité française de leurs
parents, pour pouvoir bénéficier de l 'ensemble des droits dont
jouissent les Français . C ' est le cas notamment pour ceux qui
désirent obtenir une pension militaire d ' invalidité. Or, ces indivi-
dus nés sur le territoire français, qui disposent d 'un passeport fran-
çais, d 'une carte d ' identité française, et même de la carte d'ancien
combattant, se voient dans l ' impossibilité de présenter un tel
document, puisque le plus souvent ils sont introuvables, ayant été
détruits par exemple, pendant la Seconde Guerre mondiale . Il lui
paraîtrait donc opportun et logique d 'abroger toutes les disposi-
tions législatives afférentes eux registres et aux certificats de réinté-
gration, compliquant inutilement les procédures administratives et
devenus inutiles. De plus, cette exigence de l 'administration pré-
sente un effet discriminatoire sur les intéressés qui se considèrent
comme des Français à part entière . En conséquence, il lui
démar.dc quelles sont ses intentions pour remédier à ce problème,
et en particulier, s ' il a l ' intention d ' abroger ces dispositions pénali-
santes pour les administrés d ' Alsace-Lorraine. - Question trans-
mise ia M le ministre ei'Etat, garde des s.-eaux, Ministre de la
justice.

Réponse. - En application du traité de Francti,rt du 10 mai 187i
et du traite de Versailles du 28 juin 1919 auxquein la France a
souscrit, le territoire des actuels départements du Haut Rhin, du
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Bas-Rhin et de la Moselle doit être considérée comme territoire
étranger entre le 10 mai 1871 et le 11 novembre 1918 . Le traité
de Versailles a expressement organisé les conséquences en matière
de nationalité de la restitution de ces territoires à la Fiance, en
prévoyant la réintégration de plein droit dans la nationalité fran-
çaise, à compter du 11 novembre I9i8 des personnes et de leurs
descendants qui, si l'annexion de l'Alsace et de la Lorraine par
l'Allemagne en 1871 n'avaient pas eu lieu, seraient demeurés Fran-
çais ou l'auraient été le I I novembre 1918, date de la restitution
de ces territoires . Les conditions de cette réintégration ont fait
l ' objet du décret du 11 janvier 1920, modifié par le décret du
2 mai 1938, pris en exécution du traité dont il est inséparable.
Ainsi que cela a été exprimé à plusieurs reprises dans de pré-
cédentes réponses à des questions écrites (notamment n° 36174 du
26 novembre 1990, n° 49049 du 28 octobre 1991 et n" 2134 du
14 juin 1993) il n'est pas possible de revenir, en matière de natio-
nalité, sur ces engagements internationaux de la France par la voie
d'une réforme législative interne qui considérerait que les per-
sonnes nées en Alsace-Lorraine pendant la période en cause sont
nées en France, ou oui supprimerait pour le passé les dispositions
du traité de Versailles relatives à la réintégration . Pour tenir
compte des difficultés pratiques de la preuve de la réintégration
rencontrées par certaines personnes, la loi n" 61-1408 du
22 décembre 1961 modifiée par la loi n° 71-499 du 29 juin 1971
a permis aux pétitionnaires d 'établir leur nationalise française par
la seule possession d 'état de français. Le législateur avait entendu
que ces dispositions, qui ont directement pour objet de dispenser
sous certaines conditions de la production d ' un extrait du registre
ries réintégrations de plein droit, devaient recevoir une application
aussi large que possible afin de remédier aux problèmes de preuve
de leur nationalité que rencontrent certaines personnes d ' origine
alsacienne ou lorraine . Ainsi que le souligne l ' honorable parle-
mentaire, il est apparu au cours de ces dernières années que ces
dispositions ne sont pan toujours appliquées aur personnes qui
devraient en bénéficier. Le Gouvernement est conscient de c.e dif-
ficultés . C ' est pourquoi, par circulaire en date du
1" d cembre 1993, les modalités d'application de l ' article 7 de la
loi n^ 61-1408 du 22 décembre 1961 modifié et complété par la
loi n" 71449 du 24 juin 1971, ont été rappelées à l ' ensemble des
juges des tribunaux d ' instance en leur demandant expressenient de
ne plus exiger la production d ' un extrait du registre des réintégra-
tions de plein droit lorsque les personnes concernées justifient
individuellement avoir joui de la possession d ' état de Français . Ces
dispositions ont également été rappelées aux autres administrations
devant lesquelles des questions de preuve de la nationalité sont
susceptibles de se poser.

Système pénitentiaire
(fonctionnement - effectif de personnel - travailleurs sociaux)

8101 . - :L novembre 1993 . - M. Yves Verwaerde attire
l'attention de M . le ?Ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de ia justice, stu le projet de budget 1994 pour le ministère de la
justice .. La mission

	

ée par les personnels d ' insertion et proba-
tion de l 'administ :

	

pénitentiaire est un aspect important de
l ' action judiciaire . trouve, en effet, que ces agents de l 'Etat
participent au quotidien à la sécurité publique par les actions d ' in-
sertion qu'ils mènent auprès des personnes sous mandat de justice,
par exemple . En tout état de cause, ces personnes ont une action
efficace et letir action tend à assurer ia sécurité publique à long
terme . C' est la: raison pour laquelle il lui demande s'il envisage de
créer des emplois de travailleurs sociaux pour l'administration
pénitentiaire .

S stème pénitentiaire
(fonctionnement - etifs de personnel - travailleurs sociaux)

8331. - 29 novembre 1993. - Saisi par le syndicat national de
l ' ensemble des personnels de l ' administration pénitentiaire,
M. Jean-Paul Fuchs attire l 'attention de M. le ministre d'Etat,
garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation des tra-
vailleurs sociaux de l 'administration pénitentiaire ; ceux-ci sont
extrêmement inquiets concernant le budget du ministère de la jus-
tice, qui ne prévoit pas d'augmentation de leurs effectifs, ni de
réforme de structure pour les services socioéducatifs des établisse-
ments pénitentiaires et les comités de probation et d 'assistance aux
libérés. Pourtant, les agents travaillant dans ces services participent
au quotidien à la sécurité publique par leur action d 'insertion.
Pour avoir une action efficace, leurs effectifs ont besoin d ' être ren-

forcés comme c'est le cas dans le Haut-Rhin par exemple . II lui
demande donc de bien vouloir envisager lors du collectif bud-
gétaire une augmentation des effectifs de cc corps de fonction-
naires.

Réponse. - En raison des contraintes budgétaires touchant
l'ensemble de la fonction publique, il n'a pas été possible de pré-
voir la création d ' emplois de travailleurs sociaux dans le projet de
loi de finances 1994 . Il conv ient toutefois de remarquer que le
nombre d ' emplois de travailleurs sociaux a augmenté de façon
significative au cours des dernières années . C'est ainsi que
cent conseillers d ' insertion et de probation ont été affectés dans les
établissements pénitentiaires et dans les comités de probation et
d' assistance aux libérés en octobre 1993 . Cet effort sera poursuivi
en 1994 : huit assistants de service social seront nominés en jan-
vier et quarante-deux conseillers d'insertion et de probation actuel-
lement en formation à la fin de l ' année . Par ailleurs, les services du
ministère de la justice ont réalisé une analyse très précise des
besoins en effectifs des comités de probation et d'assistance aux
libérés, qui s 'inscrit dans la continuité de l 'expertise des organi-
grammes des établissements pénitentiaires . Cette étude qui permet
de mieux connaître les besoins réels en travailleurs sociaux servira
de base aux négociations pour la création d ' emplois de travailleurs
sociaux dans les années à venir.

S cstème pénitentiaire
(fonctionnement - ef tif de personnel - visiteurs de prison)

8185. - 22 novembre 1993 . - M. Pierre Lefebvre attire
l'attention de M . le ministre d'État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions déplorables dans lesquelles s'effec-
tuent les visites dans les prisons. Actuellement les complications
subies par les familles pour voir les détenus, l ' accueil et les locaux
mis à leur disposition discréditent plus qu 'autre chose la justice et
l ' administration pénitentiaire . Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre afin d 'admettre de nouveaux visiteurs de prison
dans des délais raisonnables.

Réponse. - Le garde des sceaux porte à la connaissance de
l'honorable parlementaire qu ' au cours des dernières années l ' admi-
nistration pénitentiaire a considérablement amélioré les conditions
matérielles de déroulement des visites aux personnes détenues . A
partir de 1983, les visites dans un parloir sans dispositif de sépara-
tion ont en effet été généralisées . En outre, une circulaire du
19 juin 1987 a encouragé la construction d'abris à l'extérieur des
établissements et l'aménagement de salles d'attente à l' intérieur. Ce
texte a également instauré le principe des parloirs sur rendez-vous
et encouragé les établissements à organiser, dans tente la mesure
du possible, des visites le samedi . Corrélativement, l'intervention
de bénévoles assurant l'ace:mil des visiteurs dans les établissements
pénitentiaires s'est développée ; leur nombre s 'est accru et la forme
de leurs interventions s'est enrichie : l'information des familles, la
garde d'enfants pendant le parloir, la distribution des boissons et
le transport de la gare à l 'établissement constituent ainsi autant de
moyens mis à la disposition des visiteurs . A ce jour, soixante
centres d'accueil des familles en attente de parloir et vingt et un
lieux d'hébergement de nuit pour les visiteurs venus de loin sont
en fonctionnement. Toutes ces structures sont gérées soit par des
associations soit par des congrégations religieuses. La construction
d ' équipements spécifiques destinés à l'accueil des visiteurs dans les
établissements du programme 13 000 a également contribué à
accentuer ce processus . Les chefs d'établissements pénitentiaires,
conscients de l'intérêt d ' une telle prestation d 'accueil tant pour
l 'amélioration du service rendu aux usagers du service public que
pour celle des conditions de travail des surveillants, ont spontané-
ment développé des relations de qualité avec ces partenaires nou-
veaux que sont les accueillants bénévoles . En juillet 1991, le pre-
mier guide d' accueil des familles de détenus en attente de parloir a
été diffusé à l ' ensemble des établissements et des structures d 'ac-
cueil. Ce répertoir, qui recense l ' ensemble des prestations, ennui-
rue un outil précieux pour les professionnels et les bénévoles. Met-
tant au rang de ses priorités l ' accueil des visiteurs, l' administration
pénitentiaire a financé en tout ou partie les opérations ainsi entre-
ptses au moyen de crédits de fonctionnement (chap . 46-01) ou
d ' équipement (chap . 57-20 et 66-20) . Cet effort important sera.
maintenu car des progrès sont encore nécessaires pour équiper
l 'ensemble des établissements pénitentiaires de façon satisfaisante
Il convient de souligner enfin que cette politique, dors l 'objet
intéresse au premier chef les acteurs locaux (collectivités territo-
riales et secteur associatif essentiellement), s 'est naturellement ins-
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crise dans le cadre des actions relevant de la politique de la ville.
Ainsi le plan de relance a-t-il permis de décider la construction de
structures nouvelles et l'amélioration de structures existantes sur
dix sites pénitentiaires, soit un effort financier de près de cinq mil-
lions de francs . Les contrats de ville du 11' plan seront une occa-
sion supplémentaire de conforter cette politique.

S sterne pénitentiaire
(fonctionnement - e actifs de personnel - travailleurs sociaux)

8332. - 29 novembre 1993. - M. jean Jacques Weber attire
l 'attention de M . le ministre d 'État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le vif mécontentement des travailleurs sociaux de
l 'administration pénitentiaire concernant le budget de la justice
pour 1994 qui ne prévoit pas la création de nouveaux emplois
dans ce corps de fonctionnaires . En effet, ces personnels qui parti-
cipent à la sécurité publique par leurs actions d' insertion auprès
des personnes sous mandat de justice, contribuant par là même à
la prévention de la récidive, ne sont plus en nombre suffisant pour
faire face à leur mission . Dans le département du Haut-Rhin par
exemple, la maison d 'arrêt de Colmar compte, pour 200 détenus
en moyenne, un seul travailleur social et au centre pénitentiaire de
Mulhouse, on recense, pour 400 détenus, seulement trois travail-
leurs sociaux . Aussi ii lui demande de bien vouloir envisager, lors
du prochain collectif budgétaire, une augmentation des effectifs de
ce corps.

Réponse. - En raison des contraintes budgétaires touchant
l ' ensemble de la fonction publique, il n 'a pas été possible de pré-
voir la création d 'emplois de travailleurs sociaux dans le projet de
loi de finances 1994 . Il convient toutefois de remarquer que le
nombre d ' emplois de travailleurs sociaux: a augmenté de façon
significative au cours des dernières années . C ' est ainsi que
100 conseillers d'insertion et de probation ont été affectés dans les
établissements pénitentiaires et dans les comités de probation et
d'assistance avis libérés en octobre 1993 . Cet effort sera poursuivi
en 1994 : huit assistants de service social seront nommés en jan-
vier et quarante-deux conseillers d'insertion et de probation, à la
fin de l ' année. Par ailleurs, les services du ministère de la justice
ont réalisé une analyse très précise des besoins en effectifs des
comités de probation et d'assistance aux libérés, qui s'inscrit dans
la continuité de l ' expertise des organigrammes des établissements
P énitentiaires . Cette étude qui permet de mieux connaître les
besoins réels en travailleurs sociaux servira de base aux négocia-
tions pour la création d'emplois de travailleurs sociaux dans les
années à venir . En cc qui concerne plus précisément le cm-arc
pénitentiaire de Mulhouse et la maison d'arréi d, : Colmar, il est
constaté dans chaque établissement une vacance d'emploi de tra-
vailleurs sociaux par rapport à l ' effectif théorique . A la suite des
différents mouvements de mutation des travailleurs sociaux inter-
venus en juillet 1993, un poste au centre pénitentiaire de Mul-
house est devenu vacant ; ce poste a alors été proposé aux lauréats
du concours d 'assistant de service social en octobre 1993 mais il
n'a été choisi par aucun candidat . II sera donc prochainement
offert dans le cadre d ' un détachement. Si ce poste était toujours
vacant, il serait proposé aux éducateurs stagiaires de la 28• promo-
tion dans le cadre des affectations des travailleurs sociaux prévues
en 1994 . La situation du centre pénitentiaire de Mulhouse et celle
de la maiscr, d ' arrêt de Colmar ne manqueront pas d'être exami-
nées lors de la préparation de l ' élaboration de ces affectations qui
va être prochainement engagée à l'administration pénitentiaire.

in _me

Système pénitentiaire
(personnel - recrutement - enquête de moralité)

8626. - 6 décembre 1993 . - M . Yves Verwaerde appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les modalités de recrutement du personnel péni-
tentiaire. II se trouve, en effet, qu'aujourd 'hui aucune enquête
n ' est réalisée lorsqu ' une personne dépose un dossier de candidature
pour être gardien de prison . Cependant, eu égard au contente très
particulier dans lequel s'exerce cette profession, il conviendrait au
minimum de s ' assurer du passif et de la moralité des candidats.
Par ailleurs, ces précautions permettraient d 'assurer un meilleur
fonctionnement de l 'administration pénitentiaire . Il lui demande
par conséquent s'il envisage de prendre des mesures dans ce
domaine.

Réponse. - Les recrutements dans les services pénitentiaires se
font sur la base des dispositions réglementaires . communes à
l 'ensemble des services de l 'Eut. Les enquêtes de moralité sur les

candidats aux concours de recrutement de la fonction publique
étaient autrefois entreprises sur la base de l 'article 15-3 de l'ancien
statut général des fonctionnaires (ordonnance du 4 février 1959).
Les dispositions du nouveau staart général de la fonction publique
de l 'Etat (loi n" 84-16 du 11 janvier 1984) n 'ont pas repris ces
dispositions . Toutefois, les statuts particuliers des personnels de
surveillance exigent des candidats aux çoncours de recrutement
qu'ils n ' aient fait l 'objet d' aucune condamnation criminelle ou cor-
rectionnelle. Ceux des autres catégories de personnel pénitentiaire
exigent des candidats qu ' ils n ' aient fair l ' objet d ' aucune condamna-
tion criminelle ou correctionnelle, à l ' exception des peines
d'amende prononcées pour délit non intentionnel . Ces conditions
paraissent être suffisantes pour de futurs fonctionnaires du minis-
tère de la iustice, sans prévoir des dispositions légales supplé-
mentaires, qui seraient dérogatoires au statut général des fonction-
naires de 1 Etat . Il faut, de plus, signaler que l ' administration
pénitentiaire demande systématiquement des renseignements aux
préfectures sur chaque candidat se présentant aux concours de
recrutement .

SANTÉ

Cures
(politique et réglementation -

cures thermales à option buccale - surveillance)

5798. - 20 septembre 1993 . - M . Pierre-André Périssol
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
situation des chirurgiens-dentistes souhaitant exercer leurs capacités
professionnelles en matière de cures thermales prescrites pour les
AMB (affections des muqueuses bucco-linguales et parodontopa-
chies) . En effet, les chirurgiens-dentistes ont depuis le 13 mars
1986 le droit de prescrire des cures thermales pour les AMB, mais
ils n ' ont pas le droit de surveiller leurs malades pendant les turcs.
Ils sont pointant qualifiés pour traiter des affections de la bouche,
des dents, de la langue et des gencives . De plus, depuis la création,
il y a plus de vingt ans, du doctorat en chirurgie dentaire, les
odontologistes ont la compétence suffisante pour diriger une cure
thermale . Il souhaiterait donc connaître sa position à ce sujet.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, la
nomenclature générale des actes professionnels prévoit que les
chirurgiens-dentistes peuvent établir la prescription des cures ther-
males, en ce qui concerne le traitement des affections des
muqueuses bucco-linguales et des parodontopathies . La modifica-
tion des règles relatives à la sui veillance des cures thermales dans le
sens indiqué nécessiterait une adaptation des dispositions de cette
nomenclature. L'arrêté du 28 janvier 1986 modifié relatif à la
commission permanente de la nomenclature générale des scies
professionnels, prévoit que cette dernière peut être saisie notam-
ment par les organisations professionnelles les plus représentatives.
Les propositions que la commission pourrait faire parvenir au
ministre ne devront pas, comme le précise l ' honorable parle-
mentaire, avoir d ' incidence financière pour la sécurité sociale.

Fonction publique hospitalière
(pharmaciens résidents - statut)

5913. - 20 septembre 1993. - l .a loi n" 87-39 du 27 jan-
vier 1987, portant diverses mesures d ' ord-r social, a, dans son
article 29-V, expressément prévu, pour les pharmaciens résidents,
la possibilité de conserver leur situation statutaire antérieure durant
tout leur exercice professionnel . En application de cette disposi-
tion., l'article 36 du décret n' 88-665 du 6 mai 1988, modifiant le
décret n" 84-131 du 24 février 1984 . a donné, dans son article 36,
utt délai de six mois pour permettre aux pharmaciens résidents de
choisir le maintien ou non dans un corps en extinction . Toutefois,
ce même décret, dans son article 46, n'a prévu qu ' une période
transitoire de cinq ars pendant laquelle les pharmaciens résidents
peuvent faire acte de candidature sur des postes vacants . Est-ce à
dire qu ' an-delà de cette période il n 'y a plus aucune possibilici de
mutation ou d ' avancement ? Le fait d'appartenir à un corps en
extinction dans le cadre de la fonction publique n ' a jamais signifié
la perte de ses droits et de ses devoirs . C ' est pourquoi M . Bernard
Charles demande à M . le ministre délégué à la santé de bien
vouloir lui faire connaître la situation statutaire exacte de ; plasma-
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Biens résidents actuellement en fonction . Il lui demande si cette
situation est conforme à l'esprit et à la lettre du texte pris par le
législateur.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé rappelle à l 'honorable
parlementaire que le V' alinéa de l ' article 29 de la loi n' 87-39 du
27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social permettait
aux pharmaciens résidents en fonctions de demande[ à conserver
leur situation statutaire antérieure ; que l'article 36 du décret
n° 88-665 du 6 mai 1988 rattachant les pharmaciens des hôpitaux
au corps des praticiens hospitaliers donnait un délai de six mois
aux intéressés pour effectuer leur choix ; que l'article 46 du même
texte permettait pour une période transitoire de cinq ans, le terme
étant parvenu à échéance le 8 mai 1993, aux pharmaciens rési-
dents, en application de la loi du 27 janvier 1987 précitée, de pos-
tuler sur un poste de pharmacien des hôpitaux. 1l informe l ' hono-
rable parlementaire que cette échéance avait été rappelée à chaque
personne intéressée par courrier du 13 octobre 1992 afin qu 'elle
puisse bénéficier, le cas échéant, de ce droit à mutation . Il précise
que ce droit à mutation, ouvert pour une période transitoire de
cinq ares à titre dérogatoire dans un sens favorable aux pharma-
ciens résidents en exercice, est désormais réservé, dans le cadre sta-
tutaire et à titre exclusif, aux praticiens hospitaliers, pharmaciens
des hôpitaux. Il conclut cependant que les décrets n°' 72-360 et
72-361 du 20 avril 1972 portant sieur des pharmaciens résidents
restent en vigueur tant que resteront en fonction des pharmaciens
résidents ayant fait valoir leur droit d'option et les dispositions

g
énérales du titre IV du statut général de la fonction publique

hospitalière leur restent applicables.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomencLtrure des actes)

8420. - 29 novembre 1993 . - M. Jean Bardet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes que sen-
contrent les kinésithérapeutes . Il lui signale que leurs honoraires
sont bloqués depuis avril 1988 (valeur de l'AMK = 11,55 francs) .

Or, les honoraires des autres professions libérales ont été revalori-
sés . De plus, les impôts et les taxes ainsi que les fournitures indis-
pensables sont en hausse constante, ce qui constitue, en fait, une
baisse de leur pouvoir d ' achat . .l rappelle que leur intervention
permet, dans de nombreux cas, de réduire le temps d 'arrêt de tra-
vail, donc le coût pour la sécurité sociale . Leur indemnité de
déplacement est de 11 francs, sans rapport aucun avec le coût du
dé lacement du patient en ambulance ou VSL. Il demandé quelles
solutions pourraient rire trouvées pour revaloriser la profession des
masseurs-kinésithérapeutes.

Re'po ue. - La convention nationale des masseurs-kinésithéra-
peutes étant arrivée à expiration le 21 août 1993, les négociaticrs
entre les parties conventionnelles offrent l'occasion de réexaminer
l'ensemble des questions relatives aux relations avec l'assurance
maladie et, en particulier, dans la perspective d'optimisation des
dépenses de masso-kinésithérapie, l'évolution des tarifs applicables.
Les propositions faites devront toutefois rester compatibles avec les
contraintes d ' équilibre des comptes de la sécurité sociale . C' est
pourquoi les négociations avec les organisations syndicales repré-
sentatives des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs, qui sont en
cours, visent, dans le cadre d'un accord conventionnel, à améliorer
les conditions d'exercice de la profession, à revaloriser la valeur
unitaire de la lettre-clé AMM et à mettre en oeuvre un dispositif
de maittise concertée de l'évolution des dépenses de masso-
kinésithérapie- Accompagnée de la définition d'un seuil d'activité
visant à encourager les pratiques dc qualité, la revalorisation
devrait permettre au professionnel d 'augmenter ses revenus sans
que cette augmentation se fasse au prix d'un accroissement per-
manent de sa quantité ou de sa durée de travail . Par ailleurs, les
services de mon ministère étudient actuellement l ' opportunité
d'élaborer, pour les professions paramédicales qui, tels les mas-
seurs-kinésithérapeutes, n 'en disposent pas, des règles profes-
sionnelles, et de mettre en place une instance susceptible de veiller
à leur respect. L ' organisation et les prérogatives d 'une telle struc-
ture professionnelle ne pourraient évidemment être arrêtées qu 'a-
près une large concertation avec les représentants dc cette profes-
sion .
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